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1 INTRODUCTION 
1.1 Contenu du Dossier d’Arrêt des Travaux Miniers 
Ce dossier d’Arrêt des Travaux Miniers est constitué des pièces suivantes : 

▪ Pièce n°1 : Présentation du dossier. 

▪ Pièce n°2 : Dossier de plans - Plans mentionnés au 1er alinéa du décret du 9 mai 
1995. Ces plans sont informatisés (clef USB au dossier) et géoréférencés. 

▪ Pièce n°3 et Pièce n°3bis : Travaux d'exploitation et mémoire des travaux de 
mise en sécurité - Mémoires exposant, outre les méthodes d'exploitation utilisées, 
les mesures déjà prises et celles envisagées pour l'application des dispositions de 
l’article L. 163 du code minier (anciennement deuxième alinéa de l'article 91) 
conformément à l'article 43 du chapitre V du décret n°2006-649 du 2 juin 2006. 

▪ Pièce n°4 : Bilan des effets sur les eaux - Bilan, prévu par l’article L. 163-5 du 
code minier (anciennement quatrième alinéa de l'article 91), relatif aux effets, sur 
les eaux de toute nature, des travaux et de leur arrêt. 

▪ Pièce n°5 : Étude des aléas miniers - Étude ayant pour objet de déterminer si 
des risques importants, notamment ceux mentionnés à l'article L. 174 du code 
minier (anciennement 93), subsisteront après le donné acte mentionné dans 
l’article L. 163-9 du code minier (anciennement neuvième alinéa de l'article 91). 

▪ Pièce n°6 : Récapitulatif des installations de surface - Récapitulatif des 
installations de surface - Récapitulatif, d'une part, des installations dont 
l'exploitation minière a cessé avant que leur arrêt ne soit soumis à procédure, 
d'autre part, des travaux et installations ayant précédemment fait l'objet de la 
procédure d'arrêt prévue par le code minier. 

▪ Pièce n°7 : Lettre d'information concernant la station hydraulique de sécurité 
- Lettre d'information mentionnée aux articles L163 (anciennement article 92) du 
code minier et L174 (anciennement article 93) du code minier conformément à l’AM 
du 23 août 2005. 

▪ Pièce n°8 : Historique administratif et industriel. 

▪ Pièce n°9 : Liste des archives et base de données. 

 

1.2 Cadre de la pièce 
Le présent dossier a pour objet de présenter le dossier de déclaration de l'arrêt définitif des 
travaux miniers et des installations minières de la concession de Seyssel dont le titulaire est 
TRMC (filiale d’EUROVIA). 

 

2 PRESENTATION 

Le dossier de déclaration d’arrêt définitif des travaux miniers est constitué conformément aux 
prescriptions du Code Minier en vigueur. 

 

La Société TRMC est représentée pour la gestion de ce dossier par Laurent Guizard, responsable 
foncier environnement Rhône Alpes. 
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Une assistance a été demandée à la société ARCADIS ESG pour la réalisation des études et du 
présent dossier. 

 

Les travaux miniers de la concession de Seyssel situés dans le département voisin de Haute-
Savoie ayant déjà fait l’objet d’un donner-acte par l’Administration française, ces derniers ne 
seront donc pas déclarés à nouveau dans le cadre de cette demande d’arrêt. 

 

Ce sont donc les travaux situés dans l’Ain qui seront traités dans le présent Dossier d'Arrêt 
Définitif des Travaux Miniers.  

2.1 Résumé historique et devenir 

L'institution de la concession de Seyssel date du 9 fructidor an V (9 août 1797). 
 
L'exploitation du gisement de calcaire bitumineux prit son essor au cours du XIXème siècle avant 
de s’arrêter définitivement en 1976. 
 
La concession appartient initialement, en 1797, à M. Secretan. En 1815, elle est divisée du fait 
de la séparation de la Savoie et de la France. En 1888, les différentes concessions fusionnent à 
nouveau en une seule, nommée concession de Seyssel. En 1928, la concession est mutée à la 
Compagnie des Mines d’Asphalte de Seyssel (C.M.A.S). En 1993, la CMAS est rachetée par 
RECTICEL qui donne son mandat d’action à la société TARMAC en 2006. TARMAC, renommée 
TRMC, est une filiale détenue à 100 % par le groupe EUROVIA depuis le 1er septembre 2010.  

En effet, en septembre 2010, la société EUROVIA (filiale du Groupe VINCI) conclut avec la 
société TARMAC (filiale du groupe minier Anglo American plc) l’acquisition de ses carrières 
situées en France, et reprend donc ainsi les engagements de TARMAC concernant la concession 
de Seyssel. 

 

 

Dans le département de l’Ain, les travaux miniers s'étendent sur les communes de Chanay et de 
Surjoux. Les terrains de surface situés à la verticale des travaux miniers sont inoccupés, 
inconstructibles et situés en pleine nature. 
 
Après une période d'observation et de suivi au droit des travaux miniers, le titulaire de la 
concession s’est engagé alors dans une démarche de Déclaration d’Arrêt Définitif des Travaux 
Miniers (DATDM), conformément à la réglementation en vigueur, afin de pouvoir renoncer à la 
concession. 
 

2.2 Démarche de la constitution du dossier 

En décembre 2004, la DRIRE (aujourd’hui DREAL) Rhône-Alpes et la société TARMAC 
conviennent d’engager la procédure d’arrêt définitif des travaux miniers sur le département de 
l’Ain concernant la concession de Seyssel. 

En 2005, la société TARMAC mandate le bureau d'étude ARCADIS pour réaliser le dossier. 

En 2006 (par corollaire avec le changement de la réglementation minière), la société RECTICEL, 
titulaire du titre minier donne son mandat d’action à la société TARMAC pour la constitution du 
dossier et la réalisation des travaux de fermeture. 
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Afin de pouvoir localiser les sols pollués, Arcadis a réalisé en 2007 et 2013 deux diagnostics 
environnementaux de sols sur la zone de l’ancienne Usine de Pyrimont (seule zone 
potentiellement impactée pour la problématique pollution) qui ont mis en évidence la présence 
de métaux et d’hydrocarbures sur les sols remaniés de surface. 

En 2017, une Etude Quantitative de Risques Sanitaires a alors été réalisée par Arcadis à la 
demande de Tsarine Immobilier (propriétaire de la parcelle) afin de vérifier que la qualité des sols 
est compatible avec les futurs usages prévus (usage tertiaire type salle de spectacle et usage 
résidentiel). En conclusion, après excavation d’une zone contenant de fortes teneurs en mercure 
et vérification de l’absence de dégazage de mercure résiduel par des mesures des gaz du sol, le 
projet est jugé compatible avec les usages étudiés.  

En 2019, une EQRS actualisée a été réalisée par Arcadis et a conclu à une compatibilité du point 
de vue sanitaire avec un scénario de type promenade, et donc avec l’usage futur tel que prévu 
par le PLU local, à savoir une zone naturelle forestière. 

TRMC a ensuite transmis un dossier de Déclaration d’Arrêt Définitif des Travaux Miniers de la 
concession de Seyssel (partie Ain) en mars 2020 à la préfecture de l’Ain et à la DREAL Auvergne 
Rhône-Alpes. Des compléments d’informations ont été demandés par courrier électronique par 
la DREAL à TRMC en date du 19/05/2020 sur : 

▪ l’usine de Pyrimont ; 

▪ les mesures prévues ; 

▪ la carte d’aléas miniers. 

TRMC a transmis à la DREAL les éléments de réponses, le 19/08/2020. 

Suite à quoi, sur la base des avis sollicités par l’Administration auprès de la société GEODERIS 
et auprès de l’ARS (Agence Régionale de Santé – délégation départementale de l’Ain), la DREAL 
a mis en suspens l’instruction du dossier dans l’attente d’obtenir des compléments au DADTM. 
L’arrêté préfectoral daté du 22/02/2021 formalise (Annexe 1) cette demande. 

L’Administration a donc sollicité en complément : 

• des recherches complémentaires de documents d’archives afin de compléter les 
cartographies du dossier ; 

• la révision de l’étude d’aléas afin de tenir compte du guide d’évaluation des aléas miniers 
de l’INERIS mis à jour en 2018, et de répondre à différentes remarques formulées ou 
compléments demandés ; 

• la réalisation d’investigations complémentaires sur site pour caractériser les anciennes 
zones d’extraction de surface (site d’En Chalavray), et pour compléter la compréhension 
des voies de transfert de polluants existantes potentiellement via les eaux transitant par 
les travaux miniers et de surface correspondant ici aux différents cours d’eau du secteur 
d’étude. 

Selon ces prescriptions, TRMC a mandaté ARCADIS pour la réalisation d’études 
environnementales et minières complémentaires sur la concession d’asphaltes de Seyssel (01) 
afin de mettre à jour le dossier d’arrêt des travaux miniers. 

Les missions concernées par cette demande correspondent spécifiquement à : 

▪ la reprise du dossier dans sa totalité de manière à ce qu’il soit complété au terme 
de nouvelles consultations auprès des différentes archives disponibles, de 
l’ensemble des travaux (galeries, travaux à ciel ouvert, dépôts) en liaison avec la 
concession et non pris en compte dans la première version du dossier en particulier 
deux galeries « Paradis » et « Morat » qui seraient situées aux points kilométriques 
PK 115,5 et 116,2 de la voie ferrée Lyon-Genève ; 
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▪ la description des modes de fermeture des ouvrages débouchant au jour intégrant 
un état actualisé des lieux et ouvrages concernés ; avec une attention portée à 
l’orifice 23 qui serait utilisé par la SNCF et pour lequel il est attendu de préciser les 
travaux de mise en sécurité et la responsabilité de son entretien. 

Le présent dossier constitue le nouveau dossier de Ddéclaration d’arrêt définitif de travaux, 
intégrant les demandes de la DREAL. Ce nouveau dossier est constitué sur la base de la 
législation en cours et des guides en vigueur, en particulier celui de l’INERIS de 2018 (17-164640-
01944A) sur les aléas miniers. 

2.3 Contenu du dossier 

Ce dossier d’Arrêt des Travaux Miniers est constitué des pièces suivantes : 

→ Pièce n°1 : Présentation du dossier. 
 

→ Pièce n°2 : Dossier de plans - Plans mentionnés au 1er alinéa du décret du 9 

mai 1995. Ces plans sont informatisés (USB joint au dossier) et géoréférencés 

dans le système Lambert 93. 
 

→ Pièce n°3 : Mémoire des Travaux d’exploitation - Pièce 3 Bis : Mémoire des 

Travaux d’arrêt - Mémoire exposant, outre les méthodes d'exploitation utilisées, 

les mesures de gestion, traitement et condamnation déjà prises et celles 

envisagées pour l'application des dispositions de l’article L. 163-3 du code minier 

(anciennement deuxième alinéa de l'article 91) conformément à l'article 44 du 

chapitre V du décret n°95-696 du 9 mai 1995. 
 

→ Pièce n°4 : Bilan des effets sur les eaux - Bilan, prévu par l’article L. 163-5 du 

code minier (anciennement quatrième alinéa de l'article 91), relatif aux effets, sur 

les eaux de toute nature, des travaux et de leur arrêt. 
 

→ Pièce n°5 : Etude des aléas miniers - Etude ayant pour objet de déterminer si 

des risques importants, notamment ceux mentionnés à l'article L. 174 du code 

minier (anciennement article 93), subsisteront après le donné acte mentionné 

dans l’article L. 163-9 du code minier (anciennement neuvième alinéa de l'article 

91). 
 

→ Pièce n°6 : Récapitulatif des installations de surface - Récapitulatif des 

installations de surface - Récapitulatif, d'une part, des installations dont 

l'exploitation minière a cessé avant que leur arrêt ne soit soumis à procédure, 

d'autre part, des travaux et installations ayant précédemment fait l'objet de la 

procédure d'arrêt prévue par le code minier. 
 

→ Pièce n°7 : Lettre d'information concernant la station hydraulique de 

sécurité et la soulte – Lettre d'information mentionnée à l'article 48 du décret 

du 6 juin 2006 (anciennement article 49-1 du décret du 9 mai 1995) - Document 
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mentionné aux articles L163 (anciennement article 92) et L174 (anciennement 

article 93) du code minier conformément à l’arrêté du 23 août 2005. 
 

→ Pièce n°8 : Historique administratif et juridique. 
 

→ Pièces 9 : Liste des archives 
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3 PROCEDURE REGLEMENTAIRE DE CONSTITUTION 
DU DOSSIER  

3.1 Les textes applicables 

 

Code minier (nouveau) Version consolidée au 1 janvier 2018  

 

PARTIE LEGISLATIVE 

Livre 1er : Le Régime Légal des Mines 

• Titre VI : Travaux Miniers 
Chapitre III : Arrêt des travaux (Articles L163-1 à L163-12) 

 

• Titre VII : Surveillance Administrative et Police des Mines 
Chapitre Ier : Champ d'application (Articles L171-1 à L171-3) 

Chapitre IV : Prévention des risques (Articles L174-1 à L174-12) 

 

 

Décrets d'application 

 

• Décret n° 2015-15 du 08/01/2015 modifiant le décret n° 78-498 du 28 mars 1978 
modifié relatif aux titres de recherches et d'exploitation de géothermie, le décret 
n° 2006-649 du 2 juin 2006 modifié relatif aux travaux miniers, aux travaux de 
stockage souterrain et à la police des mines et des stockages souterrains, 
l'annexe de l'article R. 122-2 et l'article R. 414-27 du code de l'environnement 

• Décret n° 2014-118 du 11/02/2014 modifiant le décret n° 2006-649 du 2 juin 2006 
relatif aux travaux miniers, aux travaux de stockage souterrain et à la police des 
mines et des stockages souterrains ainsi que l’annexe à l’article R. 122-2 du code 
de l’environnement 

• Décret n° 2007-910 du 15/05/2007 modifiant les décrets n° 2006-648 du 2 juin 2006 
relatif aux titres miniers et aux titres de stockage souterrain et n° 2006-649 du 2 
juin 2006 relatif aux travaux miniers, aux travaux de stockage souterrain et à la 
police des mines et des stockages souterrains 

• Décret n° 2006-649 du 02/06/2006 relatif aux travaux miniers, aux travaux de 
stockage souterrain et à la police des mines et des stockages souterrains 

• Décret n° 2006-648 du 02/06/2006 relatif aux titres miniers et aux titres de 
stockage souterrain  

• Décret n° 2000-547 du 16/06/2000 relatif à l'application des articles 94 et 95 du 
code minier  
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Arrêtés d'application 

 

• Arrêté du 23 août 2005 relatif à la nature des coûts à prendre en compte pour le 
calcul des sommes mentionnées respectivement aux articles 92 et 93 du code 
minier ainsi qu'aux modalités de calcul de ces sommes  

• Arrêté du 8 septembre 2004 définissant les modalités techniques d'application 
de l'article 44 du décret n° 95-696 du 9 mai 1995 relatif à l'ouverture des travaux 
miniers et à la police des mines, modifié par décret n° 2005-53 du 26 janvier 2005, 
modifié par décret n°2011-1371 du 27 octobre 2011 
 

 

Circulaires 

 

• Circulaire du 06/01/2012 relative à la prévention des risques miniers résiduels  
• Circulaire du 14/10/2009 relative à la modification de la circulaire du 6 août 1991 

DIE n° 200 et de la circulaire du 27 mai 2008 relative aux modalités d'application 
des articles 91 à 93 du code minier et 43 à 50 du décret 2006-649 du 2 juin 2006 
relatif aux travaux miniers, aux travaux de stockage souterrain et à la police des 
mines et des stockages souterrains 

 

 

RGIE : Règlement Général des Industries Extractives 

 

• Décret n°80-331 du 7 mai 1980 portant règlement général des industries 
extractives, modifié par les décrets n°84-993 1984-10-22 art. 1 JORF 10 novembre 
1984, n°2003-1264 du 23 décembre 2003 - art. 19 JORF 28 décembre 2003, 
n°2004-112 du 6 février 2004 - art. 10 (V) JORF 7 février 2004 et n°2016-1303 du 4 
octobre 2016 – JORF n°0232 du 5 octobre 2016, texte n°3 
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3.2 Articles du code minier 

Ci-après, extrait in extenso des articles relatifs à LA PROCEDURE D'ARRET DEFINITIF DES 
TRAVAUX MINIERS du CODE MINIER. 

 

Titre VI : Travaux Miniers 

Chapitre III : Arrêt des travaux  

 

 Article L163-1 
 

La procédure d'arrêt des travaux miniers s'applique à une installation particulière lorsqu'elle cesse 
d'être utilisée pour l'exploitation, à l'ensemble des installations et des travaux concernés lors de 
la fin d'une tranche de travaux, et en tout état de cause à l'ensemble des installations et des 
travaux n'ayant pas fait l'objet de la procédure d'arrêt lors de la fin de l'exploitation. 

 

 Article L163-2  
 

L'arrêt des travaux mentionnés à l'article L. 163-1 fait l'objet d'une déclaration à l'autorité 
compétente. Les déclarations doivent être faites au plus tard au terme de la validité du titre minier. 
A défaut, l'autorité administrative reste habilitée au-delà de ce terme pour prescrire les mesures 
nécessaires. 

 

 Article L163-3  
 

Lors de la cessation d'utilisation d'installations mentionnées à l'article L. 175-1 ou lors de la fin de 
chaque tranche de travaux ou, au plus tard, lors de la fin de l'exploitation et lors de l'arrêt des 
travaux, l'explorateur ou l'exploitant fait connaître les mesures qu'il envisage de mettre en œuvre 
pour préserver les intérêts mentionnés à l'article L. 161-1, pour faire cesser de façon générale les 
désordres et nuisances de toute nature engendrés par ses activités, pour prévenir les risques de 
survenance de tels désordres et pour ménager, le cas échéant, les possibilités de reprise de 
l'exploitation. 

 

 Article L163-4 
 

Dans le cas où il n'existe pas de mesures techniques raisonnablement envisageables permettant 
de prévenir ou faire cesser tout désordre, il incombe à l'explorateur ou à l'exploitant de rechercher 
si des risques importants susceptibles de mettre en cause la sécurité des biens ou des personnes 
subsisteront après l'arrêt des travaux. Si de tels risques subsistent, il étudie et présente les 
mesures, en particulier de surveillance, qu'il estime devoir être poursuivies après la formalité 
mentionnée au premier alinéa de l'article L. 163-9. 

 

  Article L163-5 
 

Dans tous les cas, l'explorateur ou l'exploitant dresse le bilan des effets des travaux sur la 
présence, l'accumulation, l'émergence, le volume, l'écoulement et la qualité des eaux de toute 
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nature, évalue les conséquences de l'arrêt des travaux ou de l'exploitation sur la situation ainsi 
créée et sur les usages de l'eau et indique les mesures envisagées pour y remédier en tant que 
de besoin. 

 

 Article L163-6 
 

Au vu de la déclaration d'arrêt des travaux, après avoir consulté les conseils municipaux des 
communes intéressées et entendu l'explorateur ou l'exploitant, l'autorité administrative prescrit, 
en tant que de besoin, les mesures à exécuter et les modalités de réalisation qui n'auraient pas 
été suffisamment précisées ou qui auraient été omises par le déclarant. Cette autorité indique le 
délai dans lequel les mesures devront être exécutées. 

 

 Article L163-7 
 

Le défaut d'exécution des mesures prescrites en application de l'article L. 163-6 entraîne leur 
exécution d'office par les soins de l'administration aux frais de l'explorateur ou de l'exploitant. La 
consignation entre les mains d'un comptable public des sommes nécessaires à leur réalisation 
peut être exigée et, le cas échéant, ces sommes peuvent être recouvrées comme en matière de 
créance étrangère à l'impôt et au domaine. 

 

 Article L163-8 
 

L'autorité administrative peut accorder à l'explorateur ou à l'exploitant, afin qu'il réalise les 
mesures prescrites et jusqu'à leur complète exécution, le bénéfice des dispositions des articles 
L. 153-3 à L. 153-15. 

 

 Article L163-9 
 

Lorsque les mesures envisagées par l'explorateur ou l'exploitant ou prescrites par l'autorité 
administrative ont été exécutées, cette dernière lui en donne acte. L'accomplissement de cette 
formalité met fin à l'exercice de la police des mines.  

Toutefois, s'agissant des activités régies par le présent code et lorsque des risques importants 
susceptibles de mettre en cause la sécurité des biens ou des personnes apparaissent après 
l'accomplissement de cette formalité, l'autorité administrative peut intervenir sur le fondement des 
dispositions de l'article L. 173-2 jusqu'à l'expiration du titre minier et, dans les cas prévus à l'article 
L. 174-1, jusqu'au transfert à l'Etat de la surveillance et de la prévention des risques miniers. 

 

 Article L163-10 
 

L'absence de titre minier ne fait pas obstacle à l'application de l'intégralité des dispositions des 
articles L. 163-1 à L. 163-9. 
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 Article L163-11 
 

L'explorateur ou l'exploitant est tenu de remettre aux collectivités intéressées ou aux 
établissements publics de coopération intercommunale compétents les installations hydrauliques 
que ces personnes publiques estiment nécessaires ou utiles à l'assainissement, à la distribution 
de l'eau ou à la maîtrise des eaux pluviales, de ruissellement et souterraines. Les droits et 
obligations afférents à ces installations sont transférés avec elles. 

Les installations hydrauliques nécessaires à la sécurité sont transférées à leur demande aux 
personnes publiques énumérées à l'alinéa précédent dans les mêmes conditions. Ce transfert 
est approuvé par l'autorité administrative. Il est assorti du versement par l'exploitant d'une somme 
correspondant au coût estimé des dix premières années de fonctionnement de ces installations 
et dont le montant est arrêté par l'autorité administrative. 

Les litiges auxquels donne lieu l'application du présent article sont réglés comme en matière de 
travaux publics. 

 

 Article L163-12 
 

Un décret en Conseil d'Etat précise les modalités d'application du présent chapitre. 

 

 

Titre VII : Surveillance Administrative et Police des Mines 

Chapitre Ier : Champ d’application  

 

 Article L171-1 
 

La police des mines a pour objet de prévenir et de faire cesser les dommages et les nuisances 
imputables aux activités de recherches et d'exploitation des mines et spécialement de faire 
respecter les contraintes et les obligations énoncées dans des décrets pris pour préserver les 
intérêts mentionnés à l'article L. 161-1 ainsi que les obligations mentionnées à l'article L. 161-2 
et par les textes pris pour leur application. 

 

 Article L171-2 
 

Sont soumis à la surveillance administrative définie à l'article L. 171-1, dans des conditions fixées 
par décret en Conseil d'Etat, tous les travaux de recherches ou d'exploitation, qu'ils soient ou non 
entrepris sous couvert d'une autorisation ou d'une déclaration, y compris dans le cas où leur 
auteur n'est pas détenteur du titre minier.  

La police des mines s'étend aux installations de surface qui sont le complément nécessaire des 
travaux et à l'ensemble des installations qui constituent des éléments indispensables à 
l'exploitation au sens de l'article L. 153-3, sans préjudice des autres polices. 
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Chapitre IV : Prévention des risques 

 

 Article L174-1  
 

Lorsque des risques importants d'affaissement de terrain ou d'accumulation de gaz dangereux, 
susceptibles de mettre en cause la sécurité des biens ou des personnes, ont été identifiés lors 
de l'arrêt des travaux, l'exploitant met en place les équipements nécessaires à leur surveillance 
et à leur prévention et les exploite. 

 

 Article L174-2  
 

La fin de la validité du titre minier emporte transfert à l'Etat de la surveillance et de la prévention 
des risques mentionnés à l'article L. 174-1, sous réserve que les déclarations prévues aux articles 
L. 163-1 à L. 163-3 aient été faites et qu'il ait été donné acte des mesures réalisées.  

Ce transfert n'intervient toutefois qu'après que l'explorateur ou l'exploitant a transmis à l'Etat les 
équipements, les études et toutes les données nécessaires à l'accomplissement des missions de 
surveillance et de prévention et qu'après le versement par l'exploitant d'une somme 
correspondant au coût estimé des dix premières années de la surveillance et de la prévention 
des risques et du fonctionnement des équipements. 

 

 Article L174-3  
 

L'autorité administrative peut recourir aux dispositions des articles L. 153-3, L. 153-4, L. 153-12 
et L. 153-13 pour permettre l'accomplissement par ses services des mesures de surveillance et 
de prévention des risques miniers ou pour exécuter des travaux en vue d'assurer la sécurité des 
personnes et des biens. 

 

 Article L174-4 
 

L'autorité administrative informe annuellement les élus locaux réunis au sein d'un comité 
départemental ou interdépartemental de suivi des risques miniers du déroulement et des résultats 
de la surveillance de ces risques. 

  

 Article L174-5  
 

L'Etat élabore et met en œuvre des plans de prévention des risques miniers, dans les conditions 
prévues par les articles L. 562-1 à L. 562-7 du code de l'environnement pour les plans de 
prévention des risques naturels prévisibles. Ces plans emportent les mêmes effets que les plans 
de prévention des risques naturels prévisibles. Toutefois, les dispositions de l'article L. 561-3 du 
même code ne leur sont pas applicables. 
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 Article L174-6  
 

Sans préjudice des dispositions prévues au 5° de l'article L. 2212-2 et à l'article L. 2212-4 du code 
général des collectivités territoriales, en cas de risque minier menaçant gravement la sécurité des 
personnes, les biens exposés à ce risque peuvent être expropriés par l'Etat, dans les conditions 
prévues par le code de l'expropriation pour cause d'utilité publique, lorsque les moyens de 
sauvegarde et de protection des populations s'avèrent plus coûteux que l'expropriation. 

 

 Article L174-7  
 

La procédure prévue par les articles L. 15-6 à L. 15-8 du code de l'expropriation pour cause 
d'utilité publique est applicable lorsque l'extrême urgence rend nécessaire l'exécution immédiate 
de mesures de sauvegarde. 

 

 Article L174-8  
 

Pour la détermination du montant des indemnités d'expropriation dues à raison de la procédure 
prévue aux articles L. 174-6 et L. 174-7, il n'est pas tenu compte du risque.  

Sans préjudice des dispositions de l'article L. 13-14 du code de l'expropriation pour cause d'utilité 
publique, les acquisitions d'immeubles peuvent ne donner lieu à aucune indemnité ou seulement 
à une indemnité réduite si, en raison de l'époque à laquelle elles ont eu lieu, il apparaît qu'elles 
ont été faites pour obtenir une indemnisation supérieure au prix d'achat.  

Sont présumées faites à cette fin, sauf preuve contraire, les acquisitions postérieures à l'ouverture 
de l'enquête publique préalable à l'approbation d'un plan de prévention des risques miniers 
rendant inconstructible la zone concernée ou, en l'absence d'un tel plan, postérieures à 
l'ouverture de l'enquête publique préalable à l'expropriation.  

A compter de la publication de l'arrêté d'ouverture de l'enquête publique préalable à 
l'expropriation réalisée en application des articles L. 174-6 et L. 174-7, aucun permis de construire 
ni aucune autorisation administrative susceptible d'augmenter la valeur des biens à exproprier ne 
peut être délivré jusqu'à la conclusion de la procédure. 

 

 Article L174-9 
 

La personne morale de droit public au nom de laquelle un permis de construire ou une 
autorisation administrative a été délivré en méconnaissance des dispositions du dernier alinéa 
de l'article L. 174-8, ou en contradiction avec les dispositions d'un plan de prévention des risques 
miniers rendues opposables, est tenue de rembourser à l'Etat le coût de l'expropriation des biens 
ayant fait l'objet de ce permis. 

 

 Article L174-10  
 

Les dispositions des articles L. 174-6 à L. 174-9 sont applicables aux biens immobiliers ayant 
subi des affaissements lorsque le coût de leur sauvegarde, maintien en l'état ou réparation 
excède la valeur du bien tel qu'évalué sans tenir compte du risque. 
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 Article L174-11  
 

L'expropriation prononcée en application des articles L. 174-6 et L. 174-7 entraîne subrogation 
de l'Etat dans les droits des propriétaires liés aux biens expropriés. 

 

 Article L174-12  
 

Un décret en Conseil d'Etat précise les modalités d'application du présent chapitre 

 

3.3 Compilation des textes applicables à la procédure 
d’arrêt définitif des travaux miniers 

3.3.1.1 Décrets d’application 

 L’ensemble des décrets d’applications relatifs au domaine minier sont présentés en  
Annexe 2. 

3.3.1.2 Arrêtés ministériels (cf. Annexe 3) 

 Arrêté du 23 août 2005 relatif à la nature des coûts à prendre en compte pour le calcul des 

sommes mentionnées respectivement aux articles 92 et 93 du code minier ainsi qu'aux 

modalités de calcul de ces sommes. 
 

 Arrêté du 8 septembre 2004 définissant les modalités techniques d'application de l'article 44 

du décret n° 95-696 du 9 mai 1995 relatif à l'ouverture des travaux miniers et à la police des 

mines, modifié par décret n° 2005-53 du 26 janvier 2005. 

3.3.1.3 Circulaires (cf. Annexe 4) 

 Circulaire du 06/01/12 relative à la prévention des risques miniers résiduels 
 

 Circulaire du 14/10/09 relative à la modification de la circulaire du 6 août 1991 DIE n° 200 et 

de la circulaire du 27 mai 2008 relative aux modalités d'application des articles 91 à 93 du 

code minier et 43 à 50 du décret 2006-649 du 2 juin 2006 relatif aux travaux miniers, aux 

travaux de stockage souterrain et à la police des mines et des stockages souterrains. 
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3.4 La renonciation au titre 

Lorsque le présent dossier d’arrêt définitif des travaux miniers aura été traité par l’Administration, 
la renonciation au titre minier sera demandée conformément aux décrets suivants  
(cf. Annexe 1) : 

 

 Décret n° 2007-910 du 15/05/07 modifiant les décrets n° 2006-648 du 2 juin 2006 relatif aux 

titres miniers et aux titres de stockage souterrain et n° 2006-649 du 2 juin 2006 relatif aux 

travaux miniers, aux travaux de stockage souterrain et à la police des mines et des stockages 

souterrains. 
 

 Décret n° 2006-648 du 02/06/06 relatif aux titres miniers et aux titres de stockage souterrain.
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Annexe 1 Arrêté Préfectoral de suspension 
d’instruction 



Direction régionale de l'environnement,
de l'aménagement et du logement

Auvergne-Rhône-Alpes

Arrêté de police des mines, pris dans le cadre de la déclaration d’arrêt définitif des travaux miniers 
sur la concession de SEYSSEL, communes de CHANAY et SURJOUX-LHOPITAL (Ain), présentée par la

société EUROVIA

La préfète de l’Ain
Chevalier de la légion d’honneur

Vu le Code minier, notamment ses articles L.163-1 et suivants ;

Vu le décret n°2006-649 du 2 juin 2006 modifié relatif aux travaux miniers, aux travaux de stockage souterrain et
à la police des mines et des stockages souterrains, notamment ses articles 43 et suivants ;

Vu l’arrêté du Directoire  Exécutif  du 9 Fructidor  an V portant  concession des Mines d’Asphalte  de Volant-
Seyssel au bénéfice de M. Joseph-Marie Secretan (26 août 1797) ;

Vu les billets royaux sardes des 23 mai 1840, 23 juillet 1857 et 18 octobre 1857 instituant puis étendant cinq
concessions de mines d’asphalte à l’intérieur de la concession initiale du 9 Fructidor an V, à des personnes
autres que les successeurs de M .Secretan ;

Vu le décret du 14 janvier 1884 portant réunion de l’ensemble des concessions susvisées au bénéfice de la
Société Générale des Mines d’Asphalte sous le nom de concession de Volant-Seyssel ;

Vu le brevet ministériel sarde du 4 juin 1838 instituant la concession d’asphalte dite de Courtchaise (enclavée à
l’intérieur de la concession de Volant-Seyssel) au profit des Frères Bernaz ;

Vu le décret  du 8 mai 1888 portant  réunion des concessions de Volant-Seyssel et  de Courtchaise en une
concession unique dénommée concession de Seyssel au bénéfice de la Compagnie Générale des Asphaltes de
France ;

Vu le décret du 2 mars 1928 autorisant la mutation de la concession de Seyssel à la Compagnie des Mines
d’Asphalte de Seyssel ;

Vu le décret du 29 août 1934 autorisant l’amodiation de la concession de Seyssel au bénéfice de la Société de
Pavage et des Asphaltes de Paris et d’Asphalte (SPAPA) ;

Vu l’arrêté préfectoral du 19 août 1988 actant la déclaration d’abandon des travaux de la mine de Franclens (74)
de la concession de Seyssel, par la SPAPA, amodiataire de la concession ;

Vu l’arrêté préfectoral du 12 août 1993 actant la déclaration d’abandon des travaux de la mine de Volant (74) de
la concession de Seyssel, par la SPAPA, amodiataire de la concession ;

Vu le compte-rendu de visite de la DRIRE Rhône-Alpes du 7 novembre 1995 attestant de la mise en sécurité
des ouvrages déclarés dans les procédures d’abandon pour les travaux des mines de Franclens et de Volant
(74), et demandant des compléments et notamment une enquête géologique pour les travaux plus anciens non
déclarés (concession de Courtchaise ; Volant) ;

Vu le rapport de la société Ain Géotechnique, de juin 2001, répondant à la demande de complément du rapport
de la DRIRE  du 7 novembre 1995 et mettant en évidence l’existence d’une entrée de galerie non mise en
sécurité, associée à la mine du Volant ;

Vu le rapport de fin de travaux de la société ARCADIS, du 11 février 2008 attestant des travaux de mise en
sécurité de cette entrée de galerie découverte en 2001 dans le rapport de la société Ain Géotechnique ;

Vu la déclaration en date du 5 août 2020, d’arrêt définitif des travaux miniers, effectués dans le département de
l’Ain dans le cadre de la concession de Seyssel, déposée par la société EUROVIA, celle-ci ayant absorbé la
société TARMAC mandatée en 2006 pour la constitution du dossier d’arrêt définitif des travaux et la réalisation
des travaux de fermeture de la concession de Seyssel ;

Vu les avis exprimés par les services et collectivités consultés et notamment celui de l’ARS Auvergne-Rhône-
Alpes du 16 octobre 2020 ;
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Vu le rapport de la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement Auvergne-Rhône-

Alpes en date du 5 janvier 2021 ;

Considérant que le dossier ne prend pas en compte tous les travaux miniers relatifs à la concession de Seyssel

dans  l’Ain  tels  qu’ils  apparaissent  dans  les  archives  afin  d’en  étudier  les  impacts  et  formuler  ainsi  des

propositions de mesures à prendre pour supprimer les risques, ainsi que le prévoit la réglementation ;

Considérant que l’évaluation des aléas ne s’est pas basée sur le guide de référence, en l’occurrence le guide

INERIS mis à jour en 2018, le seul à utiliser dans le domaine de l’expertise minière afin d’assurer la cohérence

des résultats ;

Considérant que les incertitudes de localisation des travaux (dues aux plans, repérages…) et des aléas miniers

associés ne sont pas évaluées et prises en compte dans le zonage des plans ;

Considérant  que  le  dossier  retient  un  aléa  de  niveau  fort  pour  le  phénomène  d’effondrement  localisé  et

généralisé au niveau de l’orifice n°2 (mine du château), en l’absence de toute analyse technico-économique

examinant les possibilités de supprimer totalement le risque ;

Considérant qu’au niveau de trois sites (mine du Château, travaux des Lades, travaux au Châtaignier),  les

travaux  miniers  recoupent  des  écoulements  souterrains  et  permettent  un  emmagasinement  des  eaux

susceptibles de mettre en charge des bouchons et provoquer d’autres risques non analysés dans ce dossier ;

Considérant que des traces de HAP ont été retrouvées lors d’analyses en aval des travaux miniers, au niveau

de l’affluent le Nant Troublé ;

Considérant que l’étude spécifique relative aux enjeux chiroptères dans la fermeture des ouvrages débouchant

au jour a été menée en 2012 et qu’il n’a pas été fourni de mise à jour en 2020 lors de la déclaration effective

d’arrêt définitif pour instruction ;

Considérant  que  les  lacunes  de  fond,  ainsi  révélées  depuis  le  début  de  l’instruction  de  cette  déclaration,

empêchent toutes les entités devant être consultées, comme prévu par la réglementation, d’examiner la réalité

de la situation globale des travaux et installations, de leurs effets et des effets de leur arrêt sur les intérêts

protégés par l’article L.161-1 du code minier ;

Considérant de ce fait qu’il n’est ainsi pas offert à ces entités la possibilité réglementaire de faire part de leurs

observations en connaissance de cause ;

Considérant  en conséquence  qu’il  n’est  pas  possible  d’avancer  plus  dans le  processus d’instruction  de  la

déclaration d’arrêt définitif des travaux miniers susvisée et que celui-ci devra être repris à zéro dès l’accusé de

recevabilité du dossier complété ;

Sur  proposition  du  directeur  régional  de l'environnement,  de l'aménagement  et  du  logement  de la  région  

Auvergne-Rhône-Alpes ;

ARRÊTE

ARTICLE 1  er   : Périmètre de l’analyse du dossier de déclaration

La procédure d’instruction de la déclaration d’arrêt définitif des travaux miniers de la concession de Seyssel, sur
les communes de Chanay et Surjoux-Lhopital dans le département de l’Ain, déposée par la Société Eurovia,
dont le siège social est situé au 63 rue André Bollier, 69361 LYON Cedex 07, est suspendue pour demande de
compléments.

Le dossier déposé le 5 août 2020 à l’appui de cette déclaration doit être complété et repris afin de prendre en
compte l’ensemble des travaux relatifs à la concession de Seyssel figurant notamment dans les archives de la
concession  minière.  Tous  les  travaux  à  ciel  ouvert  ainsi  que  les  dépôts  d’origine  minière  connus  devront
également être pris en compte.

L’ensemble des travaux et installations, ainsi complété et reconstitué, devra faire l’objet de toutes les études,
investigations et analyses imposés par les objectifs établis par la réglementation susvisée.

Le nouveau dossier de déclaration complet devra être déposé dans un délai de 9 mois à partir de la notification
du présent arrêté.
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ARTICLE 2 : Etude des risques et des aléas miniers dans le dossier

D’une manière générale, l’état actuel des installations et travaux miniers fera l’objet d’une analyse des risques

qu’ils présentent et de propositions de mesures à prendre pour les supprimer.

Une surveillance pourra être  proposée uniquement pour les cas où des  risques importants,  au sens de la

réglementation, subsisteraient sans que la moindre solution technico-économique raisonnable ne puisse être

trouvée, ce qui serait à démontrer expressément.

Notamment, concernant les travaux souterrains qui présentent un écoulement naturel de l’eau (en particulier

galerie 2 de la mine du Château, galeries 17 et 18 des Lades, et galeries 21 et 22 au Châtaignier), la mise en

charge  potentielle  des  bouchons  doit  être  étudiée  précisément  pour  définir  des  mesures  adéquates  pour

supprimer les risques. Le cas de la mine du Château doit en outre être analysé a minima avec une justification

des débits possiblement attendus dans les années à venir.

Concernant  la  méthode d’évaluation  des  aléas  résiduels  éventuels,  celle-ci  devra  être  revue  en  se  basant

exclusivement sur le guide INERIS mis à jour en 2018 : « Guide d’évaluation des aléas miniers. Rapport INERIS

DRS-17-164640-01944A, 2018 ».  

Dans ce cadre, les incertitudes de localisation des travaux (dues aux plans, repérages…) et des aléas associés

devront être évaluées et prises en compte dans la cartographie de représentation des aléas miniers.

ARTICLE 3 : Impact des travaux miniers sur le milieu eau

En  raison  de  la  détection  de  traces  de  HAP  au  niveau  du  ruisseau  le  Nant  Troublé,  des  investigations

complémentaires seront menées afin de préciser l’impact potentiel des anciens travaux sur le milieu eau.

Si nécessaire, une étude des solutions technico-économiques pour traiter le rejet impactant sera présentée.

ARTICLE 4 : Enjeux chiroptères

L’étude spécifique menée en 2012, relative aux enjeux chiroptères dans la fermeture des ouvrages débouchant
au jour, doit être mise à jour en vue du dépôt du dossier complété, en prenant en compte un état actualisé des
lieux et ouvrages concernés, ainsi que la réglementation afférente dans sa version également actualisée. 

ARTICLE 5 : Orifices débouchant au jour

Dans le cadre du dépôt de la déclaration complétée, l’exploitant fournira les éléments décrivant de manière

précise les modes de fermeture proposés pour les ouvrages débouchant au jour, en mettant en évidence leur

conformité aux préconisations de la « DIE 200 » modifiée.

Cette présentation comprendra notamment, avec une fiche par ouvrage :

- la localisation précise avec coordonnées, plan et éléments repérables autour

- l’état actuel

- les risques à prévenir

- les contraintes liées (comme les chiroptères)

- le mode de traitement avec démonstration de sa conformité avec la DIE 200

- le cas échéant, les conventions nécessaires à la gestion des accès ultérieurs si nécessaire

En particulier, concernant l’orifice 23 (utilisé par la SNCF et pour lequel aucune fermeture n’est proposée à ce

stade),  le  dossier  devra  explicitement  présenter  avec  justification  associée,  la  gestion  envisagée  et  les

responsabilités de l’entretien.

ARTICLE 6 : Déroulement de la procédure d’instruction

Le dossier  déposé s’avérant  insuffisamment  complet  sur  le  fond pour permettre d’en appréhender tous les
aspects prévus par la réglementation, il est mis fin au déroulement de la procédure en cours.
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La date de dépôt du nouveau dossier, s’il est reconnu recevable, notamment au regard des prescriptions ci-
dessus, constituera celle de départ d’une nouvelle procédure complète.

ARTICLE 7 : 

La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Lyon dans un
délai de deux mois à compter de sa notification.

ARTICLE 8 : 

Un exemplaire du présent arrêté sera notifié aux maires des communes de Chanay et Surjoux-Lhopital.

Le présent arrêté devra être affiché pendant une durée d’un mois dans les mairies de Chanay et Surjoux-Lhopi-
tal et sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

ARTICLE 9 : 

La préfète, le secrétaire général de la préfecture de l’ain, et le directeur régional de l’environnement, de l’aména -
gement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté, dont copie sera adressée : 

• à la société EUROVIA, 

• aux maires de Chanay et Surjoux-Lhopital

• au directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes.

Bourg-en-Bresse, le 22 février 2021

La préfète,
Pour la préfète et par délégation,

le directeur des collectivités
et de l’appui territorial 

signé : Arnaud GUYADER
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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’ÉCONOMIE, DES FINANCES ET DE L’INDUSTRIE

Décret no 2006-649 du 2 juin 2006 relatif aux travaux miniers, aux travaux
de stockage souterrain et à la police des mines et des stockages souterrains

NOR : INDI0607508D

Le Premier ministre,

Sur le rapport du ministre de l’économie, des finances et de l’industrie et du ministre délégué à l’industrie,

Vu la convention sur l’évaluation de l’impact sur l’environnement dans le contexte transfrontière signée à
Espoo (Finlande) le 25 février 1991, publiée par le décret no 2001-1176 du 5 décembre 2001, ensemble la loi
no 2000-328 du 14 avril 2000 autorisant l’approbation de ladite convention ;

Vu la directive 80/68/CEE du Conseil du 17 décembre 1979 concernant la protection des eaux souterraines
contre la pollution causée par certaines substances ;

Vu la directive 85/337/CE du Conseil du 27 juin 1985 concernant l’évaluation des incidences de certains
projets publics et privés sur l’environnement, modifiée par la directive 97/11/CE du Conseil du 3 mars 1997 ;

Vu la directive 89/391/CEE du 12 juin 1989 concernant la mise en œuvre de mesures visant à promouvoir
l’amélioration de la sécurité et de la santé des travailleurs au travail ;

Vu la directive 92/91/CEE du 3 novembre 1992 concernant les prescriptions minimales visant à améliorer la
protection en matière de sécurité et de santé des travailleurs des industries extractives par forage ;

Vu la directive 92/104/CEE du 3 décembre 1992 concernant les prescriptions minimales visant à améliorer la
protection en matière de sécurité et de santé des travailleurs des industries extractives à ciel ouvert ou
souterraines ;

Vu la directive 96/82/CE du Conseil du 9 décembre 1996 concernant la maîtrise des dangers liés aux
accidents majeurs impliquant des substances dangereuses, modifiée par la directive 2003/105/CE du Parlement
européen et du Conseil du 16 décembre 2003 ;

Vu la directive 2000/60/CE du Parlement européen et du Conseil du 23 octobre 2000 établissant un cadre
pour une politique communautaire dans le domaine de l’eau, et notamment ses articles 4 et 11 ;

Vu le code de l’environnement ;

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu le code minier ;

Vu le code de la santé publique ;

Vu le code du travail ;

Vu la loi no 68-1181 du 30 décembre 1968 modifiée relative à l’exploration du plateau continental et à
l’exploitation de ses ressources naturelles ;

Vu la loi no 76-646 du 16 juillet 1976 relative à la prospection, à la recherche et à l’exploitation des
substances minérales non visées à l’article 2 du code minier et contenues dans les fonds marins du domaine
public métropolitain, modifiée par les lois no 96-151 du 26 février 1996 et no 97-1051 du 18 novembre 1997 ;

Vu la loi no 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les
administrations, modifiée par la loi no 2001-1168 du 11 décembre 2001, notamment son article 21 ;

Vu le décret no 53-578 du 20 mai 1953 modifié relatif à la nomenclature des établissements classés comme
dangereux, insalubres ou incommodes ;

Vu le décret no 71-360 du 6 mai 1971 modifié portant application de la loi no 68-1181 du 30 décembre 1968
relative à l’exploration du plateau continental et à l’exploitation de ses ressources naturelles ;

Vu le décret no 77-1133 du 21 septembre 1977 modifié pris pour l’application de la loi no 76-663 du
19 juillet 1976 relative aux installations classées pour la protection de l’environnement ;

Vu le décret no 78-498 du 28 mars 1978 relatif aux titres de recherches et d’exploitation de géothermie ;

Vu le décret no 93-742 du 29 mars 1993 modifié relatif aux procédures d’autorisation et de déclaration
prévues par l’article 10 de la loi no 92-3 du 3 janvier 1992 sur l’eau ;

Vu le décret no 93-743 du 29 mars 1993 modifié relatif à la nomenclature des opérations soumises à
autorisation ou à déclaration en application de l’article 10 de la loi no 92-3 du 3 janvier 1992 sur l’eau ;

   Page suivante  

 
    Texte suivant

 
Texte précédent     

 



3 juin 2006 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 13 sur 122

. .

Vu le décret no 2001-204 du 6 mars 2001 relatif aux autorisations d’exploitation de mines dans les
départements d’outre-mer ;

Vu le décret no 2001-492 du 6 juin 2001 pris pour l’application du chapitre II du titre II de la loi no 2000-321
du 12 avril 2000 et relatif à l’accusé de réception des demandes présentées aux autorités administratives ;

Vu le décret no 2004-112 du 6 février 2004 relatif à l’organisation des actions de l’Etat en mer ;

Vu le décret no 2005-1158 du 13 septembre 2005 relatif aux plans particuliers d’intervention concernant
certains ouvrages ou installations fixes et pris en application de l’article 15 de la loi no 2004-811 du
13 août 2004 relative à la modernisation de la sécurité civile ;

Vu l’avis de la mission interministérielle de l’eau en date du 24 juin 2004 ;

Vu l’avis du Conseil supérieur d’hygiène publique de France en date du 7 septembre 2004 ;

Vu l’avis du Conseil supérieur de l’électricité et du gaz en date du 5 juillet 2005 ;

Vu l’avis du Conseil général des mines en date du 9 mars 2005 ;

Le Conseil d’Etat (section des travaux publics) entendu,

Décrète :

TITRE Ier

DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Art. 1er. − Sous réserve des procédures spécifiques qu’il comporte et qui se substituent à celles du décret
no 93-742 du 29 mars 1993 susvisé, les autorisations et les déclarations prévues par le présent décret valent
respectivement autorisations et déclarations au titre de l’article L. 214-3 du code de l’environnement.

Les demandes d’autorisation et les déclarations prévues par l’article L. 214-3 du code de l’environnement
valent déclaration au titre de l’article 131 du code minier.

Art. 2. − Le silence gardé par les services et autorités dont la consultation est prévue par les dispositions du
présent décret vaut avis favorable, à compter de la date d’expiration des délais impartis.

TITRE II

OUVERTURE DES TRAVAUX MINIERS
ET DES TRAVAUX DE STOCKAGE SOUTERRAIN

CHAPITRE Ier

Champ d’application des autorisations et déclarations

Art. 3. − Sont soumis à l’autorisation prévue par l’article 83 du code minier :

1o L’ouverture de travaux d’exploitation de mines de substances mentionnées à l’article 2 du code minier
ainsi que des haldes et terrils non soumis au régime prévu par l’article 130 du code minier ;

2o L’ouverture de travaux de recherches de mines autres que les hydrocarbures liquides ou gazeux, lorsqu’il
est prévu que les travaux provoquent un terrassement total d’un volume supérieur à 20 000 mètres cubes ou
entraînent la dissolution de certaines couches du sous-sol, ou doivent être effectués, sauf en ce qui concerne le
département de la Guyane, sur des terrains humides ou des marais ;

3o L’ouverture de travaux de recherches et d’exploitation des gîtes géothermiques mentionnés à l’article 3 du
code minier ;

4o L’ouverture de travaux de création et d’aménagement de cavités de stockage souterrain mentionnées à
l’article 3-1 du code minier ;

5o Pour les stockages souterrains de gaz naturel en nappe aquifère ou en gisement déplété, l’ouverture de
travaux de forage de puits, à l’exception de ceux de forage des puits de contrôle remplissant les conditions
prévues au 3o de l’article 4 du présent décret ;

6o Pour les stockages souterrains, les essais d’injection et de soutirage de substances lorsque ceux-ci portent
sur des quantités qui, dans le décret du 20 mai 1953 susvisé, nécessitent une autorisation avec possibilité
d’institution de servitudes d’utilité publique ;

7o La mise en exploitation d’un stockage souterrain.

Art. 4. − Sont soumis à la déclaration prévue à l’article 83 du code minier :

1o L’ouverture de travaux de recherches de mines lorsque ces travaux n’entrent pas dans le champ
d’application des dispositions du 2o de l’article 3 ;

2o L’ouverture de travaux de forage de recherche de cavités ou de formations mentionnées à l’article 3-1 du
code minier ;

3o Pour les stockages souterrains, l’ouverture de travaux de forage de puits de contrôle ne présentant aucun
risque nouveau pour la santé et la sécurité des populations voisines et pour l’environnement ;
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4o Les essais d’injection et de soutirage autres que ceux visés au 6o de l’article 3.

Art. 5. − Le présent titre ne s’applique pas à l’ouverture des travaux à conduire dans le cadre de
l’autorisation d’exploitation dans les départements d’outre-mer, mentionnée à l’article 21 du code minier, qui
demeure régie par le décret du 6 mars 2001 susvisé.

CHAPITRE II

Constitution des dossiers

Art. 6. − I. – Le demandeur d’une autorisation présentée au titre de l’article 3 constitue un dossier
comprenant :

1o L’indication de la qualité en laquelle le dossier est présenté ;

2o Un mémoire exposant les caractéristiques principales des travaux prévus avec les documents, plans et
coupes nécessaires et, lorsqu’il y a lieu, leur décomposition en tranches ;

3o Un exposé relatif, selon le cas, aux méthodes de recherches ou d’exploitation envisagées ;

4o L’étude d’impact définie à l’article R. 122-3 du code de l’environnement ;

5o Le document de sécurité et de santé prévu à l’article 28 ;

6o Un document indiquant, à titre prévisionnel, en vue de l’application des dispositions des articles 91 à 93
du code minier, les conditions de l’arrêt des travaux ainsi que l’estimation de son coût ;

7o Un document indiquant les incidences des travaux sur la ressource en eau et, le cas échéant, les mesures
compensatoires envisagées ainsi que la compatibilité du projet avec le schéma directeur d’aménagement et de
gestion des eaux mentionné à l’article L. 212-1 du code de l’environnement.

II. − Le dossier comprend également :

1o Pour les travaux d’exploitation et de recherches de mines mentionnés aux 1o et 2o de l’article 3, l’étude de
dangers définie à l’article L. 512-1 du code de l’environnement ;

2o Pour les travaux mentionnés au 4o de l’article 3 :

– la description des méthodes de création et d’aménagement ;

– les dimensions de chaque cavité ;

– le calendrier prévisionnel des différentes opérations ;

– les paramètres des tests d’étanchéité ;

3o Pour les travaux énumérés au 6o de l’article 3 :

– les caractéristiques des équipements d’injection et de soutirage, de sécurité et de contrôle ;

– l’étude de dangers définie à l’article L. 512-1 du code de l’environnement. Les informations dont la
divulgation serait de nature à porter atteinte à la sécurité publique sont adressées sous pli séparé et
confidentiel ;

– les informations nécessaires à la préparation du plan particulier d’intervention prévu à l’article 1er du
décret du 13 septembre 2005 susvisé ;

– un plan d’opération interne en cas de sinistre. Etabli par l’exploitant, ce plan définit les mesures
d’organisation, les méthodes d’intervention et les moyens nécessaires dont l’exploitant doit disposer et
qu’il doit pouvoir mettre en œuvre pour protéger le personnel, les populations et l’environnement ;

– les renseignements nécessaires à l’institution des servitudes d’utilité publique mentionnées au III de
l’article 104-3 du code minier ;

4o Pour les travaux énumérés au 7o de l’article 3 :

– les pièces et renseignements mentionnés au 3o du II ;

– les caractéristiques essentielles de l’exploitation ;

– la périodicité prévue des vérifications des équipements d’exploitation et de sécurité, tant en ce qui
concerne leur fonctionnement que leur adaptation à l’exploitation et à la sécurité.

En outre, pour les stockages souterrains de gaz naturel en nappe aquifère ou en gisement déplété :

– le calendrier prévisionnel et les caractéristiques essentielles des différentes opérations d’injection et de
soutirage ;

– la capacité maximale envisagée et son dispositif associé de contrôle et d’alerte de dépassement.

Enfin, pour les stockages souterrains en gisement déplété : l’historique de l’exploitation du gisement.

Art. 7. − I. − Les demandes d’autorisation en vue d’effectuer l’ouverture des travaux visés au 4o de
l’article 3 et la mise en exploitation d’un stockage souterrain visée au 7o de l’article 3, autre que celle d’un
stockage de gaz naturel en nappe aquifère ou en gisement déplété, peuvent être présentées simultanément. Dans
ce cas, un dossier unique est constitué qui comprend les renseignements et documents énumérés au I et aux 2o

et 4o du II de l’article 6.
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II. − Les demandes d’autorisation en vue d’effectuer l’ouverture des travaux visés au 5o de l’article 3 et la
mise en exploitation d’un stockage souterrain visée au 7o de l’article 3 lorsqu’il s’agit d’un stockage de gaz
naturel en nappe aquifère ou en gisement déplété peuvent également être présentées simultanément. Dans ce
cas, un dossier unique est constitué qui comprend les renseignements et documents énumérés au I et au 4o du II
de l’article 6.

Art. 8. − Les déclarations faites au titre de l’article 4 sont assorties d’un dossier comportant les pièces ou
documents indiqués aux 1o, 2o, 5o et 7o du I de l’article 6 ainsi que la notice d’impact définie à l’article R. 122-9
du code de l’environnement. En outre, lorsqu’il s’agit de travaux de recherches de mines, le dossier comprend
l’étude de dangers définie à l’article L. 512-1 du code de l’environnement.

Art. 9. − Les demandes d’autorisation et les déclarations sont adressées, par lettre recommandée avec avis
de réception, au préfet du département où doivent être entrepris les travaux. Le préfet en accuse réception,
selon les modalités prévues par les articles 1er et 2 du décret du 6 juin 2001 susvisé lorsqu’il s’agit de
demandes d’autorisation. Lorsque les travaux doivent s’étendre sur plusieurs départements, les demandes ou les
déclarations sont adressées au préfet du département où sont prévus les travaux les plus importants. Le cas
échéant, le ministre chargé des mines, à l’initiative du préfet saisi, désigne le préfet compétent.

Art. 10. − Le demandeur ou le déclarant peut indiquer, par pli séparé, celles des informations couvertes par
son droit d’inventeur ou de propriété industrielle qu’il ne souhaite pas rendre publiques.

Art. 11. − Le préfet fait compléter les déclarations incomplètes ainsi que, selon les modalités prévues par
l’article 2 du décret du 6 juin 2001 susvisé, les demandes d’autorisation incomplètes.

CHAPITRE III

Procédure d’instruction des demandes d’autorisation
présentées au titre de l’article 3

Art. 12. − Le préfet communique le dossier, sous réserve des données couvertes par l’article 10, aux chefs
des services intéressés et aux maires des communes sur le territoire desquelles sont prévus les travaux. Lorsque
la demande porte sur le fond de la mer, le préfet communique en outre le dossier au préfet maritime et à
l’Institut français de recherche pour l’exploitation de la mer (IFREMER).

Les personnes et organisme consultés disposent d’un délai d’un mois pour faire connaître leurs observations.
Pour les maires, ce délai court à compter de la clôture de l’enquête publique prévue à l’article 13.

Le dossier est également adressé au président de la commission locale de l’eau, dans les conditions définies
au a de l’article 6 du décret no 93-742 du 29 mars 1993 susvisé.

Art. 13. − Sous réserve des données couvertes par le 3o du II de l’article 6 et par l’article 10, le préfet
soumet la demande d’autorisation à une enquête publique dans les conditions prévues par le III de
l’article R. 122-11 et par les articles R. 123-8 à R. 123-23 du code de l’environnement.

Toutefois, dans le département de la Guyane, l’enquête publique fait l’objet des adaptations suivantes :

1o Le délai de deux mois mentionné au 1o de l’article R. 123-13 est porté à trois mois ;

2o Le siège de l’enquête, le lieu où sont reçues les observations du public et le lieu de consultation du
rapport et des conclusions du commissaire enquêteur ou de la commission d’enquête mentionnés au 2o de
l’article R. 123-13 sont fixés au chef-lieu de l’arrondissement dans le ressort duquel doivent se dérouler les
travaux faisant l’objet de la demande d’autorisation de travaux ;

3o L’avis au public mentionné au premier alinéa de l’article R. 123-14 est publié un mois au moins avant le
début de l’enquête et publié à nouveau dans les huit premiers jours, dans un journal diffusé localement ; il est
affiché un mois avant le début de l’enquête et durant toute la durée de celle-ci au chef-lieu d’arrondissement et
dans les communes sur le territoire desquelles doivent se dérouler les travaux faisant l’objet de la demande
d’autorisation ; il n’est pas procédé à l’affichage sur les lieux prévu par le dernier alinéa de l’article R. 123-14 ;

4o Pour la fixation des jours et heures de consultation du dossier et de présentation des observations prévus à
l’article R. 123-16, il est tenu compte, en outre, des moyens et délais de déplacement ;

5o Un exemplaire du registre d’enquête mentionné à l’article R. 123-17 est déposé au siège de l’enquête et à
la mairie de chacune des communes sur le territoire duquel doivent se dérouler les travaux faisant l’objet de la
demande d’autorisation de travaux ;

6o La visite des lieux par le commissaire enquêteur ou les membres de la commission d’enquête prévue à
l’article R. 123-18 s’applique aux seuls travaux d’exploitation réalisés dans le cadre d’une concession ; la
population doit être informée de cette visite au moins huit jours avant, par tout moyen ;

7o Quand la réunion publique prévue à l’article R. 123-20 est organisée, elle a lieu au siège de l’enquête ;

8o La consultation des personnes prévues au deuxième alinéa de l’article R. 123-22 se déroule au siège de
l’enquête ; si le titre est un permis d’exploitation ou un permis de recherches, cette consultation peut se faire
par écrit.

Art. 14. − Le préfet transmet l’ensemble du dossier au directeur régional de l’industrie, de la recherche et
de l’environnement. Celui-ci établit un rapport et donne son avis sur la demande d’autorisation et les résultats
de l’enquête.
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Ce rapport et cet avis sont présentés à la commission départementale prévue à l’article L. 1416-1 du code de
la santé publique. Le pétitionnaire a la faculté de se faire entendre par la commission ou de désigner à cet effet
un mandataire. Il est informé par le préfet au moins huit jours à l’avance de la date et du lieu de la réunion de
la commission et reçoit simultanément un exemplaire des propositions du directeur régional de l’industrie, de la
recherche et de l’environnement.

Art. 15. − Le préfet statue sur les demandes d’autorisation. Lorsque la demande porte sur le fond de la mer,
le préfet assortit les autorisations qu’il délivre des prescriptions qui sont demandées, le cas échéant, par le
préfet maritime. Il refuse l’autorisation dans le cas d’un avis défavorable motivé du préfet maritime.

En cas d’autorisation, le préfet fait connaître préalablement au demandeur les prescriptions, notamment celles
demandées, le cas échéant, par le préfet maritime, dont il entend assortir son arrêté. Ces prescriptions portent
notamment sur les mesures de contrôle des ouvrages et des installations, sur la surveillance de leurs effets sur
l’eau et sur l’environnement, sur les conditions dans lesquelles doivent être portés à la connaissance du public
les analyses, les mesures et les résultats des contrôles éventuellement exigés, ainsi que sur les moyens
d’intervention dont doit disposer le bénéficiaire en cas d’incident ou d’accident. Pour les demandes
mentionnées au 4o de l’article 3, les prescriptions comprennent l’indication des conditions dans lesquelles
devront être effectués les tests d’étanchéité. Le demandeur dispose d’un délai de quinze jours pour présenter
ses observations éventuelles par écrit, directement ou par un mandataire, sur les prescriptions envisagées.

Le silence gardé par le préfet pendant plus de douze mois sur la demande d’autorisation vaut décision de
rejet. Toutefois, s’il a été fait application de la procédure prévue à l’article 68-16 du code minier, le préfet
statue sur la demande d’autorisation d’ouverture de travaux dans le délai d’un mois à compter de la publication
au Journal officiel de l’arrêté du ministre chargé des mines statuant sur la demande de permis d’exploitation.

L’arrêté du préfet est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et, en outre, par extrait, dans
les journaux où l’avis d’enquête a été inséré. Cette dernière publication est faite aux frais du demandeur.

Art. 16. − Lorsque, postérieurement à la délivrance de l’autorisation, il y a lieu de fixer des prescriptions
supplémentaires ou d’atténuer, de supprimer ou de modifier certaines des prescriptions initiales, le préfet fait
connaître à l’intéressé, qui dispose de quinze jours pour faire connaître ses observations éventuelles par écrit,
directement ou par un mandataire, les mesures qu’il entend prescrire. Il consulte la commission départementale
mentionnée à l’article 14, dans les conditions prévues par cet article et, pour les travaux portant sur le fond de
la mer, le préfet maritime.

Le préfet édicte, le cas échéant, les prescriptions demandées par le préfet maritime, selon la procédure
prévue à l’alinéa précédent.

Art. 17. − Le bénéficiaire de l’autorisation est tenu de faire connaître au préfet les modifications qu’il
envisage d’apporter à ses travaux, à ses installations ou à ses méthodes de travail lorsqu’elles sont de nature à
entraîner un changement substantiel des données initiales du dossier mis à l’enquête. Dans ce cas, après avoir
consulté les services intéressés et la commission départementale mentionnée à l’article 14, si les changements
prévus le justifient, le préfet prend un arrêté de prescriptions supplémentaires dans les formes prévues à
l’article précédent, ou fait connaître au bénéficiaire qu’il doit déposer une demande nouvelle qui sera instruite
dans les conditions prévues au présent chapitre. Dans ce dernier cas, le bénéficiaire de l’autorisation peut
poursuivre ses travaux selon les modalités initialement prévues jusqu’à ce qu’il soit statué sur cette nouvelle
demande.

CHAPITRE IV

Procédure d’instruction
des déclarations déposées au titre de l’article 4

Art. 18. − Le préfet communique la déclaration aux services intéressés qui disposent d’un délai d’un mois
pour faire connaître leurs observations. Lorsque la demande porte sur le fond de la mer, il la communique en
outre au préfet maritime et à l’Institut français de recherche pour l’exploitation de la mer (IFREMER) qui
disposent du même délai.

Il adresse également la déclaration, pour information, aux maires des communes sur le territoire desquelles
sont prévus les travaux ; ceux-ci en informent le public par voie d’affichage.

Dans tous les cas où les travaux projetés sont de nature à porter atteinte aux intérêts énumérés à l’article 79
du code minier, le préfet fait connaître au déclarant, dans le délai de deux mois suivant la réception du dossier
complet, les prescriptions qu’il se propose d’édicter, notamment celles demandées, le cas échéant, par le préfet
maritime. Le demandeur dispose d’un délai de quinze jours pour présenter ses observations éventuelles par
écrit, directement ou par un mandataire, sur les prescriptions envisagées. A l’issue de ce délai, le préfet dispose
d’un délai de quinze jours pour donner acte de la déclaration initiale et édicter celles des prescriptions
proposées que lui-même ou, le cas échéant, le préfet maritime estime nécessaires. Ce dernier délai est porté à
un mois lorsque des prescriptions ont été demandées par le préfet maritime. Faute de prescriptions édictées par
le préfet dans ces délais, le déclarant peut entreprendre les travaux.

Lorsque le préfet n’a pas fait usage de la procédure prévue à l’alinéa précédent, le déclarant peut
entreprendre les travaux à l’issue d’un délai de deux mois suivant la réception du dossier complet.
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Art. 19. − S’il s’avère que les travaux projetés entrent dans une des catégories prévues par l’article 3 ou si
le déclarant n’a pas déféré à une demande qui lui a été faite de compléter le dossier, le préfet enjoint au
déclarant de ne pas entreprendre les travaux projetés ou seulement certains d’entre eux. Le déclarant peut, selon
le cas, soit formuler une demande d’autorisation, soit déposer une déclaration complétée ou modifiée.

Art. 20. − Le déclarant est tenu de faire connaître au préfet les modifications qu’il envisage d’apporter à
ses travaux, à ses installations et à ses méthodes de travail lorsqu’elles sont de nature à entraîner un
changement substantiel des données de la déclaration initiale. Dans ce cas, après avoir consulté les services
intéressés et recueilli l’avis du directeur régional de l’industrie, de la recherche et de l’environnement, le préfet,
dans le délai d’un mois, donne acte des modifications, ou prend un arrêté dans les conditions prévues au
deuxième alinéa de l’article 18.

CHAPITRE V

Dispositions relatives aux travaux miniers
et aux travaux de stockage souterrain exécutés

dans la mer territoriale ou dans les eaux intérieures

Art. 21. − L’ouverture en mer, dans la limite de douze milles marins ou dans les eaux intérieures, de
travaux de prospection, de recherche ou d’exploitation de substances minérales ou fossiles mentionnées à
l’article 2 du code minier, ou de travaux de recherche, de création, d’essais, d’aménagement ou d’exploitation
de stockage souterrain est soumise aux régimes d’autorisation ou de déclaration prévus au présent titre.

Toutefois, avant de prendre sa décision, le préfet réunit la commission mentionnée à l’article 22 du présent
décret. Dans ce cas, le délai de deux mois prévu aux deuxième et troisième alinéas de l’article 18 ci-dessus est
porté à trois mois.

Art. 22. − La composition de la commission mentionnée à l’article 21 est ainsi fixée :

1o Le préfet du département côtier le plus proche du lieu d’exécution des travaux ou, le cas échéant, le préfet
désigné par le ministre chargé des mines en application de l’article 9, président, ou leur représentant ;

2o S’il y a lieu les préfets des autres départements intéressés, ou leur représentant ;

3o Le préfet maritime ou, dans les départements d’outre-mer, le préfet délégué du Gouvernement ayant
autorité de police administrative générale en mer ou leur représentant ;

4o Un représentant de l’Institut français de recherches pour l’exploitation de la mer (IFREMER), désigné par
cet organisme ;

5o Six fonctionnaires des services de l’Etat respectivement chargés des mines, de l’équipement, des affaires
maritimes, de l’environnement, des affaires culturelles et des domaines, désignés par le préfet présidant la
commission.

Lorsque les travaux portent sur une partie du domaine public dont la gestion n’est pas assurée par l’Etat, le
représentant du ministre chargé des domaines est remplacé par un représentant de la collectivité ou de
l’établissement public chargé de cette gestion, désigné par l’autorité compétente.

TITRE III

SURVEILLANCE ADMINISTRATIVE ET POLICE
DES MINES ET DES STOCKAGES SOUTERRAINS

CHAPITRE Ier

Champ d’application du présent titre

Art. 23. − La police des mines et des stockages souterrains a pour objet de prévenir et de faire cesser les
dommages et les nuisances imputables aux activités de recherche et d’exploitation des mines et des stockages
souterrains et spécialement de faire respecter les contraintes et les obligations énoncées aux articles 79 et 79-1
du code minier.

Art. 24. − Le préfet, sous l’autorité du ministre chargé des mines, exerce la surveillance administrative et la
police des mines et des stockages souterrains sur l’ensemble des travaux et installations situés dans son
département. Lorsque les travaux et installations s’étendent sur plusieurs départements, le ministre chargé des
mines peut confier à un préfet coordonnateur le soin d’exercer la surveillance administrative et la police des
mines et des stockages souterrains sur l’ensemble des travaux et installations.

Ces dispositions s’appliquent sans préjudice des attributions propres confiées, en matière de constatation des
infractions à la police des mines et des stockages souterrains, aux ingénieurs, techniciens et agents mentionnés
à l’article 140 du code minier et aux fonctionnaires investis de la qualité d’inspecteur du travail pour ces
travaux et installations.

Art. 25. − Sont soumis à la surveillance administrative et à la police des mines et des stockages souterrains
tous les travaux de recherches ou d’exploitation mentionnés au chapitre Ier du titre II du présent décret, qu’ils
soient ou non entrepris sous couvert d’une autorisation ou d’une déclaration, y compris dans le cas où
l’opérateur n’est pas détenteur du titre minier ou de stockage souterrain correspondant.
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La surveillance administrative et la police des mines et des stockages souterrains s’étendent aux installations
de surface qui sont le complément nécessaire des travaux et à l’ensemble des installations qui constituent des
éléments indispensables à l’exploitation au sens du premier alinéa de l’article 71 du code minier.

CHAPITRE II

Obligations générales des exploitants

Art. 26. − Est réputé exploitant au sens du présent titre le titulaire ou l’un des cotitulaires, nommément
désigné, d’un titre minier ou d’un titre de stockage souterrain ou, en l’absence d’un tel titre, la personne qui
entreprend les travaux ou utilise les installations mentionnées à l’article 25 ci-dessus.

Art. 27. − Tout exploitant est tenu :

1o De faire élection de domicile en France ou dans un Etat membre de l’Union européenne et d’en faire la
déclaration au préfet. Toute notification est faite au domicile déclaré de l’exploitant et, à défaut, au siège de
l’exploitation ou à la mairie de ce siège ;

2o Lorsque la mine est à ciel ouvert, d’entreprendre un bornage délimitant l’exploitation ;

3o De tenir dans ses bureaux, à la disposition des propriétaires, les plans des travaux souterrains effectués
sous leur propriété ou sous leurs abords ainsi que les plans de surface correspondants ;

4o De tenir de même à la disposition des maires les plans des travaux souterrains et les plans de surface se
rapportant à leur commune.

Art. 28. − Tout exploitant établit et tient à jour un document de sécurité et de santé dans lequel sont
déterminés et évalués les risques auxquels le personnel est susceptible d’être exposé. Ce document précise en
outre les mesures prises en ce qui concerne la conception, l’utilisation et l’entretien des lieux de travail et des
équipements afin de garantir la sécurité et la santé du personnel.

Art. 29. − Tout fait, incident ou accident de nature à porter atteinte aux intérêts énumérés à l’article 79 du
code minier doit sans délai être porté par l’exploitant à la connaissance du préfet et du directeur régional de
l’industrie, de la recherche et de l’environnement et, lorsque la sécurité publique est compromise et qu’il y a
péril imminent, à celle des maires.

Tout accident individuel ou collectif ayant entraîné la mort ou des blessures graves doit sans délai être
déclaré au préfet et au directeur régional de l’industrie, de la recherche et de l’environnement. Dans ce cas, et
sauf dans la mesure nécessaire aux travaux de sauvetage, de consolidation urgente et de conservation de
l’exploitation, il est interdit à l’exploitant de modifier l’état des lieux jusqu’à la visite du directeur régional de
l’industrie, de la recherche et de l’environnement ou de son délégué.

Un rapport d’accident est transmis par l’exploitant au directeur régional de l’industrie, de la recherche et de
l’environnement. Celui-ci peut également demander un rapport en cas d’incident. Ce rapport précise notamment
les circonstances et les causes de l’accident ou de l’incident, les effets sur les personnes et l’environnement, les
mesures prises ou envisagées pour éviter un accident ou un incident similaire et en tout cas pour en limiter les
effets.

Art. 30. − L’exploitant tient à jour une liste des accidents du travail ayant entraîné pour leurs victimes une
incapacité de travail supérieure à trois jours et l’adresse chaque année au préfet.

CHAPITRE III

Exercice de la police des mines
et des stockages souterrains

Art. 31. − Le préfet prend par arrêté les mesures de police des mines ou des stockages souterrains.

Sauf en cas d’urgence ou de péril imminent, il invite auparavant l’exploitant à présenter ses observations
dans le délai qu’il lui impartit.

En cas de péril imminent, le préfet et le directeur régional de l’industrie, de la recherche et de
l’environnement ou son délégué donnent directement des instructions à l’exploitant ; ils peuvent ordonner la
suspension des travaux et requérir en tant que de besoin l’intervention des autorités locales.

Art. 32. − Dans tous les cas d’accidents mentionnés à l’article 29, le directeur régional de l’industrie, de la
recherche et de l’environnement ou son délégué procède à une visite des lieux. Il peut être accompagné dans
cette visite par un représentant de l’exploitant et un représentant du comité d’hygiène, de sécurité et des
conditions de travail.

Dans tous les cas d’accident mortel ou d’accident individuel ou collectif ayant entraîné des blessures graves,
le directeur régional de l’industrie, de la recherche et de l’environnement ou son délégué procède à une visite
des lieux dans les plus brefs délais, recherche les circonstances et les causes de l’accident et en fait rapport,
avec son avis, au préfet et au procureur de la République.

Lorsqu’il est procédé à des opérations de sauvetage, le directeur régional de l’industrie, de la recherche et de
l’environnement peut intervenir comme en cas de péril imminent.

Les frais occasionnés par des opérations de sauvetage exécutées sous la direction d’une autorité
administrative sont supportés par l’exploitant.
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Art. 33. − Lorsque l’exploitant ne se conforme pas aux mesures qui lui ont été prescrites dans le délai
imparti, il y est pourvu d’office et à ses frais par le préfet sous réserve des dispositions de l’article 34. Cette
disposition est applicable aux obligations découlant des 2o, 3o et 4o de l’article 27, et des articles 15, 16 et 18.
Lorsque les travaux ont été exécutés ou les plans levés d’office, le montant des frais, réglé par le préfet, est
recouvré sur l’exploitant comme en matière de créances étrangères à l’impôt et au domaine.

Art. 34. − Lorsque l’exploitant a déféré au ministre chargé des mines une mesure prise au titre de la police
des mines ou des stockages souterrains, le ministre statue après avoir pris l’avis du Conseil général des mines.

CHAPITRE IV

Dispositions à caractère technique et économique

Section 1

Rapport annuel d’exploitation

Art. 35. − Le rapport annuel prévu par le dernier alinéa de l’article 77 du code minier est adressé au préfet
avant le 31 mars de l’année suivante et, pour les stockages souterrains de gaz naturel, avant le 30 juin de
l’année suivante. Pour les stockages souterrains, l’exploitant en adresse une copie au comité d’hygiène, de
sécurité et des conditions de travail. Le préfet en adresse une copie aux services intéressés, aux maires des
communes sur le territoire desquelles les travaux d’exploitation ont été réalisés ainsi qu’aux maires des
communes où sont situés les exutoires et les points de pompage des eaux d’exhaure.

Art. 36. − Le rapport annuel dont l’établissement est prévu par le dernier alinéa de l’article 77 du code
minier comporte :

I. − Dans le cas des concessions de mines autres que celles d’hydrocarbures liquides ou gazeux :

1o Un plan général des travaux indiquant les zones soumises à des risques importants d’affaissement et les
zones où l’exploitation a définitivement cessé pendant l’année écoulée ;

2o Les débits d’exhaure de chacun des exutoires et des points de pompage de l’exploitation ;

3o L’indication de toute modification du milieu environnant qui résulte de l’évolution des niveaux ou cotes
d’altitude des terrains de surface affectés par les travaux ;

4o L’indication de toute modification significative des mesures relatives à l’écoulement superficiel ou
souterrain des eaux et à leur qualité ;

5o L’indication des travaux dont la réalisation a été de nature à mettre en communication les différentes
nappes aquifères.

II. − Dans le cas des concessions de mines d’hydrocarbures liquides ou gazeux, la présentation des travaux
réalisés en vue d’éviter la mise en communication des réservoirs aquifères traversés au cours des forages.

III. − Dans le cas des concessions de stockage souterrain, le bilan de l’exploitation. Celui-ci, qui couvre une
période de douze mois suivant celle faisant l’objet du rapport précédent, comprend :

1o Les quantités injectées et soutirées, par mois, et par cavité pour les stockages en comportant plus d’une ;

2o Les caractéristiques du produit injecté ;

3o L’évolution des pressions de fond dans le ou les réservoirs ;

4o Le compte rendu des travaux effectués dans le cadre du programme prévisionnel ;

5o Les événements importants survenus, notamment incident ou accident, mais également la mise en service
de cavités nouvelles ou la mise en œuvre d’une extension autorisée ;

6o Le compte rendu des opérations de contrôle et des exercices de sécurité ;

7o Pour les cavités salines, les dernières caractéristiques géométriques connues des cavités et leurs évolutions
depuis la mise en service ;

8o Pour les cavités salines exploitées par balancement de saumure, le bilan du sel extrait de la cavité par
dissolution ;

9o Pour les stockages en nappe aquifère ou gisement déplété, le bilan de la surveillance de la qualité des
eaux souterraines ;

10o Pour les stockages en cavité minée, les quantités d’eau d’exhaure, par mois, et par cavité pour les
stockages en comportant plus d’une ;

11o Le bilan relatif à la formation du personnel affecté à l’exploitation.

Le rapport annuel comporte, en outre, l’indication, en vue de l’application des dispositions des articles 91 et,
éventuellement, 92 et 93 du code minier, des conditions de l’arrêt des travaux ainsi que l’estimation de son
coût ; sauf changement des conditions d’exploitation ou fait nouveau de nature à influer sur les conditions et
modalités de l’arrêt des travaux, cette indication est fournie tous les cinq ans.

   Page suivante  

 
 Page précédente    

 
    Texte suivant

 
Texte précédent     

 



3 juin 2006 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 13 sur 122

. .

Section 2

Dispositions particulières aux titres miniers
d’hydrocarbures liquides ou gazeux

Art. 37. − Le détenteur d’un titre minier d’exploitation d’hydrocarbures liquides ou gazeux adresse au
préfet, deux mois avant la fin de l’année civile, un programme de travaux pour l’année civile à venir assorti
d’une étude sur la récupération finale de chacun des produits contenus dans le gisement et l’engagement
d’appliquer les méthodes d’exploitation appropriées.

Ce document comporte toutes les informations nécessaires à l’appréciation des conditions techniques et
économiques de l’exploitation.

Si le préfet ne lui a notifié aucune observation ni prescription particulière dans un délai de deux mois, le
détenteur peut exécuter son programme.

Au cas où le programme n’est pas conforme aux objectifs fixés par l’article 79-1 du code minier, le préfet
peut, le détenteur entendu, prescrire par arrêté des travaux supplémentaires.

Art. 38. − En cas de désaccord entre l’administration et le détenteur sur ces dernières prescriptions, le litige
peut être soumis par l’une ou l’autre partie, avant qu’il soit statué par un arrêté du ministre chargé des mines, à
une commission de conciliation composée de trois membres, le premier désigné par le ministre, le deuxième
désigné par le détenteur et le troisième désigné par les deux précédents ou, à défaut, par le président du
tribunal administratif dans le ressort duquel se trouve le domicile élu du détenteur, à la requête de la partie la
plus diligente.

La commission formule un avis motivé, dans les deux mois de sa constitution. Ses frais de fonctionnement
sont avancés par le détenteur et mis par elle à la charge de l’une ou l’autre partie.

Art. 39. − Le détenteur d’un titre minier d’exploitation d’hydrocarbures est tenu de déclarer au préfet la
mise en évidence de tout nouveau réservoir dans le périmètre de son titre.

Lorsqu’il est présumé ou établi qu’un réservoir s’étend sur la superficie couverte par plusieurs titres miniers
ayant des détenteurs différents, le préfet peut, dans le cadre des pouvoirs qu’il tient du premier alinéa de
l’article 79-1 du code minier, inviter les différents détenteurs à passer entre eux un accord tendant à la
meilleure exploitation possible du gisement. A défaut d’accord, il prescrit lui-même à chaque détenteur les
mesures propres à atteindre les objectifs fixés par l’article 79-1 du code minier.

Art. 40. − Le détenteur d’un titre minier d’hydrocarbures adresse au ministre chargé des mines :

1o Tous les ans, en fin d’année civile, les prévisions de production pour les cinq années à venir,
accompagnées de la ventilation des expéditions projetées entre les diverses usines de traitement, ainsi que les
données prévisionnelles relatives à l’économie de l’exploitation ;

2o Tous les ans, en fin d’année civile, la liste récapitulative des sondages effectués, en précisant s’ils sont
secs, productifs, sous injection, mis en sommeil ou fermés ;

3o Chaque mois, des états permettant de suivre la production de ses gisements et les stocks de pétrole brut
qu’il entretient.

Section 3

Dispositions particulières aux concessions de stockage souterrain

Art. 41. − I. − L’étude de dangers prévue au 3o du II de l’article 6 est réexaminée par le titulaire de la
concession de stockage et, si nécessaire, mise à jour, au moins tous les cinq ans. Le comité d’hygiène, de
sécurité et des conditions de travail est consulté à l’occasion du réexamen de l’étude de dangers et de son
éventuelle mise à jour.

L’étude de dangers mise à jour est transmise au préfet.

Pour les stockages existants, l’étude de dangers, à l’exception des informations dont la divulgation serait
susceptible de porter atteinte à la sécurité publique, peut être consultée à la préfecture par toute personne qui en
fait la demande.

II. − Le plan d’opération interne prévu au 3o du II de l’article 6 est modifié en tant que de besoin,
notamment lors de toute modification des installations du stockage et avant la mise en service de tout nouveau
puits d’injection et de soutirage. Le comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail est consulté par
l’exploitant sur les modifications du plan d’opération interne.

Sans préjudice des dispositions de l’alinéa précédent, le plan d’opération interne est mis à jour et testé à des
intervalles n’excédant pas trois ans.

III. − Les dispositions des articles 24-2 à 24-5 et 24-7 du décret susvisé du 21 septembre 1977 sont
applicables pour l’institution des servitudes prévues par le II de l’article 104-3 du code minier. Pour
l’application de ces articles dans la présente section, les mots : « inspection des installations classées » sont
remplacés par les mots : « directeur régional de l’industrie, de la recherche et de l’environnement » ; de même,
les mots : « établissement », « installation » et « installation classée » sont remplacés par les mots : « ouvrages
mentionnés au II de l’article 104-3 du code minier ».
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Les mesures d’exécution de l’autorisation de mise en exploitation d’un stockage souterrain ne peuvent
intervenir qu’après l’institution des servitudes.

IV. − Pour les stockages souterrains autres que ceux de gaz naturel en nappe aquifère ou en gisement
déplété, le titulaire de l’autorisation de mise en exploitation visée au 7o de l’article 3, doit fournir à la direction
régionale de l’industrie, de la recherche et de l’environnement, au plus tard un mois avant la date prévue de
mise en exploitation du stockage, les renseignements concernant l’historique du développement du réservoir,
mentionnant notamment les faits significatifs qui ont eu lieu, ainsi que les résultats des tests d’étanchéité.

V. − Un programme annuel de travaux doit être présenté au cours du premier semestre pour les stockages
de gaz naturel, au cours du premier trimestre pour les autres stockages ; il indique les mesures prévues en vue
d’assurer la préservation des intérêts visés à l’article 79 du code minier. En outre, pour les stockages en nappe
aquifère ou gisement déplété en phase d’essais, d’injection ou de soutirage, le programme indique les valeurs
prévues pour ces essais, ainsi que l’évolution du dispositif de contrôle de l’extension du volume de gaz dans le
sous-sol.

Le programme de l’année à venir indique :

1o Pour les stockages de gaz en nappe aquifère ou gisement déplété, les prévisions des quantités maximales à
injecter pour l’année ;

2o Les travaux importants de maintenance sur puits d’exploitation, par travaux importants, il faut entendre
toute opération nécessitant l’arrêt d’exploitation du puits considéré ;

3o La mise en service de cavités nouvelles ou la mise en œuvre d’une extension autorisée du volume de
stockage ;

4o Le forage de nouveaux puits d’exploitation ou de contrôle ;

5o Les évolutions importantes des installations de surface ;

6o Le cas échéant, les actions envisagées pour prendre en compte des accidents survenus soit sur le site
lui-même, soit sur un site de même nature en France ou dans le monde ;

7o Le plan formation du personnel d’exploitation.

Au cas où le programme n’est pas conforme aux objectifs fixés par l’article 79-1 du code minier, le préfet
peut, le détenteur entendu, prescrire par arrêté toute mesure supplémentaire.

Art. 42. − Un arrêté du ministre chargé des mines fixe, selon la nature des stockages souterrains, la liste
des prescriptions techniques qui doivent nécessairement être définies par l’arrêté d’autorisation.

CHAPITRE V

Arrêt définitif des travaux et d’utilisation
d’installations minières et de stockage

Art. 43. − La déclaration d’arrêt des travaux prévue par l’article 91 du code minier est adressée au préfet
par l’exploitant, par lettre recommandée avec avis de réception.

Cette déclaration est adressée six mois au moins avant la fin des travaux d’exploration ou d’exploitation et
de l’utilisation des installations mentionnées par ladite déclaration. Elle est accompagnée des documents et
informations suivants selon la nature des travaux :

1o Des plans géoréférencés des travaux et installations faisant l’objet de la procédure d’arrêt, à des échelles
adaptées, et de la surface correspondante ainsi que, notamment, s’il y a persistance de risques mentionnés au
troisième alinéa de l’article 91 du code minier, les plans, coupes et documents relatifs à la description du
gisement ou du stockage souterrain et des travaux réalisés ;

2o Un mémoire, accompagné de plans, exposant les mesures déjà prises et celles envisagées pour
l’application des dispositions du deuxième alinéa de l’article 91 du code minier ; ce mémoire expose
également, pour les mines, les méthodes d’exploitation utilisées et, pour les stockages souterrains, les méthodes
de création, d’aménagement et d’exploitation des cavités ou des formations souterraines ;

3o Le bilan, prévu par le quatrième alinéa de l’article 91 du code minier, relatif aux effets, sur les eaux de
toute nature, des travaux et de leur arrêt ;

4o Pour les mines, une étude ayant pour objet de déterminer si des risques importants, notamment ceux
mentionnés à l’article 93 du code minier, subsisteront après la décision mentionnée au neuvième alinéa de
l’article 91 du code minier, mettant fin à l’exercice de la police des mines dans les conditions prévues à
l’alinéa suivant ; cette étude doit préciser la nature et l’ampleur des risques, les secteurs géographiques affectés
ainsi que les raisons techniques et financières pour lesquelles ces risques ne peuvent être supprimés ;

5o Pour les mines, dans le cas où l’étude mentionnée au 4o ci-dessus a révélé la persistance de tels risques,
l’indication des mesures de surveillance ou de prévention mentionnées au troisième alinéa de l’article 91 et au
premier alinéa de l’article 93 du code minier, accompagnée d’un document descriptif et estimatif des moyens
humains et matériels correspondants ainsi que, s’il y a lieu, de la liste des servitudes nécessaires à leur mise en
œuvre ;
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6o Un récapitulatif, d’une part, des installations dont l’exploitation a cessé avant que leur arrêt ne soit soumis
à procédure, d’autre part, des travaux et installations ayant précédemment fait l’objet de la procédure d’arrêt
prévue par le code minier ;

7o Pour les mines, le cas échéant, les lettres d’information mentionnées aux articles 44 et 45 du présent
décret, avec les documents qui y sont joints ;

8o Pour les stockages souterrains, le plan des terrains d’emprise du stockage précisant l’implantation, à la
date de la déclaration, de tous les ouvrages débouchant au jour utilisés ou non pendant l’exploitation, ainsi
qu’un mémoire comprenant les incidents et accidents d’exploitation du stockage et l’état final du site. Ce
mémoire précise les mesures prises ou prévues pour assurer la protection des intérêts visés à l’article 79 du
code minier. Il comporte notamment :

– sauf pour les stockages en nappe aquifère ou gisement déplété, les dispositions prises pour s’assurer du
soutirage complet du produit stocké ainsi que les modalités de son évacuation, de son traitement éventuel
ou élimination ;

– les conditions et les modalités de dégazage et/ou d’ennoyage des cavités exploitées en gaz ;

– une étude de dangers destinée à évaluer les risques engendrés par les opérations mentionnées à l’alinéa
précédent ;

– une évaluation des autres risques susceptibles d’intervenir et la définition des mesures aptes à en assurer la
maîtrise.

La déclaration indique si une partie ou la totalité des travaux et des installations a été utilisée pour des
activités non couvertes par les dispositions du code minier ou si une telle utilisation est envisagée.

Lorsqu’elle ne concerne qu’une ou plusieurs des installations particulières mentionnées au premier alinéa de
l’article 91 du code minier, la déclaration peut être présentée à tout moment. Dans ce cas, elle n’est
accompagnée que de certains des documents ou informations énumérés ci-dessus dont la liste est fixée par
l’arrêté prévu par l’alinéa ci-dessous.

Un arrêté du ministre chargé des mines précise les modalités techniques d’application du présent article.

Art. 44. − Lorsque l’exploitant a présenté dans les délais réglementaires une demande de prolongation de
son titre minier ou de son titre de stockage souterrain ou d’octroi d’un autre titre, il peut, au cas où cette
demande est rejetée, reporter l’envoi de la déclaration prévue à l’article précédent à l’expiration d’un délai de
six mois courant du jour de la notification de ce rejet.

Art. 45. − Lorsque le préfet a constaté l’arrêt des travaux de recherche ou d’exploitation sans qu’aucune
déclaration ait été faite, il enjoint à l’exploitant de faire cette déclaration dans le délai qu’il lui impartit, lequel
ne peut excéder la limite de validité du titre minier.

Art. 46. − La déclaration, complétée s’il y a lieu, à la demande du préfet, dans les conditions mentionnées à
l’article 11 du présent décret, est adressée aux services intéressés et aux maires. Ces services et les conseils
municipaux des communes intéressées disposent respectivement de deux mois et de trois mois pour faire
connaître leurs observations.

Au vu de ces observations, le préfet donne acte par arrêté de la déclaration ou communique à l’exploitant les
autres mesures qu’il envisage de prescrire. L’exploitant dispose d’un délai d’un mois pour présenter ses
éventuelles observations par écrit, directement ou par un mandataire. Après avoir recueilli, le cas échéant, ces
observations, le préfet peut prescrire tout ou partie desdites mesures.

A défaut de prescription, dans le délai de six mois, si la déclaration concerne une ou plusieurs installations
particulières ou des travaux de recherches de mines d’hydrocarbures liquides ou gazeux, ou de huit mois, dans
les autres cas, l’exploitant procède à l’arrêt des travaux dans les conditions prévues par sa déclaration.

En cas d’impossibilité de statuer dans le délai, le préfet peut fixer, par arrêté motivé, un nouveau délai dont
la durée ne peut excéder celle du délai initial.

L’exploitant adresse au préfet, en deux exemplaires, un mémoire descriptif des mesures prises. Après avoir
fait établir un procès-verbal de récolement de ces mesures et constaté s’il y a lieu leur conformité aux
prescriptions supplémentaires, le préfet donne acte par arrêté de l’exécution desdites mesures. Cette formalité
met fin à l’application de la police des mines, sous réserve des cas mentionnés au dernier alinéa de l’article 91
du code minier.

Le cas échéant, le préfet est habilité à faire procéder au récolement partiel des mesures prises, pour une zone
donnée, et à en donner acte à l’exploitant.

Les arrêtés préfectoraux sont, par extrait, publiés au recueil des actes administratifs de la préfecture et
affichés dans les communes intéressées.

Art. 47. − Dans le cas de défaut de déclaration après l’expiration du délai fixé par l’injonction prévue par
l’article 45, le préfet fait d’office lever les plans et exécuter les travaux nécessaires. Ces mesures, prises aux
frais de l’exploitant, peuvent excéder la durée de validité du titre minier ou du titre de stockage souterrain.

Art. 48. − Pour l’application des dispositions du premier alinéa de l’article 92 du code minier, l’exploitant
informe le ou les préfets intéressés, au plus tard lors de la présentation de la déclaration d’arrêt des travaux, de
l’existence d’installations hydrauliques servant en tout ou en partie, et, dans ce dernier cas, en précisant dans
quelle proportion, à l’assainissement, à la distribution de l’eau ou à la maîtrise des eaux pluviales, de
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ruissellement et souterraines, ainsi que des droits et obligations afférents à ces installations. Il en donne, pour
chacune d’elles, la description, la localisation, le plan ainsi que le coût de la dernière année de fonctionnement
effectif.

Le préfet fait publier au recueil des actes administratifs de la préfecture la mention que ces informations ont
été transmises par l’exploitant et qu’il peut en être pris connaissance à la préfecture.

Les collectivités intéressées ou les établissements publics de coopération intercommunale compétents
mentionnés à l’article 92 du code minier disposent d’un délai de six mois à compter de la publication prévue
au précédent alinéa pour faire savoir s’ils demandent le transfert de tout ou partie des installations. A défaut de
réponse dans le délai imparti, ils sont réputés avoir renoncé à demander le transfert. Dans ce cas, l’exploitant
confirme au préfet son intention de cesser l’exploitation desdites installations.

Art. 49. − Pour l’application des dispositions du deuxième alinéa de l’article 92 du code minier, l’exploitant
informe, dans les mêmes conditions qu’à l’article précédent, le ou les préfets intéressés de l’existence
d’installations hydrauliques servant à assurer la sécurité. Il donne, pour chacune d’elles, la description, la
localisation, le plan ainsi que, d’une part, le coût de la dernière année de fonctionnement effectif et, d’autre
part, l’estimation du coût des dix années de fonctionnement à venir.

Le préfet fait publier au recueil des actes administratifs de la préfecture la mention que ces informations ont
été transmises par l’exploitant, et qu’il peut en être pris connaissance à la préfecture.

Les collectivités intéressées ou les établissements publics de coopération intercommunale compétents
mentionnés à l’article 92 du code minier disposent d’un délai de six mois à compter de la publication prévue
au précédent alinéa pour faire savoir s’ils demandent le transfert de tout ou partie des installations. Le transfert
s’effectue moyennant le versement de la somme mentionnée au deuxième alinéa de l’article 92 du code minier.
Un arrêté du ministre chargé du budget et du ministre chargé des mines fixe les modalités de calcul de cette
somme.

Il prévoit notamment, d’une part, la nature des coûts à prendre en compte, d’autre part, le recours à une
expertise contradictoire en cas de désaccord entre l’estimation faite par le préfet et celle faite par l’exploitant.
Cet arrêté fixe, en outre, le mode de calcul de la somme au cas où le transfert porte sur des installations
n’ayant pas comme seule fonction d’assurer la sécurité.

Les installations objet du transfert doivent être en état normal de fonctionnement. Le transfert est approuvé
par arrêté préfectoral.

A défaut de réponse dans le délai imparti des collectivités ou des établissements publics de coopération
intercommunale, ceux-ci sont réputés avoir renoncé à demander le transfert. Dans ce cas, l’exploitant continue
à assurer le fonctionnement des installations, sous le contrôle des autorités administratives dans le cadre des
pouvoirs que celles-ci détiennent au titre de la police des mines, jusqu’à l’intervention de la formalité prévue à
l’avant-dernier alinéa de l’article 91 du code minier et, au-delà, au titre de la police générale définie par les
articles L. 2212-1 à L. 2212-5 du code général des collectivités territoriales.

L’exploitant peut se décharger de son obligation en demandant le transfert à l’Etat des installations en cause,
dans les mêmes conditions que celles prévues par les troisième et quatrième alinéas du présent article.
Toutefois, pour le calcul de la somme mentionnée au deuxième alinéa de l’article 92 du code minier, il est tenu
compte de la durée pendant laquelle l’exploitant a fait fonctionner lui-même les installations en cause depuis la
formalité prévue par l’avant-dernier alinéa de l’article 91 du code minier.

Art. 50. − Le transfert à l’Etat des équipements, des études et des données nécessaires à l’accomplissement
des missions de surveillance et de prévention, prévu par le deuxième alinéa de l’article 93 du code minier, est
effectué par l’exploitant à titre gratuit. Les équipements objet du transfert doivent être en état normal de
fonctionnement.

La somme mentionnée au troisième alinéa de l’article 93 du code minier est calculée selon des modalités
fixées par arrêté conjoint du ministre chargé du budget et du ministre chargé des mines qui prévoit notamment,
d’une part, la nature des coûts à prendre en compte, d’autre part, le recours à une expertise contradictoire, en
cas de désaccord entre l’estimation faite par le préfet et celle faite par l’exploitant.

Art. 51. − Les règles relatives à l’arrêt définitif des travaux conduits dans le cadre d’une autorisation
d’exploitation mentionnée à l’article 21 du code minier sont fixées conformément aux dispositions des
articles 68-2 et 68-20 du code minier. Elles se substituent à celles prévues par les articles 43 à 50 du présent
décret.

TITRE IV

MESURES TRANSITOIRES ET FINALES

Art. 52. − Le décret no 95-696 du 9 mai 1995 relatif à l’ouverture des travaux miniers et à la police des
mines est abrogé. Il demeure toutefois applicable aux demandes d’autorisation et aux déclarations d’ouverture
de travaux miniers ainsi qu’aux déclarations d’arrêt de travaux présentées avant la publication du présent
décret.

Art. 53. − Les permis d’exploitation de mines en cours de validité sur le territoire métropolitain,
mentionnés à l’article 50 du code minier, sont régis par le présent décret.
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Art. 54. − A la rubrique « 9o Recherche de mines et de carrières » de l’article R. 122-5 du code de
l’environnement, les mots : « en vertu du décret no 95-696 du 9 mai 1995 » sont remplacés par les mots : « en
vertu du décret no 2006-649 du 2 juin 2006 ».

Art. 55. − Le 4o du II de l’article R. 122-8 du code de l’environnement est remplacé par les dispositions
suivantes :

« 4o Ouverture de travaux miniers et de travaux de stockage souterrain soumis à autorisation en vertu du
décret no 2006-649 du 2 juin 2006. »

Art. 56. − Au 5o de l’article R. 122-9 du code de l’environnement, les mentions : « Travaux de recherches
de mines soumis à déclaration en vertu du décret no 95-696 du 9 mai 1995 relatif à l’ouverture des travaux
miniers et à police des mines » sont remplacées par les mentions suivantes : « Ouverture de travaux miniers et
de travaux de stockage souterrain soumis à déclaration en vertu du décret no 2006-649 du 2 juin 2006 ».

Art. 57. − Les 24o à 30o de l’annexe I à l’article R. 123-1 du code de l’environnement sont remplacés par
les dispositions suivantes :

« 24o Ouverture de travaux miniers et de travaux de stockage souterrain soumis à autorisation en vertu du
décret no 2006-649 du 2 juin 2006. »

Les 31o à 42o deviennent les 25o à 36o.

Art. 58. − Au IV de l’article 1er du décret no 93-742 du 29 mars 1993 susvisé sont ajoutées les dispositions
suivantes :

« h) Le décret no 2006-649 du 2 juin 2006. »

Art. 59. − La nomenclature annexée au décret no 93-743 du 29 mars 1993 susvisé est modifiée ainsi qu’il
suit :

1o La rubrique 1.6.0 de l’annexe est remplacée par la rubrique suivante :

« Les travaux de recherche, de création, d’essais, d’aménagement ou d’exploitation des stockages souterrains
soumis aux dispositions du décret no 2006-649 du 2 juin 2006 :

a) Travaux de création et d’aménagement de cavités visés au 4o de l’article 3 ......................................... A

b) Travaux de forage de puits visés au 5o de l’article 3 ................................................................................ A

c) Essais visés au 6o de l’article 3 .................................................................................................................... A

d) Mise en exploitation d’un stockage souterrain visée au 7o de l’article 3 ................................................ A

e) Travaux de forage de recherche de cavités ou de formations souterraines visés au 2o de l’article 4 .. D

f) Travaux de forage de puits de contrôle visés au 3o de l’article 4 ............................................................ D

g) Essais visés au 4o de l’article 4 ................................................................................................................. D »

2o L’intitulé de la rubrique 1.6.1 de l’annexe est remplacée par l’intitulé suivant :

« Les travaux de recherche et d’exploitation des stockages souterrains de déchets radioactifs : »

3o La rubrique 1.6.2 de l’annexe est supprimée.

4o La rubrique 1.6.3 devient la rubrique 1.6.2.

5o La rubrique 1.6.4 est remplacée par la rubrique suivante :

« 1.6.3. Travaux de recherches de mines :

a) Travaux de recherche visés au 2o de l’article 3 du décret no 2006-649 du 2 juin 2006 : A ;

b) Autres travaux de recherche visés au même décret : D »

Art. 60. − La première phrase de l’article 8 du décret du 6 mai 1971 susvisé est remplacée par : « Les
programmes sont examinés par la commission instituée par l’article 22 du décret no 2006-649 du 2 juin 2006. »

Art. 61. − Le ministre de l’économie, des finances et de l’industrie, le ministre des transports, de
l’équipement, du tourisme et de la mer, la ministre de l’écologie et du développement durable, le ministre
délégué au budget et à la réforme de l’Etat, porte-parole du Gouvernement, et le ministre délégué à l’industrie
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel
de la République française.

Fait à Paris, le 2 juin 2006.

DOMINIQUE DE VILLEPIN

Par le Premier ministre :

Le ministre de l’économie,
des finances et de l’industrie,

THIERRY BRETON

Le ministre des transports, de l’équipement,
du tourisme et de la mer,

DOMINIQUE PERBEN
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La ministre de l’écologie
et du développement durable,

NELLY OLIN

Le ministre délégué au budget
et à la réforme de l’Etat,

porte-parole du Gouvernement,

JEAN-FRANÇOIS COPÉ

Le ministre délégué à l’industrie,

FRANÇOIS LOOS
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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’ÉCONOMIE, DES FINANCES ET DE L’INDUSTRIE

INDUSTRIE

Décret no 2007-910 du 15 mai 2007 modifiant les décrets no 2006-648 du 2 juin 2006 relatif aux
titres miniers et aux titres de stockage souterrain et no 2006-649 du 2 juin 2006 relatif aux
travaux miniers, aux travaux de stockage souterrain et à la police des mines et des
stockages souterrains

NOR : INDE0750954D

Le Premier ministre,

Sur le rapport du ministre de l’économie, des finances et de l’industrie et du ministre délégué à l’industrie,

Vu la directive 80/68/CEE du Conseil du 17 décembre 1979 concernant la protection des eaux souterraines
contre la pollution causée par certaines substances ;

Vu la directive 2000/60/CE du Parlement européen et du Conseil du 23 octobre 2000 établissant un cadre
pour une politique communautaire dans le domaine de l’eau, et notamment ses articles 4 et 11 ;

Vu la directive 2006/118/CE du Parlement européen et du Conseil du 12 décembre 2006 sur la protection
des eaux souterraines contre la pollution et la détérioration ;

Vu le code minier ;

Vu la loi no 2004-338 du 21 avril 2004 portant transposition de la directive 2000/60/CE du Parlement
européen et du Conseil du 23 octobre 2000 établissant un cadre pour une politique communautaire dans le
domaine de l’eau, notamment son article 2 ;

Vu le décret no 2006-648 du 2 juin 2006 relatif aux titres miniers et aux titres de stockage souterrain ;

Vu le décret no 2006-649 du 2 juin 2006 relatif aux travaux miniers, aux travaux de stockage souterrain et à
la police des mines et des stockages souterrains ;

Vu l’avis de la mission interministérielle de l’eau en date du 14 décembre 2006 ;

Vu l’avis du Conseil supérieur de l’énergie en date du 23 janvier 2007 ;

Vu l’avis du Conseil général des mines en date du 7 février 2007 ;

Le Conseil d’Etat (section des travaux publics) entendu,

Décrète :

Art. 1er. − Le décret no 2006-648 du 2 juin 2006 susvisé est ainsi modifié :

I. − Le premier alinéa de l’article 24 est ainsi complété :

« Par ailleurs, s’il s’agit de stockages souterrains de gaz naturel ou de gaz de pétrole liquéfié (GPL) :

« – dans des nappes aquifères que la nature rend en permanence impropres à d’autres utilisations, la
demande comporte tout élément le justifiant ;

« – dans les autres nappes aquifères, la demande comporte un mémoire justifiant que le stockage souterrain
contribue à satisfaire le besoin impérieux d’assurer la sécurité d’approvisionnement en gaz et la
continuité de sa fourniture. Ce mémoire indique les solutions alternatives envisageables et justifie le
choix de la solution retenue. La notice d’impact précitée comporte un descriptif des mesures envisagées
afin que l’injection du produit soit effectuée de manière à éviter tout risque présent ou futur de
détérioration de la qualité de l’eau souterraine réceptrice et qu’elle ne compromette pas la réalisation des
objectifs environnementaux fixés pour cette masse d’eau souterraine. »

II. − Au deuxième alinéa de l’article 64, la citation : « de la loi no 2003-6 du 3 janvier 2003 » est remplacée
par : « de la loi 2003-8 du 3 janvier 2003 ».

Art. 2. − Le décret no 2006-649 du 2 juin 2006 susvisé est ainsi modifié :

I. − Au 5o de l’article 3, les mots : « de gaz naturel en nappe aquifère ou en gisement déplété » sont
supprimés.
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II. − L’article 4 est complété par un 5o ainsi rédigé :

« 5o Les essais d’injection et de soutirage effectués en nappe aquifère contenant ou en contact avec de l’eau
potable ou qui peut être rendue potable s’ils sont réalisés avec un produit reconnu sans danger pour
l’alimentation humaine ou animale. »

III. − Le 4o du I de l’article 6 est complété par la phrase suivante : « pour les injections de gaz naturel ou de
gaz de pétrole liquéfié (GPL) en nappe aquifère contenant ou en contact avec de l’eau potable ou qui peut être
rendue potable, l’étude d’impact doit, notamment, démontrer que l’injection est effectuée de manière à éviter
tout risque présent ou futur de détérioration de la qualité des eaux souterraines concernées ; ».

IV. − Au dernier alinéa du 3o du II de l’article 6, la mention : « au III de l’article 104-3 du code minier »
est remplacée par : « au II de l’article 104-3 du code minier ».

V. − Au cinquième alinéa du 4o du II de l’article 6, après les mots : « gaz naturel » sont ajoutés les mots :
« ou de gaz de pétrole liquéfié (GPL) ».

VI. − Il est inséré, entre le septième et le dernier alinéa du 4o du II de l’article 6, un alinéa ainsi rédigé :

« – lorsque la nappe aquifère contient ou est en contact avec de l’eau potable ou qui peut être rendue
potable, un document indiquant les mesures dont la mise en œuvre est prévue pour évaluer et, si
nécessaire, compenser les impacts sur les caractéristiques physiques et chimiques des eaux souterraines
concernées ; »

VII. − Au premier alinéa du I et au premier alinéa du II de l’article 7, après les mots : « gaz naturel » sont
ajoutés les mots : « ou de gaz de pétrole liquéfié (GPL) ».

VIII. − Le premier alinéa de l’article 12 est complété par la phrase suivante : « Pour les injections de gaz
naturel ou de gaz de pétrole liquéfié (GPL) en nappe aquifère contenant ou en contact avec de l’eau potable ou
qui peut être rendue potable, le préfet communique en outre le dossier, pour avis, à l’Agence française de
sécurité sanitaire des aliments (AFSSA). »

IX. − Le 9o du III de l’article 36 est complété par le membre de phrase suivant : « portant notamment sur
les caractéristiques physiques et chimiques des eaux souterraines concernées par le stockage ; ».

X. − Au premier alinéa du V de l’article 41, après les mots : « l’article 79 du code minier », sont ajoutés les
mots : « notamment les mesures prévues pour surveiller les caractéristiques physiques et chimiques des eaux
souterraines concernées par le stockage. ».

XI. − L’article 41 est complété par un VI. ainsi rédigé :

« VI. – Pour les stockages souterrains en nappe aquifère contenant ou en contact avec de l’eau potable ou
qui peut être rendue potable, un comité de suivi, dont la composition et le fonctionnement sont définis par
arrêté des ministres chargés de l’énergie, de l’écologie et de la santé, est institué. Un rapport sur l’état
chimique et quantitatif de la masse d’eau réceptrice est présenté au comité de suivi, au moins tous les quatre
ans, par le titulaire de l’autorisation de mise en exploitation mentionné au 7o de l’article 3. »

Art. 3. − Pour les demandes déposées avant l’entrée en vigueur du présent décret, la justification de
l’intérêt public du stockage et l’étude d’impact, requises par la réglementation alors en vigueur, tiennent lieu
respectivement du mémoire et du descriptif de la notice d’impact mentionnés à l’article 1er.

Art. 4. − Le ministre de l’économie, des finances et de l’industrie, le ministre de la santé et des solidarités,
la ministre de l’écologie et du développement durable et le ministre délégué à l’industrie sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait à Paris, le 15 mai 2007.

DOMINIQUE DE VILLEPIN

Par le Premier ministre :

Le ministre délégué à l’industrie,

FRANÇOIS LOOS

Le ministre de l’économie,
des finances et de l’industrie,

THIERRY BRETON

Le ministre de la santé et des solidarités,

PHILIPPE BAS

La ministre de l’écologie
et du développement durable,

NELLY OLIN
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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DU REDRESSEMENT PRODUCTIF

Décret no 2014-118 du 11 février 2014 modifiant le décret no 2006-649 du 2 juin 2006 relatif aux
travaux miniers, aux travaux de stockage souterrain et à la police des mines et des
stockages souterrains ainsi que l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement

NOR : PROL1331028D

Publics concernés : entreprises recherchant et extrayant des substances de mines ; services déconcentrés de
l’Etat.

Objet : travaux miniers soumis à déclaration ou à autorisation d’ouverture.

Entrée en vigueur : le texte s’applique aux projets de travaux dont le dossier est déposé à compter du jour
suivant sa publication.

Notice : le décret modifie la liste des travaux miniers soumis à déclaration ou à autorisation. Les travaux de
recherches d’hydrocarbures liquides ou gazeux par forage qui étaient soumis à déclaration sont désormais
soumis au régime de l’autorisation. En revanche, les forages miniers qui ne sont pas susceptibles de présenter
des dangers ou inconvénients graves pour l’environnement sont soumis au régime de la déclaration : forages
géothermiques de minime importance, forages de moins de cent mètres de profondeur, forages ayant pour
finalité d’étudier la stabilité des sols, forages de reconnaissance géologique ou géophysique et forages de
reconnaissance minière.

Références : le décret tire les conséquences de la décision du Conseil d’Etat no 353589 du 17 juillet 2013,
France Nature Environnement. Le décret no 2006-649 du 2 juin 2006 relatif aux travaux miniers, aux travaux
de stockage souterrain et à la police des mines et des stockages souterrains, modifié par le présent décret, peut
être consulté,  dans sa rédaction issue de cette modification,  sur le si te Légifrance
(http://www.legifrance.gouv.fr).

Le Premier ministre,

Sur le rapport du ministre du redressement productif et du ministre de l’écologie, du développement durable
et de l’énergie,

Vu le code minier, notamment ses articles L. 111-1, L. 162-1, L. 162-3 et L. 162-10 ;

Vu le code de l’environnement, notamment ses articles L. 120-1 et R. 122-2 ;

Vu le décret no 2006-649 du 2 juin 2006 relatif aux travaux miniers, aux travaux de stockage souterrain et à
la police des mines et des stockages souterrains ;

Vu l’avis du Conseil général de l’économie, de l’industrie, de l’énergie et des technologies en date du
14 novembre 2013 ;

Vu les observations formulées à l’occasion de la consultation du public du 4 au 26 novembre 2013 ;

Le Conseil d’Etat (section des travaux publics) entendu,

Décrète :

Art. 1er. − L’article 3 du décret du 2 juin 2006 susvisé est ainsi modifié :

1o Le 2o est remplacé par les dispositions suivantes :

« 2o L’ouverture de travaux de recherches de mines, lorsqu’il est prévu que les travaux provoquent un
terrassement total d’un volume supérieur à 20 000 mètres cubes ou entraînent la dissolution de certaines
couches du sous-sol, ou doivent être effectués, sauf en ce qui concerne le département de la Guyane, sur des
terrains humides ou des marais ; » ;

2o Après le 7o, il est ajouté deux alinéas ainsi rédigés :

« 8o L’ouverture de travaux de forage de recherches d’hydrocarbures liquides ou gazeux ;

« 9o L’ouverture de travaux d’exploration de mines de substances mentionnées à l’article L. 111-1 du code
minier par forages, isolés ou sous forme de campagnes de forages, à l’exclusion des forages de moins de
100 mètres de profondeur, des forages de reconnaissance géologique, géophysique ou minière, des forages de
surveillance ou de contrôle géotechnique, géologique ou hydrogéologique des exploitations minières et des
forages pour étudier la stabilité des sols. »
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Art. 2. − Au 1o de l’article 4 du même décret, les mots : « des dispositions du 2o » sont remplacés par les
mots : « des dispositions des 2o, 8o et 9o ».

Art. 3. − Au 1o du II de l’article 6 du même décret, les mots : « Pour les travaux d’exploitation et de
recherches de mines mentionnés aux 1o et 2o » sont remplacés par les mots : « Pour les travaux d’exploitation et
de recherches de mines mentionnés aux 1o, 2o, 8o et 9o ».

Art. 4. − Le tableau annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement est modifié comme suit :

1o A la rubrique intitulée : « 23o Forages », dans la colonne : « Projets soumis à étude d’impact », les mots :
« Travaux de forage d’exploration et d’exploitation minière, à l’exclusion des forages géothermiques de minime
importance, des forages de moins de 100 mètres de profondeur, et des forages pour étudier la stabilité des
sols » sont remplacés par les mots : « Forages soumis à autorisation au titre de l’article L. 162-1 du code minier
et de l’article 3 du décret no 2006-649 du 2 juin 2006 relatif aux travaux miniers, aux travaux de stockage
souterrain et à la police des mines et des stockages souterrains » ;

2o A la rubrique intitulée : « 24o Travaux miniers et de stockage souterrain », dans la colonne : « Projets
soumis à étude d’impact », les a à h sont remplacés par un a ainsi rédigé :

« a) Travaux miniers soumis à autorisation au titre de l’article L. 162-1 du code minier et de l’article 3 du
décret no 2006-649 du 2 juin 2006 relatif aux travaux miniers, aux travaux de stockage souterrain et à la police
des mines et des stockages souterrains. » ;

3o Les i et j de la colonne : « Projets soumis à étude d’impact » de la rubrique : « 24o Travaux miniers et de
stockage souterrain » deviennent respectivement les b et c.

Art. 5. − Les dispositions du présent décret s’appliquent aux projets de travaux miniers dont le dossier de
déclaration ou de demande d’autorisation est déposé auprès de l’autorité administrative compétente pour
prendre la décision à compter du premier jour qui suit la publication du présent décret au Journal officiel de la
République française.

Art. 6. − Le ministre du redressement productif et le ministre de l’écologie, du développement durable et de
l’énergie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera publié au
Journal officiel de la République française.

Fait le 11 février 2014.

JEAN-MARC AYRAULT

Par le Premier ministre :

Le ministre du redressement productif,

ARNAUD MONTEBOURG

Le ministre de l’écologie,
du développement durable

et de l’énergie,

PHILIPPE MARTIN



Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE L’ÉCONOMIE, DE L’INDUSTRIE 
ET DU NUMÉRIQUE 

Décret no 2015-15 du 8 janvier 2015 modifiant le décret no 78-498 du 28 mars 1978 modifié relatif 
aux titres de recherches et d’exploitation de géothermie, le décret no 2006-649 du 2 juin 2006 
modifié relatif aux travaux miniers, aux travaux de stockage souterrain et à la police des mines 
et des stockages souterrains, l’annexe de l’article R. 122-2 et l’article R. 414-27 du code de 
l’environnement 

NOR : EINL1412373D 

Publics concernés : exploitants de gîtes géothermiques de minime importance au sens de l’article L. 112-3 du 
code minier ; entreprises de forage et sous-traitants intervenant dans l’activité de géothermie de minime 
importance. 

Objet : définition et réglementation des activités de géothermie dite « de minime importance » ; régime 
dérogatoire et déclaratif ; obligation d’accréditation des organismes qualificateurs. 

Entrée en vigueur : les exclusions à l’application du code minier instituées par le décret entrent en vigueur le 
lendemain de sa publication. Le régime déclaratif simplifié pour les activités géothermique de minime importance 
entre en vigueur le 1er juillet 2015. L’obligation d’accréditation des organismes qualificateurs entre en vigueur le 
1er janvier 2016. 

Notice : le décret modifie le décret no 78-498 du 28 mars 1978 relatif aux titres de recherches et d’exploitation 
de géothermie, le décret no 2006-649 du 2 juin 2006 relatif aux travaux miniers, aux travaux de stockage 
souterrain, et à la police des mines et des stockages souterrain, l’annexe de l’article R. 122-2 et l’article R. 414-27 
du code de l’environnement. Il définit les activités ou installations de géothermie dite « de minime importance » qui 
n’ont pas d’incidence significative sur l’environnement et en élargit le périmètre. Il simplifie le cadre 
réglementaire qui leur est applicable en substituant au régime d’autorisation en vigueur une déclaration de 
travaux effectuée par voie dématérialisée. Le texte précise les règles relatives aux droits et obligations des 
exploitants notamment en cas de dommages ainsi que celles relatives à l’arrêt de l’exploitation. Il prévoit, 
notamment, que les travaux devront être réalisés par des entreprises prestataires de forage disposant de 
qualifications particulières. Le texte comporte enfin des évolutions du cadre réglementaire applicable à la 
géothermie basse température. 

Références : le décret est pris en application des articles L. 112-1 et L. 112-3 du code minier. Les textes modifiés 
par le présent décret peuvent être consultés, dans leur rédaction issue de cette modification, sur le site Légifrance 
(http://www.legifrance.gouv.fr). 

Le Premier ministre, 
Sur le rapport de la ministre de l’écologie, du développement durable et de l’énergie et du ministre de 

l’économie, de l’industrie et du numérique, 
Vu le règlement (CE) no 765/2008 du Parlement européen et du Conseil du 9 juillet 2008 fixant les prescriptions 

relatives à l’accréditation et à la surveillance du marché pour la commercialisation des produits et abrogeant le 
règlement (CEE) no 339/93 du Conseil ; 

Vu la directive no 2009/28/CE du Parlement européen et du Conseil du 23 avril 2009 relative à la promotion de 
l’utilisation de l’énergie produite à partir de sources renouvelables et modifiant puis abrogeant les directives 
2001/77/CE et 2003/30/CE, notamment son article 14 ; 

Vu le code de l’environnement, notamment ses articles L. 120-1, L. 123-1 à L. 123-19, L. 211-1, L. 212-1, 
L. 212-3, L. 214-2, L. 214-3, L. 414-4, R. 122-2, R. 214-1, R. 414-23 et R. 414-27 ; 

Vu le code minier, notamment ses articles L. 112-1 à L. 112-3, L. 124-3 à L. 124-9, L. 134-3 à L. 134-12, 
L. 161-1, L. 161-2, L. 162-1, L. 162-3, L. 162-10, L. 164-2 et L. 411-1 ; 

Vu la loi no 2000-321 du 12 avril 2000 modifiée relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 
administrations, notamment son article 19 ; 

Vu l’ordonnance no 2005-1516 du 8 décembre 2005 modifiée relative aux échanges électroniques entre les 
usagers et les autorités administratives et entre les autorités administratives, notamment son article 5 ; 

Vu l’ordonnance no 2014-1330 du 6 novembre 2014 relative au droit des usagers de saisir l’administration par 
voie électronique, notamment son article 7 ; 
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Vu le décret no 78-498 du 28 mars 1978 modifié relatif aux titres de recherches et d’exploitation de géothermie ; 
Vu le décret no 97-1204 du 19 décembre 1997 pris pour l’application au ministre chargé de l’environnement du 

premier alinéa de l’article 2 du décret no 97-34 du 15 janvier 1997 relatif à la déconcentration des décisions 
administratives individuelles ; 

Vu le décret no 2001-492 du 6 juin 2001 pris pour l’application du chapitre II du titre II de la loi no 2000-321 du 
12 avril 2000 et relatif à l’accusé de réception des demandes présentées aux autorités administratives ; 

Vu le décret no 2006-648 du 2 juin 2006 modifié relatif aux titres miniers et aux titres de stockage souterrain ; 
Vu le décret no 2006-649 du 2 juin 2006 modifié relatif aux travaux miniers, aux travaux de stockage souterrain 

et à la police des mines et des stockages souterrains ; 
Vu l’avis de la mission interministérielle de l’eau en date du 5 décembre 2013 ; 
Le Conseil d’Etat (section des travaux publics) entendu, 

Décrète : 

CHAPITRE Ier 

Dispositions modifiant le décret no 78-498 du 28 mars 1978 
relatif aux titres de recherches et d’exploitation de géothermie 

Art. 1er. – Les articles 1er à 18 du décret no 78-498 du 28 mars 1978 sont modifiés conformément aux articles 2 à 
16 ci-après. 

Art. 2. – L’article 1er est remplacé par trois articles ainsi rédigés : 

« Art. 1er. – Au sens du présent décret : 
« 1o Le puits canadien, ou puits provençal, est un échangeur géothermique utilisant l’air comme fluide 

caloporteur, dans le but de chauffer ou de refroidir un bâtiment, un ouvrage ou un équipement ; 
« 2o Les géostructures thermiques sont des éléments de structure enterrés d’un bâtiment, d’un ouvrage ou d’un 

équipement, équipés de tubes échangeurs de chaleur dès leur construction. La circulation d’un fluide caloporteur 
dans les tubes permet l’échange de l’énergie thermique avec le terrain, dans le but de chauffer ou de rafraîchir un 
bâtiment, un ouvrage ou un équipement ou d’y produire l’eau chaude sanitaire ; 

« 3o Un échangeur géothermique ouvert est un échangeur géothermique dont le fluide caloporteur circule en 
circuit ouvert avec les aquifères du sous-sol ; 

« 4o Un échangeur géothermique fermé est un échangeur géothermique horizontal, vertical ou hybride 
fonctionnant en circuit fermé. Un fluide caloporteur circule à l’intérieur des tubes, pour prélever ou restituer 
l’énergie du sous-sol par conduction. 

« Art. 2. – Conformément à l’article L. 112-1 du code minier et sans préjudice des dispositions de 
l’article L. 411-1 de ce code, ne relèvent pas du régime légal des mines les activités et installations géothermiques 
suivantes : 

« 1o Les puits canadiens ; 
« 2o Les géostructures thermiques ; 
« 3o Les échangeurs géothermiques fermés d’une profondeur inférieure à 10 mètres ; 
« 4o Les échangeurs géothermiques ouverts dont au moins un échangeur fonctionne en circuit ouvert répondant 

aux conditions mentionnées au II de l’article 3 et dont aucun des ouvrages de prélèvement ou de réinjection ne 
dépasse la profondeur de 10 mètres. 

« Art. 3. – I. – Les gîtes géothermiques sont dits à haute ou à basse température selon que la température du 
fluide caloporteur, mesurée en surface au cours des essais du forage d’exploration, est soit supérieure, soit 
inférieure ou égale à 150 oC. 

« II. – Pour l’application de l’article L. 112-3 du code minier, sont considérées comme des exploitations de gîtes 
géothermiques à basse température relevant du régime de la minime importance les activités géothermiques ci- 
après : 

« 1o Pour les activités ne recourant qu’à des échangeurs géothermiques fermés, celles qui remplissent les 
conditions suivantes : 

« a) La profondeur du forage est inférieure à 200 mètres ; 
« b) La puissance thermique maximale prélevée du sous-sol et utilisée pour l’ensemble de l’installation est 

inférieure à 500 kW ; 

« 2o Pour les activités recourant au moins à un échangeur géothermique ouvert, celles qui remplissent les 
conditions suivantes : 

« a) La température de l’eau prélevée en sortie des ouvrages de prélèvement est inférieure à 25 oC ; 
« b) La profondeur du forage est inférieure à 200 mètres ; 
« c) La puissance thermique maximale prélevée du sous-sol et utilisée pour l’ensemble de l’installation est 

inférieure à 500 kW ; 
« d) Les eaux prélevées sont réinjectées dans le même aquifère et la différence entre les volumes d’eaux prélevés 

et réinjectés est nulle ; 
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« e) Les débits prélevés ou réinjectés sont inférieurs au seuil d’autorisation fixé à la rubrique 5.1.1.0 de 
l’article R. 214-1 du code de l’environnement. 

« Toutefois, les activités mentionnées aux 1o et 2o ne relèvent pas de la minime importance lorsqu’elles sont 
situées dans des zones rouges, où les activités géothermiques présentent des dangers ou inconvénients graves, 
définies à l’article 22-6 du décret no 2006-649 du 2 juin 2006 relatif aux travaux miniers, aux travaux de stockage 
souterrain et à la police des mines et des stockages souterrains. 

« III. – Les modalités de calcul ou la définition des caractéristiques mentionnées au II sont précisées par un arrêté 
conjoint des ministres chargés des mines et de l’environnement. » 

Art. 3. – L’article 2 devient l’article 4 et est ainsi modifié : 

1o Le premier alinéa est remplacé par un alinéa ainsi rédigé : 

« L’instruction des demandes de permis exclusifs de recherches, de permis d’exploitation et de concessions de 
gîtes géothermiques à haute température, la modification et le retrait de ces titres sont régis par les dispositions du 
décret no 2006-648 du 2 juin 2006 relatif aux titres miniers et aux titres de stockage souterrain. » ; 

2o Au deuxième alinéa, les mots : « dudit décret relatives au permis M. » sont remplacés par les mots : 
« spécifiques au permis M au sens de l’article L. 142-3 du code minier et prévues au décret no 2006-648 du 
2 juin 2006 relatif aux titres miniers et aux titres de stockage souterrain. » ; 

3o Le dernier alinéa est remplacé par deux alinéas ainsi rédigés : 

« Si le titulaire d’un titre minier de recherches de gîtes géothermiques à haute ou basse température découvre un 
gîte géothermique à basse ou à haute température situé dans le même réservoir géologique que le gîte géothermique 
recherché ou si ces deux gîtes sont connectés par l’intermédiaire de connexions hydrauliques, il peut disposer de ce 
gîte géothermique sous réserve des droits des tiers et sans en avoir l’exclusivité. Il doit en informer au préalable 
l’autorité administrative qui lui a délivré le titre de recherches. 

« Le détenteur d’un titre minier de géothermie à haute température qui souhaite disposer d’un droit d’exclusivité 
pour des gîtes géothermiques à basse température doit déposer une demande de titre minier de géothermie à basse 
température. » 

Art. 4. – L’article 3 devient l’article 5 et est ainsi modifié : 

1o Dans l’article, les mots : « chef du service interdépartemental de l’industrie et des mines » sont remplacés par 
le mot : « préfet » ; 

2o Le 2o est complété des mots : « telles que prévues par les articles 4 et 5 du décret no 2006-648 du 2 juin 2006 
relatif aux titres miniers et aux titres de stockage souterrain ; » ; 

3o Le 4o est remplacé par les dispositions suivantes : 

« 4o Le cas échéant, le programme et l’échelonnement des travaux et des perspectives d’utilisation de l’énergie 
thermique extraite ainsi que, pour les autorisations de recherches, le programme de recherches envisagé sur la 
durée du titre sollicité ; ». 

Art. 5. – I. – Aux articles 4 et 6, qui deviennent les articles 6 et 8, les mots : « le débit calorifique » sont 
remplacés par les mots : « la puissance thermique ». 

II. – L’article 5 devient l’article 7. 

Art. 6. – L’article 7 devient l’article 9 et est ainsi rédigé : 

« Art. 9. – La demande d’autorisation de recherches ou de permis d’exploitation et la demande d’autorisation 
d’ouverture des travaux mentionnés au 3o de l’article 3 du décret no 2006-649 du 2 juin 2006 peuvent être 
présentées simultanément. Dans ce cas, un dossier unique est constitué qui comprend les renseignements et 
documents énumérés aux articles 5 à 8 du présent décret et au I de l’article 6 du décret no 2006-649 du 
2 juin 2006. » 

Art. 7. – L’article 8 devient l’article 10 et est ainsi rédigé : 

« Art. 10. – La demande d’autorisation de recherches ou de permis d’exploitation est adressée par voie 
électronique ou par tout autre moyen permettant d’établir date certaine au préfet du département où sont envisagés 
les travaux de forage ou sur lequel porte la plus grande partie du titre sollicité. Le préfet de département en accuse 
réception conformément, selon le canal de transmission choisi par le demandeur, soit aux exigences de l’article 5 
de l’ordonnance no 2005-1516 du 8 décembre 2005, soit à celles de l’article 19 de la loi no 2000-321 du 
12 avril 2000. 

« Lorsque la demande n’est pas déposée sous forme électronique, le demandeur fournit à ses frais autant 
d’exemplaires supplémentaires que nécessaire pour procéder aux consultations et à l’instruction de la demande. 

« Le demandeur peut adresser séparément des informations couvertes par son droit d’inventeur ou de propriété 
industrielle qu’il ne souhaite pas rendre publiques. 

« Le préfet de département transmet le dossier au chef du service déconcentré chargé des mines. Celui-ci fait 
compléter les demandes incomplètes dans les conditions prévues par l’article 2 du décret no 2001-492 du 
6 juin 2001. » 
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Art. 8. – L’article 9 devient l’article 11 et est ainsi rédigé : 

« Art. 11. – Le préfet de département soumet la demande d’autorisation de recherches ou de permis 
d’exploitation à une enquête publique dans les conditions prévues respectivement par les articles L. 124-6 et 
L. 134-10 du code minier. 

« Lorsque le demandeur présente simultanément la demande d’autorisation de recherches ou de permis 
d’exploitation et la demande d’autorisation d’ouverture des travaux prévue à l’article 6 du décret no 2006-649 du 
2 juin 2006 dans les conditions prévues par l’article 9 du présent décret, une enquête publique unique est 
organisée. » 

Art. 9. – L’article 10 devient l’article 12 et est ainsi rédigé : 

« Art. 12. – Les demandes concurrentes portant sur tout ou partie du même périmètre sont présentées et 
adressées sous les mêmes formes que celles prévues aux articles 5 à 10 du présent décret au plus tard dans les 
quinze jours qui suivent la fin de l’enquête publique. » 

Art. 10. – L’article 11 devient l’article 13 et est ainsi rédigé : 

« Art. 13. – Le préfet de département recueille l’avis des services déconcentrés intéressés, des services 
militaires, de l’agence régionale de santé, des conseils municipaux des communes intéressées. Il leur transmet à cet 
effet un exemplaire de la demande d’autorisation de recherches ou de permis d’exploitation dès la mise à l’enquête. 
L’avis est réputé favorable s’il n’a pas été émis dans le mois qui suit la réception de cet exemplaire. » 

Art. 11. – L’article 12 devient l’article 14 et est ainsi rédigé : 

« Art. 14. – Lorsqu’elle est déposée avant l’expiration de l’autorisation de recherches et qu’elle répond aux 
conditions mentionnées à l’article L. 134-11 du code minier, la demande de permis d’exploitation n’a pas à être 
accompagnée du document mentionné au 7o de l’article 5 et son instruction ne donne pas lieu à consultation des 
services déconcentrés intéressés, des services militaires, de l’agence régionale de santé, des conseils municipaux 
des communes intéressées. » 

Art. 12. – L’article 13 devient l’article 15 et est modifié ainsi qu’il suit : 

1o Le premier alinéa est remplacé par deux alinéas ainsi rédigés : 

« Le chef du service déconcentré chargé des mines établit un rapport et donne un avis sur la demande 
d’autorisation de recherches ou de permis d’exploitation et les résultats de l’enquête. Lorsque des demandes 
concurrentes ont été formées dans les conditions prévues par l’article 12 du présent décret, les critères de sélection 
des demandes portent sur la bonne exploitation de la ressource du gîte géothermique, l’efficacité énergétique des 
procédés mis en œuvre ainsi que sur les considérations économiques et de coût de mise à disposition de l’énergie 
ainsi produite. 

« Le préfet de département statue par un arrêté qui est notifié au demandeur. » ; 
2o Au dernier alinéa, les mots : « l’article 84 » sont remplacés par les mots : « l’article L. 161-1 ». 

Art. 13. – I. – L’article 14 est abrogé. 

II. – L’article 15 devient l’article 16 et est modifié ainsi qu’il suit : 

1o Le I est remplacé par les dispositions suivantes : 

« I. – Les demandes d’extension des autorisations de recherches et des permis d’exploitation sont présentées et 
instruites et la décision est prise, notifiée, affichée et publiée comme il est dit aux articles 5 à 15 du présent 
décret. » ; 

2o Le deuxième alinéa du II est ainsi rédigé : 

« La demande d’autorisation de mutation et d’amodiation d’un titre de recherche et d’exploitation de géothermie 
basse température est constituée selon les conditions prévues par arrêté du ministre chargé des mines. » ; 

3o Au troisième alinéa du paragraphe II, les mots : « 8, 11, 13 et 14. » sont remplacés par les mots : « 10, 13 et 
15. » 

Art. 14. – L’article 16 devient l’article 17 et est modifié ainsi qu’il suit : 

1o Les mots : « à l’article 119-1 » sont remplacés par les mots : « aux articles L. 173-5 et L. 173-6 » ; 
2o Les mots : « chef du service interdépartemental de l’industrie et des mines » sont remplacés par les mots : 

« chef du service déconcentré chargé des mines ». 

Art. 15. – L’article 17 devient l’article 18 et est ainsi rédigé : 

« Art. 18. – Les dispositions des titres II et III du livre 1er du code minier ne sont pas applicables aux activités 
géothermiques de minime importance. 

« Aucun échangeur géothermique ouvert de minime importance n’est autorisé dans le volume d’exploitation 
d’un gîte géothermique à basse température prévu à l’article L. 134-6 du code minier. 

« Les activités relevant de la géothermie de minime importance ne sont pas soumises aux dispositions des 
articles 5 à 17 du présent décret. » 

Art. 16. – L’article 18 est abrogé. 
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CHAPITRE II 

Dispositions modifiant le décret no 2006-649 du 2 juin 2006 relatif aux travaux miniers, 
aux travaux de stockage souterrain et à la police des mines et des stockages souterrains 

Art. 17. – Le décret no 2006-649 du 2 juin 2006 est modifié conformément aux articles 18 à 23 ci-après. 

Art. 18. – L’article 3 est modifié comme suit : 
1o Au premier alinéa, les mots : « article 83 » sont remplacés par les mots : « article L. 162-3 » ; 
2o Le 3o est remplacé par un 3o ainsi rédigé :  
« 3o L’ouverture de travaux de recherches et d’exploitation des gîtes géothermiques mentionnés à 

l’article L. 112-1 du code minier, à l’exception de l’ouverture de travaux d’exploitation des gîtes géothermiques 
de minime importance ; ». 

Art. 19. – L’article 4 est modifié comme suit : 
1o Au premier alinéa, les mots : « article 83 » sont remplacés par les mots : « article L. 162-10 » ; 

2o L’article 4 est complété par un alinéa ainsi rédigé :  
« 6o L’ouverture de travaux d’exploitation de gîtes géothermiques de minime importance. » 

Art. 20. – A la suite de l’article 22, est ajouté un chapitre VI rédigé comme suit : 

« CHAPITRE VI 

« Dispositions particulières relatives à l’exploitation 
d’un gîte géothermique de minime importance 

« Section 1 

« Procédure de déclaration 

« Art. 22-1. – Le chapitre IV du titre II ainsi que les articles 8 à 11 du présent décret ne s’appliquent pas à 
l’ouverture de travaux d’exploitation d’un gîte géothermique de minime importance. 

« Art. 22-2. – La déclaration d’ouverture de travaux d’exploitation d’un gîte géothermique de minime 
importance est effectuée par l’exploitant, défini par l’article 26 du présent décret, ou en son nom par tout sous- 
traitant intervenant dans l’activité de géothermie. La qualité du déclarant est mentionnée lors de la déclaration. 

« Un téléservice dédié à l’accomplissement des procédures relatives à la géothermie de minime importance est 
mis en place. 

« La déclaration d’ouverture de travaux d’exploitation d’un site géothermique de minime importance comporte 
notamment les éléments suivants : 

« 1o Les pièces utiles à l’identification du déclarant et l’indication de la qualité en laquelle il présente le dossier 
ainsi que l’identification de toutes les parties prenantes intervenant dans le projet d’exploitation du gîte 
géothermique de minime importance, notamment le propriétaire, l’exploitant, l’entreprise de forage qualifié et le 
cas échéant l’expert agréé ; 

« 2o La justification de la propriété des terrains par l’exploitant ou, à défaut, la fourniture de l’accord du ou des 
propriétaires ou du syndicat de copropriété s’il y a lieu, pour la réalisation de l’ouverture des travaux d’exploitation 
du gîte ; 

« 3o La preuve de mandat de déclaration de l’exploitant lorsque la déclaration est réalisée par un sous-traitant 
intervenant dans l’ouverture des travaux ; 

« 4o Une description de la zone de l’emplacement des ouvrages de forage, en mentionnant les enjeux présents à 
son voisinage, ainsi que les caractéristiques principales du projet géothermique envisagé. L’emplacement de 
chaque ouvrage projeté est indiqué dans le système de localisation WGS 84 ; 

« 5o Une présentation des travaux projetés et des mesures prises pour prévenir les impacts sur l’environnement ; 
« 6o Lorsque l’installation de géothermie de minime importance envisagée est localisée sur une zone orange 

prévue à l’article 22-6, une attestation de l’expert agréé dans les conditions prévues à l’article 22-8 qui constate la 
compatibilité du projet au regard du contexte géologique de la zone d’implantation et de l’absence de dangers et 
inconvénients graves pour la protection des intérêts mentionnés à l’article L. 161-1 du code minier. La déclaration 
est considérée comme incomplète lorsque cette attestation n’est pas jointe. 

« Cette déclaration vaut accomplissement des procédures prévues par le II de l’article L. 214-3 du code de 
l’environnement et par l’article L. 411-1 du code minier. 

« Art. 22-3. – Lorsque les travaux d’exploitation d’un gîte géothermique de minime importance sont arrêtés 
dans la liste locale mentionnée au 2o du III de l’article L. 414-4 du code de l’environnement, la déclaration 
d’ouverture de ces travaux comporte une évaluation des incidences Natura 2000 dans les conditions prévues à 
l’article R. 414-23 du code de l’environnement et proportionnée à l’importance de l’opération et aux enjeux de 
conservation des habitats et des espèces en présence. 

« Art. 22-4. – Lorsque la déclaration d’ouverture des travaux d’exploitation d’un gîte géothermique de minime 
importance est établie conformément aux articles 22-2 et 22-3, le téléservice délivre une preuve de dépôt de la 
déclaration. 
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« Sous réserve des dispositions prévues à la section 1 du chapitre IV du titre 1er du livre IV du code de 
l’environnement, l’exploitant peut engager les travaux dès réception de la preuve de dépôt de la déclaration 
d’ouverture de travaux. 

« Section 2 

« Conditions d’exploitation d’un gîte géothermique 
relevant du régime de la minime importance 

« Art. 22-5. – Sans préjudice de la mise en œuvre par l’autorité préfectorale des dispositions prévues 
l’article L. 162-10 ou des mesures de police prévues par le titre VII du livre 1er du code minier, l’exploitation d’un 
gîte géothermique de minime importance doit respecter des prescriptions techniques prises par un arrêté conjoint 
des ministres chargés des mines et de l’environnement. Cet arrêté précise notamment : 

« – les conditions d’implantation de l’échangeur géothermique de minime importance ; 
« – les exigences auxquelles il doit être satisfait lors de la réalisation des échangeurs géothermiques, lors de 

l’exploitation et des opérations de surveillance et d’entretien et de l’arrêt des travaux d’exploitation du gîte 
géothermique. Ces exigences peuvent porter sur les conditions de réalisation des travaux, ainsi que sur les 
responsabilités et les qualifications des entreprises intervenantes ; 

« – les conditions administratives et techniques de réalisation, de raccordement, de protection, de surveillance 
des ouvrages et de leurs équipements connexes. Les conditions de contrôle lors de la réalisation puis de 
réception des ouvrages sont aussi précisées ; 

« – les matériaux, matériels et équipements utilisés ; 
« – les contraintes techniques et d’organisation qui s’imposent à la réalisation des échangeurs géothermiques 

dans des contextes géologiques et hydrogéologiques particuliers (notamment en présence d’anhydres et de 
zones karstiques) ; 

« – les conditions d’arrêt des travaux d’exploitation lorsque l’exploitation d’un gîte géothermique de minime 
importance cesse. 

« Art. 22-6. – Une carte distingue des zones relatives à la géothermie de minime importance. Elle comprend : 
« 1o Des zones dites rouges, dans lesquelles la réalisation d’ouvrages de géothermie est réputée présenter des 

dangers et inconvénients graves et ne peut pas bénéficier du régime de la minime importance prévu par 
l’article L. 112-3 du code minier ; 

« 2o Des zones dites orange, dans lesquelles les activités géothermiques présentant les caractéristiques énoncées 
au II de l’article 3 du décret no 78-498 du 28 mars 1978 ne sont pas réputées présenter des dangers et inconvénients 
graves et dans lesquelles est exigée la production de l’attestation prévue à l’article 22-2 ; 

« 3o Des zones dites vertes dans lesquelles les activités géothermiques présentant les caractéristiques énoncées 
au II de l’article 3 du décret no 78-498 du 28 mars 1978 sont réputées ne pas présenter des dangers et inconvénients 
graves. 

« L’état des connaissances du sous-sol, la nature et la profondeur des échangeurs géothermiques ainsi que les 
techniques mises en œuvre sont pris en compte pour définir ces zones. 

« Par arrêté, le ministre en charge de l’environnement fixe la carte des zones relatives à la géothermie de minime 
importance ainsi que la méthodologie relative à son établissement et les modalités de sa révision. 

« La carte est, en tant que de besoin, modifiée et mise à jour, dans chaque région, par le préfet de région selon les 
conditions prévues par la méthodologie relative à son établissement. Une collectivité territoriale peut saisir le préfet 
de région d’une proposition de révision de la carte sur son territoire. Cette proposition doit être établie selon la 
méthodologie relative à l’établissement de la carte des zones relatives à la géothermie de minime importance. 

« La carte actualisée est mise à disposition du public par voie électronique par le canal du téléservice dédié à 
l’accomplissement des procédures relatives à la géothermie de minime importance. 

« Art. 22-7. – I. – La personne qui réalise les travaux de forage lors de l’ouverture des travaux d’exploitation 
d’un gîte géothermique de minime importance ou les travaux de remise en état lors de l’arrêt des travaux 
d’exploitation est tenue de disposer d’une attestation de qualification délivrée selon les conditions prévues par un 
arrêté conjoint des ministres chargés des mines, de l’environnement et de l’énergie. 

« II. – Les organismes accordant des qualifications aux entreprises de forage d’un gîte géothermique de minime 
importance doivent être accrédités par le comité français d’accréditation ou par un organisme signataire de l’accord 
européen multilatéral pris dans le cadre de la coordination européenne des organismes d’accréditation. Cette 
accréditation, dont les critères sont définis par arrêté conjoint des ministres chargés de l’énergie, de 
l’environnement et des mines, est accordée en considération de l’organisation interne de l’organisme en cause, 
des exigences requises des personnes chargées des missions d’examinateur et de la capacité de l’organisme à 
assurer la surveillance des entreprises de forages qualifiées. 

« III. – Par dérogation aux paragraphes précédents, tout ressortissant légalement établi et autorisé à réaliser des 
opérations similaires dans un autre Etat membre de l’Union européenne ou dans un autre Etat partie à l’accord sur 
l’Espace économique européen peut exercer cette activité en France, sous réserve que l’habilitation dont il dispose 
dans cet Etat présente des garanties équivalentes à celles requises dans le présent décret. 

« Art. 22-8. – Les experts qui constatent la compatibilité du projet au regard du contexte géologique de la zone 
d’implantation et de l’absence de dangers ou inconvénients graves pour la protection des intérêts mentionnés à 
l’article L. 161-1 du code minier disposent de compétences notamment en matière de géologie et d’hydrogéologie. 
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Ils sont agréés selon les conditions prévues par un arrêté conjoint des ministres chargés des mines et de 
l’environnement. 

« L’arrêté précise notamment le cadre et les modalités dans lesquels ils établissent l’attestation prévue à 
l’article 22-2, les conditions d’agrément ainsi que le contenu du dossier de demande d’agrément. 

« Les experts sont agréés par les ministres chargés des mines et de l’environnement. » 

Art. 21. – A la suite de l’article 30, est ajouté un article 30-1 ainsi rédigé : 

« Art. 30-1. – Le titre V du livre 1er du code minier à l’exception de son article L. 154-2, les articles L. 163-1 à 
L. 163-12 du code minier et les textes pris pour leur application ne s’appliquent pas aux activités relevant de la 
géothermie de minime importance. » 

Art. 22. – Après l’article 34, il est ajouté un article 34-1 ainsi rédigé : 

« Art. 34-1. – Est puni de la peine d’amende prévue pour les contraventions de la 5e classe : 

« 1o Le fait d’exploiter une installation soumise à déclaration sans avoir fait la déclaration prévue à 
l’article L. 162-10 du code minier ; 

« 2o Le fait d’avoir cessé l’exploitation d’un gîte géothermique de minime importance sans avoir fait la 
déclaration prévue à l’article 51-1 du présent décret ; 

« 3o Le fait d’avoir cédé un terrain sans avoir fait la déclaration prévue à l’article L. 154-2 du code minier ; 
« 4o Le fait d’exploiter un gîte géothermique de minime importance sans avoir fait la déclaration prévue à 

l’article 22-2 du présent décret ou après avoir fait une déclaration incomplète au regard des articles 22-2 et 22-3 du 
présent décret ; 

« 5o Le fait d’exploiter un gîte géothermique de minime importance sans respecter les prescriptions techniques 
prévues par l’arrêté mentionné à l’article 22-5 du présent décret ; 

« 6o Le fait de réaliser des travaux de forage d’un site géothermique de minime importance sans disposer de 
l’attestation de qualification mentionnée à l’article 22-7 du présent décret ; 

« 7o Le fait d’établir l’attestation prévue à l’article 22-2 sans disposer de l’agrément mentionné à l’article 22-8 du 
présent décret. » 

Art. 23. – A la suite de l’article 51, il est ajouté un article 51-1 ainsi rédigé : 

« Art. 51-1. – I. – Les articles 43 à 51 du présent décret ne sont pas applicables aux travaux d’exploitation d’un 
gîte géothermique de minime importance. La procédure de déclaration d’arrêt des travaux d’exploitation et de 
changement d’exploitant d’un gîte géothermique de minime importance est soumise aux conditions prévues par le 
présent article. 

« Un téléservice dédié à l’accomplissement des procédures relatives à la géothermie de minime importance est 
mis en place. 

« II. – Lorsque l’exploitation d’un gîte géothermique de minime importance cesse, la déclaration d’arrêt des 
travaux d’exploitation est effectuée par l’exploitant, défini par l’article 26 du présent décret. Elle est effectuée, au 
plus tard au moment de l’arrêt de l’exploitation. 

« La déclaration précise notamment la date de l’arrêt d’exploitation et les mesures prévues ou mises en œuvre 
pour préserver les intérêts mentionnés à l’article L. 161-1. S’il y a lieu, la déclaration indique les mesures de 
surveillance des effets de l’installation sur son environnement qui sont maintenues à l’issue de l’arrêt de 
l’exploitation d’un gîte géothermique de minime importance. Les mesures prises ou prévues par l’exploitant sont 
réalisées conformément aux prescriptions techniques rendues applicables par l’arrêté ministériel prévu à 
l’article 22-5 du présent décret. 

« La déclaration peut être faite au nom de l’exploitant par tout sous-traitant intervenant dans l’arrêt de 
l’exploitation. La qualité du déclarant est mentionnée et la preuve du mandat est apportée lors de la déclaration. 

« S’il n’est constaté aucun danger ou inconvénient grave au regard des intérêts mentionnés à l’article L. 161-1 du 
code minier, il est mis fin à la police des mines à compter d’un an après la date de notification du récépissé. 

« III. – En application de l’article L. 154-2 du code minier, lorsqu’un gîte géothermique de minime importance 
change d’exploitant, le nouvel exploitant en fait la déclaration. 

« La déclaration est effectuée par le nouvel exploitant, au plus tard au moment de la date de changement 
d’exploitant. » 

CHAPITRE III 

Dispositions modifiant le code de l’environnement 

Art. 24. – Dans la première colonne de la ligne no 14 de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de 
l’environnement, après les mots : « Dispositifs de captage ou de recharge artificielle des eaux souterraines », il est 
ajouté les mots : « , à l’exception des ouvrages de géothermie de minime importance. » 

Dans le tableau figurant à l’article R. 414-27 du code de l’environnement, les mots : « , à l’exclusion des 
activités géothermiques de minime importance » sont ajoutés à la fin de la ligne no 24 relative aux : « Régimes 
d’autorisation valant autorisation au titre des articles L. 214-1 et suivants du code de l’environnement : 5.1.1.0. » 
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CHAPITRE IV 

Dispositions finales et transitoires 

Art. 25. – Le décret no 97-1204 du 19 décembre 1997 est ainsi modifié : 

Dans l’annexe, au titre II fixant la liste des décisions administratives individuelles prises seul ou conjointement 
par le ministre chargé de l’environnement, au titre d’autres législations que le code de l’environnement, à la suite 
de la mention : « V. – Code rural et de la pêche maritime » et du tableau figurant sous cette mention, sont ajoutés la 
mention et le tableau suivant : 

« VI. – Décret no 2006-649 du 2 juin 2006 modifié relatif aux travaux miniers, aux travaux de stockage 
souterrain et à la police des mines et des stockages souterrains : 

1 Agrément des experts qui constatent la compatibilité des projets de géothermie de minime 
importance au regard du contexte géologique de la zone d’implantation et de l’absence de 
dangers ou inconvénients graves pour la protection des intérêts mentionnés à l’arti-
cle L. 161-1 du code minier 

Article 22-8  

Art. 26. – Les dispositions des articles 1er à 16 du présent décret, à l’exception de l’exclusion de certaines 
activités et installations géothermiques du champ du régime légal des mines et de la seconde phrase de l’article 10 
du décret no 78-498 du 28 mars 1978 dans sa rédaction issue du présent décret, et les dispositions des articles 18 à 
24 du présent décret, à l’exception de l’obligation d’accréditation des organismes accordant des qualifications aux 
entreprises de forage, entrent en vigueur au 1er juillet 2015. 

Les dispositions de la seconde phrase du premier alinéa de l’article 10 du décret no 78-498 du 28 mars 1978, dans 
sa rédaction issue de l’article 7 du présent décret, entrent en vigueur à la même date que celle de l’entrée en vigueur 
de l’ordonnance no 2014-1330 du 6 novembre 2014. 

Les dispositions du paragraphe II de l’article 22-7 introduit par l’article 20 du présent décret entrent en vigueur 
au 1er janvier 2016. 

Les dates d’entrée en vigueur des dispositions du présent décret mentionnées aux alinéas précédents peuvent être 
reportées par décret au plus tard au 1er janvier 2017. 

Art. 27. – Les exploitations de gîtes géothermiques de minime importance réalisées avant l’entrée en vigueur 
du présent décret, qui répondent aux conditions mentionnées au II de l’article 3 du décret no 78-498 du 
28 mars 1978 issu de la rédaction du présent décret, peuvent se poursuivre si elles font l’objet d’une autorisation ou 
d’une déclaration conformément aux articles L. 162-3, L. 162-10 ou L. 411-1 du code minier et sont répertoriées 
dans la base nationale de données du sous-sol tenue par le bureau de recherches géologiques et minières (BRGM). 

Les exploitants d’un gîte géothermique de minime importance mis en fonctionnement avant l’entrée en vigueur 
du présent décret, qui n’est pas répertorié dans la base nationale de données du sous-sol, disposent d’un délai d’un 
an après l’entrée en vigueur du présent décret pour régulariser leur situation. La déclaration d’exploitation d’un site 
géothermique existant est effectuée par l’exploitant et mentionne notamment la localisation et les caractéristiques 
de l’activité géothermique. Un téléservice dédié à l’accomplissement des procédures relatives à la géothermie de 
minime importance est mis en place. 

Art. 28. – La ministre de l’écologie, du développement durable et de l’énergie, la garde des sceaux, ministre de 
la justice, et le ministre de l’économie, de l’industrie et du numérique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française. 

Fait le 8 janvier 2015. 
MANUEL VALLS 

Par le Premier ministre : 

Le ministre de l’économie, 
de l’industrie et du numérique, 

EMMANUEL MACRON 

La ministre de l’écologie, 
du développement durable 

et de l’énergie, 
SÉGOLÈNE ROYAL 

La garde des sceaux, 
ministre de la justice, 
CHRISTIANE TAUBIRA   
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Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE L'ENVIRONNEMENT, DE L'ÉNERGIE ET DE LA MER, 
EN CHARGE DES RELATIONS INTERNATIONALES SUR LE CLIMAT 

Décret no 2016-1303 du 4 octobre 2016 relatif aux travaux de recherches par forage et 
d’exploitation par puits de substances minières, et abrogeant l’annexe intitulée « Titre 
Recherche par forage, exploitation de fluides par puits et traitement de ces fluides » du décret 
no 80-331 du 7 mai 1980 portant règlement général des industries extractives 

NOR : DEVP1523859D 

Publics concernés : opérateurs de l’industrie de l’exploration et de l’extraction de substances minières sous 
forme fluide, de l’extraction de sel par dissolution et de la géothermie, hors géothermie basse température de 
minime importance. 

Objet : travaux de recherche par forage et d’exploitation par puits des substances mentionnées aux articles 
L. 111-1 et L. 112-1 du code minier. 

Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le lendemain de sa publication. Les puits en exploitation et les puits 
mis en sommeil doivent être munis de dispositifs de mise en sécurité à compter du 1er janvier 2018. 

Notice : le décret précise les règles techniques de sécurité, de santé et de protection de l’environnement et des 
travailleurs applicables aux travaux par forage réalisés dans le but d’explorer ou de développer un gisement ainsi 
qu’aux travaux rendus nécessaires pour l’exploitation par puits de ce gisement et aux travaux de prospection 
géophysique en mer. Les travaux liés à l’exploration ou à l’exploitation du gisement ne sont soumis au présent 
décret que s’ils sont menés à partir de la surface de la Terre ou exécutés en mer et si les substances sont extraites 
sous forme fluide ou à l’aide d’un fluide. 

Références : le décret transpose certaines dispositions de la directive 2013/30/UE du Parlement européen et du 
Conseil du 12 juin 2013 relative à la sécurité des opérations pétrolières et gazières en mer et modifiant la directive 
2004/35/CE. Il peut être consulté sur le site Légifrance (http://www.legifrance.gouv.fr). 

Le Premier ministre, 
Sur le rapport de la ministre de l’environnement, de l’énergie et de la mer, chargée des relations internationales 

sur le climat, et du ministre de l’économie et des finances, 
Vu la convention internationale pour la prévention de la pollution par les navires, faite à Londres le 

2 novembre 1973, publiée par le décret no 83-874 du 27 septembre 1983 ; 
Vu la convention internationale de 1974 pour la sauvegarde de la vie humaine en mer, faite à Londres le 

1er novembre 1974, publiée par le décret no 80-369 du 14 mai 1980 ; 
Vu la convention des Nations unies sur le droit de la mer signée à Montego Bay le 10 décembre 1982, publiée 

par le décret no 96-774 du 30 août 1996, ensemble la loi no 95-1311 du 21 décembre 1995 autorisant sa ratification ; 
Vu la directive 92/91/CE du Conseil du 3 novembre 1992 relative aux prescriptions minimales visant à améliorer 

la protection en matière de sécurité et de santé des travailleurs des industries extractives par forage ; 
Vu la directive 94/9/CE du Parlement européen et du Conseil du 23 mars 1994 concernant le rapprochement des 

législations des Etats membres pour les appareils et les systèmes de protection destinés à être utilisés en 
atmosphères explosibles ; 

Vu la directive 2013/30/UE du Parlement européen et du Conseil du 12 juin 2013 relative à la sécurité des 
opérations pétrolières et gazières en mer et modifiant la directive 2004/35/CE ; 

Vu le code de l’environnement ; 
Vu le code minier ; 
Vu le code du travail ; 
Vu le code du travail applicable à Mayotte ; 
Vu la loi no 52-1322 du 15 décembre 1952 instituant un code du travail dans les territoires d’outre-mer ; 
Vu la loi no 68-1181 du 30 décembre 1968 relative à l’exploration du plateau continental et à l’exploitation de 

ses ressources naturelles ; 
Vu le décret no 80-331 du 7 mai 1980 portant règlement général des industries extractives ; 
Vu le décret no 2006-648 du 2 juin 2006 relatif aux titres miniers et aux titres de stockages souterrains ; 

5 octobre 2016 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 3 sur 124 



Vu le décret no 2006-649 du 2 juin 2006 relatif aux travaux miniers, aux travaux de stockage souterrain et à la 
police des mines et des stockages souterrains ; 

Vu les observations formulées lors de la consultation du public réalisée du 2 mars 2016 au 2 avril 2016, en 
application de l’article L. 120-1 du code de l’environnement ; 

Vu l’avis du Conseil d’orientation des conditions de travail (C3S) en date du 15 mars 2016 ; 
Vu l’avis du Conseil national de la mer et des littoraux en date du 3 mai 2016 ; 
Le Conseil d’Etat (section des travaux publics) entendu, 

Décrète : 

TITRE Ier 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

CHAPITRE Ier 

Champ d’application et terminologie 

Art. 1er. – L’exploitant qui exécute des travaux de recherches par forage et d’exploitation par puits de 
substances minières prend toute mesure adéquate pour mener ses travaux en préservant les intérêts mentionnés à 
l’article L. 161-1 du code minier. Il met en œuvre, d’une part, une surveillance de l’impact de ses activités sur le 
milieu environnant et, d’autre part, une gestion systématique des risques afin que les risques résiduels d’accidents 
majeurs pour les personnes, pour l’environnement et dans les installations soient rendus acceptables. 

Conformément aux dispositions de l’article L. 4121-1 du code du travail, l’exploitant et les employeurs des 
entreprises extérieures faisant intervenir des travailleurs pour l’exécution de ces travaux prennent les mesures 
nécessaires pour assurer la sécurité et protéger la santé physique et mentale des travailleurs. Ces mesures sont 
mises en œuvre sur le fondement des principes généraux de prévention inscrits à l’article L. 4121-2 du code du 
travail. 

L’exploitant ainsi que les entreprises extérieures, chacun en ce qui le concerne, établissent le document unique 
d’évaluation des risques prévu à l’article R. 4121-1 du code du travail. 

L’exploitant assure la coordination générale des mesures de prévention qu’il prend et de celles que prennent les 
entreprises extérieures intervenant sur le site. 

Art. 2. – Le présent décret s’applique : 
– aux travaux de recherches par forage et d’exploitation par puits sous forme fluide de substances minières 

mentionnées aux articles L. 111-1 et L. 112-1 du code minier ; 
– aux travaux de stockages souterrains de gaz naturel, d’hydrocarbures liquides, liquéfiés ou gazeux ou de 

produits chimiques à destination industrielle lorsqu’ils ne sont pas soumis au titre Ier du livre V du code de 
l’environnement ; 

– aux travaux de prospection géophysique autorisés en mer ; 
– aux installations et ouvrages associés aux travaux mentionnés ci-dessus. 

Il ne s’applique pas : 
– aux travaux de forage exclus du 9o de l’article 3 du décret no 2006-649 du 2 juin 2006 relatif aux travaux 

miniers, aux travaux de stockage souterrain, et à la police des mines et des stockages souterrains ; 
– aux travaux de forage de géothermie basse température de minime importance ; 
– aux travaux de forage conduits, à partir du fond, dans le cadre d’une exploitation souterraine ; 
– aux opérations de dégazage conduites à des fins de sécurité dans les mines souterraines de charbon. 

Art. 3. – Au sens du présent décret, on entend par : 

1o « Accident majeur », dans le cadre d’une installation ou d’infrastructures connectées : 
a) Un accident impliquant une explosion, un incendie, la perte de contrôle d’un puits ou le rejet involontaire 

d’hydrocarbures ou de substances dangereuses causant ou présentant un fort risque de causer des décès ou de 
blesser gravement les personnes ; 

b) Un accident entraînant des dommages graves à l’installation ou aux infrastructures connectées causant ou 
présentant un fort risque de causer des décès ou de blesser gravement les personnes ; 

c) Tout autre accident entraînant le décès ou des blessures graves pour cinq personnes ou plus ; 
d) Tout accident ayant des conséquences majeures sur l’environnement résultant d’accidents mentionnés aux 

points a, b et c. 
Un accident qui survient sur une installation qui ne requiert pas pour son fonctionnement de présence humaine à 

bord est considéré comme majeur dès lors que les points a, b ou d sont caractérisés ; 
2o « Acceptable », en ce qui concerne un risque, un niveau de risque pour lequel, en l’état de la technique, le 

temps, les coûts ou les efforts nécessaires pour réduire davantage ce risque seraient nettement disproportionnés par 
rapport aux avantages d’une telle réduction ; lorsqu’on évalue si le temps, les coûts ou les efforts nécessaires 
seraient nettement disproportionnés par rapport aux avantages escomptés d’une réduction supplémentaire du 
risque, il convient de tenir compte des meilleures pratiques en termes de niveaux de risque compatibles avec 
l’exploitation ; 
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3o « Acceptation », pour les installations en mer, en ce qui concerne le rapport sur les dangers majeurs, la 
communication écrite faite par le préfet à l’exploitant lui signifiant que le rapport, s’il est mis en œuvre comme 
indiqué dans celui-ci, satisfait aux exigences des réglementations en vigueur ; l’acceptation n’a pas pour effet de 
transférer au préfet la responsabilité de la maîtrise des dangers majeurs ; 

4o « Adéquat », approprié ou qui répond parfaitement, eu égard notamment à des efforts et des coûts 
proportionnés, à une exigence ou une situation données, et qui est fondé sur des éléments d’appréciation objectifs 
et dont le bien-fondé est démontré par une analyse, une comparaison avec des normes appropriées ou d’autres 
solutions auxquelles d’autres autorités ou secteurs ont recours dans des situations comparables ; 

5o « Appareil de forage », l’ensemble des équipements de travail permettant notamment les fonctions de levage, 
rotation et pompage afin de réaliser un sondage ou un puits, ainsi que les dispositifs de sécurité ; 

6o « A terre », situé sur la terre ferme ou en deçà de la ligne de base droite incluant les eaux intérieures et les 
baies fermées dont la liste et les limites sont fixées par un arrêté du Premier ministre ; 

7o « Barrière de sécurité », les dispositifs et mesures de sécurité techniques ou organisationnelles destinées à 
réduire la probabilité d’un accident ou à en limiter les conséquences ; 

8o « Bloc d’obturation de puits ou BOP », un ensemble d’équipements permettant l’obturation du sondage ou du 
puits afin de maîtriser les venues ; 

9o « Code MODU » (pour « Mobile Offshore Drilling Unit »), en mer, le recueil de règles relatives à la 
construction et à l’équipement des unités mobiles de forage, adopté par la résolution A.649 (16) du 19 octobre 1989 
de l’assemblée générale de l’Organisation maritime internationale ; 

10o « Complétion », l’ensemble des opérations effectuées en vue de mettre le puits en service (production, 
injection, observation) ; 

11o « Cuvelage », le revêtement intérieur du sondage ou du puits, destiné à en consolider les parois et à isoler 
entre elles, après cimentation, les couches géologiques qui le nécessitent ; 

12o « Cuvelage de surface », le cuvelage utilisé pour coffrer les formations peu profondes, assurer la protection 
des eaux de surface de toute pollution accidentelle par la boue de forage, servir d’ancrage aux obturateurs et 
d’assise aux dispositifs de suspension des cuvelages suivants ; 

13o « Danger majeur », une situation susceptible d’entraîner un accident majeur ; 
14o « Efficacité de l’intervention en cas de déversement d’hydrocarbures en mer », l’efficacité des systèmes 

d’intervention mis en œuvre pour lutter contre un déversement de pétrole en mer, sur la base d’une analyse de la 
fréquence, de la durée et du calendrier des conditions environnementales qui excluraient une intervention ; 
l’évaluation de l’efficacité de l’intervention en cas de déversement d’hydrocarbures en mer doit être exprimée en 
pourcentage du temps pendant lequel ces conditions ne sont pas présentes et doit comporter une description des 
contraintes opérationnelles propres aux installations concernées à la suite de cette évaluation ; 

15o « Eléments critiques pour la sécurité et l’environnement », les parties d’une installation, y compris les 
programmes informatiques, dont la finalité est de prévenir les accidents majeurs ou d’en limiter les conséquences, 
ou dont la défaillance risque d’entraîner un accident majeur ou d’y contribuer dans une large mesure ; 

16o « Employeur », une personne physique ou morale qui emploie des travailleurs ; l’exploitant peut être aussi 
un employeur ; 

17o « En mer », situé sur le domaine public maritime au-delà de la ligne de base droite, dans les eaux 
territoriales, dans la zone économique exclusive ou sur le plateau continental au sens de la convention des Nations 
unies sur le droit de la mer ; 

18o « Entité », toute personne physique ou morale ou tout groupement de telles personnes ; 

19o « Equipements », l’ensemble des appareils, machines, équipements de travail, équipements de protection 
individuelle et dispositifs de sécurité : 

– liés aux activités de recherches ou de production ; 
– d’intervention de premiers secours ou de survie ; 

20o « Essai de production », en fin de phase de forage, la mise en production temporaire d’un puits en vue de 
contribuer à évaluer l’exploitabilité d’un gisement ; 

21o « Etablissement ou amélioration de la liaison entre la couche géologique et le puits », une opération telle que 
l’acidification ou la perforation, visant à améliorer la communication entre la formation géologique et le puits ; 

22o « Exploitant », le titulaire du titre minier ou l’entité désignée par les cotitulaires du titre minier pour mener 
les travaux, y compris la planification et l’exécution d’une opération sur puits ou la gestion et le contrôle des 
fonctions d’une installation de production ; 

23o « Fluide de forage », le fluide de base ainsi que les additifs utilisés pendant les opérations de forage ou 
d’intervention lourde pour maintenir l’équilibre de pression dans le puits, assurer la stabilité des parois, permettre 
la remontée des déblais, refroidir et lubrifier le trépan ; 

24o « Forage », l’action de forer et l’ensemble des activités annexes ; 
25o « Garniture », l’ensemble des matériels tubulaires descendus dans le sondage ou le puits, à l’exception des 

cuvelages ; 
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26o « Infrastructure connectée », en mer, dans la zone située dans un rayon de 500 mètres à partir de toute partie 
de l’installation ou dans une zone voisine située à une plus grande distance de l’installation définie par l’autorité 
administrative compétente : 

a) Tout puits et toute structure, toute unité supplémentaire et tout dispositif associés connectés à l’installation ; 
b) Tout équipement ou mécanisme placé sur ou fixé à la structure principale de l’installation ; 
c) Tout équipement ou mécanisme de collecte connecté. 
Ces infrastructures sont des lieux de travail au sens du code du travail et des dispositions spécifiques ; 
27o « Installation », d’une part, un équipement fixe ou mobile ou une combinaison d’équipements interconnectés 

en permanence par des passerelles ou par d’autres structures, utilisés pour des travaux de recherches ou 
d’exploitation d’un gisement ou en rapport avec ces travaux et, d’autre part, des aménagements tels que bureaux, 
autres locaux de travail, installations sanitaires de restauration et d’hébergement ; en mer, les installations 
comprennent les unités mobiles lorsqu’elles sont positionnées dans les eaux situées au large des côtes et connectées 
aux équipements aux fins du forage, de la production ou d’autres activités en rapport avec ces travaux ; en 
l’absence de dispositions spécifiques applicables aux entreprises et établissements relevant des mines et carrières, 
les dispositions du livre II de la quatrième partie du code du travail sont applicables aux aménagements qui 
composent l’installation » ; 

28o « Intervention lourde », une opération sur puits en exploitation nécessitant la modification ou le 
remplacement temporaire d’une des barrières de sécurité du puits ou susceptible d’endommager une de ces 
barrières ; 

29o « Modification substantielle » : 
a) Dans le cas d’un rapport sur les dangers majeurs, une modification par rapport à la base sur laquelle le rapport 

initial a été accepté, notamment des modifications physiques, la disponibilité de nouvelles connaissances ou 
techniques et des modifications de la gestion opérationnelle ; 

b) Dans le cas d’une notification d’opérations sur puits ou d’opérations combinées, une modification par rapport 
à la base sur laquelle la notification initiale a été soumise, notamment des modifications physiques, le 
remplacement d’une installation par une autre, la disponibilité de nouvelles connaissances ou techniques et des 
modifications de la gestion opérationnelle ; 

30o « Niveau perméable », tout niveau géologique où un mouvement de fluide est possible en termes de débit de 
fluide ou d’absorption de fluide ; 

31o « Opération sur puits », toute opération portant sur un puits susceptible d’entraîner le rejet accidentel de 
substances pouvant provoquer un accident majeur ; 

32o « Opération combinée », une opération en mer menée à partir d’une installation conjointement avec une ou 
plusieurs autres installations susceptibles de modifier sensiblement les risques pour la sécurité des personnes ou la 
protection de l’environnement dans l’une ou dans l’ensemble de ces installations ; 

33o « Ouvrage », un puits ou un sondage résultant de l’opération de forage et utilisé ou susceptible de l’être pour 
la recherche, la production, l’injection ou la surveillance ; en l’absence de dispositions spécifiques applicables aux 
entreprises et établissements relevant des mines et carrières, les dispositions du titre II du livre II de la quatrième 
partie du code du travail sont applicables aux ouvrages ; 

34o « Plan d’intervention d’urgence interne », un plan élaboré par les exploitants ou les propriétaires des 
installations contenant au moins les informations énoncées à l’annexe I, partie 10, de la directive 2013/30/UE 
susvisée, concernant les mesures visant à prévenir l’aggravation ou à limiter les conséquences d’un accident majeur 
relatif à des opérations pétrolières et gazières en mer ; 

35o « Plan d’intervention d’urgence externe », une stratégie locale, nationale ou transnationale mise en place 
pour prévenir l’aggravation ou limiter les conséquences d’un accident majeur relatif à des opérations pétrolières ou 
gazières en mer, et mobilisant toutes les ressources dont dispose l’exploitant, telles qu’elles sont décrites dans le 
plan d’intervention d’urgence interne pertinent, et les ressources supplémentaires éventuelles mises à disposition 
par les pouvoirs publics ; 

36o « Pression maximale attendue », la pression la plus élevée susceptible d’être observée en tête de puits ou de 
sondage ; 

37o « Pression maximale de service », la pression maximale d’utilisation d’un matériel, garantie par son 
constructeur ; 

38o « Récupération assistée », une opération réalisée sur un gisement en exploitation afin d’en améliorer la 
productivité ou la longévité ; 

39o « Représentants des travailleurs », toute personne élue, choisie ou désignée, conformément aux législations 
nationales des entreprises concernées, en ce qui concerne les questions relatives à la protection de la sécurité et la 
santé des travailleurs au travail ; 

40o « Risque », la combinaison de la probabilité d’un événement et des conséquences de cet événement ; 
41o « Système de gestion de la sécurité et de l’environnement », un ensemble de mesures s’inscrivant dans le 

système de gestion global de l’exploitant et définissant l’organisation, les responsabilités, les pratiques, les 
procédures, les procédés et les ressources ayant pour objet la prévention des accidents et la limitation de leurs 
conséquences ; 

42o « Sondage », un puits en cours de forage ; 
43o « Tube conducteur », en mer, le cuvelage utilisé lorsque le forage est réalisé depuis une installation fixe ; il 

assure la même fonction que le tube guide vis-à-vis des terrains mais remonte jusqu’au niveau de l’installation ; 
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44o « Tube guide », le cuvelage maintenant tout ou partie des terrains non consolidés proches de la surface et qui 
permet de contenir le fluide de forage dans le sondage ; 

45o « Tube prolongateur », en mer, le tube déconnectable, utilisé lorsque le forage est réalisé à partir d’une 
installation mobile, reliant le bloc d’obturation de puits situé au fond de la mer à l’installation et permettant 
notamment la circulation des fluides de forage ; 

46o « Venue », l’entrée involontaire de fluides provenant d’une formation géologique dans le sondage ou dans le 
puits ; 

47o « Zone ATEX », une zone à atmosphère explosive telle que définie par les articles R. 4227-42 et R. 4227-43 
du code du travail. 

CHAPITRE II 

Dispositions générales relatives à la sécurité des ouvrages et installations 

Section 1 

Dispositions communes 

Art. 4. – Selon les particularités du chantier, l’exploitant tient à disposition du préfet sur le site au minimum les 
informations actualisées suivantes : 

– les mesures à prendre en cas de perte du fluide de forage ou d’intervention lourde et de venues ; 
– le manuel opératoire de l’appareil de forage ou d’intervention lourde et de ses équipements, ainsi que les 

copies des certificats relatifs à la sécurité de ces appareils et équipements ; 
– le programme des vérifications systématiques de l’ensemble de l’installation et des essais des équipements, à 

effectuer après montage de l’appareil de forage ou d’intervention lourde ; 
– un plan de masse du site et de ses accès, dressé à une échelle appropriée, où sont notamment représentés les 

emplacements retenus pour les différents ateliers, bureaux, locaux sanitaires, les zones ATEX, les voies de 
communications et de secours ainsi que les appareils et machines pouvant entraver l’accès ou la progression 
des secours. 

Art. 5. – Les ouvrages et installations sont conçus et réalisés de manière à assurer leur intégrité vis-à-vis des 
sollicitations maximales auxquelles ils peuvent être soumis. Les plates-formes et supports sont conçus de façon à 
résister au poids des équipements qu’ils sont destinés à recevoir. 

A terre, la disposition des installations doit permettre l’accès des moyens de secours et l’évacuation sécurisée du 
personnel conformément aux dispositions du chapitre VI du titre Ier du livre II de la quatrième partie du code du 
travail. 

Les installations mobiles en mer répondent aux règles de conception et de construction prévues par le code 
MODU. 

Art. 6. – Les canalisations sont protégées contre la corrosion. Pour les puits comportant des annulaires, les 
liquides contenus dans ceux-ci ne doivent pas entraîner, de par leur composition, des risques de corrosion et de 
développements bactériens. 

Section 2 

Dispositions spécifiques aux travaux de recherches  
et d’exploitation d’hydrocarbures liquides ou gazeux en mer 

Art. 7. – Les activités de préparation au positionnement et de positionnement effectif des installations sont 
exécutées par l’exploitant de façon à assurer la sécurité et la stabilité de l’installation. 

Les équipements servant aux opérations mentionnées ci-dessus et les procédures mises en place par l’exploitant 
doivent être de nature à réduire les risques encourus par les travailleurs, en tenant compte à la fois des conditions 
normales, des conditions d’urgence et des conditions critiques pendant lesquelles l’opération est exécutée. 

Les employeurs des entreprises extérieures prennent en outre les mesures complémentaires nécessaires pour 
assurer la sécurité de leurs travailleurs pendant ces mêmes opérations. 

L’exploitant assure la coordination des mesures et procédures mises en place. 

Art. 8. – Sur les installations hébergeant du personnel, l’exploitant organise, en accord avec les employeurs des 
entreprises extérieures, les interventions d’urgence et désigne une équipe formée à cet effet. Celle-ci est prête à 
intervenir à chaque mouvement d’hélicoptère. 

A proximité immédiate de l’aire d’atterrissage, l’exploitant met à disposition de l’équipe d’intervention 
d’urgence le matériel nécessaire en cas d’accident impliquant un hélicoptère. 

CHAPITRE III 

Protection contre les atmosphères nocives 

Art. 9. – En forage, à l’approche de formations géologiques susceptibles de dégager des gaz inflammables ou 
toxiques ou lors d’une intervention lourde présentant les mêmes dangers, l’exploitant s’assure de la mise en place 
des appareils fixes comportant une alarme sonore et visuelle à déclenchement automatique pour la détection et la 
mesure : 

– du gaz total contenu dans le fluide de forage sortant du sondage ou du puits ; 
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– de l’hydrogène sulfuré contenu dans le fluide de forage sortant du puits ou du sondage ; 
– de l’hydrogène sulfuré présent dans l’atmosphère. 

L’exploitant porte à la connaissance des entreprises extérieures l’existence des dispositifs de sécurité. 
Dans une structure géologique connue et où l’absence de gaz ou d’hydrogène sulfuré est démontrée, l’exploitant 

est dispensé de l’obligation de disposer de certains de ces équipements dans le cas d’intervention lourde et de 
travaux de forage. Cette dispense est justifiée dans l’étude de dangers pour les installations à terre ou dans le 
rapport sur les dangers majeurs de l’exploitant pour les installations en mer. 

Art. 10. – L’installation de forage est dotée d’un système de dégazage et d’un évent généralement en tête de la 
tour de forage. Les lignes d’amenée des gaz à la torchère sont sécurisées. Le tracé des tuyauteries est aussi 
rectiligne que possible et ne comporte pas de point bas. 

L’extrémité du dispositif de torchage des gaz est conçue selon les règles de l’art et comporte les sécurités 
appropriées, notamment celles relatives au fonctionnement en toutes circonstances (automatique, manuel, à 
distance) du dispositif d’allumage. 

Les torchères ou les brûleurs de dégazage du fluide de forage sont installés en tenant compte des vents dominants 
et des possibilités d’orientation du support par rapport au vent, en dehors de toute zone ATEX. 

En mer, dans le cas des appareils de forage non flottants, s’il existe, après la pose du tube guide ou du tube 
conducteur, un risque de présence de gaz à faible profondeur, un déflecteur doit être installé avant la reprise du 
forage. Cet équipement doit être disposé de façon à permettre l’évacuation de ce gaz vers une ligne de sécurité 
spécifique. Un bloc d’obturation de puits doit être installé sur le cuvelage de surface. 

L’exploitant porte à la connaissance des entreprises extérieures l’existence de ces dispositifs de sécurité. 
L’exploitant est dispensé des obligations fixées au premier alinéa pour les forages de développement lorsque 

l’absence de danger dû aux gaz est démontrée par l’étude de dangers ou le rapport sur les dangers majeurs. 

CHAPITRE IV 

Protection contre les explosions, les incendies et les risques électriques 

Art. 11. – L’exploitant s’assure que les systèmes de sécurité mis en place sur les installations sont conçus, 
isolés et protégés de manière à rester opérationnels même en cas d’accident, y compris en cas d’incendie et 
d’explosion. Si nécessaire, ces systèmes sont doublés. 

L’exploitant établit des procédures d’intervention d’urgence en cas d’explosion et d’incendie qu’il communique 
aux services de secours. Il en informe les différentes entreprises intervenant sur ces installations. 

L’exploitant s’assure que l’équipe d’intervention d’urgence présente sur le site, spécialement formée à la lutte 
contre les risques identifiés sur les installations, est entraînée à l’application de ces procédures ainsi qu’à la mise en 
œuvre et au maniement des moyens d’intervention mis en place. 

Les travailleurs sont informés des procédures mises en place. 

CHAPITRE V 

Mesures d’urgence, évacuation, sauvetage et premiers secours 

Section 1 

Dispositions communes 

Art. 12. – L’exploitant définit et planifie les exercices visant à garantir la mise en sécurité des ouvrages et 
installations. Il communique ces informations à chacun des employeurs des entreprises extérieures intervenant sur 
le site. 

Pour les travailleurs intervenant sur l’appareil de forage ou dans le cadre d’une intervention lourde, les exercices 
mentionnés ci-dessus sont effectués avant le début des travaux. 

Pour les travaux de forage ou d’intervention lourde dont la durée est supérieure à un mois, ces exercices sont 
renouvelés alternativement à raison d’un par mois pour chaque équipe selon les modalités prévues par l’exploitant. 

La date des exercices, les observations auxquelles ils ont donné lieu et la liste des participants sont reportées 
dans un document conservé pendant une durée minimale de trois ans par l’exploitant. 

Lorsqu’il s’agit de travaux de forage ou d’intervention lourde, les entreprises effectuant ces travaux conservent 
les informations mentionnées à l’alinéa précédent pendant au moins trois ans. 

Section 2 

Dispositions spécifiques aux travaux de recherches  
et d’exploitation d’hydrocarbures liquides ou gazeux en mer 

Art. 13. – Pour les installations dont le rapport sur les dangers majeurs a montré la nécessité d’une commande 
à distance en cas d’urgence, les stations de commandes correspondantes, mises en place par l’exploitant, sont 
situées à des endroits appropriés y compris, si nécessaire, à des points de rassemblement et à des stations 
d’évacuation. 

Ces stations de commande à distance peuvent également être installées dans une autre zone géographique en 
dehors de l’installation. 
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Les équipements pouvant faire l’objet d’une commande à distance comprennent au moins des systèmes de 
ventilation, des dispositifs d’arrêt d’urgence d’équipements susceptibles de provoquer des inflammations, un 
système de prévention des fuites de liquides et de gaz inflammables ainsi que des systèmes de protection contre 
l’incendie et de fermeture des puits. 

Art. 14. – L’exploitant définit en accord avec les employeurs des entreprises extérieures les lieux de travail 
devant faire l’objet d’une protection particulière nécessitant la mise en place d’alarmes, de moyens de 
communication ou plus généralement des systèmes permettant de demeurer en liaison avec la terre ferme et avec 
les services de secours. 

Chaque employeur reporte ces informations dans le document unique d’évaluation des risques prévu à l’article 
R. 4121-1 du code du travail. 

Les systèmes d’alarmes et de communication fonctionnent indépendamment d’une source d’énergie vulnérable 
et sont opérationnels en situation d’urgence. Les dispositifs de déclenchement d’alarme sont implantés à des 
endroits appropriés. 

Art. 15. – L’exploitant informe les travailleurs présents et les employeurs des entreprises intervenant sur 
l’installation des risques encourus, des moyens d’évacuation et de leur affectation à un point de rassemblement sûr 
aussi proche que possible des stations d’évacuation correspondantes. 

L’exploitant tient à jour la liste des personnes présentes à bord de l’installation. A chaque point de 
rassemblement, il affiche la liste des personnes qui y sont affectées. 

Art. 16. – Les stations d’évacuation et les points de rassemblement mis en place par l’exploitant sont 
facilement accessibles depuis les zones affectées au logement et au travail. 

Les stations d’évacuation et les points de rassemblement sont convenablement protégés contre la chaleur 
rayonnante, la fumée et, le mieux possible, contre les effets d’une explosion. 

Ces mesures doivent être de nature à offrir une protection d’une durée suffisante pour permettre, en cas de 
besoin, l’organisation et l’exécution, en toute sécurité, d’une opération d’évacuation et de sauvetage. 

Chaque point de rassemblement dispose de suffisamment de place pour abriter les personnes affectées aux 
stations d’évacuation correspondantes. 

Sauf si un autre lieu est prévu à cet effet, un des points de rassemblement est pourvu de moyens de commande à 
distance des équipements de mise en sécurité des installations du site et de communication avec le littoral et les 
services de secours. 

Art. 17. – L’exploitant définit, en prenant en compte le rapport sur les dangers majeurs, les procédures et les 
modalités d’évacuation et de sauvetage des travailleurs sur l’installation. Il communique ces informations à chaque 
entreprise intervenant sur l’installation. 

Ces procédures et modalités, reprises dans le document unique d’évaluation des risques de chaque employeur 
intervenant sur l’installation, sont revues périodiquement et mises à jour par l’exploitant à chaque modification 
substantielle du programme de travaux. 

Chaque lieu de travail est pourvu d’un nombre suffisant de moyens appropriés permettant, en cas d’urgence, 
l’évacuation et la fuite directe vers la mer. 

L’évacuation des lieux de travail et les conditions de repêchage en mer sont décrites par un plan de secours établi 
par l’exploitant. 

L’exploitant communique le plan de secours aux employeurs des entreprises extérieures intervenantes sur 
l’installation. 

Ce plan de secours prévoit l’utilisation d’embarcations de secours et d’hélicoptères. Il prend en compte la 
capacité et le délai de réaction des embarcations de secours et des hélicoptères, qui sont consignés dans les 
documents uniques d’évaluation des risques. 

Le plan de secours comporte : 

1o Les modalités de déclenchement et de diffusion de l’alerte auprès du personnel et auprès des services 
extérieurs basés à terre ; 

2o Les procédures, l’organisation des secours et les différents moyens de sauvetage à mettre en œuvre pour 
assurer en cas d’urgence l’évacuation directe de l’ensemble du personnel vers la mer ; 

3o Les capacités d’intervention d’urgence et les délais de mise en place des moyens de secours qui seront 
utilisés ; 

4o La liste et les adresses des autorités et des organismes d’assistance extérieurs à contacter en cas d’urgence ; 

5o La fréquence des exercices à réaliser afin : 

– de vérifier, par des scénarios ou situations accidentelles types, l’efficacité des moyens prévus et leurs délais de 
mise en œuvre ; 

– de permettre la mise à jour régulière ou la révision éventuelle de ce document. 

L’exploitant s’assure de l’accessibilité des embarcations de secours conçues et équipées pour répondre aux 
exigences d’évacuation et de sauvetage ainsi que des embarcations de survie, des radeaux, des bouées et des gilets 
de sauvetage pour les travailleurs. 
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Art. 18. – En application des articles L. 4141-1 et suivants du code du travail, toutes les personnes appelées à 
travailler sur une installation en mer reçoivent une formation sur les mesures appropriées à adopter en cas 
d’urgence. 

En complément de cette formation générale aux mesures d’urgence, l’exploitant informe les personnels des 
conditions d’évacuation spécifiques de l’installation et des lieux de travail auxquels ils sont affectés. En accord 
avec les entreprises extérieures, il organise une formation pratique aux techniques de lutte contre l’incendie et à la 
survie en mer. 

Sur une installation à positionnement dynamique, les travailleurs chargés de la surveillance et du pilotage du 
système de positionnement suivent, préalablement à leur prise de fonction sur l’installation, une formation 
théorique portant sur ce système, ainsi qu’une formation pratique sur un simulateur ou sur une installation existante 
similaire. 

Cette formation est à la charge de l’employeur de ces travailleurs. 

Art. 19. – L’exploitant organise des exercices de simulation de contrôle de venue : 

– après l’installation du bloc d’obturation de puits ; 
– au début de chaque phase de forage ; 
– lorsque le sondage atteint des zones où des formations à risque d’éruption sont connues ou redoutées. 

Chaque travailleur affecté à de telles opérations participe à ces exercices de simulation. 

CHAPITRE VI 

Gestion des effluents, déchets et protection des écosystèmes 

Art. 20. – L’exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l’exploitation et l’entretien 
des installations de manière à limiter les émissions de toute nature notamment par la mise en œuvre de technologies 
propres, des meilleures techniques disponibles, du développement de techniques de valorisation, de la collecte 
sélective et du traitement des effluents en fonction de leurs caractéristiques et de la réduction des quantités rejetées 
en optimisant notamment l’efficacité énergétique. 

Les installations de traitement sont conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire au minimum la durée 
d’indisponibilité pendant laquelle elles ne peuvent assurer pleinement leur fonction. 

A terre, les effluents, issus des activités du site ou sortant des installations d’épuration internes et collectés par 
des réseaux conçus pour évacuer séparément chacune des diverses catégories d’effluents, sont soit rejetés en milieu 
naturel après un traitement adéquat et après autorisation du préfet conformément aux dispositions des articles 
L. 541-1 et suivants du code de l’environnement, soit stockés sur place avant traitement. 

Lorsque les effluents sont stockés sur le site avant traitement, ils sont dirigés vers des centres de traitement 
appropriés et dûment autorisés à les recevoir. 

En mer, les effluents sont collectés et stockés en vue de leur traitement sur place ou sur la terre ferme. Pour ce 
faire, l’exploitant fournit au préfet une étude technico-économique qui justifie le mode de traitement prévu et la 
destination des effluents traités. 

Art. 21. – L’exploitant met en place, conformément aux dispositions de l’article R. 541-43 du code de 
l’environnement, un registre de suivi des déchets. Ce registre porte sur l’ensemble des déchets, les quantités de 
déchets produites ainsi que sur les filières d’élimination retenues. 

L’exploitant établit par ailleurs des procédures ou consignes permettant la maîtrise de la production de déchets et 
de leur traçabilité. 

L’exploitant tient à jour le registre de suivi des déchets, les procédures ou consignes établis ainsi que les 
justificatifs devant être mis à disposition du préfet. 

CHAPITRE VII 

Gestion des pollutions accidentelles 

Art. 22. – L’exploitant met en place les mesures de surveillance appropriées pour détecter et suivre 
d’éventuelles pollutions. En cas de détection d’une fuite, l’exploitant met en œuvre l’organisation et les moyens 
appropriés pour en limiter les conséquences. 

Art. 23. – En cas de pollution accidentelle, les moyens d’intervention mentionnés dans le plan d’intervention 
d’urgence interne fourni par l’exploitant sont mis en œuvre dans les conditions définies par l’arrêté préfectoral 
autorisant les travaux. 

Les produits de lutte antipollution utilisés répondent aux exigences minimales en matière de protection de 
l’environnement prévues par les conventions internationales et, le cas échéant, aux prescriptions spécifiques au 
contexte local fixées par l’arrêté préfectoral autorisant les travaux. L’exploitant se met à la disposition des autorités 
compétentes en cas de mobilisation du plan d’urgence externe. 
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TITRE II 

DISPOSITIONS SPÉCIFIQUES AUX TRAVAUX  
DE PROSPECTION GÉOPHYSIQUE AUTORISÉS EN MER 

Art. 24. – Les moyens de surveillance des travaux utilisés permettent de détecter la présence de mammifères 
marins ou d’animaux à protéger afin de minimiser l’impact des tirs sismiques en relation avec les risques de 
dommages physiques encourus par ces animaux, en fonction des caractéristiques de chaque espèce. L’arrêté 
préfectoral autorisant les travaux fixe la durée de surveillance avant chaque tir. 

Les moyens de détection incluent la surveillance acoustique passive ainsi que la surveillance par des 
observateurs qualifiés indépendants. 

La capacité de détection du système de surveillance acoustique passive permet la détection des animaux 
sensibles à une distance de plus de 200 mètres de la source sismique. Les moyens de détection de nuit permettent 
une détection en avant du navire à une distance équivalente à celle des observateurs humains. 

Art. 25. – Pour la protection des animaux marins : 
– l’intensité des ondes acoustiques utilisées lors des opérations de géophysique est augmentée progressivement ; 
– les paliers d’émission ont une durée suffisante pour que les animaux soient en capacité, d’une part, de 

s’éloigner suffisamment pour compenser l’augmentation de niveau et, d’autre part, de déterminer la direction 
optimale de fuite ; 

– une source acoustique de faible intensité ayant un effet répulsif est employée pour ne pas surprendre les 
animaux en situation de plongée profonde. 

TITRE III 

DISPOSITIONS SPÉCIFIQUES AUX TRAVAUX DE FORAGE 

CHAPITRE Ier 

Conception et réalisation d’un puits 

Art. 26. – Les cuvelages sont conçus, fabriqués et mis en place de manière à : 
– assurer le maintien physique des terrains ; 
– assurer l’isolation entre les couches qui le nécessitent ; 
– résister aux agressions chimiques des fluides auxquels ils sont susceptibles d’être mis en contact ; 
– résister aux contraintes maximales auxquelles ils peuvent être soumis. 

Art. 27. – Les cimentations sont conçues et réalisées de manière à : 
– ancrer le cuvelage dans la formation et solidifier la structure du puits ; 
– assurer l’isolation des niveaux perméables ; 
– prévenir la migration de fluides de formation vers la surface. 

CHAPITRE II 

Maîtrise des venues 

Art. 28. – Lorsqu’un risque de venue de fluides inflammables, toxiques ou sous pression est identifié, 
l’exploitant s’assure de la mise en œuvre et de l’efficacité des moyens de détection et de mesure de ces venues. Ces 
moyens sont conçus et utilisés de manière à permettre la mise en œuvre, dans un délai approprié, des moyens de 
maîtrise des venues mentionnés à l’article 29. Les moyens de détection comportent notamment des dispositifs 
d’alarmes dont le suivi et le traitement sont assurés en continu. 

Art. 29. – Lorsqu’un risque de venue de fluides inflammables, toxiques ou sous pression est identifié, 
l’exploitant s’assure de la mise en œuvre et de l’efficacité des moyens appropriés de maîtrise des venues. Ces 
moyens sont conçus et utilisés de manière à permettre, en toutes circonstances : 

– l’obturation sur la garniture ou l’obturation totale du sondage ou du puits ; 
– la circulation et la gestion en surface des fluides de forage et des déblais de formation ; 
– le rétablissement de l’équilibre hydrostatique du sondage ou du puits. 

Les dispositifs de maîtrise des venues sont adaptés aux caractéristiques des puits et aux conditions d’opération. 

Art. 30. – Le bloc d’obturation de puits permet : 
– la fermeture sur la garniture ; 
– la fermeture totale du sondage ou du puits en l’absence de garniture. 

Pour les travaux opérés à partir d’une installation mobile, il permet en outre : 
– le cisaillement du train de tiges ; 
– la suspension du train de tiges lorsqu’un des obturateurs est fermé ; 
– le cisaillement des cuvelages destinés à couvrir les réservoirs pour les installations à positionnement 

dynamique. 
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Pour les périodes ou les phases de travaux où l’exploitant ne peut procéder aux cisaillements rappelés ci-dessus, 
il établit les procédures spécifiques relatives à cette impossibilité et les tient à disposition du préfet. 

Les fonctions du bloc d’obturation de puits sont assurées au moins jusqu’à la pression maximale attendue en tête 
de sondage ou de puits pour chaque phase de forage. Ces fonctions peuvent être effectuées depuis au moins deux 
postes de commande séparés. 

Ces postes de commande, dont l’un est situé en dehors des zones ATEX, sont protégés des chocs et situés dans 
un lieu facile d’accès en toutes circonstances. 

Pour les puits avec uniquement un risque de venue d’air sous pression lors des opérations sur puits, les fonctions 
du bloc d’obturation de puits peuvent être effectuées depuis un poste de commande protégé des chocs, facile 
d’accès en toutes circonstances et si possible situé en dehors des zones ATEX. 

La commande du bloc d’obturation de puits est assurée par une source d’énergie indépendante de la source 
principale si celle-ci vient à faire défaut. 

Art. 31. – Dans le cas de travaux de recherches et d’exploitation d’hydrocarbures en mer avec une tête de puits 
en surface, si après la pose du tube guide ou du tube conducteur il existe un risque de présence de gaz à faible 
profondeur, un déflecteur doit être installé avant la reprise du forage. Cet équipement doit être disposé de façon à 
permettre l’évacuation de ce gaz vers une ligne de sécurité spécifique. 

CHAPITRE III 

Travaux de forage en mer 

Art. 32. – L’installation de forage est dimensionnée pour assurer le bon maintien du tube prolongateur. La 
fixation du tube prolongateur doit tenir compte des conditions météorologiques et océanographiques ainsi que des 
contraintes liées aux travaux de forage. 

Une procédure d’arrêt des opérations puis de déconnexion du tube prolongateur est définie en fonction des 
capacités opérationnelles de l’installation, des conditions météorologiques et océanographiques admissibles ou 
d’autres événements extérieurs tels que le risque de collision contre des bateaux tiers. 

En cas de déconnexion du tube prolongateur de la tête de puits, toutes les mesures nécessaires sont prises pour 
empêcher le déversement dans la mer des fluides qu’il contient. S’il y a impossibilité d’empêcher le déversement 
d’une partie des fluides contenus dans le tube prolongateur lors de sa déconnexion, l’exploitant met en œuvre les 
moyens nécessaires pour neutraliser ces fluides et réduire leur impact sur le milieu. 

Art. 33. – L’exploitant précise dans son dossier prévu à l’article 6 du décret no 2006-649 du 2 juin 2006 susvisé 
les phases de travaux de forage au cours desquelles il assure la disponibilité d’un robot sous-marin pour intervenir 
sur le bloc d’obturation de puits et les dispositions prises en cas d’indisponibilité du robot. 

Pour la mise en place du tube conducteur et de la cimentation du cuvelage de surface, une surveillance vidéo est 
assurée par le robot sous-marin. L’exploitant tient à disposition du préfet tous les enregistrements collectés par le 
robot sous-marin. 

En cas d’indisponibilité prolongée de ce robot sous-marin, l’exploitant en informe le préfet et met en sécurité le 
puits le plus rapidement possible. 

TITRE IV 

DISPOSITIONS SPÉCIFIQUES AUX TRAVAUX DE COMPLÉTION 
ET D’ESSAIS DE PRODUCTION 

Art. 34. – Les opérations d’établissement ou d’amélioration de la liaison entre la couche géologique et le trou 
du puits avant mise en production sont conçues et mises en œuvre de façon à éviter tout dommage substantiel à la 
structure du puits et tout préjudice aux intérêts mentionnés à l’article 1er, notamment par la nature et les quantités de 
produits injectés. 

L’exploitant informe le préfet des modalités de mise en œuvre et de surveillance liées à ces types d’opération. 

Art. 35. – Lors des tests de formation ou d’essais de production, les équipements utilisés doivent être 
compatibles avec les caractéristiques des fluides attendus, être aptes à supporter les sollicitations maximales 
auxquelles ils sont soumis et permettre de traiter, d’éliminer ou d’évacuer les fluides produits sans porter atteinte 
aux intérêts mentionnés à l’article 1er. 

Les hydrocarbures liquides recueillis ne doivent pas être entreposés dans les zones ATEX. 
Dans la mesure du possible, ces hydrocarbures ne doivent pas être stockés à proximité de l’appareil de forage en 

dehors des quantités nécessaires aux mesures d’échantillonnage et de débit du puits ou du sondage. 
Pour les travaux de recherches et d’exploitation d’hydrocarbures en mer, lors de tests de formation ou d’essais de 

production, sans préjudice des dispositions plus contraignantes qui seraient prises dans l’arrêté préfectoral 
autorisant les travaux, les rejets d’hydrocarbures provenant directement du gisement exploité en application d’un 
même titre minier doivent être conformes aux valeurs limites fixées à l’article L. 218-32 du code de 
l’environnement. 
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TITRE V 

DISPOSITIONS SPÉCIFIQUES AUX TRAVAUX D’EXPLOITATION 

Art. 36. – Un puits mis en sommeil est un puits sur lequel aucune opération n’est réalisée depuis plus d’un an 
mais dont la réutilisation est prévue à terme. L’exploitant informe le préfet de la mise en sommeil de puits et de 
leur réactivation. 

Pour les travaux de recherches et d’exploitation d’hydrocarbures en mer, si les tests de formation ou essais de 
production n’ont pas été réalisés à l’issue des travaux de forage d’exploration, le puits est mis en sommeil avant le 
départ de l’installation de forage. 

La mise en sommeil d’un puits, à terre ou en mer, ne peut être réalisée que dans la mesure où l’exploitant est en 
mesure de justifier que les cuvelages sont dans un état correct et que les cimentations entre les cuvelages et le 
terrain assurent l’isolation des niveaux perméables. 

Les puits mis en sommeil doivent être contrôlés et les modalités de ce contrôle, fixées par l’exploitant sous sa 
responsabilité, sont portées à la connaissance du préfet dans le cadre du programme de travaux. Chaque année, 
l’exploitant fournit au préfet une liste des puits mis en sommeil, le programme de maintenance ainsi que les 
résultats de la surveillance associée. 

Les puits en mer comportant une tête de puits disposée sur le fond de la mer, non exploités, mais dont 
l’exploitation est prévue à terme, doivent faire l’objet d’une mise en sommeil. 

Art. 37. – Les puits en exploitation et les puits mis en sommeil doivent être munis de dispositifs de mise en 
sécurité et notamment de barrières de sécurité isolant l’intérieur du puits de la surface ou du fond marin. 

Ces barrières sont au minimum de deux pour les puits éruptifs et d’une pour les puits non éruptifs. Les puits 
éruptifs comportent au moins une barrière en sous-sol. 

L’exploitant précise, pour les puits éruptifs véhiculant de l’eau, notamment les puits géothermiques artésiens, en 
fonction des caractéristiques de l’eau véhiculée et de l’environnement de la tête de puits, si les dispositions de 
l’alinéa précédent sont applicables et, dans le cas contraire, justifie l’absence de barrière de sécurité en sous-sol. 

Pour les puits éruptifs, les barrières qui doivent rester ouvertes pour les besoins de la production sont à sécurité 
positive et doivent pouvoir, en cas de nécessité, être fermées à distance ou automatiquement. 

Les barrières doivent être efficaces, indépendantes, testées, maintenues, adaptées aux conditions de pression et 
de température du milieu et avoir une cinétique de mise en œuvre en adéquation avec celle des événements à 
maîtriser. 

Les cuvelages des puits mis en sommeil sont protégés contre la corrosion interne et la prolifération bactérienne 
par des moyens adaptés et justifiés. 

Art. 38. – L’exploitant établit et tient à jour un programme de surveillance et de maintenance des puits et 
installations adapté à leur nature, à leurs fonctions et à la nature et l’importance des risques qu’ils entraînent. Ce 
programme de surveillance comporte notamment : 

– la liste des installations et puits que l’exploitant juge devoir faire l’objet de mesures de surveillance ou de 
maintenance ; 

– la nature et la fréquence des tests et contrôles prévus ainsi que des opérations de maintenance préventive 
envisagées ; 

– la nature et les modalités de contrôle des puits mis en sommeil ainsi que l’argumentaire de leur maintien dans 
cette situation ou, à défaut, leur échéance de fermeture définitive. 

Les enregistrements associés sont tenus à disposition du préfet. Cependant pour les puits mis en sommeil ces 
enregistrements sont transmis au préfet conformément aux dispositions de l’article 36. 

Art. 39. – Les opérations de récupération assistée sont conçues et mises en œuvre de façon à éviter tout 
préjudice aux intérêts mentionnés à l’article 1er du présent décret, notamment par la nature et les quantités de 
produits injectés. 

L’arrêté préfectoral autorisant les travaux fixe les modalités de mise en œuvre et de surveillance associées à ces 
types d’opération. 

Art. 40. – Les dispositions des articles 28, 29 et 33 du présent décret sont applicables aux interventions lourdes 
sur les puits. 

TITRE VI 

DISPOSITIONS SPÉCIFIQUES AUX TRAVAUX DE FERMETURE 

Art. 41. – Les dispositions à mettre en œuvre au moment de la fermeture définitive d’un sondage ou d’un puits 
ainsi que le schéma de fermeture sont définis dans le dossier prévu à l’article 6 du décret no 2006-649 du 
2 juin 2006 susvisé. 

Le programme de fermeture définitive est porté à la connaissance du préfet par l’exploitant, deux mois avant la 
date du début de réalisation des travaux avec tous les éléments recueillis au cours de l’opération de forage et ceux 
lui permettant de juger de l’efficacité des dispositions prévues. 

Lorsque le forage s’est révélé improductif ou pour toute autre raison, l’exploitant peut décider de mettre à profit 
la présence de l’appareil de forage sur le site pour procéder à la fermeture du ou des puits. Dans ce cas, l’exploitant 
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fait parvenir, suffisamment à l’avance, au préfet le programme définitif de fermeture avec l’ensemble des éléments 
lui permettant de juger de l’efficacité des dispositions prévues. 

Dans tous les cas, les travaux de fermeture ne peuvent débuter que lorsque le préfet a donné son accord. 
Lors de la fermeture définitive d’un sondage ou d’un puits, l’exploitant prend toutes les dispositions nécessaires 

en utilisant les technologies les plus adéquates pour séparer, par des barrières d’isolation mises en place dans les 
conditions définies par les articles 26 et 27, d’une part, les niveaux perméables à débits potentiels entre eux et, 
d’autre part, les séries de niveaux entre lesquels un débit incontrôlé est acceptable, des autres niveaux à isoler. Les 
mêmes dispositions sont prises pour isoler le ou les puits de la surface du sol ou du fond marin. 

Art. 42. – L’exploitant transmet au préfet, au plus tard six mois après les travaux, le rapport de fermeture 
définitive du puits, en au moins deux exemplaires. Ce rapport décrit de façon précise l’état du puits lors de sa 
fermeture ainsi que les mesures prévues pour préserver les intérêts mentionnés à l’article L. 161-1 du code minier, 
conformément aux dispositions des articles L. 163-3 et suivants de ce code. 

TITRE VII 

DISPOSITIONS DIVERSES 

Art. 43. – Les dispositions de l’annexe intitulée « Titre Recherche par forage, exploitation de fluides par puits 
et traitement de ces fluides » du décret du 7 mai 1980 susvisé sont abrogées. 

Les dispositions de l’article 37 entrent en vigueur, pour les installations existantes, à compter du 1er janvier 2018. 
Un arrêté des ministres chargés de l’environnement, des mines et du travail fixe les conditions et les modalités 

d’application des dispositions du présent décret. 

Art. 44. – I. – Les dispositions du présent décret sont applicables dans les Terres australes et antarctiques 
françaises. 

II. – Pour l’application des dispositions du présent décret en Guadeloupe, en Guyane, en Martinique, à 
La Réunion, à Mayotte, à Saint-Barthélemy, à Saint-Martin, à Saint-Pierre-et-Miquelon et dans les Terres australes 
et antarctiques françaises, les références au « préfet » sont remplacées par la référence au « représentant de l’Etat ». 

Art. 45. – La ministre de l’environnement, de l’énergie et de la mer, chargée des relations internationales sur le 
climat, le ministre de l’économie et des finances, la ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle 
et du dialogue social et la ministre des outre-mer sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française. 

Fait le 4 octobre 2016. 
MANUEL VALLS 

Par le Premier ministre : 

La ministre de l’environnement, 
de l’énergie et de la mer, 

chargée des relations internationales 
sur le climat, 

SÉGOLÈNE ROYAL 

Le ministre de l’économie 
et des finances, 
MICHEL SAPIN 

La ministre du travail, de l’emploi, 
de la formation professionnelle 

et du dialogue social, 
MYRIAM EL KHOMRI 

La ministre des outre-mer, 
ERICKA BAREIGTS   
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Le 16 janvier 2018 
  
  
Décret n°2006-648 du 2 juin 2006 relatif aux titres miniers et aux titres de stockage 

souterrain. 
  

NOR: ECOX0500233D 
  

Version consolidée au 16 janvier 2018 
  
  
  
  
  
Le Président de la République, 
  
  
Sur le rapport du Premier ministre, du ministre de l’économie, des finances et de l’industrie 
et du ministre délégué à l’industrie, 
  
  
Vu la directive 94/22/CE du 30 mai 1994 sur les conditions d’octroi et d’exercice des 
autorisations de prospecter, d’exploiter et d’extraire des hydrocarbures ; 
  
  
Vu le code minier ; 
  
  
Vu le code général de la propriété des personnes publiques ; 
  
  
Vu la loi n° 68-1181 du 30 décembre 1968 modifiée relative à l’exploration du plateau 
continental et à l’exploitation de ses ressources naturelles ; 
  
  
Vu la loi n° 76-655 du 16 juillet 1976, modifiée par les lois n° 85-542 du 22 mai 1985, n° 
86-826 du 11 juillet 1986 et n° 2003-346 du 15 avril 2003, relative à la zone économique et 
à la zone de protection écologique au large des côtes du territoire de la République ; 
  
  
Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations 
avec les administrations, modifiée par les lois n° 2001-1168 du 11 décembre 2001 et n° 
2003-590 du 2 juillet 2003, notamment son article 21 ; 
  
  
Vu la loi n° 2003-8 du 3 janvier 2003 relative aux marchés du gaz et de l’électricité et au 
service public de l’énergie, notamment le II de son article 62 ; 
  
  
Vu le décret n° 55-22 du 4 janvier 1955 modifié portant réforme de la publicité foncière ; 
  
  



Vu le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997 modifié relatif à la déconcentration des décisions 
administratives individuelles ; 
  
  
Vu le décret n° 97-1194 du 19 décembre 1997 pris pour l’application au ministère de 
l’économie, des finances et de l’industrie du 1° de l’article 2 du décret n° 97-34 du 15 
janvier 1997 relatif à la déconcentration des décisions administratives individuelles ; 
  
  
Vu le décret n° 2001-492 du 6 juin 2001 pris pour l’application du chapitre II du titre II de la 
loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 et relatif à l’accusé de réception des demandes 
présentées aux autorités administratives ; 
  
  
Vu le décret n° 2004-112 du 6 février 2004 relatif à l’organisation de l’action de l’Etat en 
mer ; 
  
  
Vu l’avis de la mission interministérielle de l’eau en date du 24 juin 2004 ; 
  
  
Vu l’avis du Conseil supérieur de l’électricité et du gaz en date du 21 septembre 2004 ; 
  
  
Vu les avis du Conseil général des mines en date des 12 et 26 janvier et 9 mars 2005 ; 
  
  
Le Conseil d’Etat (section des travaux publics) entendu ; 
  
  
Le conseil des ministres entendu, 
  
  
  
TITRE Ier : DISPOSITIONS GÉNÉRALES  
  
  
Chapitre Ier : Dispositions communes.  
  
  
Article 1  
  
  
Le présent décret s’applique aux titres miniers et aux titres de stockage souterrain 
suivants : permis exclusif de recherches de mines, permis d’exploitation de mines dans les 
départements d’outre-mer, concession de mines, permis exclusif de recherches de 
stockage souterrain et concession de stockage souterrain. Il ne s’applique ni aux titres 
miniers mentionnés à la section 4 du chapitre IV du titre III du livre Ier du code minier ni 
aux substances minérales ou fossiles non visées à l’article 2 du code minier et contenues 
dans les fonds marins du domaine public et du plateau continental. 
  
  



  
Article 2  
  
  
Les demandes relatives aux titres miniers dans les départements d’outre-mer sont 
soumises par le préfet à l’avis de la commission départementale des mines prévue à 
l’article 68-19 du code minier qui se prononce dans le délai de deux mois. Les délais 
impartis au préfet par les articles 21, 22, 29, 30 et 39 pour transmettre le dossier au 
ministre chargé des mines sont prolongés de deux mois. 
  
  
Les demandes de titre portant sur une substance intéressant l’énergie atomique sont 
soumises à l’avis du Comité de l’énergie atomique qui se prononce dans le délai d’un 
mois. 
  
  
Les demandes tendant à l’institution ou à l’extension d’un titre portant, en tout ou partie, 
sur les fonds marins sont soumises à l’avis de l’Institut français de recherche pour 
l’exploitation de la mer (IFREMER), qui se prononce dans le délai de deux mois. Cet avis, 
les résultats de la consultation des chefs des services civils et de l’autorité militaire 
intéressés prévue par le présent décret et, s’il s’agit d’une concession, les résultats de 
l’enquête, sont transmis pour avis par le ministre chargé des mines au secrétaire général 
de la mer et aux ministres chargés du budget, de l’environnement, des pêches maritimes, 
de la mer, des communications électroniques et de la défense nationale et, le cas 
échéant, des affaires étrangères, qui disposent d’un délai d’un mois pour se prononcer. 
  
  
Les avis qui n’ont pas été émis dans les délais impartis par le présent article sont réputés 
favorables. 
  
  
Article 3  
  
· Modifié par Décret n°2011-1521 du 14 novembre 2011 - art. 26 (VD) 
  
Les projets de décisions relatifs aux titres miniers et de stockage souterrain sont soumis à 
l’avis du Conseil général de l’économie, de l’industrie, de l’énergie et des technologies. 
  
  
  
Article 4  
  
· Modifié par Décret n°2011-2106 du 30 décembre 2011 - art. 3 
Afin de justifier de ses capacités techniques, le demandeur d’un titre fournit à l’appui de sa 
demande, outre les documents mentionnés, selon le cas, aux articles 17 ou 24 :  
  
a) Les titres, diplômes et références professionnelles des cadres de l’entreprise chargés 
de la conduite et du suivi des travaux d’exploration ou d’exploitation de mines ou de la 
conduite des travaux de recherches, de création, d’essais, d’aménagement et 
d’exploitation de stockage souterrain ;  
  
b) La liste des travaux d’exploration ou d’exploitation de mines ou des travaux de 



recherches, de création, d’essais, d’aménagement et d’exploitation de stockage souterrain 
auxquels l’entreprise a participé au cours des trois dernières années, accompagnée d’un 
descriptif sommaire des travaux les plus importants ;  
  
c) Un descriptif des moyens humains et techniques envisagés pour l’exécution des 
travaux.  
d) En Guyane, lorsque la demande porte sur un espace compris dans les zones 1 ou 2 du 
schéma départemental d’orientation minière, la justification de l’adhésion à une charte des 
bonnes pratiques approuvée par le représentant de l’Etat et du respect de celle-ci.   
  
Le demandeur peut être invité à apporter des précisions complémentaires sur les 
éléments d’information et les pièces mentionnés au présent article.  
  
  
Article 5  
  
  
Afin de justifier de ses capacités financières, le demandeur d’un titre fournit, à l’appui de 
sa demande et dans les mêmes conditions qu’à l’article précédent : 
  
  
a) Les trois derniers bilans et comptes de l’entreprise ; 
  
  
b) Les engagements hors bilan de l’entreprise, les garanties et les cautions consenties par 
elle, une présentation des litiges en cours et des risques financiers pouvant en résulter 
pour l’entreprise ; 
  
  
c) Les garanties et cautions dont bénéficie l’entreprise. 
  
  
Si le demandeur n’est pas en mesure de fournir les documents visés au a ci-dessus, il 
peut être autorisé à prouver ses capacités financières par tout autre document approprié. 
  
  
Le demandeur peut être invité à apporter des précisions complémentaires sur les 
éléments d’information et les pièces mentionnés au présent article. 
  
  
Article 6  
  
  
Pour l’application des dispositions des articles 9, 25 et 68-9 du code minier, les critères 
d’attribution d’un titre sont, outre les capacités techniques et financières : 
  
  
- la qualité des études préalables réalisées pour la définition du programme de travaux ; 
  
  
- la qualité technique des programmes de travaux présentés ; 
  



  
- le niveau des engagements financiers relatifs à des travaux d’exploration de mines ou de 
recherche de cavités ou de formations mentionnées à l’article 3-1 du code minier ; 
  
  
- l’efficacité et la compétence dont les demandeurs ont fait preuve à l’occasion 
d’éventuelles autres autorisations, particulièrement en ce qui concerne la protection de 
l’environnement ; 
  
  
- l’éventuelle proximité d’une zone déjà explorée ou exploitée par les demandeurs. 
  
  
Article 7  
  
  
I. - En métropole, les demandes de titres miniers d’hydrocarbures liquides ou gazeux 
doivent porter sur des surfaces constituées par des carreaux de quadrillage Nord-Sud et 
Est-Ouest dont les caractéristiques sont fixées par un arrêté du ministre chargé des 
mines. 
  
  
Il ne peut être dérogé à cette règle que si la demande porte sur une surface contiguë au 
domaine public maritime ou fluvial, ou limitée par la frontière du territoire national ou par le 
périmètre d’un titre minier existant. 
  
  
Pour l’application de ces dispositions et lors de la prolongation d’un permis exclusif de 
recherches H prévue à l’article 11 du code minier, lorsque la surface restante, déterminée 
conformément aux dispositions du premier alinéa de cet article, ne correspond pas à un 
nombre entier de carreaux, la surface choisie par le détenteur du titre est portée au 
nombre de carreaux immédiatement supérieur. 
  
  
II. - Pour les demandes de titres non visées au I, les sommets des périmètres qui doivent 
être de forme simple sont définis par des repères topographiques ou monumentaux, ou 
par leurs coordonnées Lambert, ou par leurs coordonnées Mercator, dites UTM, ou par 
des systèmes de positionnement par satellites, selon des modalités fixées en tant que de 
besoin par arrêté du ministre chargé des mines. 
  
  
Article 8  
  
  
Les modalités selon lesquelles sont établies les demandes et leurs annexes sont 
précisées par un arrêté du ministre chargé des mines. 
  
  
  
Chapitre II : Dispositions complémentaires applicables dans les départements 
d’outre-mer.  
  



  
Article 9  
  
· Modifié par Décret n°2013-938 du 18 octobre 2013 - art. 1 (VD) 
  
La commission départementale des mines prévue, dans les départements d’outre-mer, par 
l’article 68-19 du code minier est présidée par le préfet ou son représentant et comprend :  
  
  
a) Le président du conseil régional ou son représentant ;  
  
  
b) Le président du conseil départemental ou son représentant ;  
  
  
c) Un maire désigné par l’association départementale des maires ou, à défaut 
d’association ou s’il y en a plusieurs, élu par le collège des maires du département 
convoqué à cet effet par le préfet, le vote pouvant avoir lieu par correspondance ;  
  
  
d) Le directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement ou son 
représentant ;  
  
  
e) Le directeur départemental de l’agriculture et de la forêt ou son représentant ;  
  
  
f) Le directeur régional de l’environnement ou son représentant ;  
  
  
g) Trois représentants des exploitants de mines désignés par le préfet après avis des 
organisations professionnelles représentatives ;  
  
  
h) Deux personnes désignées par le préfet sur proposition des associations agréées de 
protection de l’environnement ;  
  
  
i) Une personnalité qualifiée désignée par le préfet.  
  
  
Pour chacun des membres titulaires mentionnés aux paragraphes c, g, h et i, il est 
désigné, dans les mêmes conditions, un suppléant appelé à siéger en l’absence du 
titulaire. 
  
  
Article 10  
  
  
Les membres de la commission mentionnés aux c, g, h et i de l’article 9 sont désignés 
pour un mandat de trois ans. En cas de vacance d’un siège pour quelque cause que ce 
soit, il est procédé, dans un délai de deux mois, au remplacement des membres 



intéressés, pour la période restant à courir jusqu’à la fin de leur mandat. 
  
  
  
Article 11  
  
· Modifié par Décret n°2011-2106 du 30 décembre 2011 - art. 3 
Le président de la commission peut désigner des rapporteurs choisis en dehors des 
membres de la commission. Il peut appeler à participer aux travaux de la commission, 
sans voix délibérative et sans qu’elle assiste au délibéré, toute personne pouvant apporter 
un concours utile.  
  
Lorsque la commission est appelée à émettre un avis sur une demande de titre minier, le 
maire de la commune sur le territoire de laquelle porte cette demande participe, s’il en 
exprime le souhait, sans voix délibérative et sans assister au délibéré, à la partie de la 
séance consacrée à l’examen du dossier.  
  
S’il l’estime nécessaire, le président de la commission peut inviter le demandeur à 
présenter ses observations par écrit, directement ou par un mandataire. Il peut également 
le convoquer devant la commission qui délibère hors de sa présence.  
Dans le département de la Guyane, la commission départementale des mines invite des 
représentants du conseil consultatif des populations amérindiennes et bushinenge, du 
parc amazonien de Guyane, de l’Office national des forêts et de l’office de l’eau de la 
Guyane à participer à la séance au cours de laquelle est examiné un rapport annuel, établi 
par les services déconcentrés chargés des mines, sur l’exploitation minière et sur les 
actions de l’Etat dans ce domaine.  
  
  
Article 12  
  
  
Le président de la commission convoque la commission et fixe l’ordre du jour de ses 
réunions. 
  
  
Les membres de la commission reçoivent, huit jours au moins avant la date de la réunion, 
une convocation écrite comportant l’ordre du jour ainsi que les documents nécessaires à 
l’examen des affaires inscrites. 
  
  
Article 13  
  
  
La commission ne délibère valablement sur les affaires qui lui sont soumises que si la 
moitié de ses membres sont présents ou représentés. Lorsque le quorum n’est pas atteint, 
la commission délibère, sans condition de quorum, dans un délai qui ne peut être inférieur 
à quinze jours, après une nouvelle convocation portant sur le même ordre du jour et 
spécifiant qu’aucun quorum ne sera exigé. 
  
  
La commission se prononce à la majorité des voix des membres présents ou représentés. 
En cas de partage égal des voix, celle du président est prépondérante. 



  
  
Un membre de la commission ne peut prendre part aux délibérations ayant pour objet une 
affaire pour laquelle il a un intérêt personnel. 
  
  
Les membres de la commission ont un devoir de discrétion en ce qui concerne les faits et 
informations dont ils ont pu avoir connaissance dans l’exercice de leur fonction de 
membres de la commission. 
  
  
Article 14  
  
· Modifié par Décret n°2009-235 du 27 février 2009 - art. 5 (V) 
  
Le secrétariat de la commission départementale des mines est assuré par le directeur 
régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement ou son représentant.  
  
  
Le secrétaire dresse un procès-verbal des séances de la commission qui porte la mention 
des avis et des votes intervenus ainsi que le résumé des interventions de chaque 
membre. 
  
NOTA :  
Décret n° 2009-235 du 27 février 2009 art 7 : Les présentes dispositions prennent effet 
dans chaque région à la date de nomination du directeur régional de l’environnement, de 
l’aménagement et du logement et au plus tard le 1er janvier 2011. 
  
  
Conformément à son article 10, le présent décret ne s’applique ni à la région 
Ile-de-France, ni aux régions d’outre-mer.  
  
Article 15  
  
  
Les fonctions de membre de la commission sont gratuites. Les membres qui ne siègent 
pas en qualité de représentant des administrations publiques bénéficient, le cas échéant, 
pour le remboursement de leurs frais de déplacement, du régime applicable aux 
fonctionnaires. 
  
  
  
Article 16  
  
  
Le président arrête le règlement intérieur de la commission après qu’elle en a délibéré. 
  
  
  
TITRE II : DÉLIVRANCE DES TITRES MINIERS ET DES TITRES DE STOCKAGE 
SOUTERRAIN  
  



  
Chapitre Ier : Présentation des demandes et procédures de mise en concurrence  
  
  
Section 1 : Permis exclusif de recherches.  
  
  
Article 17  
  
La demande de permis exclusif de recherches est assortie d’un dossier comportant les 
pièces nécessaires à l’identification du demandeur, un mémoire technique, le programme 
des travaux envisagés, accompagné d’un engagement financier précisant, pour les permis 
de recherches de mines, le montant minimum de dépenses que le demandeur s’engage à 
consacrer aux recherches, des documents cartographiques et une notice d’impact 
indiquant les incidences éventuelles des travaux projetés sur l’environnement et les 
conditions dans lesquelles l’opération projetée prend en compte les préoccupations 
d’environnement et, en tant que de besoin, le consentement du titulaire d’un titre 
existant.   
  
Cette demande est adressée au ministre chargé des mines par lettre recommandée avec 
accusé de réception. Le ministre en accuse réception selon les modalités prévues par les 
articles R. 112-4 et R. 112-5 des codes des relations entre le public et l’administration. Le 
demandeur peut adresser, sous pli séparé, celles des informations couvertes par son droit 
d’inventeur ou de propriété industrielle qu’il ne souhaite pas rendre publiques.  
  
NOTA :  
  
Décret 2006-798 2006-07-06 art. 61 : Les dispositions du présent décret peuvent être 
modifiées par décret en Conseil d’Etat. 
  
  
  
Article 18  
  
· Modifié par Décret n° 2016-308 du 17 mars 2016 - art. 2 (V) 
Si le permis demandé porte sur un seul département, le ministre chargé des mines 
transmet le dossier et ses annexes au préfet de ce département.   
  
Le préfet fait compléter les demandes incomplètes selon les modalités prévues à l’article 
L. 114-5 des codes des relations entre le public et l’administration.   
  
Dans le cas d’une demande de permis exclusif de recherches M tel que défini au troisième 
alinéa de l’article 11 du code minier ou de permis exclusif de recherches de stockage 
souterrain prévu à l’article 104-1 du même code, le préfet prépare un projet d’avis de mise 
en concurrence. Cet avis mentionne les caractéristiques de la demande et le délai 
pendant lequel il est possible de présenter des demandes concurrentes.   
  
Dans le cas d’une demande de permis exclusif de recherches H tel que défini au premier 
alinéa de l’article 11 du code minier, le dossier, lorsqu’il est complet, est renvoyé par le 
préfet au ministre chargé des mines auquel incombe la mise en concurrence.   
  
Toutefois, la demande de permis exclusif de recherches M est régi par les dispositions 



particulières suivantes dans le département de la Guyane :   
  
1° La demande n’est pas soumise à concurrence si le permis sollicité couvre une 
superficie inférieure ou égale à 50 kilomètres carrés et porte sur une surface distante en 
tout point d’au moins 3 kilomètres des surfaces couvertes par des titres miniers déjà 
détenus par le demandeur ou dont il est amodiataire ou qui ont été attribués ou amodiés à 
des sociétés appartenant au même groupe que le demandeur ;   
  
2° En cas d’extension d’un permis, si ce dernier a bénéficié de la dispense de 
concurrence, le demandeur ne peut y prétendre à nouveau que si la superficie totale du 
permis ne dépasse pas 75 kilomètres carrés et sous réserve de la condition précédente en 
ce qui concerne le voisinage d’autres titres miniers.  
  
  
Article 19  
  
  
Pour les permis exclusifs de recherches M ou les permis exclusifs de recherches de 
stockage souterrain, l’avis de mise en concurrence est, par les soins du préfet, publié au 
Journal officiel de la République française. Pour les permis exclusifs de recherches H, cet 
avis est, par les soins du ministre chargé des mines, publié au Journal officiel de la 
République française et au Journal officiel de l’Union européenne. Les frais de publicité 
sont à la charge du demandeur. 
  
  
Le délai pour déposer une demande concurrente est, pour les permis exclusifs de 
recherches M ou les permis exclusifs de recherches de stockage souterrain, de trente 
jours à compter de la publication au Journal officiel de la République française et, pour les 
permis exclusifs de recherches H, de quatre-vingt-dix jours à compter de la publication au 
Journal officiel de l’Union européenne. 
  
  
La demande et les documents cartographiques peuvent être consultés au ministère 
chargé des mines et à la préfecture. 
  
  
Les demandes concurrentes sont présentées et instruites comme la demande initiale. 
  
  
Lorsqu’une demande concurrente porte en partie sur des surfaces extérieures à celles de 
la demande initiale, la mise en concurrence et les consultations prévues à l’article 20 sont 
limitées à ces surfaces. 
  
  
Lorsqu’une demande concurrente d’une demande de permis exclusif de recherches M 
porte également sur des substances non connexes aux substances mentionnées dans la 
demande initiale, elle est, pour ces substances, soumise à la concurrence dans les 
mêmes conditions qu’une demande initiale. Sont considérées comme substances 
connexes celles contenues dans un minerai dont l’abattage est indispensable pour 
permettre l’extraction des substances mentionnées dans la demande. 
  
  



Article 20  
  
  
Dès la publication au Journal officiel de la République française de l’avis de mise en 
concurrence, le préfet procède à la consultation des chefs des services civils et de 
l’autorité militaire intéressés et leur transmet la demande, les documents cartographiques 
et la notice d’impact. Trente jours au plus tard après réception de ce dossier, les chefs des 
services consultés lui font connaître leur avis et indiquent les contraintes existant sur la 
zone en cause qui seraient de nature à affecter les recherches. 
  
  
Dans le département de la Guyane, en cas de dispense de mise en concurrence, le préfet 
procède à la consultation mentionnée ci-dessus ; il procède en outre à la consultation des 
maires des communes sur le territoire desquelles porte en tout ou partie le permis sollicité, 
qui disposent du même délai pour se prononcer. 
  
  
Les avis qui n’ont pas été émis dans le délai imparti par le présent article sont réputés 
favorables. 
  
  
Article 21  
  
· Modifié par Décret n°2009-235 du 27 février 2009 - art. 5 (V) 
  
Le préfet transmet au ministre chargé des mines la demande, les avis émis sur la 
demande, les rapport et avis du directeur régional de l’environnement, de l’aménagement 
et du logement ainsi que son propre avis, au plus tard trois mois après la publication de 
l’avis de mise en concurrence au Journal officiel de la République française.  
  
  
Dans le département de la Guyane, en cas de dispense de mise en concurrence, ce délai 
est décompté à partir de la date à laquelle la demande est complète. 
  
NOTA :  
Décret n° 2009-235 du 27 février 2009 art 7 : Les présentes dispositions prennent effet 
dans chaque région à la date de nomination du directeur régional de l’environnement, de 
l’aménagement et du logement et au plus tard le 1er janvier 2011. 
  
  
Conformément à son article 10, le présent décret ne s’applique ni à la région 
Ile-de-France, ni aux régions d’outre-mer.  
  
Article 22  
  
· Modifié par Décret n°2009-235 du 27 février 2009 - art. 5 (V) 
  
Si le permis demandé porte sur plusieurs départements ou, en tout ou partie, sur les fonds 
marins, le ministre désigne le préfet chargé de coordonner l’instruction de la demande.  
  
  
Le préfet ainsi désigné en informe les autres préfets intéressés ainsi que le conseil de 



gestion du parc naturel marin lorsque la demande porte, en tout ou partie, sur le périmètre 
d’un parc naturel marin.S’il s’agit d’une demande de permis exclusif de recherches M ou 
de permis exclusif de recherches de stockage souterrain, il prépare un projet d’avis de 
mise en concurrence qu’il communique aux autres préfets intéressés.  
  
  
Les articles 18, 19 et 20 s’appliquent à la mise en concurrence, à l’instruction du dossier et 
aux demandes concurrentes.  
  
  
Le préfet transmet au ministre chargé des mines la demande, les avis mentionnés à 
l’article 20, les rapport et avis du directeur régional de l’environnement, de l’aménagement 
et du logement, les avis des préfets intéressés ainsi que son propre avis et, si la demande 
porte en tout ou partie, sur les fonds marins, l’avis de l’IFREMER et celui du préfet 
maritime, au plus tard quatre mois après la publication de l’avis de mise en concurrence 
au Journal officiel de la République française. 
  
NOTA :  
Décret n° 2009-235 du 27 février 2009 art 7 : Les présentes dispositions prennent effet 
dans chaque région à la date de nomination du directeur régional de l’environnement, de 
l’aménagement et du logement et au plus tard le 1er janvier 2011. 
  
  
Conformément à son article 10, le présent décret ne s’applique ni à la région 
Ile-de-France, ni aux régions d’outre-mer.  
  
Article 23  
  
  
Il est statué sur la demande de permis exclusif de recherches de mines ou le permis 
exclusif de recherches de stockage souterrain par arrêté du ministre chargé des mines. 
  
  
Le silence gardé pendant plus de deux ans par le ministre chargé des mines sur la 
demande vaut décision de rejet de cette demande et, le cas échéant, des demandes 
concurrentes. 
  
  
Section 2 : Concession.  
  
  
Article 24  
  
· Modifié par Décret n° 2016-308 du 17 mars 2016 - art. 2 (V) 
La demande de concession est assortie d’un dossier comportant les pièces nécessaires à 
l’identification du demandeur, un mémoire technique, un descriptif des travaux 
d’exploitation, des documents cartographiques, une notice d’impact telle qu’elle est définie 
au premier alinéa de l’article 17, l’engagement, prévu à l’article 25 du code minier, de 
respecter les conditions générales de la concession et, en tant que de besoin, la 
convention établie avec le titulaire d’un titre minier ou d’un titre de stockage souterrain ou 
d’un titre de stockage géologique de dioxyde de carbone existant, réglant leurs droits et 
obligations réciproques. En outre, pour les stockages souterrains, la demande comporte le 



périmètre de stockage, le périmètre de protection, la nature et le volume maximal estimé 
du produit dont le stockage est envisagé. Par ailleurs, s’il s’agit de stockages souterrains 
de gaz naturel ou de gaz de pétrole liquéfié (GPL) :  
-dans des nappes aquifères que la nature rend en permanence impropres à d’autres 
utilisations, la demande comporte tout élément le justifiant ;  
-dans les autres nappes aquifères, la demande comporte un mémoire justifiant que le 
stockage souterrain contribue à satisfaire le besoin impérieux d’assurer la sécurité 
d’approvisionnement en gaz et la continuité de sa fourniture. Ce mémoire indique les 
solutions alternatives envisageables et justifie le choix de la solution retenue. La notice 
d’impact précitée comporte un descriptif des mesures envisagées afin que l’injection du 
produit soit effectuée de manière à éviter tout risque présent ou futur de détérioration de la 
qualité de l’eau souterraine réceptrice et qu’elle ne compromette pas la réalisation des 
objectifs environnementaux fixés pour cette masse d’eau souterraine.   
Cette demande est adressée au ministre chargé des mines par lettre recommandée avec 
avis de réception. Le ministre en accuse réception selon les modalités prévues par les 
articles R. 112-4 et R. 112-5 des codes des relations entre le public et l’administration. Le 
demandeur peut adresser, sous pli séparé, celles des informations couvertes par son droit 
d’inventeur ou de propriété industrielle qu’il ne souhaite pas rendre publiques.  
  
Article 25  
  
  
Si la concession demandée porte sur un seul département, le ministre transmet le dossier 
et ses annexes au préfet de ce département. 
  
  
Le préfet fait compléter les demandes incomplètes selon les modalités prévues par l’article 
2 du décret du 6 juin 2001 susvisé. 
  
  
Article 26  
  
  
La demande de concession est soumise à une enquête publique d’une durée de trente 
jours. 
  
  
Un avis au public faisant connaître la demande de concession et la date d’ouverture de 
l’enquête est, par les soins du préfet, publié huit jours au moins avant le début de celle-ci 
au Journal officiel de la République française ainsi que dans deux journaux régionaux ou 
locaux dont la diffusion s’étend à toute la zone couverte par la demande, ou, s’il n’existe 
pas deux journaux régionaux ou locaux répondant à ces conditions, dans un journal 
national et un journal régional ou local. 
  
  
Cet avis est en outre affiché pendant toute la durée de l’enquête à la préfecture et dans 
les mairies des communes sur le territoire desquelles porte en tout ou en partie la 
concession demandée. Il est justifié de l’affichage par un certificat signé, selon les cas, du 
préfet ou du maire et des publications ou insertions dans les journaux par la production 
d’un exemplaire de ceux-ci. Les frais de publicité sont à la charge du demandeur. 
  
  



La demande, la notice d’impact et les documents cartographiques peuvent être consultés 
au ministère chargé des mines, à la préfecture et dans les mairies mentionnées au 
troisième alinéa. 
  
  
Les observations suscitées par l’enquête sont soit consignées sur le registre d’enquête 
ouvert à la préfecture, soit adressées au préfet par lettre avant la fin de l’enquête. 
  
  
Le préfet fait annexer au registre d’enquête les observations qui lui sont adressées. 
  
  
Toutefois, dans le département de la Guyane, l’avis au public est publié dans un journal 
diffusé localement un mois au moins avant le début de l’enquête et à nouveau pendant les 
huit premiers jours de celle-ci. Un registre d’enquête est ouvert, en outre, dans les mairies 
des communes sur le territoire desquelles porte en tout ou en partie la demande. 
  
  
Article 27  
  
  
Sauf dans les cas prévus aux articles 26, 68-18 et à la dernière phrase du premier alinéa 
de l’article 104-2 du code minier, la demande est soumise à la concurrence dans les 
formes prévues aux articles 18 et 19. 
  
  
Les demandes concurrentes sont présentées et instruites comme la demande initiale, y 
compris en ce qui concerne l’enquête publique prévue par l’article 26. Elles ne sont 
elles-mêmes soumises à la concurrence que dans les cas et les conditions prévus par les 
cinquième et sixième alinéas de l’article 19. 
  
  
Article 28  
  
  
Dès la publication au Journal officiel de la République française de l’avis d’enquête, le 
préfet procède à la consultation des chefs des services civils et de l’autorité militaire 
intéressés. Il leur transmet, à cette fin, les pièces énumérées au quatrième alinéa de 
l’article 26. Trente jours au plus tard après réception de ces pièces, les chefs des services 
consultés lui font connaître leur avis et précisent les contraintes existant sur la zone en 
cause qui seraient de nature à affecter l’exploitation. Dans les mêmes conditions, le préfet 
procède à la consultation des maires des communes sur le territoire desquelles porte en 
tout ou en partie la concession sollicitée, qui disposent du même délai pour se prononcer. 
Les avis qui n’ont pas été émis dans ce délai sont réputés favorables. 
  
  
  
Article 29  
  
· Modifié par Décret n°2009-235 du 27 février 2009 - art. 5 (V) 
  
Le préfet transmet au ministre chargé des mines la demande et ses annexes, les avis 



mentionnés à l’article 28, le dossier d’enquête, les rapport et avis du directeur régional de 
l’environnement, de l’aménagement et du logement ainsi que son propre avis, au plus tard 
deux mois après la fin de l’enquête et, le cas échéant, après l’expiration du délai de 
concurrence. Pour les demandes de concession de mines d’hydrocarbures, ce délai est 
porté à quatre mois en cas de mise en concurrence. 
  
  
NOTA :  
Décret n° 2009-235 du 27 février 2009 art 7 : Les présentes dispositions prennent effet 
dans chaque région à la date de nomination du directeur régional de l’environnement, de 
l’aménagement et du logement et au plus tard le 1er janvier 2011. 
  
  
Conformément à son article 10, le présent décret ne s’applique ni à la région 
Ile-de-France, ni aux régions d’outre-mer.  
  
Article 30  
  
· Modifié par Décret n°2009-235 du 27 février 2009 - art. 5 (V) 
  
Si la concession demandée porte sur plusieurs départements ou en tout ou en partie sur 
les fonds marins, le ministre désigne le préfet chargé de coordonner l’instruction de la 
demande. Le deuxième alinéa de l’article 25 et les articles 26, 27 et 28 sont applicables à 
l’instruction, à la mise en concurrence et aux demandes concurrentes éventuelles.  
  
  
Le préfet ainsi désigné en informe les autres préfets intéressés ainsi que le conseil de 
gestion du parc naturel marin lorsque la demande porte, en tout ou partie, sur le périmètre 
d’un parc naturel marin. Il transmet au ministre chargé des mines la demande et ses 
annexes, les avis mentionnés à l’article 28, le dossier d’enquête, les rapport et avis du 
directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement, les avis des 
préfets intéressés ainsi que son propre avis et, si la concession porte en tout ou en partie 
sur les fonds marins, l’avis de l’IFREMER et du préfet maritime, au plus tard trois mois 
après la fin de l’enquête et, le cas échéant, après l’expiration du délai de concurrence. 
  
NOTA :  
Décret n° 2009-235 du 27 février 2009 art 7 : Les présentes dispositions prennent effet 
dans chaque région à la date de nomination du directeur régional de l’environnement, de 
l’aménagement et du logement et au plus tard le 1er janvier 2011. 
  
  
Conformément à son article 10, le présent décret ne s’applique ni à la région 
Ile-de-France, ni aux régions d’outre-mer.  
  
Article 31  
  
  
La concession est accordée par décret en Conseil d’Etat. Le rejet des demandes de 
concession est prononcé par arrêté du ministre chargé des mines. 
  
  
En ce qui concerne les concessions de stockage souterrain, le décret de concession 



précise notamment le périmètre et la superficie de la concession, les formations 
géologiques auxquelles elle s’applique, la capacité maximum du stockage et la nature des 
produits à stocker, le périmètre de protection prévu à l’article 104-3 du code minier, la 
profondeur qu’aucun travail effectué dans ces périmètres ne peut dépasser sans une 
autorisation préalable du préfet et la redevance due à l’Etat dans les conditions fixées à 
l’article 32. Celles de ses dispositions relatives au périmètre de protection font l’objet, par 
les soins de l’administration, de la publicité foncière prévue à l’article 36 du décret du 4 
janvier 1955 susvisé. 
  
  
Le silence gardé pendant plus de trois ans sur la demande d’octroi de concession 
mentionnée à l’article 24 vaut décision de rejet de cette demande et, le cas échéant, des 
demandes concurrentes. 
  
  
Article 32  
  
  
La redevance annuelle due à l’Etat en application de l’article 104-4 du code minier est 
calculée : 
  
  
a) Pour les stockages souterrains de gaz naturel, les stockages souterrains 
d’hydrocarbures gazeux et les stockages souterrains de produits chimiques gazeux à 
destination industrielle, en appliquant à chaque hectare de terrain compris dans le 
périmètre de stockage un tarif fixé par arrêté conjoint du ministre chargé des mines et du 
ministre chargé du budget, dans la limite de 20 Euros par an et par hectare ; 
  
  
b) Pour les stockages souterrains d’hydrocarbures liquides et les stockages souterrains de 
produits chimiques liquides à destination industrielle, en appliquant à chaque millier de 
mètres cubes de la capacité maximum du stockage un tarif dégressif par tranche de 
capacité de stockage, fixé par arrêté conjoint du ministre chargé des mines et du ministre 
chargé du budget, dans la limite de : 
  
  
30 Euros pour la capacité de stockage inférieure à 500 000 mètres cubes ; 
  
  
20 Euros pour la capacité de stockage comprise entre 500 000 et 2 000 000 de mètres 
cubes ; 
  
  
15 Euros pour la capacité de stockage comprise entre 2 000 000 et 5 000 000 de mètres 
cubes ; 
  
  
10 Euros pour la capacité de stockage supérieure à 5 000 000 de mètres cubes ; 
  
  
c) Pour les stockages souterrains d’hydrocarbures liquéfiés et les stockages souterrains 
de produits chimiques liquéfiés à destination industrielle, en appliquant à chaque millier de 



mètres cubes de la capacité maximum du stockage un tarif fixé par arrêté conjoint du 
ministre chargé des mines et du ministre chargé du budget, dans la limite de 60 Euros. 
  
  
Pour la première année, la redevance est due prorata temporis à compter de la date de la 
notification du décret accordant la concession et elle est payable dans les trente jours 
suivant cette date. 
  
  
En cas de retard dans le paiement, les sommes restant dues sont majorées des intérêts 
moratoires prévus en matière domaniale. 
  
  
La perception de la redevance incombe aux services chargés des recettes domaniales de 
l’Etat dans les conditions prévues en matière domaniale. 
  
  
Section 3 : Permis d’exploitation de mines dans les départements d’outre-mer.  
  
  
Article 33  
  
  
Sauf dans le cas de l’enquête publique unique prévue à l’article 68-16 du code minier, les 
dispositions des articles 24 à 26 sont applicables au permis d’exploitation. 
  
  
  
Article 34  
  
  
Sauf quand le permis d’exploitation est sollicité dans les conditions prévues à l’article 
68-10 du code minier, la demande est soumise à la concurrence par le préfet, selon les 
modalités prévues aux articles 18 et 19. 
  
  
  
Article 35  
  
  
Les dispositions des articles 28 et 29 sont applicables au permis d’exploitation. Il est 
statué sur les demandes par arrêté du ministre chargé des mines. 
  
  
Le silence gardé pendant plus de trente mois par le ministre chargé des mines sur la 
demande d’octroi d’un permis d’exploitation vaut décision de rejet de cette demande et, le 
cas échéant, des demandes concurrentes. 
  
  
Article 36  
  
  



Lorsque le demandeur présente simultanément la demande de permis d’exploitation et la 
demande d’autorisation d’ouverture des travaux prévue par l’article 83 du code minier, 
l’enquête publique unique prévue à l’article 68-16 du code minier est organisée. 
  
  
A cet effet, il adresse au ministre chargé des mines, par lettre recommandée avec 
demande d’avis de réception, sa demande accompagnée du dossier, dont la composition 
est fixée par l’article 6 du décret n° 2006-648 du 2 juin 2006 relatif aux travaux miniers, 
aux travaux de stockage souterrain et à la police des mines et des stockages souterrains. 
A ce dossier sont ajoutés les documents cartographiques et les pièces justificatives des 
capacités techniques et financières prévues aux articles 4 et 5 du présent décret. 
  
  
Le demandeur peut indiquer celles des informations couvertes par son droit d’inventeur ou 
de propriété industrielle qu’il ne souhaite pas rendre publiques. 
  
  
Article 37  
  
Le ministre transmet le dossier au préfet.   
  
Le préfet fait compléter les demandes incomplètes selon les modalités prévues par l’article 
L. 114-5 des codes des relations entre le public et l’administration.   
  
Si, après y avoir été invité, le demandeur n’a pas complété son dossier relatif à 
l’autorisation d’ouverture de travaux dans le délai imparti, la procédure d’enquête unique 
prévue à l’article 68-16 du code minier n’est pas applicable et la demande de permis 
d’exploitation est instruite conformément aux dispositions des articles 33 à 35.   
  
Lorsque le dossier est complet, la demande est soumise aux dispositions des articles 13 
et 14 du décret n° 2006-648 du 2 juin 2006 relatif aux travaux miniers, aux travaux de 
stockage souterrain et à la police des mines et des stockages souterrains.  
  
  
Article 38  
  
  
Dès l’achèvement de l’instruction de la demande d’autorisation d’ouvertures des travaux, 
le préfet fait connaître au demandeur les prescriptions spéciales dont il entend assortir, s’il 
y a lieu, l’autorisation d’ouverture de travaux, dans le cas où le permis d’exploitation serait 
accordé. Le demandeur dispose d’un délai de quinze jours pour présenter ses 
observations par écrit, directement ou par un mandataire. 
  
  
  
Article 39  
  
· Modifié par Décret n°2009-235 du 27 février 2009 - art. 5 (V) 
  
Le préfet transmet au ministre chargé des mines la demande de permis d’exploitation et 
ses annexes, le dossier d’enquête, les avis des autorités administratives intéressées, le 
rapport et l’avis du directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du 



logement ainsi que son propre avis, au plus tard trois mois après la fin de l’enquête. 
  
  
NOTA :  
Décret n° 2009-235 du 27 février 2009 art 7 : Les présentes dispositions prennent effet 
dans chaque région à la date de nomination du directeur régional de l’environnement, de 
l’aménagement et du logement et au plus tard le 1er janvier 2011. 
  
  
Conformément à son article 10, le présent décret ne s’applique ni à la région 
Ile-de-France, ni aux régions d’outre-mer.  
  
Article 40  
  
  
Les modalités de prolongation, extension, mutation, amodiation, renonciation et retrait des 
permis d’exploitation sont celles prévues, pour la concession, par les titres III, IV, V et VII 
du présent décret. Toutefois : 
  
  
- la demande de prolongation est adressée quatre mois avant l’expiration de la période de 
validité ; 
  
  
- en cas d’extension, il est fait application, le cas échéant, des dispositions de l’article 36. 
  
  
Dans tous les cas, il est statué par arrêté du ministre chargé des mines. 
  
  
Le silence gardé pendant plus de dix-huit mois par le ministre chargé des mines sur une 
demande de prolongation et pendant plus de trente mois sur une demande d’extension 
d’un permis d’exploitation vaut décision de rejet. 
  
  
Section 4 : Dispositions particulières.  
  
  
Article 41  
  
  
Si le titre sollicité porte sur plusieurs départements ou en tout ou partie sur les fonds 
marins, le décret ou l’arrêté portant octroi de ce titre désigne le préfet chargé de la police 
et de la surveillance administrative qui exercera les attributions dévolues à l’autorité 
préfectorale par la législation et la réglementation applicables en matière de mines et de 
stockage souterrain. 
  
  
  
Article 42  
  
  



Le désistement d’une demande de titre est adressé par lettre recommandée avec 
demande d’avis de réception au ministre chargé des mines, qui le transmet aux préfets 
intéressés. 
  
  
Si la demande a déjà été soumise à la procédure de mise en concurrence, le désistement 
fait l’objet, par les soins du préfet chargé de l’instruction, d’une publication au Journal 
officiel de la République française et, s’il s’agit d’un titre de mines H, par les soins du 
ministre chargé des mines, d’une publication au Journal officiel de la République française 
et d’une publication au Journal officiel de l’Union européenne. Le désistement d’une 
demande est sans incidence sur les modalités d’instruction des demandes concurrentes. 
  
  
Si la demande sur laquelle porte le désistement a déjà été soumise à enquête, la 
publication du désistement a lieu dans les mêmes journaux que ceux qui ont diffusé l’avis 
d’enquête. En outre, l’avis publié dans la presse est également affiché dans les mairies 
intéressées. Les frais de publicité sont à la charge du demandeur. 
  
  
Chapitre II : Obligations des détenteurs de titres.  
  
  
Article 43  
  
· Modifié par Décret n°2011-1521 du 14 novembre 2011 - art. 26 (VD) 
  
Tous les détenteurs de titres sont tenus de maintenir les capacités techniques et 
financières au vu desquelles le titre a été accordé et :  
  
  
1° Si le titre est institué au profit d’une société dont les statuts sont modifiés de manière 
substantielle, d’adresser au ministre chargé des mines avec copie au préfet compétent, 
dans les trois mois de leur entrée en vigueur, le texte certifié conforme des modifications 
apportées aux statuts annexés à la demande du titre et une copie certifiée conforme du 
procès-verbal de l’assemblée générale extraordinaire qui les a décidées ;  
  
  
2° D’informer au préalable le ministre chargé des mines de tout projet qui serait de nature, 
par une nouvelle répartition des parts sociales ou par tout autre moyen, d’apporter une 
modification du contrôle de l’entreprise ou de transférer à un tiers tout ou partie des droits 
découlant de la possession du titre, notamment celui de disposer de tout ou partie de la 
production présente ou à venir. Cette information doit comporter tout document de nature 
à prouver les capacités financières des personnes ou entreprises en cause, notamment 
les trois derniers bilans et comptes de résultats de l’entreprise ou tout autre document 
approprié ;  
  
  
3° Si le titre est institué au profit de plusieurs sociétés conjointes et solidaires, outre de 
respecter l’obligation pour chacun des détenteurs de se conformer aux 1° et 2°, d’informer 
le ministre chargé des mines de tout projet de modification des contrats d’association 
conclus entre eux, en vue de la recherche et de l’exploitation dans le périmètre du titre ;  
  



  
4° De ne pas donner suite aux projets évoqués aux 2° et 3° avant l’expiration d’un délai de 
deux mois à compter de la réception du dossier complet, pendant lequel le ministre chargé 
des mines peut, après avis du Conseil général de l’économie, de l’industrie, de l’énergie et 
des technologies, signifier au détenteur que ces opérations seraient incompatibles avec la 
conservation de son titre. S’il l’estime nécessaire, le ministre peut prolonger le délai de 
deux mois ; dans ce cas, il en avise le détenteur avant la fin du deuxième mois par lettre 
recommandée avec demande d’accusé de réception ;  
  
  
5° D’informer le ministre chargé des mines de toute modification substantielle de nature à 
modifier les capacités techniques et financières sur le fondement desquelles le titre a été 
accordé. 
  
  
Article 44  
  
  
Sans préjudice des obligations énoncées à l’article 43, le détenteur d’un permis exclusif de 
recherches est tenu : 
  
  
1° De présenter au préfet, dans le mois qui suit l’octroi du permis, le programme de travail 
du reste de l’année en cours, avant le 31 décembre de chaque année, le programme de 
travaux de l’année suivante et, au début de chaque année, le compte rendu des travaux 
réalisés au cours de l’année écoulée ; 
  
  
2° Pour le détenteur d’un permis de recherches de mines, de respecter l’engagement 
financier souscrit lors de la demande conformément à l’article 17 et de tenir une 
comptabilité spéciale permettant de contrôler l’exécution de cet engagement financier, 
indexé conformément aux dispositions ci-après. 
  
  
En vue de comparer les dépenses faites à l’engagement financier souscrit, les dépenses 
réalisées seront actualisées à la date de l’engagement du demandeur en totalisant le 
produit de chaque dépense par le coefficient it, défini ci-dessous, calculé pour le trimestre 
de cette dépense : 
  
St 
  
Mt 
  
it = 0,5 ( +  
  
) 
  
So 
  
Mo 
  
où : 



  
  
S représente l’indice du coût horaire du travail, tous salariés, industries mécaniques et 
électriques ; 
  
  
M l’indice des prix à la production de l’industrie et des services aux entreprises, produits 
métallurgiques, 
  
tels que les constate le Bulletin mensuel de l’Institut national de la statistique et des études 
économiques (INSEE) ; 
  
  
St et Mt sont les valeurs de ces indices pour le trimestre au cours duquel la dépense a été 
faite ; 
  
  
So et Mo sont les valeurs de ces indices pour le trimestre au cours duquel l’engagement 
financier a été souscrit. 
  
  
Le nouvel engagement financier que devra souscrire le détenteur du permis lors de la 
prolongation de celui-ci sera, à durée de validité et à superficie égales, au moins égal au 
produit de l’effort financier fixé dans l’acte institutif par la valeur du coefficient it à la date 
du nouvel engagement ; 
  
  
3° Pour le détenteur d’un permis exclusif de recherches de mines H, dès qu’un gisement a 
été reconnu exploitable, de demander l’octroi d’une concession ou de renoncer au droit à 
concession prévu à l’article 26 du code minier. 
  
  
Article 45  
  
  
Sans préjudice des obligations énoncées à l’article 43, le détenteur d’une concession ou, 
dans les départements d’outre-mer, d’un permis d’exploitation est tenu : 
  
  
1° De constituer une société commerciale détentrice ou amodiataire d’une concession de 
mines ou de stockage souterrain ou, dans les départements d’outre-mer, d’un permis 
d’exploitation, soit sous le régime de la loi française, soit sous le régime de la loi d’un autre 
Etat membre de l’Union européenne ; 
  
  
2° Lorsqu’il s’agit d’une société constituée en conformité avec la législation d’un Etat 
membre de l’Union européenne autre que la France, d’implanter son siège social ou son 
principal établissement à l’intérieur de l’Union européenne et, si cette société n’a que son 
siège statutaire à l’intérieur de l’Union, d’exercer une activité présentant un lien effectif et 
continu avec l’économie d’un Etat membre ; 
  
  



3° S’il y a lieu, de respecter les conditions des cahiers des charges spécifiques édictés en 
application de l’article 25 du code minier. 
  
  
TITRE III : PROLONGATION DES TITRES.  
  
  
Article 46  
  
· Modifié par Décret n° 2016-308 du 17 mars 2016 - art. 2 (V) 
La demande de prolongation de validité d’un titre est adressée au ministre chargé des 
mines par lettre recommandée avec avis de réception quatre mois avant l’expiration de la 
période de validité lorsqu’il s’agit d’un permis exclusif de recherches, et deux ans lorsqu’il 
s’agit d’une concession.   
  
Le ministre accuse réception de la demande selon les modalités prévues par les articles 
R. 112-4 et R. 112-5 des codes des relations entre le public et l’administration. Le 
demandeur peut indiquer celles des informations couvertes par son droit d’inventeur ou de 
propriété industrielle qu’il ne souhaite pas rendre publiques.  
  
  
Article 47  
  
· Modifié par Ordonnance n°2011-91 du 20 janvier 2011 - art. 17 (V) 
Lorsqu’elle porte sur un seul département, le ministre transmet la demande au préfet, qui 
fait compléter les demandes incomplètes selon les modalités prévues par l’article 2 du 
décret du 6 juin 2001 susvisé et qui procède aux consultations prévues, selon les cas, aux 
articles 20 ou 28.   
Si le demandeur n’a pas satisfait à toutes ses obligations, le préfet l’informe par lettre 
recommandée avec demande d’avis de réception des objections auxquelles donne lieu sa 
demande dans le délai de deux mois à compter de la réception de celle-ci. Le demandeur 
dispose d’un délai d’un mois pour répondre.   
Le préfet transmet au ministre chargé des mines la demande et ses annexes, les avis 
prévus, selon les cas, par les articles 20 ou 28, les rapport et avis du directeur régional de 
l’environnement, de l’aménagement et du logement ainsi que son propre avis.  
  
Article 48  
  
  
Si le titre porte sur plusieurs départements ou, en tout ou partie, sur les fonds marins, le 
ministre désigne le préfet chargé de coordonner l’instruction de la demande. 
  
  
Le préfet procède à l’instruction de la demande dans les formes prévues à l’article 
précédent, auxquelles s’ajoutent, avant l’envoi du dossier au ministre, la consultation des 
autres préfets intéressés et s’il y a lieu, celle du préfet maritime. 
  
  
Article 49  
  
· Modifié par Ordonnance n°2011-91 du 20 janvier 2011 - art. 17 (V) 
Il est statué sur la demande de prolongation par arrêté du ministre chargé des mines s’il 



s’agit d’un permis exclusif de recherches et par décret en Conseil d’Etat s’il s’agit d’une 
concession.  
Le silence gardé pendant plus de deux ans par le ministre chargé des mines sur la 
demande de prolongation d’une concession et pendant plus de quinze mois sur la 
demande de prolongation d’un permis de recherches vaut décision de rejet.  
  
  
NOTA :  
Conformément à l’article 17 de l’ordonnance n° 2011-91 du 20 janvier 2011, le premier 
alinéa de l’article 49 est abrogé à l’exception des mots : “par arrêté du ministre chargé des 
mines”.   
  
Article 50  
  
· Modifié par Décret n° 2016-308 du 17 mars 2016 - art. 2 (V) 
La demande de prolongation exceptionnelle de permis exclusif de recherches de mines 
d’hydrocarbures, prévue au deuxième alinéa de l’article 11 du code minier, est adressée 
au ministre chargé des mines. Le ministre en accuse réception selon les modalités 
prévues par les articles R. 112-4 et R. 112-5 des codes des relations entre le public et 
l’administration et la fait instruire conformément aux dispositions des articles 47 ou 48. 
Cette prolongation ne donne pas lieu à révision des engagements financiers. Elle ne fait 
pas obstacle à une prorogation ultérieure dans le cas prévu à l’article 26 du code minier.   
  
Il est statué sur cette demande par arrêté du ministre chargé des mines.   
  
Le silence gardé pendant plus de quinze mois par le ministre chargé des mines sur la 
demande de prolongation exceptionnelle d’un permis exclusif de recherches de mines 
d’hydrocarbures vaut décision de rejet.  
  
  
TITRE IV : EXTENSION DES TITRES.  
  
  
Article 51  
  
· Modifié par Ordonnance n°2011-91 du 20 janvier 2011 - art. 17 (V) 
  
Les demandes d’extension sont établies, présentées, instruites, et la décision est prise 
dans les mêmes conditions que les demandes d’institution. Toutefois, dans le cas 
d’extension du périmètre, la consultation des services mentionnés, selon le cas, aux 
articles 20 ou 28 et l’enquête publique, le cas échéant, ont lieu seulement pour les zones 
couvertes par l’extension.  
  
  
  
  
NOTA :  
Conformément à l’article 17 de l’ordonnance n° 2011-91 du 20 janvier 2011, le deuxième 
alinéa (lire deuxième phrase) de l’article 51 est abrogé à l’exception des mots : “la 
consultation des services mentionnés selon le cas aux articles 20 et 28 et”.   
  
TITRE V : MUTATION ET AMODIATION DES TITRES.  



  
  
Article 52  
  
  
La demande d’autorisation de mutation d’un permis exclusif de recherches de mines ou de 
stockage souterrain ainsi que la demande d’autorisation de mutation, d’amodiation ou de 
résiliation d’amodiation de concession de mines ou de stockage souterrain sont adressées 
au ministre chargé des mines, qui en accuse réception selon les modalités prévues par le 
décret du 6 juin 2001 susvisé. 
  
  
Si le titre porte sur plusieurs départements ou, en tout ou partie, sur les fonds marins, le 
ministre désigne le préfet chargé de coordonner l’instruction de la demande. 
  
  
Il est ensuite procédé conformément aux dispositions des articles 47 et 48. Pour les 
résiliations anticipées d’amodiation, il n’est pas procédé aux consultations prévues aux 
articles 20 et 28. 
  
  
Il est statué dans tous les cas par arrêté du ministre chargé des mines. 
  
  
Le silence gardé pendant plus de quinze mois par le ministre chargé des mines sur la 
demande d’autorisation de mutation d’un permis exclusif de recherches ainsi que sur une 
demande d’autorisation de mutation, amodiation ou résiliation anticipée d’amodiation 
d’une concession vaut décision de rejet. 
  
  
TITRE VI : FUSION DES PERMIS EXCLUSIFS DE RECHERCHES DE MINES 
CONTIGUS.  
  
  
Article 53  
  
· Modifié par Décret n° 2016-308 du 17 mars 2016 - art. 2 (V) 
La demande de fusion de permis exclusifs de recherches de mines contigus est adressée 
au ministre chargé des mines. Le ministre en accuse réception selon les modalités 
prévues par les articles R. 112-4 et R. 112-5 des codes des relations entre le public et 
l’administration.   
  
Elle est instruite, selon les cas, comme il est indiqué aux articles 47 et 48. Toutefois, il 
n’est pas procédé aux consultations prévues aux articles 20 et 28.   
  
Il est statué sur la demande par arrêté du ministre chargé des mines.   
  
Le silence gardé pendant plus d’un an par le ministre chargé des mines sur la demande 
de fusion de permis exclusifs de recherches contigus vaut décision de rejet.  
  
  
TITRE VII : LES ACTES METTANT FIN AUX TITRES  



  
  
Chapitre Ier : Le retrait des titres.  
  
  
Article 54  
  
· Modifié par Décret n°2009-235 du 27 février 2009 - art. 5 (V) 
  
Le retrait des titres, prévu à l’article 119-1 du code minier, est prononcé par arrêté du 
ministre chargé des mines.  
  
  
Le préfet du département de situation du titre adresse au détenteur ou à l’amodiataire une 
mise en demeure lui fixant un délai qui ne peut être inférieur à deux mois soit pour 
satisfaire à ses obligations, soit pour présenter ses explications. La mise en demeure fait 
mention de la décision susceptible d’être prise sur le fondement de l’article 119-1 du code 
minier.  
  
  
Si le titre est détenu conjointement par plusieurs personnes physiques ou morales, cette 
mise en demeure est notifiée à chacune d’elles.  
  
  
La notification est faite au dernier domicile ou au dernier siège social connus. En outre, s’il 
s’agit d’une concession, la mise en demeure est affichée, pendant une durée de deux 
mois, dans les mairies des communes sur le territoire desquelles porte le titre. 
  
  
A l’expiration du délai imparti par le préfet, celui-ci, après avoir recueilli l’avis du directeur 
régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement, des autres chefs de 
service intéressés et, s’il y a lieu, des autres préfets et du préfet maritime, adresse le 
dossier avec ses propositions au ministre chargé des mines. 
  
NOTA :  
Décret n° 2009-235 du 27 février 2009 art 7 : Les présentes dispositions prennent effet 
dans chaque région à la date de nomination du directeur régional de l’environnement, de 
l’aménagement et du logement et au plus tard le 1er janvier 2011. 
  
  
Conformément à son article 10, le présent décret ne s’applique ni à la région 
Ile-de-France, ni aux régions d’outre-mer.  
  
Chapitre II : Renonciations aux titres.  
  
  
Article 55  
  
· Modifié par Décret n° 2016-308 du 17 mars 2016 - art. 2 (V) 
La demande d’acceptation de renonciation à un titre est adressée au ministre chargé des 
mines. Elle est accompagnée du ou des arrêtés préfectoraux donnant acte de l’exécution 
des mesures envisagées ou prescrites dans le cadre de la procédure d’arrêt des travaux 



prévue à l’article 91 du code minier, ou de la justification que les installations et travaux 
ont fait l’objet d’une procédure d’arrêt lors de la fin de l’exploitation ainsi que, le cas 
échéant, de la justification de l’accomplissement des formalités prévues au premier alinéa 
de l’article 93 du même code. Le ministre en accuse réception selon les modalités prévues 
par les articles R. 112-4 et R. 112-5 des codes des relations entre le public et 
l’administration.   
  
Elle est instruite, selon les cas, suivant la procédure décrite aux articles 47 et 48.   
  
L’acceptation d’une renonciation est prononcée par arrêté du ministre chargé des mines.   
  
Le silence gardé pendant plus de dix-huit mois par le ministre chargé des mines sur la 
demande d’acceptation de renonciation à une concession ou à un permis d’exploitation 
dans un département d’outre-mer vaut décision de rejet. Il en va de même pour le silence 
gardé pendant plus de quinze mois sur une demande d’acceptation de renonciation à un 
permis exclusif de recherches.  
  
NOTA :  
  
Décret 2006-798 2006-07-06 art. 61 : Les dispositions du présent décret peuvent être 
modifiées par décret en Conseil d’Etat. 
  
  
  
TITRE VIII : EXPLOITATIONS D’ÉTAT  
  
  
Chapitre Ier : L’instruction préalable à l’exploitation de gisements miniers par l’Etat.  
  
  
Article 56  
  
  
Le ministre chargé des mines, lorsqu’il décide, pour un motif d’intérêt général, de mettre à 
l’enquête un projet d’exploitation d’un gisement minier par l’Etat, fait parvenir le dossier au 
préfet. 
  
  
L’enquête et l’instruction de la demande sont conduites et il y est statué comme en 
matière d’institution de concession de mines, à l’exception, pour les mines autres que les 
hydrocarbures, de la mise en concurrence. 
  
  
Chapitre II : Ouverture aux recherches de mines inexploitées par l’Etat.  
  
  
Article 57  
  
· Modifié par Décret n°2009-235 du 27 février 2009 - art. 5 (V) 
  
L’arrêté des ministres chargés des mines et du budget qui, comme il est prévu à l’article 
65 du code minier, place une mine inexploitée appartenant à l’Etat dans la situation de 



gisement ouvert aux recherches est pris sur proposition du préfet accompagnée d’un 
rapport du directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du 
logement.L’arrêté est, par extrait, publié et affiché conformément aux dispositions de 
l’article 58. 
  
  
NOTA :  
Décret n° 2009-235 du 27 février 2009 art 7 : Les présentes dispositions prennent effet 
dans chaque région à la date de nomination du directeur régional de l’environnement, de 
l’aménagement et du logement et au plus tard le 1er janvier 2011. 
  
  
Conformément à son article 10, le présent décret ne s’applique ni à la région 
Ile-de-France, ni aux régions d’outre-mer.  
  
TITRE IX : PUBLICITÉ DES DÉCISIONS RELATIVES AUX TITRES.  
  
  
Article 58  
  
· Modifié par Décret n°2006-798 du 6 juillet 2006 - art. 57 JORF 7 juillet 2006 
  
Les décisions relatives aux titres sont publiées, affichées et notifiées dans les conditions 
suivantes : 
  
  
A. - Sauf lorsqu’elles rejettent une demande, les décisions sont publiées : 
  
  
1° Par extrait au Journal officiel de la République française, par les soins du ministre 
chargé des mines. Cette publication fait, à elle seule, courir le délai du recours contentieux 
dont disposent les tiers ; 
  
  
2° Dans un journal national, régional ou local, dont la diffusion s’étend à la zone couverte 
par le titre ou la demande. Cette publication est faite, par extrait, par les soins du préfet et 
aux frais du demandeur, au plus tard dans le mois qui suit la publication au Journal officiel 
de la République française. 
  
  
L’extrait indique, notamment, le nom et l’adresse ou le siège social du détenteur ou du 
demandeur, la superficie et les substances sur lesquelles porte le titre, la définition de ses 
limites et la durée de sa validité. 
  
  
Dans le cas où le titre porte exclusivement sur les fonds marins, l’extrait est publié par les 
soins du préfet chargé de l’instruction et aux frais du demandeur, dans un journal diffusé 
dans la zone côtière la plus proche de celle sur laquelle porte le titre ; 
  
  
3° Par extrait, au recueil des actes administratifs de la préfecture et des préfectures 
concernées lorsque le titre porte sur plusieurs départements. 



  
  
B. - Sauf lorsqu’elles rejettent une demande, un extrait des décisions est affiché à la 
préfecture et, s’il s’agit d’une concession ou, dans les départements d’outre-mer, d’un 
permis d’exploitation, dans chaque commune couverte en tout ou partie par ce titre, au 
plus tard dans le mois qui suit la publication au Journal officiel de la République française. 
  
  
C. - Dans tous les cas, la décision est notifiée au demandeur par le préfet compétent. 
Lorsqu’elle a été publiée au Journal officiel de la République française, elle est notifiée au 
bénéficiaire au plus tard dans le mois qui suit la publication. 
  
NOTA :  
  
Décret 2006-798 2006-07-06 art. 61 : Les dispositions du présent décret peuvent être 
modifiées par décret en Conseil d’Etat. 
  
  
  
TITRE X : DISPOSITIONS DIVERSES ET TRANSITOIRES.  
  
  
Article 59  
  
  
Le silence gardé pendant plus de dix-huit mois par le ministre chargé des mines sur une 
demande d’autorisation d’exploitation d’une substance de mine dont l’abattage est 
nécessaire à l’exploitation d’une carrière, présentée en application de l’article 22 du code 
minier, vaut décision de rejet. 
  
  
  
Article 60  
  
A modifié les dispositions suivantes : 
· Modifie Décret n°71-360 du 6 mai 1971 - art. 5 (V) 
  
Article 61  
  
A modifié les dispositions suivantes : 
· Modifie Décret n°97-1194 du 19 décembre 1997 - art. Annexe (V) 
  
Article 62  
  
  
Les dispositions du présent décret peuvent être modifiées par décret en Conseil d’Etat, à 
l’exception de celles des articles 23, 31, 35, 40, 43, 49 à 53 et 61. 
  
  
  
Article 63  
  



· Modifié par Décret n°2006-798 du 6 juillet 2006 - art. 57 JORF 7 juillet 2006 
  
Le décret n° 95-427 du 19 avril 1995 relatif aux titres miniers est abrogé. Il demeure 
toutefois applicable aux titres miniers en mer dans les départements d’outre-mer 
mentionnés à la section 4 du chapitre IV du titre III du livre Ier du code minier. 
  
  
En outre, les demandes déposées avant l’entrée en vigueur du présent décret ainsi que 
leurs demandes concurrentes demeurent régies par les dispositions antérieurement en 
vigueur. 
  
  
Les permis d’exploitation de mines auxquels est applicable l’article 50 du code minier 
demeurent régis par le décret n° 80-204 du 11 mars 1980. 
  
NOTA :  
  
Décret 2006-798 2006-07-06 art. 61 : Les dispositions du présent décret peuvent être 
modifiées par décret en Conseil d’Etat. 
  
  
  
Article 64  
  
· Modifié par Décret n°2007-910 du 15 mai 2007 - art. 1 JORF 16 mai 2007 
  
Les décrets n° 62-1296 du 6 novembre 1962 portant règlement d’administration publique 
pour l’application de l’ordonnance n° 58-1132 du 25 novembre 1958 en ce qui concerne le 
stockage souterrain de gaz combustible et n° 65-72 du 13 janvier 1965 portant règlement 
d’administration publique pour l’application de l’ordonnance n° 58-1332 du 23 décembre 
1958 relative au stockage souterrain d’hydrocarbures liquides ou liquéfiés sont abrogés, 
sous réserve des dispositions transitoires suivantes : 
  
  
Ces décrets demeurent applicables aux demandes d’autorisation de recherches ou 
d’exploitation de stockage souterrain et aux demandes de renouvellement de telles 
autorisations déposées avant l’entrée en vigueur de l’article 28 de la loi n° 2003-8 du 3 
janvier 2003 relative aux marchés du gaz et de l’électricité et au service public de l’énergie 
ainsi qu’aux demandes d’autorisations d’essai d’injection et de soutirage de gaz naturel et 
d’autorisations de travaux complémentaires d’exploitation impliquant des forages de puits 
destinés à l’injection ou au soutirage de gaz naturel déposées avant l’entrée en vigueur du 
décret n° 2006-648 du 2 juin 2006 relatif aux travaux miniers, aux travaux de stockage 
souterrain et à la police des mines et des stockages souterrains. 
  
  
Article 65  
  
  
Jusqu’à la publication des arrêtés prévus à l’article 32, les conditions financières de la 
redevance due au titre des concessions de stockage souterrain de gaz naturel sont fixées 
conformément aux dispositions de l’arrêté du 9 mars 1963 modifié, et celles de la 
redevance due au titre des concessions de stockage souterrain d’hydrocarbures liquides 



ou liquéfiés conformément aux dispositions de l’arrêté du 21 novembre 1996. 
  
  
  
Article 66  
  
  
Par dérogation aux dispositions du premier alinéa de l’article 46, la demande de 
prolongation de validité d’un titre de stockage souterrain délivré antérieurement à la date 
d’entrée en vigueur du présent décret est adressée au ministre chargé des mines, par 
lettre recommandée avec avis de réception, au plus tard avant l’expiration de la période de 
validité lorsqu’il s’agit d’un permis exclusif de recherches, quatre mois avant l’expiration de 
la période de validité lorsqu’il s’agit d’une concession de stockage souterrain de gaz et un 
an avant l’expiration de la période de validité lorsqu’il s’agit d’une concession de stockage 
souterrain d’hydrocarbures. 
  
  
  
Article 67  
  
  
Le Premier ministre, le ministre de l’économie, des finances et de l’industrie, le ministre de 
l’outre-mer, le ministre délégué au budget et à la réforme de l’Etat, porte-parole du 
Gouvernement, et le ministre délégué à l’industrie sont responsables, chacun en ce qui le 
concerne, de l’application du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la 
République française. 
  
  
  
  
Par le Président de la République : 
  
Jacques Chirac 
  
Le Premier ministre, 
  
Dominique de Villepin 
  
Le ministre de l’économie, 
  
des finances et de l’industrie, 
  
Thierry Breton 
  
Le ministre de l’outre-mer, 
  
François Baroin 
  
Le ministre délégué au budget 
  
et à la réforme de l’Etat, 
  



porte-parole du Gouvernement, 
  
Jean-François Copé 
  
Le ministre délégué à l’industrie, 
  
François Loos 
  
  
  
NOTA :  
Délibération n° 31 du 20 juin 2011 du conseil régional de la Guyane, en application de 
l’article 73 de la Constitution, pour l’adaptation des articles L. 621-5 et L. 631-11 du code 
minier et de leurs textes d’application.  
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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’ÉCONOMIE, DES FINANCES ET DE L’INDUSTRIE

INDUSTRIE

Arrêté du 23 août 2005 relatif à la nature des coûts à prendre en compte pour le calcul des
sommes mentionnées respectivement aux articles 92 et 93 du code minier ainsi qu’aux
modalités de calcul de ces sommes

NOR : INDI0505561A

Le ministre délégué au budget et à la réforme de l’Etat, porte-parole du Gouvernement, et le ministre
délégué à l’industrie,

Vu les articles 92 et 93 du code minier ;
Vu les articles 49-1 et 49-2 du décret no 95-696 du 9 mai 1995 modifié relatif à l’ouverture des travaux

miniers et à la police des mines ;
Vu l’avis du Conseil général des mines en date du 22 octobre 2001 ;
Sur proposition du directeur général de l’énergie et des matières premières et du directeur du budget,

Arrêtent :

Art. 1er. − Les dépenses prises en compte pour la fixation de la somme mentionnée respectivement au
deuxième alinéa de l’article 92 et au troisième alinéa de l’article 93 du code minier sont, à l’exclusion de la
part des dépenses exposées pour un autre usage que ceux précisés par lesdits alinéas :

1. Les dépenses directes de personnel exposées pour la gestion, l’entretien et le fonctionnement de
l’installation ou de l’équipement ainsi que celles exposées pour la surveillance et la prévention des risques
mentionnés au premier alinéa de l’article 93 du code minier ;

2. Les autres dépenses directes exposées pour la gestion, l’entretien et le fonctionnement de l’installation ou
de l’équipement, telles que celles d’entretien des locaux et matériels, de fournitures et de services, y compris,
le cas échéant, les dépenses de grosses réparations, ainsi que celles exposées pour la surveillance et la
prévention des risques mentionnés au premier alinéa de l’article 93 du code minier ;

3. Les dépenses de renouvellement nécessaires.

Art. 2. − Outre, s’il y a lieu, les informations dont la communication est prévue au premier alinéa de
l’article 49-1 du décret du 9 mai 1995 susvisé, l’exploitant produit le document descriptif et estimatif des
dépenses de fonctionnement de l’installation ou de l’équipement, ou de celles de surveillance et de prévention
des risques conformes aux dispositions, selon le cas, du deuxième alinéa de l’article 92 ou du premier ou du
deuxième alinéa de l’article 93 du code minier, établi sur la base des dispositions de l’article 1er et de tous
documents propres à justifier ces estimations.

Art. 3. − Le préfet arrête, sur la base des dispositions de l’article 1er et en tenant compte des documents
mentionnés à l’article 2, et au vu des informations dont il dispose, l’estimation des charges qui devront être
supportées, au cours des dix années suivant le transfert de l’installation, de l’équipement ou de la surveillance
et de la prévention des risques mentionnés au premier alinéa de l’article 93 du code minier, par l’Etat ou par la
collectivité ou par l’établissement public de coopération intercommunale. Le préfet communique cette
estimation à l’exploitant.

Art. 4. − En cas de désaccord entre l’estimation du préfet et celle de l’exploitant, le préfet, par arrêté,
mandate un ou plusieurs experts choisis sur la liste des experts agréés auprès des cours d’appel avec mission
d’effectuer une expertise contradictoire et fixe le délai au terme duquel le rapport d’expertise doit être remis.

Dans le mois suivant la remise de ce rapport, le préfet arrête et notifie à l’exploitant la somme qu’il lui
appartient de verser à l’Etat.

Dans le même délai, il arrête et notifie à la collectivité ou à l’établissement public de coopération
intercommunale et à l’exploitant la somme que ce dernier doit verser à cette collectivité ou à cet établissement.
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Art. 5. − Le directeur général de l’énergie et des matières premières et le directeur du budget sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la
République française.

Fait à Paris, le 23 août 2005.

Le ministre délégué à l’industrie,

FRANÇOIS LOOS

Le ministre délégué au budget
et à la réforme de l’Etat,

porte-parole du Gouvernement,

JEAN-FRANÇOIS COPÉ
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Le 16 janvier 2018 
  
  

Arrêté du 8 septembre 2004 définissant les modalités techniques d’application de 
l’article 44 du décret n° 95-696 du 9 mai 1995 modifié relatif à l’ouverture des travaux 

miniers et à la police des mines 
  

NOR: INDI0403559A 
  

Version consolidée au 16 janvier 2018 
  
  
  
  
  
Le ministre délégué à l’industrie, 
  
  
Vu le code minier ; 
  
  
Vu le décret n° 95-696 du 9 mai 1995 modifié relatif à l’ouverture des travaux miniers et à 
la police des mines, et notamment son article 44 ; 
  
  
Vu l’avis du Conseil général des mines en date des 16 et 19 décembre 2003 ; 
  
  
Sur proposition du directeur de l’action régionale et de la petite et moyenne industrie et du 
directeur des ressources énergétiques et minérales, 
  
  
  
Chapitre Ier : Dispositions générales.  
  
  
Article 1  
  
  
Définitions. 
  
  
Travaux : 
  
  
Actions de recherche et d’exploitation et leurs résultats. 
  
  
Travaux souterrains : 
  
  
Ouvrages miniers de recherche et d’exploitation d’un gisement (autrement que par 



sondages) et vides en résultant (laissés en l’état, remblayés, ennoyés, supprimés par 
éboulement volontaire ou non des terrains ou par fluage). 
  
  
Cavités souterraines créées à partir de sondages : 
  
  
Vides résultant de l’exploitation par dissolution de la substance minière par circulation d’un 
fluide (généralement de l’eau) dans le gisement par l’intermédiaire de sondages ; de telles 
cavités peuvent également résulter de la gazéification ou de la combustion in situ 
provoquées du charbon. 
  
  
Travaux à ciel ouvert : 
  
  
Travaux de recherche ou d’exploitation s’effectuant par enlèvement du gisement à l’air 
libre ainsi que les excavations en résultant. 
  
  
Sondage : 
  
  
Ouvrage résultant d’une opération de forage, dénommé également “puits” dans la pratique 
lorsqu’il sert à l’exploitation. 
  
  
Stériles miniers : 
  
  
Produits non commercialisés provenant des travaux de recherche et d’exploitation. 
  
  
Résidus de traitement : 
  
  
Produits non commercialisés provenant du traitement du minerai par voie physique 
(souvent dénommés “tailings” dans les documents professionnels). Ces produits ont en 
général une granulométrie très fine et sont transportés et mis en dépôt par voie 
hydraulique. 
  
  
Dépôts de stériles miniers ou de résidus de traitement : 
  
  
Installation de stockage de stériles miniers ou de résidus de traitement en surface (un tel 
dépôt est une installation de surface). 
  
  
Installations de surface : 
  
  



Installations qui sont le complément nécessaire de la recherche ou de l’exploitation et 
autres installations indispensables à l’exploitation, telles que définies à l’article 2 du titre 
“Règles générales du règlement général des industries extractives”. 
  
  
Aléa : 
  
  
Evénement dont la réalisation n’est pas certaine, que l’on peut caractériser, dans le 
domaine du risque minier, par l’intensité du phénomène redouté et l’éventualité de sa 
survenance. 
  
  
Vulnérabilité : 
  
  
La vulnérabilité est la sensibilité des biens existants (par exemple : bâti, infrastructures ou 
réseaux) aux effets des désordres miniers atteignant la surface. 
  
  
Zone d’influence : 
  
  
Zone de la surface susceptible d’être influencée par des travaux souterrains. 
  
  
Chapitre II : Dispositions prises en application du 1° de l’article 44 du décret du 9 
mai 1995 susvisé  
  
  
Section 1 : Plans d’ensemble des travaux et installations et plans de la surface.  
  
  
Article 2  
  
  
Dispositions générales. 
  
  
Pour le territoire métropolitain, les coordonnées sont géoréférencées dans le système 
Lambert pour les travaux à terre et dans le système géographique pour les autres travaux. 
  
  
Conformément au 1° de l’article 44 du décret susvisé, les plans d’ensemble sont fournis 
sur des supports papier et sous la forme de fichiers informatiques numérisés et 
géoréférencés. 
  
  
Lorsque l’ancienneté des travaux miniers ne permet pas de fournir tout ou partie des 
documents requis aux 1, 2 et 6 du second paragraphe de l’article 44 du décret susvisé en 
raison de l’absence ou de l’insuffisance des archives correspondantes, le préfet détermine 
en liaison avec l’exploitant les éléments à fournir. 



  
  
Néanmoins, et à défaut de pouvoir fournir des plans précis, la déclaration comporte un 
plan donnant l’enveloppe de l’ensemble des travaux. 
  
  
Article 3  
  
· Modifié par Décret n°2011-1371 du 27 octobre 2011 - art. 30 (VD) 
  
Dispositions concernant les plans de la surface.  
  
  
Les plans de surface comportent au moins les courbes de niveau, le réseau 
hydrographique, les limites communales et départementales, les bâtiments et 
infrastructures figurant sur les cartes de l’ Institut national de l’information géographique et 
forestière ainsi que les limites de concession dont les sommets sont exprimés en 
coordonnées Lambert. L’échelle de ces plans n’est pas inférieure au 1/25000. Ces plans 
doivent permettre un raccordement aisé avec ceux de l’ Institut national de l’information 
géographique et forestière.  
  
  
Les emplacements des ouvrages débouchant au jour sont reportés sur les plans la 
surface. L’indication de leurs caractéristiques essentielles, de leurs nom, appellation ou 
référence, ainsi que leurs coordonnées sont fournies sur un plan et, à défaut, dans une 
annexe.  
  
  
Lorsque des documents anciens (plans ou autres) indiquent l’existence d’ouvrages (puits, 
galeries, sondages...) sans que leur emplacement soit connu ajourd’hui, l’exploitant fait 
figurer sur le plan les zones à l’intérieur desquelles l’orifice de ces ouvrages est présumé 
se situer et le dossier comporte un extrait des documents correspondants.  
  
  
Les installations de surface, incluses dans la demande d’arrêt de travaux et d’installations 
ou dans la demande d’arrêt d’installations particulières, sont reportées sur ces plans.  
  
  
Les plans de la surface comportent les limites des zones de subsidence connues de 
l’exploitant et, s’il en existe, les points de surveillance topographique de cette subsidence. 
Le dossier contient des indications sur la technique de surveillance mise en oeuvre. 
  
  
Article 4  
  
  
Sondages de recherche de toute substance minière ou de géothermie et sondages 
d’exploitation de mines ou de géothermie. 
  
  
Les emplacements géoréférencés des têtes des sondages sont reportés sur un ou 
plusieurs plans de la surface. 



  
  
Toutefois, si des sondages de recherche ne peuvent pas être individualisés sur le plan à 
l’échelle demandée, seules les zones des sondages et le nombre des sondages dans 
chaque zone concernée sont indiqués sur les plans ; dans ce cas, les coordonnées de 
chacune des têtes de sondages figurent dans un document annexe. 
  
  
Les installations de surface liées aux sondages objets de la déclaration d’arrêt ou inclus 
dans cette dernière sont reportées sur ces plans. 
  
  
Article 5  
  
  
Travaux souterrains et/ou cavités souterraines créées à partir des sondages. 
  
  
Les travaux souterrains ou les cavités souterraines créés par sondages sont reportés sur 
un ou plusieurs plans des travaux. Dans ce dernier cas, il est fourni un plan d’assemblage. 
Ces plans sont repérés par rapport à la surface. 
  
  
En outre, il est établi un plan masse de ces travaux et ouvrages. Lorsque ce plan masse 
excède les dimensions d’une carte au 1/25000, il est accompagné d’un plan d’ensemble à 
une échelle adaptée. 
  
  
Le dossier comporte des coupes verticales du gisement des anciens travaux et des 
terrains sus-jacents en nombre approprié à la complexité de ces travaux. 
  
  
Pour les parties des anciens travaux nécessitant une analyse de leur stabilité à terme, les 
plans des travaux comportent les limites et les références des zones homogènes ayant fait 
l’objet de cette analyse. 
  
  
Pour les exploitations par sondage, les plans des travaux comportent les limites des zones 
exploitées ainsi que, pour chaque zone, l’indication des quantités extraites ou une 
référence à un tableau annexe qui comporte ces indications. 
  
  
Article 6  
  
  
Travaux à ciel ouvert. 
  
  
L’échelle adoptée pour le plan d’ensemble des travaux ne peut être inférieure au 1/5000. 
  
  
Sur ce plan sont distinguées les zones de dépôts de stériles, les zones remblayées et 



zones déjà remises en état. Les éléments de la surface situés à une distance des bords 
de la fouille inférieure à la profondeur de celle-ci sont également reportés. 
  
  
Des coupes verticales, à une échelle adaptée et en nombre suffisant, sont jointes au 
dossier. 
  
  
Article 7  
  
  
Installations de surface. 
  
  
La déclaration d’arrêt définitif des travaux ou d’utilisation d’une ou plusieurs installations 
de surface est accompagnée d’un plan de situation à une échelle adaptée des installations 
objet de la demande et qui fait ressortir celles des installations appelées à subsister pour 
un usage autre que minier. 
  
  
L’indication des références cadastrales d’implantation des installations concernées par 
l’arrêt est reportée soit sur le plan de situation, soit sur un document annexe. 
  
  
Dans le cas où, dans le voisinage des installations minières objet de la déclaration d’arrêt 
des installations particulières, ou attenants à celui-ci, subsistent des installations minières 
ou des ouvrages miniers qui ne sont pas compris dans la déclaration, le périmètre 
englobant les installations ou ouvrages sur lesquels la police des mines continuera de 
s’appliquer est reporté sur le plan. 
  
  
Section II : Dispositions complémentaires lorsque des risques miniers importants 
susceptibles de mettre en cause la sécurité des personnes ou des biens 
subsisteront après l’arrêt des travaux.  
  
  
Article 8  
  
  
Plans et coupes relatifs à la description du gisement et des travaux d’exploitation. 
  
  
Les plans et coupes, prévus à l’article 5 susvisé, comportent les éléments synthétiques 
relatifs notamment aux profondeurs, étages géologiques des formations constituant le 
gisement, ainsi qu’aux principaux accidents les ayant affectés et aux formations 
intercalaires, sus-jacentes et sous-jacentes. 
  
  
Les coupes sont en nombre suffisant pour permettre une bonne représentation du 
gisement. 
  
  



Les plans des travaux souterrains sont établis par secteurs homogènes d’exploitation. 
  
  
Chaque cavité souterraine non effondrée et créée à partir de sondages est représentée 
sur les plans mentionnés à l’alinéa ci-dessus par sa projection horizontale et, suivant sa 
forme, par sa projection sur un ou plusieurs plans verticaux et en trois dimensions. Les 
projections dans le plan vertical comportent l’indication de l’épaisseur de la planche de 
garde laissée au toit. 
  
  
Il est établi, pour chaque secteur d’exploitation de la concession faisant l’objet de la 
déclaration, un plan enveloppe des ouvrages miniers ainsi que leurs zones d’influence en 
surface. L’échelle et la précision de ce plan sont définies de manière à permettre sa 
projection sur le référentiel mentionné à l’article 3. 
  
  
Chapitre III : Dispositions prises en application du 2° de l’article 44 du décret du 9 
mai 1995 susvisé.  
  
  
Article 9  
  
  
Contenu du mémoire. 
  
  
I. - Dispositions particulières concernant la description des méthodes d’exploitation 
utilisées. 
  
  
La description des méthodes d’exploitation porte notamment sur les modalités du 
découpage du gisement et le taux de défruitement pratiqué, ainsi que sur le traitement des 
vides résultant de l’exploitation. 
  
  
Pour les exploitations par travaux souterrains ou lorsque l’exploitation par sondages a 
entraîné la formation de vides, les secteurs dans lesquels chaque méthode d’exploitation a 
été mise en oeuvre sont indiqués sur les plans mentionnés à l’article 5. 
  
  
II. - Dispositions concernant les mesures destinées à préserver les intérêts mentionnés à 
l’article 79 du code minier, pour faire cesser de façon générale les désordres et les 
nuisances de toute nature engendrés par son activité et pour prévenir les risques de 
survenance de tels désordres 
  
  
Le mémoire expose les mesures déjà prises et celles envisagées pour préserver les 
intérêts susvisés. 
  
  
1. Dispositions particulières concernant les aménagements réalisés ou à exécuter dans 
les travaux souterrains. 



  
  
Le mémoire : 
  
  
- décrit les traitements des vides résultant de l’exploitation dont ceux existant au moment 
de la déclaration et précise les parties de l’exploitation ainsi traitées ; 
  
  
- situe et décrit les serrements aux eaux effectués ou à établir à l’intérieur des travaux 
souterrains ; démontre leur capacité à répondre dans le temps à l’objectif qui leur est 
assigné (par exemple : résistance mécanique, étanchéité, pérennité) ; 
  
  
- décrit les aménagements réalisés en vue de s’opposer aux risques de feu ou aux risques 
liés aux gaz de mines, pour les exploitations présentant de tels aléas. 
  
  
L’ensemble des aménagements mentionnés aux deux alinéas ci-dessus sont reportés sur 
les plans mentionnés à l’article 5 ou sur des plans particuliers. 
  
  
Le mémoire expose, en outre, les mesures déjà prises, ou celles que l’exploitant envisage 
de prendre, pour obturer les liaisons entre les travaux souterrains et le jour, et les mesures 
éventuellement mises en oeuvre, sur ces liaisons, pour s’opposer aux risques de feu ou 
ceux générés par les gaz de mine. 
  
  
2. Dispositions particulières relatives aux déversements des eaux d’ennoyage des travaux 
souterrains dans les réseaux hydrographiques. 
  
  
Le mémoire décrit, s’il y a lieu, les travaux réalisés ou à entreprendre en vue de répartir le 
débit total des eaux de mines dans les différents réseaux hydrographiques ainsi que, 
d’une part, les traitements mis en oeuvre ou prévus sur les déversements des eaux de 
mines dans ces réseaux et, d’autre part, les installations nécessaires à la mise en oeuvre 
de ces traitements et au contrôle de leur efficacité. 
  
  
3. Dispositions particulières concernant les cavités créées à partir de sondages. 
  
  
Le mémoire expose, en outre, les mesures déjà prises, ou celles que l’exploitant envisage 
de prendre, pour obturer les liaisons entre les cavités souterraines et le jour, et isoler les 
nappes souterraines entre elles et des cavités. 
  
  
Pour les exploitations par dissolution de la substance minière, le mémoire comporte une 
étude jointe à la déclaration démontrant que les mesures prises ou à prendre en 
application de l’alinéa ci-dessus n’auront pas de répercussion sur la pression régnant dans 
les cavités susceptible de conduire à la rupture des terrains ou de porter atteinte à 
l’intégrité des cuvelages, de leur cimentation ou des bouchons réalisés ou prévus à 



l’intérieur de ceux-ci. 
  
  
A défaut, le mémoire indique les mesures que l’exploitant envisage de prendre pour éviter 
ces désordres. 
  
  
4. Dispositions particulières concernant les sondages de recherche de toute substance 
minière ou de géothermie et les sondages d’exploitation de mines autres que ceux soumis 
aux dispositions de II-1 et II-3 susvisés. 
  
  
Le mémoire expose les mesures déjà prises, ou celles que l’exploitant envisage de 
prendre pour isoler les nappes souterraines entre elles ainsi que du gisement. 
  
  
Le mémoire précise les mesures prises ou à prendre vis-à-vis, lorsqu’ils existent, des 
aléas, notamment ceux d’inflammabilité, d’explosivité ou de toxicité, liés à la substance ou 
aux éléments qui y sont associés, compte tenu en particulier de la pression résiduelle du 
gisement. 
  
  
5. Dispositions particulières concernant les travaux à ciel ouvert. 
  
  
Le mémoire expose les mesures prises ou à mettre en oeuvre pour assurer la stabilité à 
long terme des fronts de l’exploitation et, s’il y a lieu, pour supprimer ou réduire les 
émissions nuisibles de gaz dans l’atmosphère, les risques radiologiques, les risques de 
feu ou d’incendie et les risques dus aux chutes de personnes à partir des têtes de parois. 
  
  
Il décrit l’état final envisagé du site et expose les dispositions prises ou celles qu’il est 
prévu de prendre à cette fin. 
  
  
Au mémoire sont joints les plans, coupes et schémas, et éventuellement des 
photographies ou montages photographiques, explicitant l’état initial du site, les différents 
aménagements réalisés ou à exécuter et l’état final prévu. 
  
  
6. Dispositions particulières concernant les installations de surface. 
  
  
Lorsqu’une installation de surface est classée monument historique, le mémoire précise 
les mesures prises ou envisagées pour en assurer la sécurisation. 
  
  
Lorsqu’une installation doit être cédée à un acquéreur pour un usage autre que minier, le 
dossier comporte l’ensemble des éléments de ce transfert, notamment les mesures prises 
pour assurer la sécurité, et l’attestation que le repreneur prend la responsabilité de cette 
installation dans l’état où elle se trouve alors. 
  



  
Dans les autres cas où il n’est pas envisagé de démolir une installation de surface, le 
dossier comporte toutes justifications quant au maintien dans le temps de la sécurité de 
cette installation. 
  
  
Le mémoire mentionne en tant que de besoin : 
  
  
- les sols pollués et les localise ; il précise les méthodes de traitement à mettre en oeuvre 
en vue de faire cesser ou de réduire le risque et décrit les travaux à réaliser ; 
  
  
- la cote NGF des terrains d’emprise des installations faisant l’objet de la déclaration ainsi 
que le niveau final de la nappe après arrêt des exhaures ; 
  
  
- les aléas de fontis, d’affaissement progressif ou d’effondrement susceptibles d’affecter 
les terrains d’emprise en raison des travaux miniers sous-jacents. 
  
  
Les zones des dangers et celles des sols pollués sont reportées sur les plans mentionnés 
à l’article 7 ou sur des plans particuliers joints au mémoire. 
  
  
Il mentionne, le cas échéant, celles des installations qui relèvent de la nomenclature des 
installations classées pour la protection de l’environnement. 
  
  
7. Dispositions particulières relatives aux dépôts de stériles miniers et de résidus de 
traitement. 
  
  
Le mémoire traite, entre autres et selon le cas, des émissions de gaz nuisibles, des 
risques radiologiques, des risques de feu, d’incendie ou d’explosion. Pour l’analyse de la 
stabilité des dépôts de stériles miniers, le mémoire tient compte de la nature des produits 
et de leur mode de mise en dépôt. Pour l’analyse de la stabilité des dépôts de résidus de 
traitement, le mémoire tient en particulier compte de l’influence de l’eau sur la stabilité. Il 
expose les dispositions envisagées pour obtenir la stabilité à terme et les moyens à mettre 
en oeuvre pour surveiller cette stabilité. 
  
  
Les dispositions du dernier alinéa du II-5 et des deux derniers alinéas du II-6 ci-dessus 
sont applicables. 
  
  
8. Dispositions ménageant, le cas échéant, les possibilités de reprise de l’exploitation. 
  
  
L’exploitant expose les dispositions qu’il a éventuellement prises ou qu’il envisage de 
prendre pour permettre la reprise éventuelle de l’exploitation. 
  



  
Chapitre IV : Dispositions prises en application du 3° de l’article 44 du décret du 9 
mai 1995 susvisé.  
  
  
Article 10  
  
  
Bilan des effets des travaux sur le régime des eaux et ses différents usages. 
  
  
Le bilan rappelle les données disponibles sur l’état des milieux aquatiques avant 
l’exploitation. 
  
  
Il récapitule, le cas échéant, les données relatives à l’exhaure comme le débit, les lieux de 
déversement et l’utilisation qui en est faite. 
  
  
Il dresse l’état de la situation des milieux aquatiques affectés par les travaux d’exploitation 
ou leur arrêt à la date de la déclaration d’arrêt des travaux. 
  
  
I. - Dispositions relatives aux eaux de surface. 
  
  
Le bilan localise en surface les zones affectées par les travaux miniers. Il expose les effets 
des travaux d’exploitation et de leur ennoyage, s’il est déjà réalisé, sur les eaux de surface 
: cours d’eau, canaux, plans d’eau, marais, sources. 
  
  
Il indique, le cas échéant, les zones inondées ou inondables du fait des travaux miniers et, 
s’il en existe, les caractéristiques et les modalités d’exploitation des installations destinées 
à éviter ces inondations. 
  
  
Il indique les caractéristiques, l’usage, notamment pour l’alimentation en eau potable, et le 
lieu de déversement des eaux de mines, leur impact sur le milieu et les traitements 
éventuellement réalisés. 
  
  
Ces divers éléments sont, autant que possible, reportés sur des plans. 
  
  
II. - Dispositions relatives aux eaux souterraines. 
  
  
Le bilan dresse l’état des systèmes aquifères à la date de la déclaration d’arrêt des 
travaux, notamment du point de vue de la piézométrie et de la qualité des eaux. 
  
  
Il indique l’effet des travaux d’exploitation sur ces systèmes, en particulier lorsque 



l’ennoyage a déjà eu lieu. 
  
  
Article 11  
  
  
Conséquences de l’arrêt des travaux sur les eaux de toute nature. 
  
  
I. - Dispositions relatives au processus d’ennoyage. 
  
  
Lorsque l’ennoyage n’est pas encore réalisé, le bilan expose le rythme et les délais de 
celui-ci, par secteurs indépendants, les processus susceptibles d’altérer la qualité des 
eaux d’ennoyage et la qualité prévisible de ces eaux. 
  
  
Le bilan indique les moyens de surveillance, notamment piézométrique, et de suivi de la 
qualité des eaux d’ennoyage envisagés. 
  
  
Il expose l’évolution dans le temps de la qualité des eaux d’ennoyage. 
  
  
II. - Dispositions relatives aux conséquences de l’arrêt des travaux sur les eaux de 
surface. 
  
  
Le bilan expose les modifications prévisionnelles, qualitatives et quantitatives, des eaux de 
surface du fait des travaux et installations minières. 
  
  
Il indique les dispositions envisagées quant aux exutoires des eaux de mines pour tenir 
compte de leur impact sur le réseau hydrographique et sur les nappes phréatiques. 
  
  
Il précise les niveaux piézométriques prévisionnels des nappes phréatiques et les zones 
qui seront inondées ou inondables après la fin de l’ennoyage. 
  
  
Ces éléments sont reportés, autant que possible, sur les plans mentionnés à l’article 3. 
  
  
En cas d’arrêt partiel, les indications sur l’état final après cessation définitive de 
l’exploitation seront reportées sur le référentiel défini à l’article 3 dès lors que le terrain 
d’assiette des installations se situe dans la zone d’influence des ouvrages miniers. 
  
  
III. - Dispositions relatives aux conséquences de l’abandon des travaux sur les eaux 
souterraines. 
  
  



Le bilan estime, aux plans quantitatif et qualitatif, l’influence de l’ennoyage, s’il n’a pas 
encore eu lieu. Il précise, pour la période transitoire liée à l’ennoyage, les aquifères 
influencés, la nature des modifications prévues et leurs conséquences sur l’utilisation des 
aquifères. 
  
  
IV. - Dispositions relatives aux cas où des effondrements des travaux miniers souterrains 
ou des cavités souterraines créées à partir de sondages sont susceptibles de se produire. 
  
  
Lorsque l’étude mentionnée à l’article 13 1., deuxième alinéa, a mis en évidence des 
risques d’effondrement des travaux souterrains ou des cavités créées à partir de 
sondages, le bilan étudie les effets possibles de ces effondrements éventuels sur le 
régime des eaux souterraines et superficielles. Les secteurs des aquifères susceptibles 
d’être concernés par ces risques sont reportés sur les plans de chacun des aquifères et 
sur les plans mentionnés à l’article 3. 
  
  
Chapitre V : Dispositions prises en application du 4° de l’article 44 du décret du 9 
mai 1995 susvisé.  
  
  
Article 12  
  
  
Dispositions générales. 
  
  
L’étude examine les risques de fontis, d’affaissement ou d’effondrement et les mesures 
envisagées à cet égard lorsque des cavités souterraines subsistent après l’arrêt des 
travaux miniers. 
  
  
L’étude examine également les risques d’inondation, d’émanation de gaz dangereux ou 
nocifs, les pollutions des sols et les risques radiologiques. 
  
  
Elle tient compte de l’évolution prévisible des paramètres à long terme, du vieillissement 
des roches et de l’influence de l’eau. 
  
  
Elle explicite les aléas résiduels susceptibles d’apparaître après que l’ensemble des 
mesures prévues à l’article 9 II. ont été mises en oeuvre, et indique les risques résiduels 
importants qui doivent faire l’objet des dispositions du troisième alinéa de l’article 91 du 
code minier ou de l’article 93 de ce code. 
  
  
Les plans et/ou les coupes des travaux souterrains et des cavités souterraines créées à 
partir de sondages, visés à la fin du 1° de l’article 44 du décret susvisé, comportent les 
critères essentiels permettant de définir, pour chaque type d’exploitation, l’aléa auquel il 
est soumis. 
  



  
Article 13  
  
  
Travaux souterrains et/ou cavités créées à partir de sondages. 
  
  
I. - Dispositions concernant les aléas de fontis, d’affaissement ou d’effondrement en 
surface. 
  
  
Pour les zones où des répercussions en surface des travaux souterrains sont prévisibles, 
l’étude distingue entre les aléas de fontis, les aléas d’affaissement progressif et les aléas 
d’effondrement brutal. Elle s’efforce de quantifier ces aléas : 
  
probabilité, vraisemblance, amplitude, déformations, pente. 
  
  
L’étude prend en compte, le cas échéant, les modifications du régime des eaux 
souterraines qui seraient provoquées par ces phénomènes. 
  
  
Les zones d’aléas sont reportées sur les plans mentionnés à l’article 3. 
  
  
II. - Dispositions relatives aux aléas dus aux gaz de mine. 
  
  
Sur la base des connaissances acquises pendant l’exploitation, l’étude indique les gaz 
nocifs ou nuisibles susceptibles de se dégager des anciens travaux miniers. Elle indique 
leurs lieux probables d’émission et évalue leur débit, dans la mesure du possible. Elle 
examine particulièrement les cas où du gaz peut être mis en pression du fait de 
l’ennoyage. 
  
  
L’étude examine notamment par modélisation le risque d’émission de gaz nocifs ou 
nuisibles du fait d’un éventuel balayage des anciens travaux par aérage naturel. 
  
  
Elle expose les considérations techniques et économiques qui ne permettent pas de 
supprimer ces risques. 
  
  
III. - Dispositions relatives aux risques d’échauffement ou de feux susceptibles de se 
produire dans les anciens travaux. 
  
  
L’étude analyse, le cas échéant, les risques de feu ou d’échauffement. 
  
  
Article 14  
  



  
Travaux à ciel ouvert et installations de surface. 
  
  
L’étude analyse en particulier les aléas d’instabilité directe ou indirecte des dépôts de 
stériles miniers ou de résidus de traitement ainsi que les aléas d’instabilité des talus des 
exploitations à ciel ouvert. 
  
  
Article 15  
  
  
Sondages de recherche de toute substance minière ou de géothermie et sondages 
d’exploitation de mines autres que ceux concernés par l’article 4, et de géothermie. 
  
  
Pour l’analyse des risques relatifs à la mise en communication des aquifères, l’étude 
indiquera les caractéristiques piézométriques et qualitatives de ces aquifères. Elle 
donnera des indications sur les risques que pourrait présenter une mise en communication 
de ces aquifères par les sondages en cause. 
  
  
Chapitre VI : Dispositions prises en application du 5° de l’article 44 du décret du 9 
mai 1995 susvisé.  
  
  
Article 16  
  
  
Mesures de surveillance et de prévention. 
  
  
Lorsque, dans les conditions visées au troisième alinéa de l’article 91 du code minier, 
l’étude a fait apparaître que des risques importants sont susceptibles de mettre en cause 
la sécurité des biens ou des personnes après l’arrêt des travaux, elle expose les mesures, 
en particulier de surveillance, que l’exploitant estime devoir être poursuivies après 
l’abandon. Elle justifie la méthode de surveillance et de prévention envisagée, les moyens 
et techniques retenus et leur adaptation au site et la durée prévisible de la surveillance et 
de la prévention, ainsi que l’évolution du dispositif au cours de cette période. 
  
  
Dans les cas visés à l’article 93 du code minier, l’étude indique le montant de 
l’investissement initial, le calendrier de mise en service des installations de surveillance et 
de prévention, le coût de leur fonctionnement pour une période de dix ans. 
  
  
Chapitre VII : Dispositions prises en application du 6° de l’article 44 du décret du 9 
mai 1995 susvisé.  
  
  
Article 17  
  



  
Récapitulatif, d’une part, des installations dont l’exploitation minière a cessé avant d’être 
soumises à la procédure, d’autre part, des travaux et installations ayant précédemment fait 
l’objet de la procédure d’arrêt prévue par le code minier. 
  
  
Lors de l’arrêt des derniers travaux de la concession, sont également reportés sur le 
référentiel de l’article 3 la localisation des ouvrages débouchant au jour, des installations 
de surface et souterraines, et des dépôts de stériles appartenant à la concession dont 
l’exploitation minière a cessé avant que leur arrêt ne soit soumis à procédure, ainsi que 
ceux ayant déjà fait l’objet de la procédure d’arrêt prévue par le code minier. 
  
  
La déclaration rappelle en outre les modes de traitement de ces ouvrages et leur état 
actuel. 
  
  
Chapitre VIII : Dispositions prises en application de l’avant-dernier alinéa de l’article 
44 du décret du 9 mai 1995 susvisé.  
  
  
Article 18  
  
  
Documents et informations contenus dans la déclaration. 
  
  
Les documents et informations contenus dans la déclaration d’arrêt définitif d’une 
installation particulière sont les documents et informations susvisés dans la mesure où ils 
sont utiles pour apprécier les effets et les conséquences de cet arrêt. Ils comprennent 
notamment : 
  
  
1° Les plans de l’article 3 sur lesquels sont reportés également les travaux souterrains et 
les cavités susceptibles d’influencer l’installation particulière ; 
  
  
2° Pour les sondages de recherche de toute substance minière ou de géothermie et les 
sondages d’exploitation de mines ou de géothermie, les informations visées à l’article 4 et 
à l’article 9 II-4 ; 
  
  
3° Pour les installations de surface, les documents et informations visées aux articles 7, 9 
II-6 et 11 II et, en outre, pour les dépôts de stériles miniers et de résidus de traitement, 
ceux visés à l’article 9 II-7 ; 
  
  
4° Pour toutes les installations particulières, l’étude visée au chapitre V, en prenant en 
compte l’ensemble des ouvrages ou travaux miniers susceptibles d’influencer chacune 
d’entre elles ; 
  
  



5° Pour les puits et sondages d’exploitation ou pour les débouchés au jour de galeries 
souterraines, les documents et informations mentionnés à l’article 9 II-1, dernier alinéa, 
l’article 13 I pour les risques générés par l’ouvrage lui-même et les articles 13 II et 13 III 
pour les risques générés par l’ouvrage ou par les autres ouvrages miniers avec lesquels il 
demeure en relation ; 
  
  
6° Pour les sondages des cavités créées à partir de sondages, les éléments mentionnés à 
l’article 9 II-3. 
  
  
Dans le cas où, dans le périmètre de l’installation particulière ou attenants à celle-ci, 
subsistent des installations ou des ouvrages qui ne font pas l’objet de la procédure d’arrêt 
de travaux et qui continuent d’être soumis à la police des mines, la déclaration est 
accompagnée d’un plan sur lequel figure le périmètre de ces derniers. 
  
  
Dans ce cas, le mémoire expose les mesures prises ou envisagées pour assurer 
l’indépendance entre ces deux types d’installations et pour assurer le libre accès de 
l’exploitant aux installations soumises à la police des mines. Faute pour lui d’être 
propriétaire de l’accès à ces ouvrages ou installations, le mémoire indique les servitudes 
dont il dispose à cet effet. 
  
  
Article 19  
  
· Modifié par Décret n°2005-53 du 26 janvier 2005 - art. 2 (V) JORF 28 janvier 2005 
  
Le directeur du commerce, de l’artisanat, des services et des professions libérales et le 
directeur des ressources énergétiques et minérales sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la 
République française. 
  
  
  
  
Patrick Devedjian. 
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Circulaire du 06/01/12 relative à la prévention des risques miniers
résiduels 

Type : Circulaire
Date de signature : 06/01/2012
Date de publication : 10/04/2012

(BO du MEDDTL n° 2012/6 du 10 avril 2012)

NOR : DEVP1134619C

Résumé : la connaissance des aléas miniers liés aux travaux miniers a largement été développée ces dernières
années sur le territoire métropolitain, notamment sur les bassins miniers particuliers, qui sont caractérisés par
leur contexte historique et l’importance des exploitations dont ils ont été le siège. La circulaire du 3 mars 2008,
relative aux « objectifs, contenu et élaboration des plans de prévention des risques miniers (PPRM) »,
préconisait l’interdiction de toute nouvelle construction dans les zones soumises à risque d’effondrement
localisé (fontis), quel que soit le niveau d’aléa. Elle permettait cependant quelques aménagements limités dans
les « communes contraintes », dont au moins la moitié de la zone urbanisée et/ou constructible était affectée par
des aléas naturels, miniers ou technologiques. Le retour d’expérience a montré la nécessité de faire évoluer les
principes réglementaires relatifs à la prise en compte du risque minier résiduel. À cette fin, la direction générale
de la prévention des risques (DGPR) a lancé un groupe de travail sur cette question avec la direction de
l’habitat, de l’urbanisme et des paysages (DHUP), la direction générale de l’aménagement, du logement et de
la nature (DGALN), l’INERIS, l’inspection générale des carrières (IGC) de la ville de Paris, Géoderis, le
Centre scientifique et technique du bâtiment (CSTB), les DREAL et le Centre d’études techniques de
l’équipement (CETE) de Metz, laboratoire de Nancy. La présente circulaire abroge et remplace la circulaire du
3 mars 2008 susvisée. Elle a pour objet, d’une part, d’apporter des éléments méthodologiques de gestion des
risques miniers résiduels suite à l’arrêt des exploitations minières, d’autre part, de préciser et d’actualiser les
modalités d’élaboration et/ou de révision des PPRM.

Catégorie : circulaire adressée par la ministre aux services chargés de son application, sous réserve, le cas
échéant, de l’examen particulier des situations individuelles.

Domaine : écologie, développement durable.

Mots clés liste fermée : aléas miniers, fontis, affaissement progressif, constructibilité.

Mots clés libres : plans de prévention des risques miniers.

Références :
Article L. 174-5 du code minier ;
Décret n° 2000-547 du 16 juin 2000 relatif à l’application des articles 94 et 95 du code minier ;
Décret n° 2006-649 modifié du 2 juin 2006 relatif aux travaux miniers, aux travaux de stockage souterrain et à
la police des mines et des stockages souterrains.

Circulaire abrogée : circulaire du 3 mars 2008 relative aux « objectifs, contenu et élaboration des plans de
prévention des risques miniers ».

Date de mise en application : dès la publication.

https://aida.ineris.fr/consultation_document/3007
https://aida.ineris.fr/consultation_document/2715
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Pièce(s) annexe(s) : une annexe.

La ministre de l’écologie, du développement durable, des transports et du logement aux préfets de région ;
préfet de police ; préfets de département (DREAL ; DEAL ; DRIEE ; DRIEA ; DDT[M]) (pour exécution) ;
secrétariat général (pour information).

La présente circulaire abroge et remplace celle du 3 mars 2008 relative aux « objectifs, contenu et élaboration
des plans de prévention des risques miniers ». Les principes qu’elle définit s’appliquent pour autant qu’ils ne
soient pas incompatibles avec ceux édictés par d’autres documents à portée réglementaire, tels que la DTA
Lorraine.

Elle a pour objet, d’une part, d’apporter des éléments méthodologiques de gestion des risques miniers
résiduels, d’autre part, de préciser et d’actualiser les modalités d’élaboration et/ou de révision des PPRM dans
ce même cadre.

Elle résulte des travaux lancés par un groupe associant au niveau national l’administration centrale, les services
déconcentrés de l’État, et un groupe d’experts, en se focalisant sur deux principaux objectifs :
- la rédaction d’un guide définissant les modalités d’élaboration des PPRM ;
- la cartographie des principaux aléas miniers résiduels de type mouvements de terrain résultant de la fin des
exploitations.

Ce nouveau texte reprend et actualise les mesures applicables, en tirant les enseignements et le retour
d’expérience de la gestion de l’après-mine, dont notamment :
- la suppression de la notion de « communes contraintes », que ce soit pour les aléas effondrements localisés ou
les aléas affaissements progressifs ;
- la révision des principes réglementaires, en terme de constructibilité dans les zones soumises à des aléas
miniers résiduels.

Il réaffirme le principe d’inconstructibilité dans les zones non urbanisées, et la possibilité de rendre
constructible certaines zones soumises à aléa dans des cas exceptionnels.

1. La gestion des risques miniers résiduels

1.1. Le développement de la connaissance

La connaissance des aléas « mouvements de terrain » liés aux travaux miniers a largement été développée ces
dernières années sur le territoire métropolitain.

Les recherches effectuées pour appréhender les risques sur les zones d’emprise d’anciennes exploitations
minières se traduisent par la réalisation :
- d’une carte informative, qui présente la synthèse des données minières, le repositionnement des travaux dans
leur environnement et les éléments nécessaires à l’évaluation des aléas résiduels (géologie, hydrogéologie,
indices de désordres...) ;

Elle exige une campagne d’investigations sur site (repérage des travaux miniers, recherche d’anciens
désordres, enquête auprès des populations, etc.) et une consultation attentive des archives d’exploitation ou de
tout document susceptible de fournir des informations utiles à la caractérisation du contexte des ouvrages
étudiés (géologie, hydrogéologie, méthodes d’exploitation, etc.).
À ce titre, l’une des spécificités de l’action de l’État en matière de risques miniers résiduels est de pouvoir
s’appuyer sur une source d’information importante, notamment pour ce qui concerne les exploitations arrêtées
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relativement récemment : le dossier d’arrêt des travaux miniers constitué par l’exploitant à l’attention des
services de l’État ;
- d’une carte des aléas, qui localise et hiérarchise les zones exposées à des phénomènes potentiels.
Les aléas sont classés selon plusieurs niveaux, en tenant compte de la nature des phénomènes, si possible de
leur prédisposition d’occurrence, et de leur intensité.
Elle n’intègre pas la nature de l’occupation de la surface. Elle transcrit, de manière objective, le potentiel de
dangers ou de nuisances que l’ancienne exploitation minière est susceptible d’engendrer, à terme, dans le
secteur d’étude.

Cette phase requiert un niveau d’expertise technique élevé. Elle est, de fait, souvent confiée à un organisme ou
un bureau d’études spécialisé dans le domaine concerné ;
– d’une carte préliminaire des enjeux, qui recense les personnes et les biens exposés (activités, commerces,
infrastructures, réseaux, usages, ouvrages, équipements, patrimoine, etc.).

Toutes ces informations font l’objet d’un porter à connaissance (PAC). Elles permettent également de choisir
la réponse technique et réglementaire la plus adaptée pour une gestion locale des risques miniers résiduels (plan
de prévention de risques miniers, surveillance, traitement de l’aléa, etc.).

1.2. La prise en compte des aléas miniers résiduels dans l’aménagement

1.2.1. Le porter à connaissance (PAC) (art. L. 121-2 du code de l’urbanisme)

Les services de l’État sont tenus de porter à la connaissance du maire ou des établissements publics de
coopération intercommunale (EPCI) compétentes en matière d’urbanisme les études techniques dont ils
disposent. En ce qui concerne les risques miniers résiduels, les différents documents produits, tels que la carte
d’aléas, leur sont transmis, accompagnés de la doctrine relative à la constructibilité dans les zones soumises à
aléa minier (cf. annexe – points 6.1 et 6.2.6).

Toutes ces informations constituent des documents de référence que les communes ou les collectivités
territoriales compétentes en matière d’urbanisme doivent prendre en compte dans le cadre de l’élaboration ou
de la révision de leurs documents d’urbanisme, et dans l’application du droit des sols.

Ces informations sont également transmises aux services de l’État chargés de l’application du droit des sols
dans les communes qui ne disposent pas d’un document d’urbanisme opposable.

1.2.2. Les documents d’urbanisme

L’article L. 121-1 du code de l’urbanisme dispose que « les schémas de cohérence territoriale (SCOT), les
plans locaux d’urbanisme (PLU) et les cartes communales déterminent les conditions permettant d’assurer (...)
la prévention des risques naturels prévisibles, et des risques technologiques (...) ». Il est donc de la
responsabilité des communes ou de leurs groupements compétents en matière d’urbanisme de prendre en
compte dans leurs réflexions d’aménagement, lors de l’élaboration ou de la révision de ces documents, les
informations transmises par les services de l’État.

Ces informations sont prises en compte dans les projets d’aménagement de développement durable (PADD),
dans le rapport de présentation, dans les plans de zonage réglementaires et dans le règlement du PLU.

1.2.3. Le projet d’intérêt général (PIG)

En présence d’aléas miniers résiduels importants et de forts enjeux, le préfet peut arrêter un projet d’intérêt
général, qu’il porte à la connaissance des communes ou des établissements publics de coopération

https://aida.ineris.fr/consultation_document/6891#Annexe_6.1.
https://aida.ineris.fr/consultation_document/6891#Annexe_6.2.6.
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intercommunale en application des articles R. 121-3 et R. 121-4 du code de l’urbanisme.

Ce PIG doit être pris en compte dans un document d’urbanisme.

Le plan de zonage réglementaire et le règlement des PLU doivent ainsi intégrer les dispositions écrites et
graphiques du PIG.

1.2.4. L’article R. 111-2 du code de l’urbanisme

L’article R. 111-2 du code de l’urbanisme dispose que : « un projet peut être refusé ou n’être accepté que sous
réserve de l’observation de prescriptions spéciales s’il est de nature à porter atteinte à la salubrité ou à la
sécurité publique du fait de sa situation, de ses caractéristiques, de son importance ou de son implantation à
proximité d’autres installations ».

Cet article permet aux services compétents en matière d’urbanisme, qu’il y ait un PPRM ou non, de réagir sur
un projet d’urbanisme situé dans une zone soumise à un aléa minier résiduel, en interdisant le projet ou en
prescrivant au pétitionnaire des mesures (d’urbanisme) adaptées.

Pour un projet situé dans une zone d’aléa minier résiduel de niveau faible, le recours à cet article pourra ainsi,
dans des cas exceptionnels, autoriser la construction, si des prescriptions (ex. : dimensions des ouvertures en
façade, positionnement du bâti sur la parcelle, etc.) permettent de garantir un niveau de sécurité suffisant.

1.2.5. Les plans de prévention des risques miniers (PPRM)

Institués en application de l’article L. 174-5 du code minier, les plans de prévention des risques miniers
(PPRM) permettent, à partir de la connaissance des zones d’aléas dues aux anciennes exploitations minières sur
un territoire donné, d’y définir les conditions de construction, d’occupation et d’utilisation des sols ainsi que
les mesures relatives à l’aménagement, à l’utilisation ou à l’exploitation des biens existants.

Les PPRM emportent les mêmes effets que les plans de prévention des risques naturels (PPRN).

Leur objectif principal est d’assurer la sécurité des personnes, tout en permettant une vie locale acceptable et en
limitant les risques pour les biens.

1.3. L’information préventive en matière d’aléas miniers résiduels

1.3.1. Le renseignement minier

L’article L. 154-2 du code minier dispose que « le vendeur d’un terrain sur le tréfonds duquel une mine a été
exploitée est tenu d’en informer par écrit l’acheteur. Il l’informe également, pour autant qu’il les connaisse,
des dangers ou inconvénients importants qui résultent de l’exploitation. À défaut de cette information,
l’acheteur peut choisir soit de poursuivre la résolution de la vente, soit de se faire restituer une partie du prix. Il
peut aussi demander, aux frais du vendeur, la suppression des dangers ou des inconvénients qui compromettent
un usage normal du terrain lorsque le coût de cette suppression ne paraît pas disproportionné par rapport au prix
de la vente ». Cette obligation d’information s’applique également à toute forme de mutation immobilière autre
que la vente (location, prêt, etc.).

Les modalités de mise à disposition des informations sont décrites dans la note commune DGEMP/DARQSI du
23 avril 2007, qui distingue les cas suivants :
Cas n° 1 : lorsqu’il existe encore un exploitant et que la concession n’est pas renoncée, le renseignement
minier est fourni par l’exploitant.
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Cas n° 2 : lorsque l’exploitant a disparu ou que le terrain, objet de la demande de renseignement, concerne une
concession renoncée, l’information est disponible selon la situation :
- à la mairie : si une carte d’aléas a été réalisée par Géoderis et transmise par la DREAL au préfet, qui l’a porté
à la connaissance des maires (ou des services en charge de l’urbanisme) en application de l’article L. 121-2 du
code de l’urbanisme ;
- au département prévention et sécurité minière (DPSM) : lorsque l’exploitant était Charbonnages de France
(CdF), Mines de potasses d’Alsace (MDPA) ou Mines d’or de Salsigne, le département prévention et sécurité
minière (DPSM) du Bureau de recherches géologiques et minières (BRGM) est chargé de fournir le
renseignement minier sur la base des archives de ces exploitants dont il est le dépositaire ;
- à la DREAL : elle fournit le renseignement minier sur la base des archives dont elle dispose, dans les autres
cas que ceux visés ci-dessus.

1.3.2. Le droit à l’information sur les risques majeurs

En application de l’article L. 125-2 du code de l’environnement, « les citoyens ont un droit à l’information sur
les risques majeurs auxquels ils sont soumis dans certaines zones du territoire et sur les mesures de sauvegarde
qui les concernent ».

À cet effet, les services de l’État doivent réaliser le document départemental des risques majeurs (DDRM),
document établi par le préfet à destination des maires en application de la loi du 13 août 2004 et qui sert de base
à l’élaboration des documents d’information communale sur les risques majeurs (DICRIM) dans chaque
commune concernée par un ou plusieurs risques majeurs.

1.3.3. L’information acquéreurs – locataires

L’article L. 125-5 du code de l’environnement dispose que « les acquéreurs ou locataires de biens immobiliers
situés dans des zones couvertes par (...) un plan de prévention des risques naturels prévisibles, prescrit ou
approuvé, (...), sont informés par le vendeur ou le bailleur de l’existence des risques visés par ce plan... ».

Cette disposition s’applique dans le cadre des PPRM, qui emportent les mêmes effets que les plans de
prévention des risques naturels (PPRN) (cf. 1.2.5).

1.4. La gestion des risques miniers résiduels

Pour les constructions existantes, en fonction de l’aléa et de son niveau, de l’état des terrains, les mesures les
plus appropriées à mettre en œuvre pourront être retenues par les services de l’État, à savoir :
- la surveillance ;
- le traitement de la zone (par exemple, comblement des vides, traitement par dépollution, etc.) ;
- l’expropriation, etc.

La décision d’expropriation n’intervient que pour les zones de niveau fort et dans les conditions définies au
paragraphe 1.5 de la présente circulaire.

1.5. L’expropriation

L’article L. 174-6 du code minier dispose qu’« en cas de risque minier menaçant gravement la sécurité des
personnes, les biens exposés à ce risque peuvent être expropriés par l’État, dans les conditions prévues par le
code de l’expropriation pour cause d’utilité publique, lorsque les moyens de sauvegarde et de protection des
populations s’avèrent plus coûteux que l’expropriation ».

https://aida.ineris.fr/consultation_document/1759#Article_L._125-2
https://aida.ineris.fr/consultation_document/1759#Article_L._125-5
https://aida.ineris.fr/consultation_document/6891#1.2.5.
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Les articles L. 15-6 à L. 15-8 du code de l’expropriation définissent les modalités d’expropriation. La
circulaire n° 151 du 10 avril 2002 relative à la mise en oeuvre des articles 94 et 95 du code minier (ancienne
rédaction) décrit dans son deuxième paragraphe la procédure relative à l’expropriation des biens en cas de
risque minier.

1.6. Les mesures préventives

Il convient de souligner le rôle de la police des mines, dès l’ouverture des travaux, où l’exploitant est tenu de
constituer un dossier avec, d’une part, un document indiquant à titre prévisionnel les conditions de l’arrêt des
travaux, d’autre part, un document indiquant les incidences des travaux sur la ressource en eau et, le cas
échéant, les mesures compensatoires envisagées (cf. art. 6-I [6° et 7°] du décret n° 2006-649 du 2 juin 2006
modifié).

De la même façon, le rôle de la police des mines est essentiel au cours de l’exploitation, période pendant
laquelle l’exploitant est tenu d’établir un rapport annuel, qui précise les conditions de l’arrêt des travaux, sauf
changement des conditions d’exploitation ou fait nouveau de nature à influencer sur les conditions et modalités
de l’arrêt des travaux (cf. art. 36 du décret n° 2006-649 du 2 juin 2006 modifié).

Nous attirons votre attention sur le rôle crucial de la procédure d’arrêt définitif des travaux, qui permet
d’anticiper les éventuelles conséquences de l’exploitation minière, voire de les prévenir et de limiter leur
étendue.

2. Les PPRM

2.1. Principes

Les PPRM sont élaborés par l’État, conformément aux dispositions de l’article L. 174-5 du code minier, et «
dans les conditions prévues aux articles L. 562-1 à L. 562-7 du code de l’environnement, relatifs aux plans de
prévention des risques naturels prévisibles ». La procédure d’élaboration du PPRM est définie par les articles R.
562-1 à R. 562-10-2 du code précité. Toutefois les dispositions relatives au fonds de prévention des risques
naturels majeurs (art. L. 561-3 du code de l’environnement) ne sont pas applicables aux PPRM.

L’élaboration du PPRM doit être menée en tenant compte des dispositions de l’article L. 155-3 du code minier,
« l’État est garant de la réparation des dommages causés par son activité minière, en cas de disparition ou de
défaillance du responsable ». Cependant, l’éventualité de survenance d’un incident minier ne doit pas non plus
conduire à des interdictions globales et systématiques de construire. Par exemple, un risque ayant pour seule
conséquence des dégâts matériels de faible importance peut être toléré s’il est nécessaire de maintenir l’activité
économique et la cohésion du territoire concerné.

Des aménagements peuvent ainsi être envisagés en zone d’aléa de niveau moyen ou faible (cf. type et niveau
d’aléas dans le guide méthodologique) dans la mesure où ils ne sont pas susceptibles de porter atteinte de
manière significative à la sécurité ou la salubrité publique.

2.2. Conditions de prescription d’un PPRM

Un PPRM ne doit être prescrit que dans le cas où la mine, à l’origine du PPRM, a été mise à l’arrêt définitif.
En effet, tant qu’une activité minière est exercée (exploitation, suspension d’activité, arrêt temporaire, etc.),
l’application de la police des mines permet de faire réaliser par l’exploitant des travaux visant à garantir la
sécurité et à réparer les dommages liés à l’exploitation.

https://aida.ineris.fr/consultation_document/2715#Article_6
https://aida.ineris.fr/consultation_document/2715#Article_36
https://aida.ineris.fr/consultation_document/1767#Article_L._562-1
https://aida.ineris.fr/consultation_document/1767#Article_L._562-7
https://aida.ineris.fr/consultation_document/1797#Article_R_562_1
https://aida.ineris.fr/consultation_document/1797#Article_R_562_1
https://aida.ineris.fr/consultation_document/1797#Article_R_562_10_2
https://aida.ineris.fr/consultation_document/1767#Article_L._561-3
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La décision d’élaborer un PPRM n’est pas systématique et doit être prise en tenant compte, d’une part, du
niveau d’aléa minier résiduel sur le territoire concerné, d’autre part, des enjeux associés. Elle résulte de
l’analyse de la carte des aléas dressée à la demande de la DREAL par l’expert de l’administration et de l’étude
préliminaire des enjeux réalisée par la DDT(M).

Un PPRM peut être prescrit pour un type d’aléa minier résiduel bien identifié, même s’il existe des
présomptions d’autres types d’aléas qui pourraient faire l’objet d’un PPRM ultérieur.

2.3. Application anticipée d’un PPRM

L’article L. 562-2 du code de l’environnement permet, « lorsqu’un projet de plan de prévention des risques
naturels prévisibles (ou PPRM pour les risques miniers) contient certaines des dispositions mentionnées au 1° et
au 2° du II de l’article L. 562-1 et que l’urgence le justifie », de « rendre immédiatement opposables à toute
personne publique ou privée » toutes ou partie des dispositions d’un projet de plan qui n’ont pas encore fait
l’objet de l’enquête publique mais d’une consultation auprès du ou des maires concernés. Cette possibilité
renforce notablement l’efficacité de la procédure. Elle permet, si nécessaire, d’interdire des projets
d’aménagement ou de construction, ou d’en subordonner l’autorisation à des prescriptions particulières.

La notion d’urgence a pour objet de faire immédiatement obstacle au développement ou à la poursuite de
l’urbanisation dans les zones à aléa fort. Les mesures de prévention, de protection et de sauvegarde et les
prescriptions visant les constructions existantes sont donc exclues de cette procédure.

Cette procédure est mise en œuvre par arrêté préfectoral publié dans les conditions prévues à l’article R. 562-6
du code précité, après consultation des maires, qui disposent d’un mois pour présenter leurs observations.

Les dispositions anticipées deviennent immédiatement opposables à toute personne publique ou privée, dès que
la décision préfectorale est rendue publique. Elles « cessent d’être opposables si elles ne sont pas reprises dans
le plan approuvé ».

2.4. Annexion du PPRM aux PLU

Le PPRM approuvé vaut servitude d’utilité publique au titre de l’article L. 562-4 du code de l’environnement.

Il doit donc être annexé au plan local d’urbanisme (PLU).

L’article L. 126-1 du code de l’urbanisme dispose que « le représentant de l’État est tenu de mettre le maire ou
le président de l’établissement public compétent en demeure d’annexer au plan local d’urbanisme les
servitudes mentionnées à l’alinéa précédent. Si cette formalité n’a pas été effectuée dans le délai de trois mois,
le représentant de l’État y procède d’office ».

Ce même article précise que « après l’expiration d’un délai d’un an à compter soit de l’approbation du plan,
soit, s’il s’agit d’une servitude nouvelle, de son institution, seules les servitudes annexées au plan peuvent être
opposées aux demandes d’autorisation d’occupation du sol. Dans le cas où le plan a été approuvé ou la
servitude instituée avant la publication du décret établissant ou complétant la liste visée à l’alinéa premier, le
délai d’un an court à compter de cette publication ».

Ainsi, faute d’avoir été annexé au PLU dans le délai d’un an, le PPRM ne serait plus opposable aux demandes
de permis de construire et aux autres autorisations d’occupation du sol régies par le code de l’urbanisme.

Il n’est pas obligatoire de mettre en révision le PLU pour tenir compte des dispositions d’un PPRM.

https://aida.ineris.fr/consultation_document/1767#Article_L._562-2
https://aida.ineris.fr/consultation_document/1767#Article_L._562-1
https://aida.ineris.fr/consultation_document/1797#Article_R_562_6
https://aida.ineris.fr/consultation_document/1767#Article_L._562-4
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Cependant, cette mise en révision est souhaitable pour une meilleure lisibilité, s’il existe trop de disparités entre
les documents.

2.5. Révision et modification des PPRM

Les PPRM sont élaborés et approuvés en l’état des connaissances du moment et peuvent être révisés en
fonction de l’avancement des connaissances et des études sur les risques miniers résiduels après la fin des
exploitations.

La procédure de révision des PPRM s’effectue selon les formes de son élaboration, conformément aux
dispositions des articles R. 562-1 à R. 562-9 du code de l’environnement.

Toutefois, l’article R. 562-10 prévoit une procédure de révision partielle des PPRM « lorsque la révision ne
porte que sur une partie du territoire couvert par le plan, seuls sont associés les collectivités territoriales et les
établissements publics de coopération intercommunale concernés et les consultations, la concertation et
l’enquête publique mentionnées aux articles R. 562-2, R. 562-7 et R. 562-8 sont effectuées dans les seules
communes sur le territoire desquelles la révision est prescrite ».

Par ailleurs, la loi du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l’environnement a introduit la possibilité
de modifier le PPRM (art. L. 562-4-1 et R. 562-10-1 du code de l’environnement).

La procédure de modification peut notamment être utilisée pour :
– rectifier une erreur matérielle ;
– modifier un élément mineur du règlement ou de la note de présentation ;
– modifier les documents graphiques délimitant les zones mentionnées aux 1° et 2° du II de l’article L. 562-1,
pour prendre en compte un changement dans les circonstances de fait.

Cette procédure est utilisée lorsque la modification envisagée du PPRM ne porte pas atteinte à l’économie
générale du plan. Dans ce cas, en lieu et place de l’enquête publique, le projet de modification et l’exposé de
ses motifs sont mis à la disposition du public pendant huit jours précédant l’approbation du document par le
préfet.

Le décret d’application a été publié le 30 juin 2011 (décret n° 2011-765 du 28 juin 2011).

2.6. Sanctions

Les infractions aux prescriptions édictées en application du II de l’article L. 562-1 du code de l’environnement
sont punies des peines prévues à l’article L. 480-4 du code de l’urbanisme.

2.7. Rôle des services

Les services de l’État, les collectivités territoriales et leurs groupements, ainsi que les propriétaires d’anciens
sites miniers (établissements publics fonciers [EPF] par exemple), par leurs actions communes ou
complémentaires, concourent à la gestion des territoires exposés aux risques miniers résiduels après la fin des
exploitations.

La DDT(M) et la DREAL analysent tous les documents et études en leur possession (cartes d’aléas,
renseignements miniers, archives...). Elles portent les informations à la connaissance des collectivités.

La DDT(M) et la DREAL recensent et établissent la liste des communes qui peuvent faire l’objet d’un PPRM.

https://aida.ineris.fr/consultation_document/1797#Article_R_562_1
https://aida.ineris.fr/consultation_document/1797#Article_R_562_9
https://aida.ineris.fr/consultation_document/1797#Article_R_562_10
https://aida.ineris.fr/consultation_document/1797#Article_R_562_2
https://aida.ineris.fr/consultation_document/1797#Article_R_562_7
https://aida.ineris.fr/consultation_document/1797#Article_R_562_8
https://aida.ineris.fr/consultation_document/2003
https://aida.ineris.fr/consultation_document/1767#Article_L._562-4-1
https://aida.ineris.fr/consultation_document/1797#Article_R_562_10_1
https://aida.ineris.fr/consultation_document/1767#Article_L._562-1
https://aida.ineris.fr/consultation_document/1923
https://aida.ineris.fr/consultation_document/1767#Article_L._562-1
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Le préfet établit un programme de travail pluriannuel qu’il propose à la DGPR.

Les services de la DREAL et ceux de la DDT(M) collaborent, dans le cadre d’une équipe projet, à toutes les
étapes de l’élaboration des PPRM, telles que décrites au paragraphe 5.2 de l’annexe à la présente circulaire,
chacune étant pilote pour son domaine de compétences.

Le périmètre d’étude du PPRM est délimité sur proposition du directeur de la DREAL.

La DREAL assure l’animation des réunions de travail interservices, d’association et de concertation.

Les deux services DREAL et DDT(M) participent à l’organisation et à la réalisation de ces réunions.

La maîtrise d’ouvrage des études préalables à la prescription du PPRM et des études d’aléas est assurée par la
DREAL, jusqu’à l’établissement de la carte des aléas.

La maîtrise d’ouvrage du recensement et de la cartographie des enjeux est assurée par la DDT(M).

La DDT(M) élabore le plan de zonage réglementaire et rédige le règlement, avec le concours de la DREAL.

La DREAL et la DDT(M) collaborent à la rédaction de la note de présentation.

La DDT(M) assiste, en tant que de besoin, les collectivités compétentes (communes et établissements publics
de coopération intercommunale) pour la prise en compte, s’il y a lieu, des dispositions du PPRM dans les
documents d’urbanisme (SCOT, POS, PLU et carte communale) et d’une manière plus générale s’assure que
les risques miniers résiduels sont bien pris en compte dans l’aménagement du territoire.

Pour les sous-traitances extérieures, la DREAL mobilise par délégation les crédits du programme 181 «
prévention des risques ». Ces crédits ont vocation à financer les frais d’études, de cartographie et de
reproduction nécessaires à l’élaboration des PPRM et des PAC ainsi que les frais de publication dans les
journaux pour l’information du public.

Le ou les commissaires enquêteurs sont rémunérés conformément aux dispositions des articles R. 123-10 à R.
123-12 du code de l’environnement, à partir d’un fonds spécifique intitulé « fonds d’indemnisation des
commissaires enquêteurs ». Ce fonds d’indemnisation est géré par la Caisse des dépôts et consignations (cf.
circulaire du DGPR du 19 juin 2009).

3. Documents joints à la présente circulaire

La présente circulaire est accompagnée des documents suivants :
– une annexe décrivant la procédure d’élaboration des PPRM et les principes de réglementation retenus en
fonction du type et du niveau d’aléa ;
– un guide intitulé « Élaboration des plans de prévention des risques miniers : guide méthodologique » réalisé
par l’INERIS en 2011 ;
– un guide intitulé « Dispositions constructives pour le bâti neuf situé en zone d’aléa de type fontis de niveau
faible » établi par le CSTB en septembre 2011 ;
– un guide intitulé « Dispositions constructives pour le bâti neuf situé en zone d’aléa de type affaissement
progressif » élaboré par le CSTB en octobre 2004.

L’objectif du premier guide visé ci-dessus est d’accompagner et de faciliter la mise en œuvre des PPRM. Il
s’adresse à l’ensemble des acteurs qui interviennent lors de d’élaboration d’un PPRM (services de l’État,

https://aida.ineris.fr/consultation_document/6891#Annexe_5.2.
https://aida.ineris.fr/consultation_document/1773#Article_R_123_10
https://aida.ineris.fr/consultation_document/1773#Article_R_123_12
https://aida.ineris.fr/consultation_document/1773#Article_R_123_12
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collectivités, bureaux d’études...). Il explicite la méthodologie de qualification des aléas miniers, l’élaboration
du PPRM, et en particulier les principes d’élaboration du plan de zonage réglementaire en fonction des types et
niveaux d’aléas ainsi que les objectifs des études complémentaires à réaliser lorsqu’elles sont nécessaires. Ce
guide a également vocation à présenter la problématique des aléas miniers résiduels, notamment à destination
des services d’urbanisme.

Les deux autres guides présentent des recommandations constructives en zone d’aléa de type « fontis » ou «
affaissement progressif ». Ces guides offrent ainsi aux services en charge de l’urbanisme des informations
utiles pour les projets impactés par des aléas miniers résiduels.

4. Dispositions diverses

En liaison avec la DREAL et les DDT(M), vous établirez et tiendrez à jour un programme d’élaboration des
PPRM prescrits et à prescrire, précisant pour chacun d’eux la nature des risques, le coût de la procédure et
l’ordre de priorité.

Ce programme sera transmis avant le 31 janvier de chaque année à la fois à la direction générale de
l’aménagement, du logement et de la nature (DGALN) et à la direction générale de la prévention des risques
(DGPR).

Pour rappel, vous continuerez à vous référer aux instructions de la partie II de la circulaire n° 151 du 10 avril
2002 relative à la mise en œuvre des articles référencés L. 174-5 et L. 174-6 du code minier pour ce qui relève
des procédures d’expropriation en cas de risques miniers.

Vous voudrez bien nous tenir informés des éventuelles difficultés rencontrées dans la mise en œuvre de la
présente circulaire.

Fait le 6 janvier 2012.

Pour la ministre et par délégation : Le directeur général de l’aménagement, du logement et de la nature,
J.-M. Michel

Le secrétaire général,
J.-F. Monteils

Le directeur général de la prévention des risques, délégué aux risques majeurs,
L. Michel

Annexe

La présente annexe a pour objet de fournir des précisions sur les conditions techniques d’élaboration, de
révision ou de modification des plans de prévention des risques miniers (PPRM).

Elle se réfère aux dispositions suivantes :
- article L. 174-5 du code minier ;
- articles L. 562-1 à L. 562-7 du code de l’environnement relatifs aux plans de prévention des risques naturels ;
- articles L. 121-1, L. 121-2, L. 123-1 à L. 123-16, L. 126-1 et L. 480-4 du code de l’urbanisme ;
- articles R. 562-1 à R. 562-10 du code de l’environnement ;
- titre Ier du décret n° 2000-547 du 16 juin 2000 portant sur les dispositions relatives aux PPRM.

https://aida.ineris.fr/consultation_document/1767#Article_L._562-1
https://aida.ineris.fr/consultation_document/1767#Article_L._562-7
https://aida.ineris.fr/consultation_document/1797#Article_R_562_1
https://aida.ineris.fr/consultation_document/1797#Article_R_562_10
https://aida.ineris.fr/consultation_document/3007#Titre_I
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1. Projet de plan de prévention des risques miniers (PPRM)

Conformément à l’article L. 562-1 du code de l’environnement, le PPRM « a pour objet, en tant que de besoin :
1. De délimiter les zones exposées aux risques, en tenant compte de la nature et de l’intensité du risque
encouru, d’y interdire tout type de construction, d’ouvrage, d’aménagement ou d’exploitation agricole,
forestière, artisanale, commerciale ou industrielle ou, dans le cas où des constructions, ouvrages, aménagements
ou exploitations agricoles, forestières, artisanales, commerciales ou industrielles, notamment afin de ne pas
aggraver le risque pour les vies humaines, pourraient y être autorisés, de prescrire les conditions dans lesquelles
ils doivent être réalisés, utilisés ou exploités ;
2. De délimiter les zones qui ne sont pas directement exposées aux risques mais où des constructions, des
ouvrages, des aménagements ou des exploitations agricoles, forestières, artisanales, commerciales ou
industrielles pourraient aggraver des risques ou en provoquer de nouveaux et y prévoir des mesures
d’interdiction ou des prescriptions telles que prévues au 1. ;
3. De définir les mesures de prévention, de protection et de sauvegarde qui doivent être prises, dans les zones
mentionnées au 1o et au 2o, par les collectivités publiques dans le cadre de leurs compétences, ainsi que celles
qui peuvent incomber aux particuliers ;
4. De définir, dans les zones mentionnées au 1o et au 2o, les mesures relatives à l’aménagement, l’utilisation
ou l’exploitation des constructions, des ouvrages, des espaces mis en culture ou plantés existants à la date de
l’approbation du plan qui doivent être prises par les propriétaires, exploitants ou utilisateurs ».

2. Les aléas à prendre en compte dans les PPRM

Les aléas miniers résiduels pris en compte pour la prescription d’un PPRM sont notamment les suivants :
- effondrements généralisés ;
- effondrements localisés ;
- affaissements progressifs ;
- tassements liés à des travaux miniers souterrains ;
- tassements associés aux ouvrages de dépôts de matériaux ;
- inondations ;
- émanations de gaz ;
- pollutions des sols ou des eaux ;
- émissions de rayonnements ionisants.

D’autres types d’aléas miniers résiduels particuliers tels que les chutes de blocs (pentes de mines à ciel ouvert,
affleurements exploités...), les glissements ou mouvements de pente, les « affaissements à caractère cassant »,
la combustion en surface (terrils) ou souterraine pourront également être retenus.

Certains aléas d’origine naturelle mais influencés par l’exploitation minière, comme les inondations, par
exemple, pourront être traités par d’autres réglementations ou outils de prévention des risques (PPR
inondations par exemple – cf. avis de la section juridique du Conseil général des mines du 5 février 2003).

2.1. Mouvement de terrain

Un PPRM peut être prescrit pour quatre types d’aléas miniers résiduels :
- l’effondrement généralisé, qui se manifeste par la rupture, souvent dynamique (quelques secondes), brutale,
de tout ou partie d’une exploitation, affectant ainsi la stabilité des terrains de surface sur des étendues pouvant
atteindre plusieurs hectares. La hauteur d’effondrement affectant la partie centrale peut atteindre plusieurs
mètres, et même plusieurs dizaines de mètres, quand c’est une cavité de dissolution du sel qui s’effondre ;
- l’effondrement localisé, qui se manifeste en surface par un cratère de quelques mètres de diamètre,
correspond aux phénomènes de fontis ou d’effondrement de tête de puits ou tête de galerie ;

https://aida.ineris.fr/consultation_document/1767#Article_L._562-1
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- l’affaissement progressif, qui constitue un réajustement des terrains de surface se manifestant par l’apparition
d’une dépression topographique, sans rupture cassante importante, présentant une allure de cuvette ;
- le tassement, qui est un mouvement de faible ampleur en surface.

2.2. Inondation

Un PPRM peut être prescrit pour les zones susceptibles d’être inondées, en particulier, en raison :
- de la rupture d’une digue d’un bassin de décantation des eaux de débordement de la mine ;
- de la modification d’un exutoire à la suite de l’éboulement ou au mauvais entretien d’une galerie de
débordement ;
- de la rupture d’un serrement d’obturation d’un réservoir minier ;
- de l’apparition de nouvelles émergences. Cela se produit en particulier dans les parties les plus à l’aval d’un
bassin versant hydrogéologique. Une nouvelle émergence peut résulter d’un ancien ouvrage minier débouchant
au jour et aménagé pour servir de point de débordement au réservoir minier ;
- de l’apparition de zones détrempées permanentes. Cela se produit dans des zones subsidentes liées en
particulier à des affaissements miniers lents, actuels ou à venir.

Lorsque l’aléa minier résiduel de type inondation est situé sur une zone faisant déjà l’objet d’un plan de
prévention de risque inondation (PPRI), il convient d’intégrer les informations relatives à cet aléa dans le
règlement du PPRI.

2.3. Émanation de gaz dangereux

Les zones pouvant être le siège d’émanations de gaz dangereux (par exemple, le grisou, le monoxyde de
carbone, le monoxyde d’azote ou autres gaz, qui sont produits par la désorption du charbon, l’oxydation des
terrains miniers ou encore par l’échauffement de terrils) peuvent donner lieu à la prescription d’un PPRM.

La remontée de ces gaz par les ouvrages débouchant au jour, par des failles ou fractures naturelles ou
provoquées par les méthodes d’exploitation par foudroyage ou dépilage, peut porter atteinte à la sécurité
publique, plusieurs années après la fin d’exploitation, en raison de leur capacité à intoxiquer, à asphyxier, à
s’enflammer ou à exploser.

2.4. Pollution des eaux

Les secteurs hydrauliques touchés par les eaux polluées provenant des ouvrages miniers, des mises en dépôts de
minerai, de stériles ou de déchets de laverie, ainsi que des bassins de décantation des eaux peuvent concerner de
grandes étendues. Les eaux polluées peuvent provoquer des perturbations notables du milieu naturel.

Un PPRM peut être prescrit pour prévenir les risques de pollution des milieux naturels par :
- les eaux de débordement des ouvrages ennoyés ;
- les eaux de lessivage des dépôts de minerai ou de stériles ;
- les eaux de percolation dans les gîtes minéraux exploités, situés au-dessus des nappes.

Les pollutions peuvent être directes ou se manifester par des résurgences et par contamination sous forme de
substances dissoutes ou de matières particulaires.

2.5. Pollution des sols

Les activités minières sont à l’origine de sous-produits ou d’émissions (stériles, résidus de laverie, verses de
découverture) pouvant présenter des concentrations plus ou moins importantes en éléments toxiques.
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Ainsi, la pollution des sols liée aux anciennes exploitations minières, et en particulier les anciens gisements
polymétalliques ayant mis au jour des quantités significatives de matériaux riches en métaux lourds
susceptibles d’avoir un impact sur la santé publique (poussières, assimilation par les végétaux, pollution des
eaux d’infiltration...), peut donner lieu à la prescription d’un PPRM.

2.6. Émissions de rayonnements ionisants

Le risque d’émission de rayonnements ionisants qui résulte de l’exploitation de minerai radioactif ou non est
souvent lié à la présence de dépôts de stériles et de résidus d’exploitation en surface (par exemple, le radon).
Un PPRM peut être prescrit pour la gestion des zones sous l’emprise de ces anciennes exploitations minières et
à l’origine de telles émissions, susceptibles de porter atteinte à la santé publique.

2.7. Autres aléas

Un PPRM peut être prescrit pour :
- les zones susceptibles d’être affectées par des mouvements de pente liés à la configuration des ouvrages
miniers, à la présence et à l’instabilité de fronts rocheux, de dépôts de minerai, des haldes et des terrils tels que
définis dans le code minier ;
- les anciens terrils houillers constitués de matériaux combustibles ou autres matières oxydables.

3. Les pièces réglementaires du PPRM

L’article R. 562-3 du code de l’environnement prévoit que « le dossier de projet de PPRM comprend :
1° Une note de présentation indiquant le secteur géographique concerné, la nature des phénomènes naturels pris
en compte et leurs conséquences possibles, compte tenu de l’état des connaissances ».
Cette note doit être la plus claire et pédagogique possible pour s’assurer de la compréhension par le public des
motivations du projet de plan, des éléments techniques et des objectifs du règlement.
Elle doit restituer les résultats de la phase de collecte des données disponibles concernant l’ancienne
exploitation (historique des travaux, contextes géologiques et hydrogéologiques, méthodes d’exploitation,
localisation des vides, anciens désordres...).
Elle peut également rappeler l’historique de l’élaboration du PPRM, notamment en présentant la méthode de
détermination des aléas et les résultats de son application au site.
Enfin, elle présente le bilan de la concertation.
« 2° Un ou plusieurs documents graphiques délimitant les zones mentionnées aux alinéas 1° et 2°du II de 
l’article L. 562-1 du code de l’environnement. »
Ces documents cartographiques correspondent au plan de zonage réglementaire.
« 3° Un règlement précisant en tant que de besoin :
a) Les mesures d’interdiction et les prescriptions applicables dans chacune de ces zones, en vertu des 1° et 2°
du II de l’article L. 562-1 ;
b) Les mesures de prévention, de protection et de sauvegarde mentionnées au 3° du II de l’article L. 562-1 du
code de l’environnement et les mesures relatives à l’aménagement, l’utilisation ou l’exploitation des
constructions, des ouvrages, des espaces mis en culture ou plantés existant à la date de l’approbation du plan
mentionnées au 4° de ce même II. »

Le règlement mentionne, le cas échéant, parmi les mesures de prévention, de protection et de sauvegarde et les
mesures relatives à l’aménagement, celles dont la mise en œuvre est obligatoire et le délai fixé pour celles-ci.

D’autres documents cartographiques peuvent être utilement joints au dossier en tant qu’annexes à la note de
présentation :
- la carte informative, qui constitue une base technique importante à l’étude mais également un support de

https://aida.ineris.fr/consultation_document/1797#Article_R_562_3
https://aida.ineris.fr/consultation_document/1767#Article_L._562-1
https://aida.ineris.fr/consultation_document/1767#Article_L._562-1
https://aida.ineris.fr/consultation_document/1767#Article_L._562-1
https://aida.ineris.fr/consultation_document/1767#Article_L._562-1
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communication et de concertation essentiel à l’attention des élus et de la population car elle recense notamment
les principales données d’exploitation (plans, orifices...), ainsi que l’ensemble des désordres et nuisances
ayant, par le passé, affecté le site ;
- la carte des aléas miniers résiduels ;
- la carte des enjeux.

La mise en ligne des documents (note de présentation, documents graphiques, règlement, etc.) sur Internet peut
être utile pour diffuser largement l’information au public.

4. Association et concertation du public

4.1. Association

Usuellement, l’association des personnes publiques, au sens de l’article L. 121-4 du code de l’urbanisme, pose
le principe de l’association de l’État, des collectivités et des organismes professionnels aux procédures
d’élaboration ou de révision des SCOT et des PLU. Cet article prévoit en effet que « l’État, les régions, les
départements, les autorités compétentes en matière d’organisation des transports urbains, les établissements
publics de coopération intercommunale compétents en matière de programme local de l’habitat et les
organismes de gestion des parcs naturels régionaux et des parcs nationaux sont associés à l’élaboration des
schémas de cohérence territoriale et des plans locaux d’urbanisme. »

L’article L. 562-3 du code de l’environnement précise que « sont associés à l’élaboration de ce projet [plan de
prévention des risques naturels prévisibles] et, par extension (cf. 1.2.5), au projet de PPRM] les collectivités
territoriales et les établissements publics de coopération intercommunale concernés ».

L’association n’a pas de cadre réglementaire défini. Cependant, nous pouvons considérer qu’elle se distingue
de la concertation sur deux plans :
- elle est limitative et s’adresse aux régions, départements et établissements publics de coopération
intercommunale compétents en matière de PPRM, voire aux partenaires intervenant dans la sphère de
l’aménagement et du foncier, dont les EPF d’État font partie ;
- elle consiste en réunions de travail (et non pas seulement d’information) organisées par les services
instructeurs des PPRM, qui seront l’occasion pour chacun de contribuer aux réflexions, formuler ou réagir aux
propositions.

L’objectif ici est de tendre vers une élaboration du PPRM partagée entre les personnes et organismes associés
et l’État, même si l’État reste maître des décisions finales. Outre l’obligation qui en est faite par la loi, cette
démarche contribue à l’instauration d’un climat de confiance nécessaire à l’appropriation des risques et des
choix qui fondent le projet de PPRM.

4.2. Concertation

La concertation s’adresse au plus grand nombre. L’article L. 562-3 du code de l’environnement dispose que « le
préfet définit les modalités de la concertation relative à l’élaboration du projet de plan de prévention des
risques naturels prévisibles [et par extension au projet de PPRM (cf. 1.2.5)] ».

La concertation comporte des temps d’écoute, de dialogue et d’échange directs avec toute personne intéressée.
Les formes de la concertation peuvent être variées : unidirectionnelles (séances d’information, affichages,
expositions, articles de presse, plaquettes d’information, etc.) ou bidirectionnelles (permanences, réunions
publiques, débat local, forum Internet, etc.). De manière à assurer une bonne information du public, les
documents ayant trait à cette phase de concertation peuvent être mis en ligne sur le site Internet de la préfecture.

https://aida.ineris.fr/consultation_document/1767#Article_L._562-3
https://aida.ineris.fr/consultation_document/6891#1.2.5.
https://aida.ineris.fr/consultation_document/1767#Article_L._562-3
https://aida.ineris.fr/consultation_document/6891#1.2.5.
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Dans le cadre du PPRM, il paraît souhaitable d’organiser au minimum deux réunions publiques.

Le préfet est tenu de mettre en application au minimum les modalités qu’il a définies, sous peine de risquer une
annulation pour vice de procédure. En revanche, il peut les dépasser et, par exemple, ajouter des réunions
publiques s’il le juge nécessaire.

Un bilan de la concertation est remis au commissaire enquêteur, qui peut l’annexer au registre de l’enquête
publique. Il retrace les actions menées et il est joint au PPRM approuvé, pour information.

L’importance d’une association et d’une concertation de qualité ne doit pas occulter la nécessité pour l’État
d’arbitrer et de décider, même en l’absence de consensus, l’impératif de sécurité et salubrité publiques primant
in fine.

5. Les différentes phases de l’élaboration du projet de PPRM

5.1. La prescription du PPRM

L’article R. 562-2 du code de l’environnement prévoit que « l’arrêté prescrivant un plan de prévention des
risques naturels prévisibles [et par extension d’un PPRM (cf. 1.2.5)], détermine :
- le périmètre mis à l’étude ;
- la nature des risques pris en compte ;
- le service déconcentré de l’État chargé d’instruire le projet ;
- les modalités de la concertation et de l’association des collectivités territoriales et des établissements publics
de coopération intercommunale [concernés] relatives à l’élaboration du projet ».

Un PPRM peut s’étendre sur une ou plusieurs communes.

L’arrêté de prescription du PPRM doit être publié dans un journal diffusé dans le département ou dans la
région, selon les dispositions du II de l’article 2 du décret du 16 juin 2000. Cet arrêté est notifié aux
collectivités locales concernées. Il est affiché pendant un mois dans les mairies et au siège des établissements
publics de coopération intercommunale concernés et publié au recueil des actes administratifs de l’État dans le
département. Une mention de cet affichage est insérée dans un journal diffusé dans le département.

5.2. Le projet de PPRM

Le projet de PPRM s’appuie sur la carte informative, sur la carte des aléas et sur la carte préliminaire des
enjeux mentionnées au paragraphe 1.1 de la présente circulaire.

Au vu de l’ensemble de ces éléments, si un PPRM s’impose, il se déroule alors selon les étapes suivantes :
- l’analyse des enjeux : les enjeux sont les personnes, biens, activités, infrastructures et éléments du patrimoine
culturel ou environnemental étant susceptibles d’être affectés ou endommagés par un aléa minier. Ils sont liés à
l’occupation du territoire et à l’aménagement des activités en son sein (économique, déplacements, etc.).
L’analyse des enjeux comprend l’identification détaillée des enjeux existants ainsi qu’une analyse prospective
du développement économique local et des contraintes futures. Il s’agit d’évaluer les biens et les activités au
vu de l’intérêt général et/ou de l’intérêt public.

Il convient également d’identifier les enjeux susceptibles de constituer des facteurs aggravants (réseaux de gaz,
par exemple) ;
- l’évaluation des risques : le risque minier est une notion technique, économique et sociale, définie par le
croisement d’un aléa minier et d’enjeux humains, économiques ou environnementaux ;

https://aida.ineris.fr/consultation_document/1797#Article_R_562_2
https://aida.ineris.fr/consultation_document/6891#1.2.5.
https://aida.ineris.fr/consultation_document/6891#1.1.
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- l’élaboration du plan de zonage réglementaire : le plan de zonage réglementaire est fondé sur des principes
d’interdiction ou d’autorisation, sous réserve de mettre en œuvre des prescriptions adaptées au type d’aléa. Un
règlement spécifique est défini pour chaque zone (R1, R2, R3, etc.) ;
- la rédaction du règlement : pour chaque zone du PPRM, le règlement doit être structuré, en distinguant :
- les projets nouveaux et les extensions de l’existant : le règlement détermine les conditions de réalisation,
d’utilisation et d’exploitation ;
- les mesures sur les biens et activités existants : mesures d’aménagement, mesures relatives à l’utilisation et à
l’exploitation. L’article R. 562-5 du code de l’environnement dispose que « les travaux de prévention imposés
à des biens construits ou aménagés conformément aux dispositions du code de l’urbanisme avant l’approbation
du plan et mis à la charge des propriétaires, exploitants ou utilisateurs ne peuvent porter que sur des
aménagements limités dont le coût est inférieur à 10 % de la valeur vénale ou estimée du bien à la date
d’approbation du plan ». Ces travaux concernent, par exemple, le renforcement du bâti par chaînage, les
ouvrages de gestion des eaux usées et pluviales, les dispositifs de raccordement au réseau collectif, les
aménagements destinés à la vérification périodique de l’étanchéité des réseaux, etc. ;
- les mesures de prévention, de protection et de sauvegarde.
La mise en œuvre des mesures portant sur les biens et activités existants et sur la prévention, la protection et la
sauvegarde, peut être rendue obligatoire, en fonction de la nature et de l’intensité du risque, dans un délai de
cinq ans, pouvant être réduit en cas d’urgence ;
- la rédaction de la note de présentation : elle ne constitue pas nécessairement une étape spécifique. Il est
recommandé de la préparer au fur et à mesure des étapes du PPRM. Cette note permet notamment d’expliquer
les aléas, d’exposer l’analyse des enjeux et de justifier les décisions en matière de zonage réglementaire et de
règlement. Elle doit donc être pédagogique, claire et lisible par tous.

Les services peuvent s’appuyer sur le « Cahier de recommandations sur le contenu des PPR » publié par le
ministère en 2006 et disponible sur Internet à l’adresse suivante :
http://catalogue.prim.net/72_plans-de-prevention-des-risques-naturels-previsiblesppr---cahier-de-
recommandations-sur-le-contenu-des-ppr.html.

5.3. La consultation des collectivités locales

L’article R. 562-7 du code de l’environnement dispose que « le projet de PPRM est soumis à l’avis des conseils
municipaux des communes et des organes délibérants des établissements publics de coopération
intercommunale compétents pour l’élaboration des documents d’urbanisme dont le territoire est couvert, en
tout ou partie, par le plan ». Cette consultation doit permettre de recueillir l’ensemble des observations des
acteurs concernés par le projet de plan. S’il n’est pas juridiquement obligatoire de prendre en compte celles-ci
pour l’élaboration du projet final, il faut veiller néanmoins à ce que le projet soit mis en consultation
suffisamment tôt afin de tenir compte, dans la rédaction définitive des documents, des avis des uns et des
autres, dans un souci d’efficience, de pertinence des mesures retenues dans le PPRM et d’appropriation du
document final par l’ensemble des acteurs. La non-prise en compte de certains avis devra être motivée par
écrit. Les avis écrits ou la lettre de consultation en cas d’avis tacite doivent être joints au dossier d’enquête
publique.

5.4. L’enquête publique

L’article R. 562-8 du code de l’environnement dispose que le projet de PPRM est soumis par le préfet à une
enquête publique dans les formes prévues par les articles R. 123-6 à R. 123-23, sous réserve des dispositions
des deux alinéas qui suivent.

Les avis recueillis en application des trois premiers alinéas de l’article R. 562-7 sont consignés ou annexés aux
registres d’enquête dans les conditions prévues par l’article R. 123-17.

https://aida.ineris.fr/consultation_document/1797#Article_R_562_7
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Les maires des communes sur le territoire desquelles le plan doit s’appliquer sont entendus par le commissaire
enquêteur ou par la commission d’enquête, et l’avis des conseils municipaux est consigné ou annexé aux
registres d’enquête.

5.5. L’approbation du PPRM

Le PPRM est approuvé dans les trois ans qui suivent la signature de l’arrêté prescrivant son élaboration. Ce
délai est prorogeable une fois, dans la limite de dix-huit mois, par arrêté motivé du préfet si les circonstances
l’exigent, notamment pour prendre en compte la complexité du plan ou l’ampleur et la durée des consultations.

Après avis des conseils municipaux, des organes délibérants des établissements publics de coopération
intercommunale concernés et enquête publique, le plan, éventuellement modifié, est approuvé par arrêté
préfectoral et publié dans les conditions mentionnées à l’article R. 562-9 du code de l’environnement.

6. Principes réglementaires

6.1. Principes généraux

Les orientations à retenir reposent sur trois grands principes :
1. Diminuer les risques pour les personnes et assurer leur sécurité.
2. Permettre une vie locale acceptable tout en limitant les risques pour les biens.
3. Contenir le risque financier pour la collectivité.

D’une manière plus générale, l’éventualité de survenance d’un aléa minier résiduel ne doit pas conduire à des
interdictions globales et systématiques de construire. À titre illustratif, un risque, ayant pour seule conséquence
des dégâts matériels, mineurs, de faible importance, peut être toléré dans le souci de maintenir l’activité
économique et la cohésion du territoire concerné. En revanche, les risques susceptibles de porter atteinte à la
sécurité ou à la salubrité publique justifient la mise en œuvre de mesures de prévention et de protection adaptées
à la nature et à l’importance de ceux-ci.

Les prescriptions d’un PPRM sont les mesures d’urbanisme, de construction, éventuellement de gestion, voire
de traitement de l’aléa qui sont rendues obligatoires.

Les dispositions constructives ne peuvent pas toujours être clairement identifiées. Dans ce cas, le règlement
affiche les objectifs de performance à atteindre (en termes de stabilité et de tenue, par exemple).

L’article R. 431-16 c du code de l’urbanisme précise que le dossier joint à la demande de permis de construire
comprend en outre (...) : « Lorsque la construction projetée est subordonnée par un plan de prévention des
risques naturels prévisibles approuvé, ou rendu immédiatement opposable en application de l’article L. 562-2
du code de l’environnement (...), une attestation établie par l’architecte du projet ou par un expert agréé
certifiant la réalisation de cette étude et constatant que le projet prend en compte ces conditions au stade de la
conception. » L’article L. 174-5 du code minier, qui dispose que les PPRM emportent les mêmes effets que les
plans de prévention des risques naturels prévisibles, permet d’étendre l’application de l’article R. 431-16 c au
PPRM.

Les principaux objectifs des études et les moyens techniques associés sont précisés dans une annexe spécifique
du Guide méthodologique d’élaboration des PPRM.

Le coût des études et de la mise en œuvre des prescriptions sont à la charge du maître d’ouvrage.

https://aida.ineris.fr/consultation_document/1797#Article_R_562_9
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Les paragraphes suivants indiquent les principes réglementaires retenus au niveau national par type d’aléa en
termes d’interdictions et d’autorisations pour les constructions nouvelles et les bâtiments existants.

Dans le cas de constructions nouvelles, en zones d’aléa minier, il convient de distinguer :
- les zones non urbanisées, où la possibilité de construire, fonction du type et du niveau d’aléa, moyennant le
respect des conditions définies ci-après, n’est envisageable qu’à titre exceptionnel. Il convient en effet de
privilégier tout développement urbain en dehors des zones d’aléa. En tout état de cause, le lieu d’implantation,
ainsi que les modalités de réalisation du projet sont le résultat d’une concertation entre les différents acteurs,
lors de l’élaboration du PPRM ;
- les zones urbanisées, pour lesquelles un projet de construction nouvelle peut être autorisé en fonction du type
et du niveau d’intensité de l’aléa moyennant la mise en œuvre des prescriptions du règlement définis dans le
cadre du PPRM.

6.2. Principes réglementaires pour l’aléa « mouvements de terrain »

Le PPRM délimite les zones d’interdiction et les zones d’autorisation soumises à prescriptions.

Dans ces dernières, il fixe les objectifs de performance des constructions et installations ou définit des
prescriptions portant à la fois sur le gabarit des constructions (forme du volume, dimensions, absence de
décrochements horizontaux ou verticaux, etc.) et sur la mise en œuvre de techniques particulières de
renforcement (profondeur des fondations, pose de joints d’affaissement, chaînage de la superstructure, etc.).
Ces prescriptions concernent directement la stabilité et la tenue du clos et couvert des constructions. Le respect
de ces objectifs de performance et de ces prescriptions incombe au maître d’ouvrage.

Le PPRM peut émettre des recommandations visant à améliorer le bon comportement de l’ouvrage par des
choix constructifs judicieux.

Il doit également prévoir des dispositions relatives à la gestion courante de l’existant. Dans les zones
inconstructibles ou de constructibilité limitée, seuls les travaux relatifs à l’entretien et au maintien en l’état des
constructions peuvent être autorisés par le règlement du PPRM, sans préjudice du respect des autres
dispositions d’urbanisme, tels que :
- les travaux de maintenance (changement de fenêtres, réfection de toiture) ;
- les travaux de réhabilitation légère visant à apporter des éléments de confort ;
- les travaux d’isolation ou de récupération d’énergie (ex. : panneaux solaires) ;
- les travaux destinés à rendre accessibles les constructions aux personnes handicapées ;
- les modifications d’aspect des bâtiments existants à condition qu’elles ne conduisent pas à fragiliser le
bâtiment ou à aggraver les dégâts en cas d’effondrement localisé ;
- la construction d’annexes non habitables (par exemple, les garages, les abris de jardin) disjointes du bâtiment
principal ;
- l’aménagement des combles, sauf s’il conduit à la création de logements supplémentaires.

En tout état de cause, ces travaux ne doivent pas conduire à une augmentation de plus de 20 m2 de surface de
plancher ou d’emprise au sol (nouvelles références entrant en vigueur à compter du 1er mars 2012 avec la
réforme des surfaces de référence en urbanisme).

Les changements de destination et les extensions de moins de 20 m2 de surface de plancher ou d’emprise au sol
sont autorisés, avec obligation de mettre en œuvre les prescriptions du PPRM relatives au renforcement du bâti
(chaînage, renforcement des fondations, installations de drains, etc.) et à condition que les travaux
n’engendrent pas de conséquences en terme de stabilité et de tenue du bâti existant.
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Tout projet de grande ampleur, tels que les ouvrages d’art, les aménagements d’infrastructure nécessitant la
création d’ouvrages de génie civil, doit faire l’objet d’une étude géotechnique spécifique, proportionnée aux
enjeux. Celle-ci évalue l’ampleur prévisible des mouvements de terrain, en vue de définir les dispositions
constructives garantissant une tenue pérenne de l’ouvrage vis-à-vis d’un éventuel aléa minier.

6.2.1. Zones d’aléa « effondrements généralisés »

Ces zones, caractérisées par un phénomène brutal et de grande ampleur, sont inconstructibles.

Pour les constructions existantes, des solutions adaptées de maîtrise du risque font l’objet d’un examen
particulier par les services de l’État.

6.2.2. Zones d’aléa « effondrement localisé »

6.2.2.1. Zones d’aléa de niveau moyen ou fort

Les zones d’aléa de niveau fort et moyen sont inconstructibles.

Un régime dérogatoire existe toutefois dans le cas des aléas de niveau moyen (cf. 6.2.2.4).

6.2.2.2. Zones d’aléa « effondrement localisé » de niveau faible

Les zones d’aléas de type effondrement localisé de niveau faible sont constructibles sous réserve que la
conception des bâtiments tienne compte de la présence de ces aléas. Le règlement du PPRM précise les
objectifs de performance à atteindre et les dispositions constructives adaptées au niveau de l’aléa.

À cette fin, le service instructeur et le maître d’ouvrage peuvent se référer au « guide méthodologique
d’élaboration des PPRM » et aux dispositions constructives à mettre en œuvre présentées dans le guide de
dispositions constructives pour le bâti neuf situé en zone d’aléa de type fontis de niveau faible élaboré par le
CSTB en septembre 2011 (radier, pieux de fondation sur roche stable, membrane géotechnique, etc.). Ce
dernier présente les dispositions à mettre en œuvre pour faire face à des aléas de type fontis de niveau faible
présentant un diamètre maximal de 5 m. La probabilité de rencontrer un aléa de type fontis de niveau faible et
d’intensité correspondant à un diamètre supérieur à 5 m étant suffisamment faible, on pourra néanmoins, même
si l’intensité de cet aléa est supérieure à 5 m, baser le règlement du PPRM sur les recommandations du guide.

Le maître d’ouvrage joint aux pièces exigées dans le cadre du permis de construire une attestation certifiant la
réalisation de cette étude et constatant la prise en compte des investigations dans le projet au stade de la
conception (dispositions constructives, emplacement, etc.), conformément aux dispositions de l’article R.
431-16 c du code de l’urbanisme.

6.2.2.3. Zones d’aléa liées à la présence d’un puits

Dans la présente circulaire, on définit un puits comme étant une voie de pénétration dans le gisement, verticale,
partant de la surface, comportant des accrochages, donnant accès à différents étages d’une mine et permettant
de les desservir. Un puits assure normalement la totalité ou plusieurs des services suivants : extraction,
circulation du personnel, transport du matériel, descente du remblai, aérage (entrée ou retour d’air), exhaure,
etc.

Pour l’aérage des travaux, deux puits étaient foncés à proximité l’un de l’autre, l’un servait à l’entrée de l’air
frais, l’autre au retour d’air. Pour renforcer l’aérage naturel, le puits de retour d’air était généralement
raccordé à un ventilateur situé à la surface. Le puits d’entrée d’air était dévolu à l’extraction et au transport du

https://aida.ineris.fr/consultation_document/6891#Annexe_6.2.2.4.
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personnel tandis que le puits de retour d’air servait à la descente du matériel.

Pour les études d’aléas miniers, il convient de distinguer :
- un « puits matérialisé » : puits qui a effectivement été retrouvé en surface et dont les coordonnées ont pu être
relevées au GPS ;
- un « puits localisé » : puits qui n’a pas été retrouvé sur le terrain mais dont les coordonnées sont connues
(archives ou exploitant) et comportant une incertitude de positionnement ;
- un « puits non localisé » : puits répertorié dans les archives qui n’a pas été retrouvé sur le terrain et qui n’a
aucune coordonnée connue.

La présence d’un puits matérialisé ou non rend la zone inconstructible à l’aplomb de ce puits sur une zone
déterminée, notamment en fonction des dimensions du puits et de la nature de sa mise en sécurité. Un régime
dérogatoire existe toutefois dans le cas des zones situées à l’aplomb de puits matérialisés de niveau moyen ou
faible (cf. 6.2.2.4).

6.2.2.4. Régime dérogatoire

Des dérogations peuvent exceptionnellement être envisagées à la demande du maître d’ouvrage d’un projet
d’aménagement porté par l’État ou une collectivité territoriale, après délibération favorable du conseil
municipal. Cette demande doit faire l’objet d’un processus de concertation avec les parties prenantes
concernées au moment de l’élaboration du PPRM (collectivités, maître d’ouvrage, État, propriétaires, EPA,
EPF, etc.). La dérogation peut porter sur des demandes de construction de nouveaux bâtiments ou, à partir du
moment où il est possible de démontrer leurs capacités de résistance à la survenance de l’aléa, sur des projets
de réaménagement de bâtiments existants.

Ces dérogations ne peuvent être accordées que pour des zones déjà urbanisées et d’intérêt stratégique.

Peut être qualifiée d’intérêt stratégique :
- une zone comprise dans une opération d’intérêt national ou faisant l’objet d’une directive territoriale
d’aménagement et de développement durable ;
- une zone urbanisée ou en continuité d’une zone urbanisée, faisant l’objet d’un projet urbain d’ensemble
suffisamment défini, s’il est démontré qu’il n’existe pas d’alternative crédible à l’implantation dans les zones
exposées, si l’intérêt économique est prouvé, au regard de la vulnérabilité résiduelle de l’aménagement, et s’il
existe des réseaux et des infrastructures structurants déjà en place.

Ces zones de dérogations, qui concernent des zones d’aléa de type effondrement localisé de niveau moyen ou
des têtes de puits matérialisés de niveau faible ou moyen, sont à identifier clairement en fonction de projets
précis et discutées au cours de l’élaboration du PPRM. Elles seront délimitées sur le plan de zonage
réglementaire et renverront à un chapitre spécifique du règlement.

Les éléments justifiant le respect de ces conditions devront être fournis par la collectivité ou par le groupement
de collectivités en charge de l’urbanisme sur le territoire concerné au service de l’État instructeur du PPRM.

Le règlement du PPRM y définit les objectifs de performance à atteindre pour empêcher tout risque de
dommage d’origine minière sur la structure des bâtiments et garantissant l’absence de risques pour les
occupants.

Il prescrit également au maître d’ouvrage :
- la réalisation d’investigations (études géotechniques, sondages, etc.) visant à définir la faisabilité du projet et
les dispositions constructives à mettre en œuvre (radier, pieux de fondation sur roche stable, géotextile, etc.) ;
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- la mise en œuvre des travaux permettant de supprimer l’aléa et donc le risque, ou de s’en affranchir
(comblement des galeries, pieux de fondation sur roche stable, etc.).

Ces investigations et travaux sont pris en charge financièrement par le maître d’ouvrage dans le cadre du projet
d’intérêt stratégique.

6.2.3. Zones d’aléa « affaissement progressif »

Les zones d’aléa de niveau fort sont inconstructibles compte tenu de l’ampleur du phénomène sur le bâti.

Les zones d’aléa de niveau moyen ou faible sont constructibles sous réserve de mettre en œuvre les
prescriptions du PPRM permettant de répondre aux objectifs de performances (pente d’affaissement maximale,
par exemple) et/ou des dispositions constructives (drains, joints de dilatation, vide sanitaire, etc.). Le Guide de
dispositions constructives pour le bâti neuf situé en zone d’aléa de type « affaissement progressif », établi par
le CSTB en octobre 2004, propose des règles d’implantation et des dispositions constructives en matière de
bâti.

6.2.4. Zones d’aléa « tassement lié à des travaux miniers souterrains »

Ces zones sont constructibles sous réserve de mettre en œuvre les prescriptions du PPRM, notamment en termes
de stabilité et de tenue des bâtiments.

6.2.5. Autres zones d’aléa « tassement, glissement superficiel ou profond, associés aux ouvrages de dépôts
de matériaux »

Les zones d’aléa fort sont inconstructibles.

Les zones d’aléa moyen ou faible peuvent être constructibles sous réserve :
- de la mise en mettre en œuvre des prescriptions du PPRM, portant notamment sur les conditions
d’implantation (par exemple, zones amont et aval par rapport à un éventuel glissement du dépôt de matériaux
miniers), des dimensions et des types de bâtiment ;
- éventuellement de l’existence ou de la mise en place d’ouvrages de protection ou de soutènement.

Les changements de destination et les extensions sont autorisés dans les zones constructibles, sous réserve de
mettre en œuvre les prescriptions du PPRM, à condition que les travaux n’engendrent pas de conséquences en
terme de stabilité et de tenue du bâti existant le cas échéant.

Compte tenu de la variabilité de typologie des aléas, des caractéristiques géologiques et hydrogéologiques des
sols et des sous-sols, de la pluviométrie, etc. intimement liées au contexte local, les prescriptions techniques
seront définies au cas par cas, après avoir fait l’objet d’une large concertation entre les services de l’État, les
bureaux d’études compétents et les collectivités locales, au cours de l’élaboration du PPRM.

6.2.6. Tableau récapitulatif des principes réglementaires pour l’aléa « mouvements de terrain »

Le tableau suivant récapitule les principes réglementaires, en terme de nouvelle construction selon les aléas
miniers « mouvements de terrain », qui s’appliquent conformément aux paragraphes 6.1 et 6.2 de la présente
annexe.

https://aida.ineris.fr/consultation_document/6891#Annexe_6.1.
https://aida.ineris.fr/consultation_document/6891#Annexe_6.2.
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6.3. Zones d’aléa « inondation »

Les zones soumises à un aléa fort sont en principe inconstructibles, soit en raison d’un risque trop important,
soit pour préserver les champs d’expansion de crues.

Seuls les travaux de renforcement des constructions existantes et situés en zone d’aléa fort sont autorisés.

Les zones soumises à un aléa moyen ou faible peuvent être constructibles, sous réserve de mettre en œuvre les
prescriptions adaptées à l’intensité de l’aléa (cf. Guide PPRI à l’adresse suivante sur Internet : http://catalogue.
prim.net/143_plans-de-prevention-des-risques-naturels-ppr-risques-dinondation-guide-methodologique.html).

La présence d’une digue minière doit conduire à l’étude du phénomène de surverse ou de rupture, et donc à
une aggravation possible de l’aléa derrière la digue sur une largeur à déterminer. Cette aggravation peut se
traduire par une restriction ou une interdiction d’urbanisation dans la zone située derrière la digue.

Lorsque cette digue est étudiée dans une zone couverte par un PPRI prescrit, notamment le long d’une rivière,
les services de l’État veilleront à intégrer les conséquences de la rupture de la digue ou de la surverse dans le
règlement du PPRI.

Concernant les constructions existantes, des mesures sont prescrites pour réduire la vulnérabilité (ancrage des
cuves à mazout, aménagement d’un niveau refuge, mise en place de batardeaux, etc.).

6.4. Zones d’aléa « émanation de gaz »
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Dans les zones soumises à un aléa fort, toute construction ou excavation est interdite.

Dans les zones d’aléa moyen, les constructions ou les extensions en sous-sol peuvent être autorisées avec des
prescriptions visant à adapter la construction à la présence possible de gaz, comme une ventilation satisfaisante
et un non-confinement.

Les zones soumises à un aléa faible sont constructibles avec des prescriptions simples, portant notamment sur
l’aération et la ventilation.

6.5. Mesures de prévention, protection et sauvegarde

Le PPRM définit des mesures de prévention, protection et sauvegarde, et indique celles qui sont rendues
obligatoires dans un délai prescrit par le règlement.

Ces mesures visent à supprimer ou diminuer le risque minier (comblement de galeries, bouchage de puits), ainsi
qu’à surveiller son apparition (mise en place de dispositifs de surveillance). Elles peuvent conduire, s’il
apparaît en zone bâtie que des effets en surface peuvent menacer gravement la sécurité des personnes, à
l’expropriation par l’État des biens exposés à ce risque, dans les conditions prévues par le code de
l’expropriation pour cause d’utilité publique, lorsque les moyens de sauvegarde et de protection des
populations s’avèrent plus coûteux que l’expropriation (article L. 174-6 du code minier).

En application du point IV de l’article 2 du décret du 16 juin 2000 relatif à l’application des articles L. 174-5 et
L. 174-6 du code minier, le règlement du PPRM rappelle l’ensemble des mesures citées aux deux alinéas
précédents.

En application du 3° de l’article L. 562-1 du code de l’environnement, le plan peut aussi définir des règles
visant à prévenir :
- la détérioration des réseaux et infrastructures souterrains ou aériens ;
- les risques ou conséquences de mouvements de sol ;
- les risques liés à l’émission de gaz de mine.

Ces règles s’imposent aux gestionnaires publics ou privés concernés.
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Circulaire du 14/10/09 relative à la modification de la circulaire du

06/08/91 DIE n° 200 et de la circulaire du 27/05/08 relative aux

modalités d'application des articles 91 à 93 du code minier et 43 à 50

du décret 2006-649 du 02/06/06 relatif aux travaux miniers, aux

travaux de stockage souterrain et à la police des mines et des

stockages souterrains

Type : Circulaire

Date de publication : 25/12/2009

Date de signature : 14/10/2009

(BO du MEEDDM n° 2009/23 du 25 décembre 2009)

NOR : DEVP0924681C

Le ministre d'Etat, ministre de l'écologie, de l'énergie, du développement durable et de la mer, en charge des

technologies vertes et des négociations sur le climat, à Madame et Messieurs les préfets de région, Mesdames et

Messieurs les préfets de département.

L'importance de l'activité minière passée se traduit désormais en France par la présence d'anciennes galeries qui

peuvent être occasionnellement visitées du fait de leur intérêt minéralogique ou de la curiosité. Le

développement de cette activité dans le public a conduit à plusieurs accidents mortels au cours des dernières

années et justifie la poursuite de l'action lancée par l'Etat, d'une part pour veiller à la mise en sécurité des sites

encore détenus par un concessionnaire ou directement pour les concessions orphelines, et d'autre part pour

assurer la bonne connaissance des risques par l'autorité compétente.

La responsabilité de l'Etat à la fin de l'exploitation des mines persiste après le retrait définitif de l'exploitant,

notamment pour les mines exploitées postérieurement à l'année 1810, et il appartient donc à l'Etat de mettre en

place les moyens propres à prévenir les risques de toute nature qui subsistent. Il s'agit en particulier des aspects

liés aux chutes de blocs et de mauvaise qualité de l'air (air vicié) qui peuvent causer des morts.

La présente circulaire a pour objet de rappeler certains des intérêts protégés au titre de l'article 79 du code

minier et au titre de l'article L. 411-1 du code de l'environnement qui doivent être pris en compte et détermine

les structures qui pourraient contribuer à la surveillance des anciennes mines après cessation d'activité lorsque

cela est nécessaire. Elle a pour objet de préciser les conditions de fermeture des anciennes mines afin que les

travaux mis en oeuvre pour garantir la sécurité des biens et des personnes ne portent pas atteinte à des espèces

animales protégées et à leurs habitats.

Les espèces animales concernées sont protégées tant au niveau international que national :

- par les articles L. 411-1 et R. 411-1 et suivants du code de l'environnement ainsi que par les arrêtés pris pour

leur application :

    - arrêté du 23 avril 2007 fixant la liste des espèces de mammifères terrestres protégés sur l'ensemble du

territoire et les modalités de leur protection ;

    - arrêté du 19 novembre 2007 fixant les listes des amphibiens et des reptiles protégés sur l'ensemble du

territoire et les modalités de leur protection ;

    - arrêté du 23 avril 2007 fixant les listes des insectes protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de

leur protection ;

https://aida.ineris.fr/consultation_document/33407
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    - arrêté du 23 avril 2007 fixant les listes des mollusques protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités

de leur protection ;

- par la convention de Berne relative à la conservation de la vie sauvage et du milieu naturel de l'Europe ;

- par la convention de Bonn relative à la conservation des espèces migratrices appartenant à la faune sauvage ;

- par la directive 92/43/CEE du Conseil, du 21 mai 1992, concernant la conservation des habitats naturels ainsi

que de la faune et de la flore sauvages, qui impose la protection de toutes les espèces inscrites en son annexe IV

et la désignation de zones spéciales de conservation dans le cadre du réseau Natura 2000 pour les espèces

inscrites à son annexe II. Il convient de rappeler que ces textes fixent des mesures de protection portant sur des

spécimens des espèces considérées ainsi que sur les sites de reproduction et les aires de repos de ces mêmes

espèces. Cette circulaire traite en particulier des chiroptères pour lesquels les mines constituent des gîtes

privilégiés. Les chiroptères sont de plus protégés par " l'Accord sur la conservation des chauves-souris "

(EUROBATS) du 4 décembre 1991, pris dans le cadre de la convention de Bonn, dans le but de protéger les 37

espèces de chauves-souris identifiées en Europe et qui engage les parties signataires - parmi lesquelles la France

- à agir en faveur de leur conservation, notamment en inventoriant et en protégeant les sites les plus importants.

En raison de ces éléments, il est apporté aux deux circulaires précitées les modifications suivantes.

I. Modification de la circulaire du 6 août 1991 DIE n° 200

1. Au point 2.2., il est ajouté au 4e alinéa, 3e & 4e tirets

« Le dossier de déclaration d'abandon doit également comprendre une expertise faunistique, qui n'implique pas

obligatoirement la pénétration de personnes dans les cas des puits et galeries dangereux, durant un cycle annuel

et permettant de rendre compte de l'intérêt de ces cavités souterraines d'origine minière. »

2. Le premier alinéa de l'article 3.2. est remplacé comme suit

« 3.2. Cas des galeries

Les propositions préconisées ci-dessous sont établies sur la base des dossiers d'expertise " sécurité " et "

biologique ". Des solutions techniques sont examinées le cas échéant lors de la consultation préalable à l'action

de mise en sécurité mise en oeuvre par le service instructeur (DREAL ou DRIRE et DIREN). Les modalités

peuvent être prévues dans le cadre du plan régional relatif aux chiroptères établi en application du plan national

de restauration 2008-2012 (dont la durée de validité a été prolongée jusqu'en 2014).

3.2.1. Mines sans faune

L'accès des personnes aux anciens travaux miniers peut être durablement empêché soit par un foudroyage ou un

remblayage de toute la section sur une longueur suffisante (un minimum d'une dizaine de mètres ou plus selon

l'analyse du niveau de risque d'effondrement localisé de la galerie) soit par un barrage solide en béton armé d'au

moins un mètre d'épaisseur à moins de deux mètres de l'entrée si la nature des terrains et la tenue de la couronne

le permet. Pour permettre l'évacuation des eaux, il convient de mettre en place une ou plusieurs buses d'un

diamètre au plus égal à 200 mm.

3.2.2. Mines avec présence de faune et sans accès aux personnes habilitées

Afin de préserver la sécurité publique, il est fortement recommandé, lorsque la préservation d'autres intérêts

mentionnés à l'article 79 du code minier ne s'y oppose pas, d'interdire l'accès des personnes aux travaux

miniers.

https://aida.ineris.fr/consultation_document/31513
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S'il est constaté que les travaux miniers hébergent des animaux appartenant à des espèces protégées, en

particulier des chiroptères, le système de sécurisation adopté doit permettre le libre passage de ces animaux par

un dispositif adapté à la morphologie et au comportement de l'espèce concernée.

Pour les chiroptères, il comportera un système de barreaux horizontaux, constitué de tubes de 100 mm remplis

de béton armé solidement ancrés dans les parements sains de la couronne de la galerie et à moins de 2 mètres de

l'entrée de l'orifice, cadre bétonné ou tout autre dispositif de résistance équivalente. L'espace libre entre les

barreaux sera de 13 cm au plus.

Dans les cas où la fermeture de la mine par une grille serait incompatible avec la présence des espèces de

chauve-souris suivantes - Rhinolophe euryale (Rhinolophus euryale), Rhinolophe de Mehely (Rhinolophus

mehelyi), Murin de Capaccini (Myotis capaccinii), Grand murin (Myotis myotis), Petit murin (Myotis blythii),

Murin du Maghreb (Myotis punicus), Minioptère de Schreibers (Miniopterus schreiberssi) - la fermeture de

l'accès de la galerie ou d'une zone comportant plusieurs orifices, peut être alors constituée d'une clôture

solidement ancrée au sol d'une hauteur minimale de 2,5 mètres, doublée à l'intérieur de l'enceinte ainsi

délimitée soit d'une barrière ou d'une clôture basse, soit d'une douve dont les dimensions empêchent le

franchissement. L'interdiction de l'accès devra être largement signalée.

Les puits qui présentent un intérêt faunistique concernant les chiroptères ne seront pas remblayés mais fermés

par une dalle en béton armé d'une épaisseur calculée en fonction de la section du puits, ménageant une fenêtre

de passage d'une section minimale de 0,8 m2 équipés de barreaux métalliques fixes au plus espacés de 13 cm.

Pour le passage de la faune (mammifères, amphibiens, reptiles, insectes et mollusques), des buses (diamètre

maximum de 200 mm) devront être installées au moins au niveau du sol de la galerie. Dans le cas d'ouvrage

inondé, les galeries inondées devront garder leur caractère (conservation d'une hauteur d'eau de 10 à 30 cm

quand elle existe). Dans le cas d'entrées d'ouvrages utilisées par les batraciens, une mare pourra être creusée

après fermeture de l'ouvrage au-devant de la galerie en conformité avec les conclusions de l'expertise

faunistique.

Dans le cas de présence de la loutre (Lutra lutra), des aménagements adaptés à l'espèce devront être prévus.

Quel que soit le dispositif de fermeture adopté, celui-ci doit permettre l'évacuation des eaux.

3.2.3. Mines avec présence de chiroptères et avec accès aux personnes habilitées

Dans le cas où il est absolument nécessaire de laisser l'accès à des personnes dûment habilitées pour suivre

l'évolution des populations de chiroptères, les modalités de fermeture doivent être conçues de manière à

s'opposer à l'accès de toute personne non habilitée.

3.2.3.1. Expertise technique de sécurité et expertise faunistique

Dans cette hypothèse et dans le cadre de la procédure de fermeture des travaux miniers par l'exploitant ou par

l'Etat dans le cas d'une mine orpheline, une expertise technique de sécurité, réalisée par un organisme

compétent en matière minière et en tenue des terrains, est nécessaire préalablement à toute utilisation non

minière des galeries, pour garantir la sécurité des personnes habilitées à pénétrer dans la partie laissée

accessible.

En règle générale, l'expertise et les travaux de mise en sécurité sont à la charge de l'exploitant. L'expertise devra

fixer précisément sa durée de validité, définir le périmètre de galeries autorisé à la visite pour des activités non

minières (en général, suivi des populations de chauves-souris), les conditions d'accès et de surveillance
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préalable à toute pénétration d'humains dans les anciens sites miniers ainsi que les modalités d'habilitation des

personnes dûment autorisées. Elle fixera également les équipements de travail que devront porter les visiteurs.

En outre, il conviendra de s'assurer que le périmètre de la galerie accessible est suffisamment bien aéré (taux

d'oxygène de 20 % au minimum en tout point de la galerie et garantie d'une dispersion de gaz asphyxiants,

toxiques ou explosifs) et qu'il le demeurera, après installation éventuelle d'un barrage en limite de zone sûre.

Seules les parties ou tronçons de galeries dont l'expertise aura démontré qu'ils constituent une zone sûre ou

pouvant être sécurisée pourront être conservés avec une possibilité d'accès aux personnes habilitées dans les

conditions ci-après :

- à moins de 2 mètres de l'entrée de la galerie accessible, un système de barreaux, constitué de tubes de 100 mm

de diamètre remplis de béton armé et solidement ancrés dans les parements, avec un tube coulissant et un

cadenas de sûreté, sera installé. L'espace libre entre les barreaux sera de 13 cm au plus. Ce système peut être

considéré comme difficilement violable avec les moyens ordinairement à la disposition du public ;

- dans les cas où la fermeture de la mine par une grille serait incompatible avec la présence des espèces de

chauve-souris suivantes - Rhinolophe euryale (Rhinolophus euryale), Rhinolophe de Mehely (Rhinolophus

mehelyi), Murin de Capaccini (Myotis capaccinii), Grand murin (Myotis myotis), Petit murin (Myotis blythii),

Murin du Maghreb (Myotis punicus), Minioptère de Schreibers (Miniopterus schreiberssi) - la fermeture de

l'accès de la galerie ou d'une zone comportant plusieurs orifices peut être alors constituée d'une clôture

solidement ancrée au sol d'une hauteur minimale de 2,5 mètres, doublée à l'intérieur de l'enceinte ainsi

délimitée soit d'une barrière ou d'une clôture basse, soit d'une douve dont les dimensions empêchent le

franchissement. L'interdiction de l'accès devra être largement signalée ;

- un dispositif conforme au système précisé au point 3.2.2 est mis en place à la limite maximale de la zone sûre

de la galerie pour interdire l'accès aux zones non sécurisées. Dans le cadre de cette procédure, l'expertise

faunistique prévue au point 2.2 devra indiquer, outre les espèces présentes et leurs effectifs : - l'importance du

gîte dans le cycle biologique des espèces dont la présence peut être occasionnelle ou temporaire ; - l'importance

et l'intérêt du gîte par rapport au fonctionnement des populations des espèces ; - l'aire de déplacement naturel

d'espèces cavernicoles à partir des noyaux de populations préexistantes.

L'expertise devra être réalisée sur un cycle biologique annuel et devra préciser les dates les plus favorables pour

la réalisation des travaux et les mesures d'accompagnement, si nécessaire (réductrice, compensatoire, suivi de

chantier). Les conclusions de l'expertise devront aussi mentionner si une demande de dérogation aux

interdictions de perturbation, de destruction d'habitats ou de spécimens d'espèces protégés est à mettre en

oeuvre avec les mesures compensatoires obligatoires.

La mise en oeuvre des travaux doit tenir compte des recommandations issues des expertises faunistiques et de

sécurité.

3.2.3.2. Convention Dans cette hypothèse d'accès aux travaux miniers par certaines personnes habilitées, les

responsabilités liées à la possibilité d'accéder aux travaux souterrains sont transférées de l'Etat (1) à une

personne morale nommée ci-dessous le repreneur.

Une convention liant l'Etat, le repreneur et, le cas échéant, l'ancien exploitant minier et le(s) propriétaire(s) des

terrains d'assiette situés à l'aplomb des entrées laissées accessibles prévoyant une clause de transfert de la

responsabilité du ou des différents propriétaire(s) et de l'Etat vers une personne morale (avec pour contrepartie

la possibilité d'accès aux zones sécurisées) est signée entre les différentes parties. La personne morale retenue

sera de préférence une collectivité afin d'assurer la pérennité de la responsabilité.

Cette convention devra mentionner : - que le(s) propriétaire(s) autorise(nt) l'accès à son(leurs) terrain(s) et/ou

au(x) vide(s) souterrain(s) qui le(s) concerne(nt) au repreneur ou à des personnes nommément désignées par ce
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dernier ; - que le(s) propriétaire(s) accepte(nt) que le dispositif interdisant l'accès aux anciens travaux miniers

nécessite une surveillance et un entretien réguliers y compris aérage, exercés par le repreneur conformément au

rapport d'expertise (3.2.3.1) ; - que le repreneur doit suivre strictement les recommandations prévues par

l'expertise, notamment au regard des conditions d'accès et des précautions à prendre avant de visiter les anciens

ouvrages ; - qui gère l'accès aux vides souterrains d'origine minière et qui conserve la clef d'accès. La

convention précise que le repreneur accepte les responsabilités liées à la surveillance et à l'entretien du

dispositif d'interdiction d'accès, des éventuels dommages aux tiers et qu'il a souscrit une assurance pour couvrir

les risques.

Cette convention devra impérativement être établie et signée par toutes les parties concernées avant signature

de l'arrêté préfectoral de premier donné acte de l'arrêt des travaux miniers et donc avant prescription des travaux

complémentaires jugés nécessaires par le préfet. Cette convention devra être reprise dans les attendus de cet

arrêté préfectoral en tant que justificatif juridique des travaux prescrits par le préfet. Dans tous les cas, les

travaux ne pourront être engagés en l'absence d'une convention signée.

Par ailleurs, la convention devra comprendre un engagement de la part de la personne morale de surveiller et

d'entretenir le dispositif particulier de fermeture et ceux éventuellement nécessaires au maintien de l'aérage.

La convention prévoira, au cas où l'un des signataires la dénoncerait, que la mise en sécurité soit alors effectuée

conformément au cas général. L'Etat apportera son concours technique aux travaux de mise en sécurité que

devra diligenter le dénonciateur. Cette convention, sous forme d'un acte authentique, doit être considérée

comme une servitude conventionnelle de droit privé entre les différentes parties. Elle devra faire l'objet d'un

enregistrement auprès des hypothèques pour que ses modalités soient éventuellement opposables en cas de

vente des terrains d'assiette foncière.

(1) Conformément aux dispositions du code minier, la responsabilité de l'Etat à la fin de l'exploitation des

mines persiste après le retrait définitif de la concession, notamment pour les mines exploitées postérieurement

à l'année 1810, et il appartient donc à l'Etat de mettre en place les moyens propres à prévenir les risques de

toutes nature qui subsistent.

3.2.3.3. Délai de mise en oeuvre de la convention

Le délai maximal pour la signature de la convention d'accessibilité aux galeries souterraines mises en sécurité et

de son enregistrement aux hypothèques devra être inférieur à deux ans à partir de sa signature et en tout état de

cause la signature devra être effective avant la prescription de l'arrêté préfectoral de premier donner acte. En cas

de non-respect de ce délai, la fermeture des accès sera réalisée suivant les modalités prévues au § 3.2.2.

En connaissance d'un ouvrage de ce type, son accès en sera interdit par des moyens légers avec signalisation du

danger de façon à protéger la sécurité des personnes et l'accessibilité à la faune sauvage.

3.2.4. Prises en charges financières des expertises

L'Etat (DRIRE & DIREN ou DREAL) recherchera les solutions permettant le financement de l'expertise "

biologique " et de l'expertise " sécurité " dans la partie accessible pour le suivi de la faune sauvage. »

3. Il est ajouté un septième paragraphe rédigé comme suit

« 7. Articulation de la police des mines avec la police de la protection de la faune sauvage

Les travaux de mise en sécurité peuvent porter atteinte à des animaux appartenant à une espèce protégée et à
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leur habitat, en particulier à des chiroptères pour lesquels les mines constituent des gîtes privilégiés, s'ils ne

respectent pas les préconisations mentionnées aux articles 3.2.2 et 3.2.3.

Pour ces espèces, sont notamment interdits en application de l'article L. 411-1 du code de l'environnement la

mutilation, la destruction, la capture ou l'enlèvement, la perturbation intentionnelle de même que la destruction,

l'altération ou la dégradation de leurs sites de reproduction et aires de repos.

La délivrance de dérogations à ces interdictions est possible aux termes de l'article L. 411-2 du même code, à

condition qu'il n'existe pas d'autre solution satisfaisante et que la dérogation ne nuise pas au maintien, dans un

état de conservation favorable, des populations des espèces concernées dans leur aire de répartition naturelle, et

ce, pour différents motifs parmi lesquels figure l'intérêt de la santé et de la sécurité publique.

Dès lors, en cas de présence d'espèces protégées et si les travaux prévus conduisent à porter atteinte à l'article L.

411-1 du code de l'environnement, avant tout commencement de travaux de sécurisation, il convient pour

l'exploitant de formuler une demande de dérogation qui sera instruite par vos services, après avis du Conseil

national de la protection de la nature, selon la procédure prévue par l'article 2 de l'arrêté du 19 février 2007

fixant les conditions de demandes et d'instruction des dérogations définies au 4o de l'article L. 411-2 du code de

l'environnement portant sur des espèces de faune et de flore sauvages protégées. Si est présente l'une des deux

espèces de chiroptères visées par l'arrêté ministériel du 9 juillet 1999 fixant la liste des espèces de vertébrés

protégées menacées d'extinction en France et dont l'aire de répartition excède le territoire d'un département

(Rhinolophus mehelyi et Myotis dasycneme), la demande de dérogation sera instruite par les services du

ministère en charge de la protection de la faune sauvage (direction de l'eau et de la biodiversité, sous-direction

de la protection et de la valorisation des espèces et de leurs milieux), en application de l'article 5 de l'arrêté du

19 février 2007.

Il est rappelé que les chiroptères, notamment, sont protégés tant au niveau national qu'international :

- par les articles L. 411-1 et R. 411-1 et suivants du code de l'environnement et par l'arrêté du 23 avril 2007

fixant la liste des espèces de mammifères terrestres protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de leur

protection ;

- par l'Accord sur la conservation des chauves-souris (EUROBATS) du 4 décembre 1991, pris dans le cadre de

la convention de Bonn, dans le but de protéger les 37 espèces de chauves-souris identifiées en Europe et qui

engage les parties signataires - parmi lesquelles la France - à agir en faveur de leur conservation, notamment en

inventoriant et en protégeant les sites les plus importants ;

- par la convention de Berne relative à la conservation de la vie sauvage et du milieu naturel de l'Europe ; - par

la convention de Bonn relative à la conservation des espèces migratrices appartenant à la faune sauvage ;

- par la directive 92/43/CEE du Conseil, du 21 mai 1992, concernant la conservation des habitats naturels ainsi

que de la faune et de la flore sauvages, qui impose la protection de toutes les espèces inscrites en son annexe IV

et la désignation de zones spéciales de conservation dans le cadre du réseau Natura 2000 pour les espèces

inscrites à son annexe II.

Les chiroptères par ailleurs font l'objet d'un Plan national de restauration 2008-2012 (prolongé jusqu'en 2014)

dont, parmi les objectifs, on retrouve la préservation d'un réseau de gîtes favorables permettant la sauvegarde

des populations de chiroptères ou leur restauration, en particulier par l'élaboration de solutions techniques dans

le cadre de la mise en sécurité des mines ainsi que l'identification des sites favorables à protéger.

Aussi, avant tout engagement de travaux, une expertise faunistique devra être réalisée. Dans le cas où un

comblement des galeries et des puits par foudroyage et remblayage (points 3.2 et 3.3 du paragraphe 3 - accès

aux travaux souterrains) entraînerait une disparition irréversible de l'habitat, une demande de dérogation à

l'interdiction de destruction d'espèces et d'habitat devra être déposée en application de l'article L. 411-2 du code

de l'environnement. »
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II. Modification de la circulaire du 27 mai 2008

4.3. Articulation de la police des mines avec d'autres polices spéciales (en page 15)

Il est ajouté :

« (iii) police de la protection de la faune sauvage

Les travaux de mise en sécurité peuvent porter atteinte à des animaux appartenant à une espèce protégée et à

leur habitat, en particulier à des chauves-souris pour lesquelles les mines constituent des gîtes privilégiés.

Pour ces espèces, sont notamment interdits en application de l'article L. 411-1 du code de l'environnement la

mutilation, la destruction, la capture ou l'enlèvement, la perturbation intentionnelle de même que la destruction,

l'altération ou la dégradation de leurs sites de reproduction et aires de repos.

La délivrance de dérogations à ces interdictions est possible aux termes de l'article L. 411-2 du même code, à

condition qu'il n'existe pas d'autre solution satisfaisante et que la dérogation ne nuise pas au maintien, dans un

état de conservation favorable, des populations des espèces concernées dans leur aire de répartition naturelle, et

ce, pour différents motifs parmi lesquels figure l'intérêt de la santé et de la sécurité publique.

Dès lors, avant tout commencement de travaux de sécurisation qui portent atteinte à l'habitat des chiroptères, si

les préconisations des articles 3.2.2 ou 3.2.3 de la circulaire DIE 200 du 6 août 1991 modifiée ne sont pas

respectées, il convient pour l'exploitant de formuler une demande de dérogation qui sera instruite par les

directions régionales de l'environnement, de l'aménagement et du logement, après avis du Conseil national de la

protection de la nature, selon la procédure prévue par l'article 2 de l'arrêté du 19 février 2007 fixant les

conditions de demandes et d'instruction des dérogations définies au 4° de l'article L. 411-2 du code de

l'environnement portant sur des espèces de faune et de flore sauvages protégées. Si est présente l'une des deux

espèces de chiroptères visées par l'arrêté ministériel du 9 juillet 1999 fixant la liste des espèces de vertébrés

protégées menacées d'extinction en France et dont l'aire de répartition excède le territoire d'un département

(Rhinolophe de Mehely, Rhinolophus mehelyi, et Murin des marais, Myotis dasycneme), la demande de

dérogation sera instruite par les services du ministère en charge de la protection de la faune sauvage (direction

de l'eau et de la biodiversité, sous-direction de la protection et de la valorisation des espèces et de leurs

milieux), en application de l'article 5 de l'arrêté du 19 février 2007. »

4.5. La conservation d'installations minières (en page 16)

Il est ajouté :

« Les chiroptères sont protégés tant au niveau national qu'international :

- par les articles L. 411-1 et R. 411-1 et suivants du code de l'environnement et par l'arrêté du 23 avril 2007

fixant la liste des espèces de mammifères terrestres protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de leur

protection ;

- par l'Accord sur la conservation des chauves-souris (EUROBATS) du 4 décembre 1991, pris dans le cadre de

la convention de Bonn, dans le but de protéger les 37 espèces de chauves-souris identifiées en Europe et qui

engage les parties signataires - parmi lesquelles la France - à agir en faveur de leur conservation, notamment en

inventoriant et en protégeant les sites les plus importants ;

- par la Convention de Berne relative à la conservation de la vie sauvage et du milieu naturel de l'Europe ;

- par la Convention de Bonn relative à la conservation des espèces migratrices appartenant à la faune sauvage ;

- par la directive 92/43/CEE du Conseil, du 21 mai 1992, concernant la conservation des habitats naturels ainsi

que de la faune et de la flore sauvages, qui impose la protection de toutes les espèces inscrites en son annexe IV

et la désignation de zones spéciales de conservation dans le cadre du réseau Natura 2000 pour les espèces

https://aida.ineris.fr/consultation_document/34815
https://aida.ineris.fr/consultation_document/34815#4.3.
https://aida.ineris.fr/consultation_document/34815#4.5.
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inscrites à son annexe II.

Les chiroptères par ailleurs font l'objet d'un Plan national de restauration 2008-2012 (prolongé jusqu'en 2014)

dont, parmi les objectifs, on retrouve la préservation d'un réseau de gîtes favorables permettant la sauvegarde

des populations de chiroptères ou leur restauration. L'élaboration de solutions techniques dans le cadre de la

mise en sécurité des mines, ainsi que la protection des sites favorables connus ou en cours d'identification

s'inscrivent dans le cadre de ce plan.

Aussi, avant tout engagement de travaux, il est nécessaire qu'une expertise faunistique soit réalisée afin de

constater la fréquentation éventuelle par des chiroptères, dont la présence peut-être occasionnelle ou temporaire

et ce, à chaque saison de l'année. L'expertise devra préciser si la mine n'est pas située dans l'aire de déplacement

naturel d'espèces cavernicoles provenant de noyaux de populations préexistantes.

L'expertise devra être réalisée sur un cycle biologique annuel, et devra préciser les dates les plus favorables

pour la réalisation des travaux et les mesures d'accompagnement si nécessaire (réductrice, compensatoire, suivi

de chantier). Les conclusions de l'expertise devront aussi mentionner si une demande de dérogation aux

interdictions de perturbation, de destruction d'habitats ou de spécimens d'espèces protégées est à mettre en

oeuvre avec les mesures compensatoires obligatoires.

Lorsque la présence des chiroptères a été constatée, seule peut être accordée une dérogation pour un système de

sécurisation permettant leur circulation et adapté à la morphologie et au comportement de l'espèce concernée

(taille plus ou moins grande des individus, vitesse et hauteur du vol, passage en essaims ou isolés...).

La mise en oeuvre des travaux devra suivre les recommandations issues des expertises faunistiques et de

sécurité. »

La présente circulaire sera publiée au Bulletin officiel du ministère de l'écologie, de l'énergie, du

développement durable et de la mer, en charge des technologies vertes et des négociations sur le climat.

Fait à La Défense, le 14 octobre 2009.

Pour le ministre d'Etat et par délégation :

Le directeur général de la prévention des risques,

L. Michel

Le directeur général de l'aménagement, du logement et de la nature,

J.-M. Michel
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